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Sommaire

Dans cette th�ese, nous pr�esentons une solution au probl�eme de l'expression de la

localisation temporelle en g�en�eration de texte. Cette solution repose sur une d�ecom-

position du processus en deux �etapes: une premi�ere �etape de structuration, o�u les

faits temporels �a relater sont organis�es selon un certain point de vue, et une �etape de

r�edaction, o�u chaque �el�ement de la structure de discours produite lors de la premi�ere

�etape est exprim�e par une phrase.

Nous avons concentr�e notre attention sur l'�etape de r�edaction, en r�ealisant un

g�en�erateur, appel�e Pr�etexte, qui utilise les principes de la th�eorie de la grammaire

syst�emique. En utilisant cette th�eorie, nous proposons une m�ethode pour g�en�erer, de

fa�con ind�ependante, les locutions adverbiales temporelles et les temps de verbe. La

grammaire d�evelopp�ee o�re une plus grande couverture que les autres g�en�erateurs

d�evelopp�es auparavant.

En ce qui concerne les locutions adverbiales temporelles, nous proposons une gram-

maire qui re�ete directement la diversit�e s�emantique de celles-ci. On obtient ainsi une

m�ethode plus adapt�ee �a la g�en�eration de texte, o�u la donn�ee est de nature s�emantique.

De plus, on met ainsi en �evidence des aspects qui sont occult�es lorsqu'on utilise une

m�ethode centr�ee sur la diversit�e syntaxique des locutions adverbiales temporelles. Les

adverbes ayant �et�e peu �etudi�es auparavant, il a fallu �elaborer un formalisme s�eman-

tique permettant de solutionner le probl�eme de la repr�esentation des dates.

Pour les temps de verbe, Pr�etexte utilise une grammaire bas�ee sur la Th�eorie des

Repr�esentations Discursives (DRT), int�egr�ee �a la th�eorie syst�emique, permettant ainsi

d'obtenir une grammaire simple tenant compte des particularit�es des temps de verbe



en fran�cais.

Toute la d�emarche propos�ee repose sur une repr�esentation du temps qui prend,

comme notion primitive, non pas les intervalles ou les points, mais les occurrences,

c'est-�a-dire des faits se produisant dans le temps. Les r�esultats que nous avons obtenus

montrent que ce choix s'av�ere valable.

Nous montrons donc qu'en utilisant la DRT et la th�eorie de la grammaire syst�e-

mique, il est possible d'implanter le processus de r�edaction de fa�con e�cace, tout en

obtenant un syst�eme tr�es expressif en ce qui concerne la localisation temporelle. De

plus, la pertinence des choix e�ectu�es pour l'implantation de ce processus est mise

en �evidence par une discussion d'une m�ethode de structuration qui permet de pro-

duire la donn�ee utilis�ee par le module de r�edaction. La structuration n'ayant pas �et�e

implant�ee, elle sera l'objet de travaux futurs.
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Chapitre 1

Introduction

Dis-moi, du temps, r�esonnant

dans ta sph�ere partielle et douce,

entends-tu, par hasard, le sourd g�emissement?

Pablo Neruda

Dans les travaux e�ectu�es en g�en�eration automatique de texte jusqu'�a maintenant,

le probl�eme de l'expression de concepts temporels n'a pas retenu toute l'attention qu'il

m�eritait. Or, en g�en�eral, dans les textes que nous produisons, nous faisons r�ef�erence

�a des faits qui sont situ�es dans le temps. Il faudra donc, un jour ou l'autre, que les

g�en�erateurs de texte aient la capacit�e de prendre en compte les notions temporelles.

Lorsqu'on produit un texte, le choix des �el�ements linguistiques qui expriment les

notions temporelles n'est pas simple, puisqu'il n'existe pas de correspondance directe

entre le temps conceptuel, c'est-�a-dire tel que per�cu dans le monde r�eel, et le temps

linguistique, c'est-�a-dire tel que v�ehicul�e par le langage. D'une part, il peut y avoir

di��erentes fa�cons d'exprimer dans un texte un même concept temporel. Supposons,

par exemple, que le 10 avril 1993 on produise un texte qui relate un fait qui s'est

pass�e quatre jours auparavant. Pour localiser ce fait dans le temps, on aura alors au

moins deux choix. On pourra utiliser la locution il y a quatre jours, ou encore la

locution le 6 avril 1993 . D'autre part, un même moyen syntaxique peut être utilis�e

pour exprimer di��erentes notions temporelles. Par exemple, le temps de verbe pr�esent

1
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peut être utilis�e pour exprimer une localisation au pr�esent ou au futur:

(1.1) a. En ce moment, Jean dort.
b. Jean part demain �a 8h00.

Dans le travail pr�esent�e ici, nous abordons le probl�eme de la production des �el�e-

ments d'un texte qui expriment la localisation temporelle des faits relat�es. Nous po-

sons le probl�eme de la fa�con suivante. On a une donn�ee conceptuelle, qui repr�esente

un ensemble d'occurrences, c'est-�a-dire un ensemble de faits qui se produisent dans

le temps. Le but est de g�en�erer un texte relatant les occurrences de cette donn�ee

conceptuelle (dans cette th�ese, nous utiliserons aussi le terme plus g�en�eral discours

pour d�esigner un texte), de telle fa�con que le lecteur puisse se faire une image des

faits rapport�es qui soit conforme �a la r�ealit�e exprim�ee. Il s'agit donc d'un processus

de traduction entre une repr�esentation conceptuelle et une repr�esentation syntaxique.

1.1 Le processus global

Pour r�ealiser un g�en�erateur de texte, il faut pouvoir r�epondre aux questions suivantes:

� Comment doit-on d�ecomposer le processus global de g�en�eration?

� Comment doit-on repr�esenter les informations �a chacun des niveaux du proces-

sus?

La plupart des chercheurs dans le domaine de la g�en�eration de texte s'entendent

pour reconnâ�tre la n�ecessit�e d'au moins deux �etapes dans le processus de g�en�eration.

Comme le soulignent McKeown et Swartout dans [McKeown et Swartout, 1988], on

distingue la g�en�eration profonde (appel�ee aussi plani�cation), o�u le contenu et l'or-

ganisation globale du texte sont d�etermin�es, et la g�en�eration de surface, o�u sont

d�etermin�es les mots et la structure syntaxique du texte. McKeown, dans [McKeown,

1985], �a l'instar de [Thompson, 1977], parle de composante strat�egique (g�en�eration

profonde) et de composante tactique (g�en�eration de surface). En g�en�eral, les travaux

en g�en�eration de texte s'attardent sur une de ces deux �etapes. �A ce sujet, on peut se
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r�ef�erer aux survols du domaine pr�esent�es dans [McKeown et Swartout, 1988], et dans

[Zock et Sabah, 1992].

Cette d�ecomposition en deux �etapes du processus permet de rendre explicite une

caract�eristique importante de la g�en�eration d'un texte, soit la n�ecessit�e de choisir

une fa�con de pr�esenter les faits. Il faudra donc une repr�esentation interm�ediaire dans

laquelle est exprim�e un point de vue subjectif. Cette pr�esentation subjective des faits

d�ependra de plusieurs facteurs, comme le but vis�e par le discours, la connaissance

que l'on a sur le lecteur et ses attentes, et le contexte global dans lequel s'inscrit le

discours produit.

Dans le cas qui nous int�eresse ici, soit l'expression du temps, la premi�ere �etape du

processus consistera �a �etablir une structure du discours, qui repr�esente une s�equence

de propositions re�etant un ordonnancement des faits �a relater. Pour chaque proposi-

tion doivent être aussi sp�eci��es l'aspect temporel, c'est-�a-dire une fa�con de pr�esenter

l'occurrence relat�ee, et la mani�ere de les localiser dans le temps. Nous d�esignerons

par le vocable structuration cette �etape. Nous consid�ererons aussi que chaque unit�e

de la structure du discours est une repr�esentation s�emantique de la forme syntaxique

d'une proposition.

La seconde �etape, que nous appelons r�edaction, consiste �a produire une forme

syntaxique pour chaque proposition repr�esent�ee dans la structure du discours produite

�a l'�etape de structuration. Pour r�ealiser le module de r�edaction du g�en�erateur, il faut

d�eterminer comment les informations temporelles contenues dans la repr�esentation

s�emantique peuvent être utilis�ees pour construire les �el�ements syntaxiques de la phrase

qui v�ehiculent la localisation temporelle.

En r�esum�e, les probl�emes �a r�esoudre, dans le cas particulier de l'expression du

temps, sont les suivants:

� D�eterminer la mani�ere de repr�esenter les informations temporelles, tant au ni-

veau conceptuel qu'au niveau s�emantique.

� �Etablir une m�ethode de structuration qui non seulement prend en compte les in-

formations temporelles, mais aussi les autres types d'informations pragmatiques
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interagissant avec celles-ci.

� �Etablir une m�ethode de r�edaction capable de g�en�erer la grande vari�et�e de formes

syntaxiques pour exprimer la localisation temporelle. Nous reviendrons sur ce

point plus loin.

Dans nos travaux ant�erieurs, pr�esent�es dans [Gagnon, 1990], ainsi que dans [Ga-

gnon et Lapalme, 1992], nous avons propos�e une m�ethode de structuration du discours

bas�ee sur une fa�con de regrouper les faits rapport�es en fonction de leurs relations tem-

porelles et une mod�elisation du but vis�e par le discours. Cette premi�ere d�emarche nous

a permis de r�ealiser que l'�elaboration d'une m�ethode de structuration est un exercice

tr�es di�cile, qui ne peut être men�e �a bien que si on a d'abord identi��e toutes les

potentialit�es syntaxiques que contient le language pour exprimer la localisation tem-

porelle. Par cons�equent, pour le travail de recherche pr�esent�e ici, nous avons choisi de

nous attarder sur le probl�eme de la r�edaction.

1.2 Le probl�eme de la r�edaction

Dans une phrase, la localisation dans le temps d'une occurrence est obtenue par l'in-

term�ediaire du temps de verbe (que nous appellerons aussi TV dans la suite de ce

texte) et, facultativement, d'une locution adverbiale temporelle (ou LAT). Nous ver-

rons que le premier a pour rôle principal d'exprimer la localisation de l'occurrence

par rapport �a l'instant d'�enonciation (et, dans certains cas, un autre point de rep�ere),

ainsi que l'aspect temporel que l'on veut y donner, c'est-�a-dire une apparence ponc-

tuelle ou durative. La LAT a pour fonction de pr�eciser la localisation temporelle de

l'occurrence en identi�ant la situation de celle-ci par rapport �a un autre objet de

r�ef�erence.

Le discours D1.1, illustr�e ci-dessous, constitue un exemple de texte produit par

Pr�etexte1, le g�en�erateur que nous avons d�evelopp�e dans le cadre du travail pr�esent�e

1La grammaire de Pr�etexte �etant relativement simple en ce qui concerne les �el�ements de la phrase
qui n'interviennent pas dans l'expression des concepts temporels, il ne pourra produire exactement
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ici. Pour chaque proposition, on retrouve entre parenth�eses un terme qui r�ef�ere �a l'oc-

currence de la repr�esentation conceptuelle qui est exprim�ee par cette proposition. Les

locutions adverbiales temporelles sont mises en italiques.

(D1.1)

Hier un avion a e�ectu�e une liaison (o1). �A 8h00 il a
quitt�e Paris (o2). Quand il a survol�e Barcelone (o3), le
r�eacteur fonctionnait (o4). �A 10h15 , un voyant a clignot�e
(o5). Auparavant , il s'�etait allum�e (o6). Puis il s'�etait
�eteint (o7). Pendant 35 minutes, l'avion a survol�e la mer
(o8). Puis il a atteint la côte (o9). Jusqu'�a 10h50 , il a
survol�e l'Alg�erie (o10). �A 11h30 il �etait arriv�e (o11). �A ce
moment-l�a le r�eacteur a explos�e (o12).

Ce texte est en fait un exemple utilis�e par Bras dans [Bras, 1990] pour illustrer sa

m�ethode d'analyse du contenu temporel d'un texte. Nous avons dû le modi�er quelque

peu pour l'adapter au probl�eme de g�en�eration. Nous fournissons, dans l'appendice A,

la version de ce texte tel que g�en�er�e par Pr�etexte, ainsi que la donn�ee utilis�ee pour

le produire. Ce texte a �et�e utilis�e dans notre exp�erimentation parce qu'il illustre la

grande diversit�e des moyens �a notre disposition pour exprimer les concepts temporels.

En analysant la fa�con dont les concepts temporels sont exprim�es dans ce texte,

on remarque d'abord une diversit�e syntaxique. Toutes les occurrences sont rapport�ees

au pass�e, mais le temps de verbe choisi pour exprimer ces occurrences n'est pas le

même dans tous les cas. Si l'on consid�ere par exemple les occurrences o1, o4 et o6, on

note l'usage du pass�e compos�e, de l'imparfait et du plus-que-parfait, respectivement.

Les locutions adverbiales a�chent une diversit�e encore plus grande. Dans le texte,

on les retrouve sous forme d'un adverbe (hier), d'un groupe pr�epositionnel (jusqu'�a

10h50 ), ou encore d'une proposition subordonn�ee (quand il a survol�e Barcelone). On

pourrait ajouter �a cela la possibilit�e d'utiliser un groupe nominal comme le jour de

son d�epart .

�A cette diversit�e syntaxique s'oppose une diversit�e s�emantique, c'est-�a-dire di��e-

le texte donn�e en exemple. Nous l'avons modi��e quelque peu pour en faciliter la lecture: nous
avons ajout�e des pronoms et remplac�e des articles ind�e�nis par des articles d�e�nis. Tout le reste est
conforme au r�esultat fourni par le g�en�erateur.
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rentes mani�eres d'exprimer la localisation temporelle d'une occurrence. Si l'on consi-

d�ere les temps de verbe, on notera que l'usage du pass�e compos�e localise l'occurrence

directement par rapport �a l'instant d'�enonciation, alors que le plus-que-parfait localise

par rapport �a un autre point de rep�ere situ�e entre l'occurrence et l'instant d'�enon-

ciation. Ce rep�ere interm�ediaire est en quelque sorte un point de perspective �a partir

duquel l'occurrence doit être consid�er�ee. Par exemple, l'occurrence o7 du discours

D1.1 est localis�ee en prenant l'occurrence o5 comme point de perspective.

De plus, certains temps de verbe, comme l'imparfait utilis�e pour exprimer o4,

pr�esentent l'occurrence comme �etant en train de se d�erouler, alors que l'usage d'un

temps de verbe comme le pass�e compos�e lui donnera plutôt une apparence ponctuelle.

En ce qui concerne la locution adverbiale temporelle, on remarque que la localisa-

tion qu'elle exprime peut être faite en relation avec l'instant d'�enonciation (hier), une

autre r�ef�erence �etablie pr�ec�edemment dans le discours (�a ce moment-l�a), ou de fa�con

autonome, en identi�ant explicitement le rep�ere qui permet de localiser l'occurrence (�a

8h00 , quand l'avion a survol�e Barcelone). On peut aussi localiser l'occurrence comme

�etant simultan�ee par rapport �a une r�ef�erence (�a 8h00 , �a ce moment-l�a) ou ayant une

autre relation temporelle avec cette r�ef�erence, comme l'ant�eriorit�e (auparavant).

Les informations temporelles que le g�en�erateur de texte devra pouvoir exprimer

peuvent donc être regroup�ees dans les trois cat�egories suivantes:

L'aspect temporel: Il s'agit de la mani�ere dont doit être per�cue l'occurrence: comme

un �ev�enement, a�chant ainsi une nature ponctuelle, ou comme une situation,

o�u elle est vue comme �etant en train de se d�erouler. L'aspect est exprim�e essen-

tiellement par le TV, mais en interaction avec la LAT.

La localisation primaire: V�ehicul�ee par le TV, elle fournit la position relative de

l'occurrence par rapport �a des rep�eres temporels comme l'instant d'�enonciation

ou d'autres rep�eres que nous pr�esenterons dans le chapitre 2. En particulier, il

faut �etablir ici si l'occurrence est au pass�e, au pr�esent ou au futur.

La localisation secondaire V�ehicul�ee par la LAT, elle compl�emente la localisation

primaire en pr�ecisant plus la portion du temps occup�ee par l'occurrence.
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En r�esum�e, pour r�ealiser le module de r�edaction du g�en�erateur de texte, il faut

accomplir les tâches suivantes:

� D�eterminer la mani�ere de repr�esenter les notions de localisation temporelle et

d'aspect temporel.

� Construire une grammaire qui permet de produire les di��erentes possibilit�es

syntaxiques qu'a�chent les TV et les LAT pour l'expression de la localisation

temporelle.

� �Etablir le lien entre les dimensions s�emantique et syntaxique de la localisation

temporelle, de fa�con �a ce que l'on puisse produire la deuxi�eme �a partir de la

premi�ere.

Dans le travail de recherche pr�esent�e dans cette th�ese, nous avons accompli ces trois

tâches. Notre d�emarche s'est faite en deux �etapes. Dans un premier temps, nous avons

travaill�e sur une fa�con de mod�eliser l'expression du temps. Puis nous avons d�evelopp�e

le g�en�erateur de texte Pr�etexte, qui implante le mod�ele propos�e. Nous pouvons ainsi

d�emontrer la pertinence de l'approche propos�ee, du point de vue computationnel.

1.3 L'organisation de cette th�ese

La �gure 1.1 r�esume le processus de g�en�eration expliqu�e pr�ec�edemment.

Dans le chapitre 2, nous discutons du probl�eme de la repr�esentation des notions

temporelles, tant au niveau s�emantique qu'au niveau conceptuel. Le niveau conceptuel

est pris en compte bien que la majeure partie de notre travail ait port�e sur le probl�eme

de la r�edaction. C'est qu'on ne peut pas identi�er la nature de la repr�esentation

s�emantique si on n'a pas d�eja �etabli la mani�ere de repr�esenter conceptuellement les

informations temporelles. La repr�esentation s�emantique, ne l'oublions pas, exprime

une fa�con de pr�esenter les informations conceptuelles.
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(chapitre 2)
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�
�
�
�
�
�

S�EMANTIQUE
REPR�ESENTATION

Aspect temporel

Figure 1.1: Description du processus de g�en�eration
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Ce qui nous int�eressera particuli�erement, dans la discussion sur la repr�esentation

du temps, est l'identi�cation des notions primitives �a partir desquelles on pourra

construire les donn�ees temporelles que l'on veut exprimer. En d'autres mots, il fau-

dra r�epondre �a la question suivante: comment d�e�nir le temps, dans le contexte du

processus computationnel que l'on veut construire? Au niveau conceptuel, il faudra

d�eterminer la fa�con de repr�esenter les occurrences temporelles, les entit�es qui servent

de points de rep�ere temporels (comme les dates), ainsi que les relations temporelles

entre ces deux types d'entit�es. Nous verrons comment les principes de la Th�eorie des

Repr�esentations Discursives de Kamp [Kamp, 1981] ont �et�e utilis�es pour les forma-

lismes que nous proposons pour les repr�esentations conceptuelle et s�emantique.

Dans le chapitre 3, nous discutons du probl�eme de la r�edaction, dans lequel nous

distinguons deux approches. L'une, dite structurelle, d�ecoulant des th�eories de Chom-

sky (cf. [Chomsky, 1969]), propose un m�ecanisme ancr�e essentiellement sur les dif-

f�erentes formes syntaxiques potentielles que l'on peut produire. L'autre approche,

repr�esent�ee par la th�eorie de la Grammaire Syst�emique Fonctionnelle de Halliday

(cf. [Halliday et Martin, 1981]), con�coit la forme syntaxique comme r�esultant d'en

ensemble de choix de nature s�emantique. Nous d�ecrivons comment cette seconde ap-

proche a �et�e implant�ee dans Pr�etexte.

Dans les deux chapitres suivants, soit les chapitres 4 et 5, nous pr�esentons les

grammaires que nous avons �elabor�ees pour la g�en�eration du verbe et de la locution

adverbiale temporelle. Nous verrons comment ces grammaires re�etent directement

la fa�con dont les informations temporelles sont exprim�ees dans la repr�esentation s�e-

mantique. En ce qui concerne la localisation exprim�ee par les locutions adverbiales

temporelles, il a fallu d�e�nir un formalisme s�emantique pour repr�esenter toute la

potentialit�e qu'elles a�chent.

Finalement, dans le chapitre 6, nous jetons les bases du processus de structuration.

Nous y faisons ressortir le genre d'informations qu'il faut prendre en compte pour

traduire la donn�ee conceptuelle dans une repr�esentation s�emantique telle que d�e�nie

pour le processus de r�edaction que nous avons implant�e.



Chapitre 2

Repr�esentation du temps

Voir dans le jour, dans l'ann�ee, un symbole

De l'homme, avec ses jours et ses ann�ees;

Et convertir l'outrage des ann�ees

En harmonie, en rumeur, en symbole.

Jorge Luis Borges

Nous avons soulign�e plus tôt la distinction entre le temps conceptuel et le temps

linguistique, tout en sp�eci�ant que ce qui nous int�eresse est le passage du premier

au deuxi�eme. Pour �etudier ce probl�eme il nous apparâ�t essentiel de r�epondre �a cette

question fondamentale: qu'est-ce que le temps? Il s'agit �evidemment d'une question

tr�es large qui a �et�e abord�ee sous plusieurs facettes: celles de la philosophie, de la

physique, de la psychologie, et bien d'autres. Il ne faut pas se surprendre que tant de

disciplines aient abord�e le probl�eme du temps, �etant donn�e l'importance qu'il semble

prendre dans notre exp�erience du monde.

Mais ce qui nous importe dans ce travail, c'est le probl�eme de la repr�esentation

de concepts temporels dans le contexte informatique de la r�ealisation d'un syst�eme

de g�en�eration de texte. Plus pr�ecis�ement, il nous faut identi�er les entit�es temporelles

primitives �a partir desquelles on pourra construire toute l'information temporelle que

l'on veut transmettre par l'interm�ediaire du texte. Cette identi�cation des concepts

de base est domin�ee par deux motivations. En premier lieu, on cherche une repr�esen-

10
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tation qui a�che un pouvoir expressif et une souplesse qui en facilitent la r�ealisation

informatique. En second lieu, il faut viser une repr�esentation qui soit la plus intuitive

possible, c'est-�a-dire qui s'accorde le plus possible avec notre exp�erience du temps.

Le but du pr�esent chapitre est d'introduire notre approche pour repr�esenter le

temps. Mais il faut auparavant pr�esenter les bases �a partir desquelles elle a �et�e d�eve-

lopp�ee. Dans la prochaine section nous pr�esentons bri�evement les trois types d'entit�es

temporelles que l'on peut utiliser pour repr�esenter les concepts temporels. Nous y

discutons du choix qui a �et�e fait pour Pr�etexte, soit celui de prendre l'occurrence1

comme entit�e de base. Puis nous voyons comment les temps de verbe du fran�cais

peuvent être analys�e en utilisant le mod�ele de Reichenbach, tr�es souvent cit�e dans la

litt�erature. Dans la seconde section, nous pr�esentons bri�evement la th�eorie propos�ee

par Kamp, la DRT, de laquelle notre approche est inspir�ee. Suivra, �nalement, la

description de notre formalisme de repr�esentation.

2.1 Repr�esentation du temps: trois ontologies

Il existe plusieurs propositions de langages de repr�esentation des connaissances qui

int�egrent des moyens pour exprimer la localisation temporelle d'un fait. On peut

regrouper celles-ci en trois classes, selon la nature de l'entit�e de base sur laquelle sont

construites les informations temporelles:

Le point: Dans cette approche, on repr�esente le temps comme une suite ordon-

n�ee d'instants ponctuels. La temporalisation d'un fait (nous entendons, par ce

terme, l'action de prendre un fait et de le situer dans le temps) est e�ectu�ee en

associant �a un fait tous les instants o�u il est vrai (ou inversement, en identi�ant,

pour chaque instant, tous les faits qui sont vrais).

L'intervalle: La valeur de v�erit�e d'un fait n'est pas index�ee par un ensemble d'ins-

tants, mais plutôt par un ensemble d'intervalles temporels.

1Il est important de noter ici que nous appelons occurrence ce qui est g�en�eralement appel�e �ev�ene-
ment . La raison est que nous voulons �eviter l'ambigu��t�e avec le terme �ev�enement qu'on utilise pour
d�esigner un des deux aspects temporels.
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L'occurrence: Dans cette approche, on rejette l'id�ee d'entit�es temporelles absolues.

Elle repose sur l'id�ee que le temps est en quelque sorte cr�e�e par les occurrences

qui se produisent dans le monde donn�e. Autrement dit, ce sont les occurrences

qui cr�eent des rep�eres que l'on peut assimiler �a des instants.

Dans la suite de cette section, nous pr�esentons avec plus de d�etails ces trois ap-

proches. En comparant les potentiel de chacune en ce qui concerne l'expression de la

localisation temporelle, nous justi�erons le choix que nous avons fait pour Pr�etexte,

soit de prendre l'occurrence comme notion primitive.

2.1.1 Approches bas�ees sur les notions de point et d'inter-

valle

Pour discuter des approches bas�ees sur les notions de point et d'intervalle, nous allons

prendre, comme langage de repr�esentation initial, celui de la logique des pr�edicats

du premier ordre. Nous allons voir comment les notions temporelles peuvent y être

int�egr�ees par une modi�cation de la s�emantique de cette logique. Cette pr�esentation,

en permettant d'illustrer l'opposition entre les structures de points et d'intervalles et

l'approche bas�ee sur la notion d'occurrence, aidera �a mieux comprendre le choix de

cette derni�ere dans notre d�emarche.

Structure ponctuelle

Dans l'approche ponctuelle, le temps est repr�esent�e par un ordre h T;< i, o�u T est un

ensemble d'instants. Pour t1; t2 2 T , la relation d'ordre t1 < t2 exprime l'ant�eriorit�e

de t1 par rapport �a t2. A�n d'obtenir une repr�esentation du temps qui correspond

a notre intuition cette relation d'ordre sera transitive, non r�eexive, asym�etrique et

lin�eaire �a gauche:
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8t1; t2; t3 2 T (t1 < t2) ^ (t2 < t3)) (t1 < t3) (transitivit�e)

8t 2 T :(t < t) (irr�eexivit�e)

8t1; t2 2 T (t1 < t2)) :(t2 < t1) (asym�etrie)

8t1; t2; t3 2 T (t1 < t3) ^ (t2 < t3) ^ (t1 6= t2)) (t1 < t2) _ (t2 < t1) (lin�earit�e �a gauche)

Les trois premi�eres propri�et�es nous apparaissent �evidentes. La derni�ere exprime

l'id�ee que le temps peut être rami��e dans le futur mais pas dans le pass�e, ce qui

signi�e que relativement �a un instant donn�e, il n'y a qu'un seul pass�e, alors que

plusieurs futurs sont possibles.

Voyons maintenant comment la structure temporelle que nous venons de d�ecrire

peut être int�egr�ee �a une logique pr�edicative du premier ordre. On d�e�nira un mod�ele

M comme un triplet hU; hT;<i; V i, o�u U est un ensemble d'individus, hT;<i est la

structure temporelle ponctuelle. V est une fonction de valuation qui associe �a chaque

couple compos�e d'un instant t 2 T et d'un pr�edicat p d'arit�e n, un ensemble de n-

tuplets d'individus de U , et �a chaque constante, un �el�ement de U . En d'autres mots,

on associe �a chaque instant tous les faits qui sont valides �a cet instant.

L'interpr�etation d'un �enonc�e devra donc se faire en relation avec un instant t 2 T .

On �ecriraM j=t � pour signi�er que la proposition � est v�eri��ee �a l'instant t selon le

mod�ele M. On a donc la r�egle d'interpr�etation suivante:

Mj=t p(�1; : : : ; �n) ssi ha1; : : : ; ani 2 V (t; p), o�u a1 = V (�1); : : : ; an = V (�n)

Mais dans une application informatique, o�u on utilise un langage comme Prolog

par exemple, on ne peut se contenter d'associer les concepts temporels �a la s�eman-

tique. On doit pouvoir exprimer le fait qu'un �ev�enement se produit �a l'instant t. Il

faut donc introduire les constantes temporelles dans la syntaxe du langage. La locali-

sation d'un fait �a un instant t, sera alors exprim�ee par l'op�erateur [OCC t], que l'on

d�e�nira de la mani�ere suivante:
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M j=[OCC t]� ssi M j=t�

Remarquons que l'interpr�etation de l'op�erateur [OCC t] est ind�ependante de l'ins-

tant auquel l'�enonc�e est �evalu�e.

On peut faire un rapprochement entre cette fa�con d'exprimer la localisation tem-

porelle et le calcul des situations propos�e dans [McCarthy et Hayes, 1969].

Structure d'intervalle

Dans l'approche bas�ee sur la notion d'intervalle, ce qui change, ce sont les relations qui

d�e�nissent la structure temporelle. Le fait qu'un �el�ement de cette structure repr�esente

maintenant un intervalle exige l'utilisation d'une relation d'inclusion. Une structure

d'intervalles est donc un triplet hI;<;�i, o�u I est un ensemble d'intervalles, < est la

relation d'ant�eriorit�e et � la relation d'inclusion. Il faut ajouter, aux propri�et�es que

nous avons �enum�er�ees pour la structure de point, des propri�et�es qui caract�erisent la

relation � ainsi que des propri�et�es qui caract�erisent l'interaction entre cette relation

et la relation < (ils s'agit des propri�et�es minimales pour d�e�nir une structure d'inter-

valle, tel que propos�e par [Van Benthem, 1983] et repris par [Bras, 1990]):

8t 2 I (t � t) (r�eexivit�e)

8t1; t2; t3 2 I (t1 � t2) ^ (t2 � t3)) (t1 � t3) (transitivit�e)

8t1; t2 2 I [(t1 � t2) ^ (t2 � t1)]) (t1 = t2) (antisym�etrie)

8t1; t2 2 I (t1 < t2)) 8t3 2 I [(t3 � t1)) (t3 < t2)] (monotonie �a gauche)

8t1; t2 2 I (t1 < t2)) 8t3 2 I [(t3 � t2)) (t1 < t3)] (monotonie �a droite)

8t1; t2; t3 2 I (t1 < t2) ^ (t2 < t3)) 8t4 2 I [((t1 � t4) ^ (t3 � t4))) t2 � t4)] (connexit�e)

Tandis que dans une structure ponctuelle, les relations possibles entre deux points

se limitent �a l'ant�eriorit�e et la simultan�eit�e, dans le cas d'une structure d'intervalle

l'existence de la relation d'inclusion augmente grandement les possibilit�es. Il est �a

noter que l'on pourrait ajouter d'autres propri�et�es �a la structure d'intervalle, mais
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nous ne voulons pas nous �etendre plus sur le sujet ici. On pourra, �a ce sujet, consulter

[Bestouge� et Ligozat, 1989].

Allen, dans [Allen, 1983], propose de repr�esenter par treize relations primitives

toutes les relations possibles entre deux intervalles. Ces relations sont illustr�ees �a la

�gure 2.1.

X m Y X mi Y

X s Y X si Y

X oi Y

X < Y X > Y

X f Y

Y

X

Y

XYY

X

Y

X � Y

X d Y X di Y

X = Y

X o Y

X

Y

Y

X

Y

Y

Y

X

X

X

XYX

Y
Y

X
X

X

Figure 2.1: Relations primitives de Allen

Toutes les relations de Allen peuvent être d�e�nies �a partir des relations < et �.

Par exemple, les relations = et o peuvent être d�e�nies ainsi:

X = Y � X � Y ^ Y � X

X o Y � 9t 2 I (t � X ^ t � Y )

Les relations de Allen ont �et�e d�e�nies pour mod�eliser le raisonnement temporel. Il

propose en plus un algorithme pour e�ectuer des d�eductions �a partir d'un ensemble

de relations. En ce qui concerne l'expression du temps dans la langue, elles apparais-

sent moins appropri�ees, et ce �a cause de la nature souvent impr�ecise des informations

v�ehicul�ees par la langue. Comment, par exemple, repr�esenter la relation temporelle
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entre X et Y pour une phrase qui exprime l'id�ee que X d�ebute �a l'instant repr�esent�e

par l'intervalle Y? Par la relation X s Y ou bien par la relation X o Y ? En fait, on ne

peut arrêter un choix sur une de ces deux relations: la langue demeure impr�ecise sur

ce point. Par exemple, comment, dans la phrase (2.1), repr�esenter la relation entre

l'intervalle temporel t8h00 d�esign�e par 8h00 et l'intervalle dans lequel se produit l'oc-

currence rapport�ee (appellons-la oi):

(2.1) Jean est ici depuis 8h00.

Laquelle des relations suivantes doit être utilis�ee pour repr�esenter ce fait: t8h00 s

oi, t8h00 m oi, ou encore t8h00 o oi. De même, le concept de hh X se produit �a l'instant

Y ii est impr�ecis: ici aussi plusieurs des relations de Allen pourraient satisfaire le sens

de cet �enonc�e. En d'autres mots, nous trouvons les relations de Allen trop pr�ecises

par rapport �a la fa�con dont les relations temporelles sont exprim�ees dans la langue.

2.1.2 Expression de la localisation avec ces deux structures

Pour d�ecrire la fa�con dont la localisation temporelle peut être exprim�ee dans les struc-

tures de point et d'intervalle, nous allons prendre le discours suivant:

(D2.1)
�A 8h00, Robert a appel�e Marcel. Ils ont din�e ensemble de
12h00 �a 14h00.

Les deux faits qui sont relat�es dans ce discours peuvent être repr�esent�es par les

deux formules suivantes:

�: appeler(Robert,Marcel)
�: diner avec(Robert,Marcel)

Cet exemple nous servira �a illustrer la fa�con de repr�esenter les trois informations

qui composent le message temporel v�ehicul�e par une phrase, et que nous avons �enu-

m�er�ees au chapitre 1. Rappelons bri�evement ces trois informations:

� La localisation primaire (la position relative de l'occurrence par rapport �a des



17

points de rep�eres temporels comprenant notamment l'instant d'�enonciation).

� La localisation secondaire (l'identi�cation de la zone de localisation temporelle

occup�ee par l'occurrence).

� L'aspect temporel (la mani�ere de pr�esenter l'occurrence).

Dans un premier temps, nous allons d�ecrire les structures temporelles en fonction

des deux premi�eres informations. Le probl�eme de l'aspect sera abord�e dans une sec-

tion �a part, une fois que les trois formalismes auront �et�e introduits.

La localisation primaire

Pour exprimer la localisation primaire, Prior [Prior, 1967] d�e�nit les deux op�era-

teurs P et F, qui expriment, respectivement, le pass�e et le futur par rapport �a un

instant t:

M j=t P� ssi 9t0 < t tel que M j=t0�

M j=t F� ssi 9t0 > t tel que M j=t0�

Avec ces op�erateurs, la localisation primaire de nos deux occurrences est tout

simplement exprim�ee par les deux formules suivantes: P� et P�.

Le plus-que-parfait, dans ce mod�ele, est repr�esent�e par une double application de

l'op�erateur P , exprimant ainsi l'id�ee du pass�e du pass�e. Par exemple, l'occurrence

relat�ee par la phrase Robert avait appel�e Marcel , serait repr�esent�ee par la formule

suivante: PP�.

La localisation secondaire

Pour d�esigner la zone de localisation de la premi�ere occurrence, on �ecrira:

�0 : [OCC t8h00]appeler(Robert;Marcel)

L'objet t8h00 est l'�el�ement de la structure temporelle qui repr�esente l'instant 8h00;
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il r�ef�erera �a un point ou un intervalle selon la structure utilis�ee. Soulignons un premier

probl�eme ici.

La phrase �A 8h00 Robert a appel�e Marcel exprime l'id�ee que l'occurrence \se pro-

duit" �a 8h00. Mais qu'est-ce que cela signi�e pr�ecis�ement? Si on utilise une structure

ponctuelle, l'occurrence co��ncide-t-elle exactement avec l'instant t8h00, ou se produit-

elle un peu avant ou un peu apr�es? Avec une structure d'intervalles on est tent�e de

r�epondre qu'il s'agit d'un intervalle qui inclut l'instant correspondant �a 8h00. Mais

quelle est alors l'�etendue de cet intervalle? Dans le cas d'une application informatique

comme la nôtre, on ne peut n�egliger cette question. Puisque la langue permet ce genre

d'impr�ecision, il faut pouvoir la repr�esenter ais�ement, ce que permet la structure d'oc-

currences que nous pr�esentons plus loin.

Dans le cas de la deuxi�eme phrase du discours, o�u la zone de localisation est un

intervalle, le pouvoir expressif des deux approches n'est pas le même.

Prenons d'abord l'approche ponctuelle. Soit t12h00 et t14h00 les instants correspon-

dant �a 12h00 et 14h00, respectivement. Il faut alors repr�esenter le fait que pour tout

instant t de la structure temporelle compris entre t12h00 et t14h00, on a

[OCC t] diner avec(Robert;Marcel).

Il serait �evidemment irr�ealiste d'�enum�erer tous ces termes. On peut, pour �eviter

cela, d�e�nir la r�egle de r�e�ecriture suivante:

[INT u v] � � 8t 2 T (u � t � v) [OCC t] �)

Ainsi, la localisation exprim�ee dans la deuxi�eme phrase de D2.1 serait repr�esent�ee

de la fa�con suivante:

�0 : [INT t12h00 t14h00]diner avec(Robert;Marcel)

Dans le cas d'une structure d'intervalle, la repr�esentation est �evidemment plus
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simple. On �ecrit tout simplement:

�0 : [OCC t12h00�14h00]diner avec(Robert;Marcel)

o�u t12h00�14h00 repr�esente l'intervalle compris entre 12h00 et 14h00.

Un probl�eme particulier �a la structure d'intervalles est celui de l'�evaluation de la

v�erit�e. Il est di�cile d'�etablir si la valeur de v�erit�e d'un fait sur un intervalle implique

qu'il soit vrai pour tous les sous-intervalles inclus dans celui-ci. Nous n'allons pas

discuter de ce point ici, puisqu'il concerne plus le probl�eme du raisonnement temporel

que celui de la g�en�eration de texte. Pour une discussion plus d�etaill�ee, on pourra se

r�ef�erer �a [Tichy, 1985].

Un autre probl�eme avec les intervalles, mais qui nous concerne cette fois, est celui

des fronti�eres. Dire qu'un fait se d�eroule sur un intervalle t, implique qu'il se termine

�a un moment correspondant �a la �n de cet intervalle. Or il n'est pas �evident de re-

pr�esenter cela avec une structure d'intervalle. Dans une approche computationnelle,

comme celle de Moulin par exemple [Moulin, 1991], on ne peut faire autrement que re-

pr�esenter un intervalle en indiquant ses deux bornes. On a, dans ce cas, non seulement

le probl�eme de la d�e�nition de ces bornes (et du sens v�eritable qu'on doit leur attri-

buer), mais aussi le probl�eme de la repr�esentation des cas o�u une borne est non d�e�nie.

Combinaison des deux localisations

Prenons la premi�ere phrase de D2.1. Avec les d�e�nitions que nous avons donn�ees,

il est di�cile de repr�esenter la combinaison des deux localisations. Comme il est sou-

lign�e dans [Dowty, 1982], on ne peut pas utiliser les compositions suivantes:

�00: [OCC t8h00] P�
�000: P [OCC t8h00] �

La premi�ere exprime le fait qu'�a l'instant t8h00, P� est v�eri��ee, c'est-�a-dire que �

est vrai �a un instant ant�erieur �a t8h00, ce qui n'est pas du tout ce que nous voulons

signi�er. L'interpr�etation de la formule �000, �evalu�ee �a un instant t, nous dit qu'�a un
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instant t0 ant�erieur �a t, la proposition � est vraie �a l'instant t8h00. L'op�erateur P n'a

donc aucun e�et dans ce cas, contrairement �a ce que nous d�esirons. En e�et, cette

formulation n'exprime pas le fait que l'occurrence est au pass�e par rapport �a l'instant

d'�enonciation puisque l'interpr�etation du terme [OCC t8h00]� est ind�ependante du

temps de l'�evaluation de la formule.

En fait, le probl�eme peut se r�esumer de la fa�con suivante: la locution adverbiale

temporelle et le temps de verbe, parce qu'ils modi�ent le sens d'un fait non temporel

� (en fait ils le temporalisent), doivent être repr�esent�es par des op�erateurs. Or la

di�cult�e de combiner l'application de ces deux op�erateurs sur � semble d�ecouler du

fait que leur e�et est en quelque sorte parall�ele. Aussi, comme le souligne Partee dans

[Partee, 1984], l'information v�ehicul�ee par le temps de verbe apparâ�t redondante

lorsqu'on a une locution adverbiale, alors qu'elle ne l'est pas lorsqu'il n'y en a pas.

Comment r�esoudre le probl�eme de la compositionnalit�e des op�erateurs?

La premi�ere solution qui vient �a l'esprit est d'exprimer le parall�elisme des op�era-

teurs en �ecrivant une conjonction:

 : P� ^ [OCC t8h00]�

Mais cela ne convient pas puisque le fait � peut avoir plusieurs extensions �a des

instants di��erents. Ce fait permet de repr�esenter des situations absurdes. Supposons

que le fait � se produise deux fois, soit aux instants t6h00 et t8h00. �A l'instant t7h00

compris entre t6h00 et t8h00, la formule  serait toujours valide mais ne pourrait plus

repr�esenter la phrase �A 8h00 Robert a appel�e Marcel , puisque l'instant futur repr�esent�e

par la locution adverbiale temporelle (LAT) entre alors en contradiction avec le temps

de verbe (TV) du pass�e.

La v�eritable solution pour r�esoudre le probl�eme de la combinaison des localisation

exige une complexi�cation du formalisme. Pour en savoir plus �a ce sujet nous r�ef�erons

�a [Dowty, 1982], qui propose d'utiliser deux instants, et [Richards et al., 1989], qui

d�e�nit des op�erateurs plus complexes. Pour le propos de la pr�esente th�ese nous allons

nous contenter de pr�esenter, dans la section qui suit, une extension de l'approche
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ponctuelle.

2.1.3 Mod�ele de Reichenbach

Dans la discussion qui pr�ec�ede nous avons vu que l'�evaluation d'une formule exprimant

une localisation primaire n�ecessite deux instants distincts. Rappelons-nous qu'une

formule de la forme P� n�ecessite un instant t auquel cette formule est �evalu�ee, et

implique l'existence d'un autre instant t0 < t auquel la formule � est v�eri��ee.

Reichenbach [Reichenbach, 1947] a propos�e d'int�egrer dans la s�emantique des

temps de verbes un troisi�eme point d'�evaluation. Dans son mod�ele la localisation

d'une occurrence est repr�esent�ee par les trois rep�eres suivants:

S: L'instant d'�enonciation.

E: L'instant auquel se produit l'occurrence.

R: Le temps qui sert de r�ef�erence pour situer l'occurrence.

La relation entre les points S et R permet de distinguer les TV du pass�e, du pr�e-

sent et du futur. La relation entre R et E distingue les TV qui v�ehiculent la notion

d'ant�eriorit�e. Par exemple, en prenant l'�ecriture usuelle o�u le symbole hh ii indique

la pr�ec�edence et hh , ii la simultan�eit�e, le cas du pass�e serait repr�esent�e par la relation

R S. Selon que l'on a E ant�erieur ou concomitant �a R, on repr�esente le pass�e ant�erieur

ou le pass�e simple (ou pass�e compos�e dans la langue courante):

Jean re�cut la lettre E,R S

Jean avait re�cu la lettre E R S

Dans ce mod�ele, c'est le rep�ere R qui repr�esente la localisation e�ectu�ee par la

LAT.

Pour comprendre comment le mod�ele de Reichenbach peut être appliqu�e �a un en-

châ�nement de phrases, prenons le discours D2.2:
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(D2.2)
Lucien a �et�e appel�e �a 8h00. Il est arriv�e peu apr�es. Il
avait d�ej�a pr�evenu C�eline.

La premi�ere phrase de D2.2 �etablit la con�guration E1,R1 S, o�u R1 est l'instant

repr�esent�e par la LAT �a 8h00 . La deuxi�eme phrase d�e�nit la même con�guration,

soit E2,R2 S, mais cette fois-ci la LAT peu apr�es �etablit la r�ef�erence R2 comme un

instant qui est post�erieur �a celui ref�er�e par R1. Finalement, la troisi�eme phrase, par

l'utilisation du plus-que-parfait, est repr�esent�ee par l'agencement E3 R3 S. Ici, comme

nous n'avons pas de LAT qui identi�e R3, il faut chercher dans le contexte l'instant

auquel il r�ef�ere. On d�ecouvre ainsi que R3 r�ef�ere au même instant que R2. Notons

que ce discours ne permet pas de d�eduire la relation entre l'occurrence E3 et les deux

autres. La disposition globale de tous les rep�eres pour le discours D2.2 est illustr�ee �a

la �gure 2.2.

E2

R3E3

R2R1 S

E1

Figure 2.2: Con�guration des rep�eres E,R,S pour D1.1

Pour une discussion plus d�etaill�ee sur la fa�con dont la LAT et le TV d�eterminent

l'arrangement des trois rep�eres, nous r�ef�erons aux travaux d�ecrits dans [Hornstein,

1977] et [Yip, 1985].

Nous verrons plus loin que les trois points de rep�ere d�e�nis par Reichenbach ne sont

pas su�sants pour exprimer la s�emantique des TV. Il faudra en d�e�nir un quatri�eme.

2.1.4 Approche bas�ee sur la notion d'occurrence

L'approche utilisant une structure d'occurrence s'oppose aux deux autres en ce que

les instants temporels ne forment pas une structure �a part, mais sont plutôt cr�e�es par
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les occurrences elles-mêmes. L'id�ee sous-jacente est que la notion de temps n'existe

pas a priori, mais d�ecoule des occurrences. Chaque occurrence d�e�nit un instant, et

par cons�equent une succession d'instants n'est rien d'autre qu'une succession d'oc-

currences.

Davidson [Davidson, 1967] est un des premiers �a proposer une formalisation de

cette approche. Dans son formalisme, il int�egre �a la logique une quanti�cation sur

les occurrences. On repr�esenterait ainsi la phrase une bombe a explos�e par l'�enonc�e

suivant: 9e (e < t0 ^ exploser(e; bombe)), o�u t0 correspond �a l'instant d'�enonciation.

Kamp, dans [Kamp, 1981], d�e�nit une structure d'occurrences comme un triplet

hE;<;i o�u E est un ensemble d'occurrences, < une relation d'ant�eriorit�e et  est

une relation de recouvrement. La relation <, tout comme pour les structures de points

et d'intervalles, est transitive, non r�eexive et asym�etrique:

8o1; o2; o3 2 E (o1 < o2) ^ (o2 < o3)) (o1 < o3) (transitivit�e)

8o 2 E :(o < o) (irr�eexivit�e)

8o1; o2 2 E (o1 < o2)) :(o2 < o1) (asym�etrie)

La relation de recouvrement est sym�etrique et r�eexive:

8o1; o2 2 E (o1 o2)) (o2 o1) (sym�etrie)

8o 2 E (o o) (r�eexivit�e)

De plus on a: le principe de s�eparation, qui pr�ecise que si une occurrence est ant�e-

rieure �a une autre, elle ne la recouvre pas; le principe de transitivit�e mixte qui exprime

l'id�ee que deux occurrences qui se recouvrent se comportent comme un seule entit�e

dans une relation de transitivit�e; le principe de lin�earit�e, qui dit que deux occurrences

sont li�ees par une relation de recouvrement ou d'ant�eriorit�e (bien qu'on puisse se

passer de cette derni�ere propri�et�e). Ces trois propri�et�es peuvent être �enonc�ees de la

fa�con suivante:
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8o1; o2 2 E(o1 < o2)) :(o2  o1) (s�eparation)

8o1; o2; o3; o4 2 E(o1 < o2) ^ (o2 o3) ^ (o3 < o4)) (o1 < o4) (transitivit�e mixte)

8o1; o2 2 E(o1 < o2) _ (o2 < o1) _ (o1 o2) (lin�earit�e)

On aurait pu, plutôt que d'utiliser la relation de recouvrement , choisir la re-

lation d'inclusion �. Mais ce choix aurait �et�e moins int�eressant, puisque la nature

impr�ecise de la relation de recouvrement re�ete mieux l'impr�ecision de la langue pour

la localisation temporelle. Pour exprimer l'�equivalent avec la relation d'inclusion, il

faut une expression plus complexe:

o1 o2 ) 9o3 (o3 � o1 ^ o3 � o2)

Revenons maintenant �a l'id�ee que les instants sont assimil�es aux occurrences com-

posant la structure temporelle. Pour bien comprendre cette id�ee, regardons comment

une structure d'instants peut être d�eduite d'une structure d'occurrences. Le principe

est le suivant. Soit une structure d'occurrences ! = hE;<;i. La structure d'ins-

tants I(!) induite par ! peut être obtenue de la fa�con suivante par une m�ethode de

construction de Russell-Weiner (cf. [Kamp, 1979]):

i est un instant de I(!) ssi

(i) i � E

(ii) Pour tout o1; o2 2 I(!); o1  o2

(iii) Pour tout o1 2 I(!); o2 62 I(!); :(o1 o2)

Selon cette construction, un instant est un ensemble maximal d'occurrences qui

se recouvrent toutes deux par deux. Prenons par exemple la structure d'occurrence

illustr�ee �a la �gure 2.3.

La structure d'instants induite par cette structure d'occurrences comprend quatre

instants: i1 est repr�esent�e par l'ensemble d'occurences fo2; o3; o4g, i2 par fo1; o2; o3; o5g,
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i1

o1

i2 i3 i4

o2

o3

o4

o8

o7o6

o5

Figure 2.3: Exemple de structure d'occurrence

i3 par fo1; o6g, i4 par fo1; o7; o8g. Vu d'une autre fa�con, on peut dire que toutes occur-

rences se retrouvant dans un même ensemble avec la construction de Russell-Weiner

d�esignent un même instant.

C'est par une telle structure d'instants que l'on peut d�eduire si une occurrence

est ponctuelle ou durative. Pour que l'on puisse dire qu'une occurrence a une dur�ee,

il faut pouvoir identi�er au moins deux instants avec lesquels elle co��ncide. Ainsi,

l'occurrence o1 est durative, puisqu'elle co��ncide avec trois instants: i2, i3 et i4. Par

contre, l'occurrence o8 est ponctuelle puisqu'elle ne recouvre qu'un seul instant.

Voyons maintenant tout cela dans le contexte de la production d'une phrase en

prenant comme exemple la premi�ere phrase du discours D2.1 cit�e plus haut, soit �a

8h00, Robert a appel�e Marcel . La s�emantique de cette phrase contient deux objets

temporels: une occurrence o1, repr�esent�ee par le pr�edicat appeler(Robert;Marcel) et

la constante temporelle t8h00 dont la repr�esentation, qu'il serait trop long de d�ecrire

ici, l'identi�e comme �etant l'instant de la journ�ee correspondant �a 8h00. Bien que ces

deux objets aient des repr�esentations internes qui r�epondent �a des principes di��erents,

le comportement externe d'une constante comme t8h00 est tout a fait �equivalent �a

celui d'une occurrence. Elle peut, comme une occurrence, participer �a une relation

temporelle.

Voyons maintenant comment cette structure peut être utilis�ee pour exprimer les

localisations primaire et secondaire.
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Localisation primaire

Pour repr�esenter le fait que l'occurrence o1 se produit au pass�e, il su�t de la mettre

en relation avec la constante temporelle n, qui repr�esente l'instant d'�enonciation. On

�ecrira donc, tout simplement:

o1 < n

Localisation secondaire

Pour exprimer l'id�ee qu'une occurrence se produit �a un certain instant, on utilise

la relation de recouvrement. Dans notre exemple, on �ecrirait:

o1 t8h00

Si l'on se rapporte �a la construction de Russell-Weiner, on voit que o1 et t8h00

forment un même instant. Par cons�equent, pour d�esigner cet instant, on n'a qu'�a

prendre un des objets qui le composent. Il va de soi que pour d�esigner l'instant

correspondant �a l'occurrence o1, on n'utilisera pas l'occurrence elle-même, obtenant

ainsi la phrase Quand Robert a appel�e Marcel, Robert a appel�e Marcel ; on voudra

plutôt donner une information plus compl�ete en utilisant l'objet t8h00.

Donc, dans cette approche, dire qu'une occurrence hh se produit ii �a un instant

signi�e qu'elle hh recouvre ii d'une quelconque fa�con cet instant, sans pr�eciser davantage.

La nature impr�ecise de cette repr�esentation nous apparâ�t tout �a fait conforme �a celle

qui est v�ehicul�ee par la langue. Et le fait que la structure d'occurrence permette de

repr�esenter directement cette impr�ecision la rend avantageuse par rapport aux deux

autres approches.

Mais il faut noter que la relation de recouvrement n'est pas su�sante pour ex-

primer toute la richesse expressive de la langue en ce qui concerne la localisation

secondaire. Comme nous le verrons plus loin, il faut aussi pouvoir repr�esenter le cas

o�u un objet temporel est totalement inclus dans un autre objet temporel. Nous uti-

liserons, pour ce faire, la relation d'inclusion stricte (�). En supposant que o< et o>
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repr�esentent les �etats qui succ�edent et pr�ec�edent une occurrence o, on peut d�e�nir la

relation d'inclusion � de la fa�con suivante:

o1 � o2 � o1  o2 ^ (o<1  o2 ^ o1 < o>2 ) _ (o>1  o2 ^ o<2 < o1)

Il est �a noter que, selon cette d�e�nition, la relation o1 � o2 implique qu'il y ait au

moins un objet distinct de o1, soit o
<
1 ou o>1 , qui recouvre o2. Il en d�ecoule donc que

l'objet o2 a une dur�ee, puisque simultan�e �a plus d'un instant.

Combinaison des deux localisations

La repr�esentation de la combinaison de deux localisations exprim�ees par la phrase

n'est que l'union des �enonc�es exprimant chacune de celles-ci. Ainsi, la localisation

temporelle exprim�ee par la phrase �A 8h00 Robert a appel�e Marcel sera repr�esent�ee

ainsi:

o1 < n ^ o1  t8h00

On ne rencontre pas ici le probl�eme que nous avons soulev�e dans le cas des struc-

tures de point et d'intervalles puisque les termes o1 et t8h00 n'ont qu'une seule exten-

sion dans le mod�ele qui valide cet �enonc�e.

2.1.5 L'aspect temporel: les situations et les �ev�enements

Nous avons soulign�e, dans le chapitre 1, que la langue permet de pr�esenter une même

occurrence sous deux aspects di��erents: comme un �ev�enement ou comme une situa-

tion. Le premier la pr�esente dans sa globalit�e, lui donnant une apparence ponctuelle.

Le second la pr�esente selon une perspective o�u on la per�coit comme �etant en train de

se d�erouler.

Nous allons maintenant regarder les implications de la notion de l'aspect sur la re-

pr�esentation. La premi�ere question �a se poser �a ce sujet est: comment l'aspect peut-il
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être repr�esent�e dans les trois types de structures temporelles que nous avons pr�esen-

t�ees. Plus pr�ecis�ement, le probl�eme se pose ainsi: On a une occurrence contenue dans

la repr�esentation conceptuelle. Il faut la traduire dans la repr�esentation s�emantique

de la phrase qui l'exprimera. Or dans cette repr�esentation s�emantique l'occurrence

est transform�ee en �ev�enement ou en situation. Comment exprimer cette distinction?

En d'autres mots, comment repr�esenter le contraste entre les deux phrases sui-

vantes:

(2.2) a. Hier Robert a d̂�n�e avec Marcel.
b. �A 12h30 Robert d̂�nait avec Marcel.

La même occurrence est pr�esent�ee comme un �ev�enement dans la premi�ere phrase

et comme une situation dans la deuxi�eme.

Dans le cas des structures de points et d'intervalles, on repr�esenterait une situa-

tion par un op�erateur PROG qui pourrait être d�e�ni de la fa�con suivante:

Structure ponctuelle: M j=tPROG � ssi il existe t1 et t2 tels que t1 < t < t2 et

M j=t3� pour tout t3 tel que t1 < t3 < t2

Structure d'intervalle:M j=tPROG � ssi il existe t0 tel que t � t0 et M j=t0�

Dans le cas de la structure d'occurrence, l'aspect est d�etermin�e par la relation

entre l'occurrence et l'objet qui la localise. Si l'objet localisateur est inclus, on a une

situation. Dans les autres cas, un �ev�enement.

On pourrait être port�e �a penser qu'il est relativement ais�e de repr�esenter la no-

tion d'aspect dans les trois ontologies. Ce n'est malheureusement pas le cas, comme

l'illustre le paradoxe de l'imparfait (cf. [Dowty, 1979]).

Prenons la situation �a 8h00 Jean traversait la rue. Supposons qu'un peu apr�es

8h00, Jean se fait renverser par une automobile. Que se passe-t-il avec la repr�esenta-

tion? Dans le cas des structures de points et d'intervalles, la situation est v�eri��ee �a

l'instant t8h00 si le fait rapport�e est v�eri��e sur un intervalle englobant. Mais ce n'est
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pas le cas puisque le processus a �et�e interrompu. Même probl�eme avec la structure

d'occurrence puisque la situation est repr�esent�ee par une relation impliquant cette

occurrence inexistante.

Dans les deux premi�eres approches, il n'y a pas, �a notre connaissance, de solution

vraiment satisfaisante. Dowty, dans [Dowty, 1979], propose le principe d'inertie: une

situation �a l'imparfait est v�eri��ee �a un instant i et un monde w s'il existe un intervalle

i0 et un monde w0 tels que i est un sous-intervalle non terminal de i0 et w0 repr�esente

un prolongement naturel de w (on peut appeler hh ensemble d'inertie ii l'ensemble des

mondes qui constituent un prolongement naturel de w). Cette approche, en plus de

n�ecessiter une indexation sur un ensemble de mondes, n�ecessite pour chaque monde

l'identi�cation de son ensemble d'inertie, ce qui ne nous apparâ�t pas simple. Dans

l'approche bas�ee sur les occurrences, la solution propos�ee dans [Kamp, 1981] consiste

�a ajouter un nouveau type d'objet pour repr�esenter les situations. Pour la plupart de

verbes, il faudra deux extensions s�emantiques: une dans l'ensemble des occurrences,

l'autre dans l'ensemble des situations. S'ajouterait �a cela un m�ecanisme de corr�elation

entre les deux extension. Cette solution nous apparâ�t quelque peu d�ecevante: d'une

part elle alourdit le formalisme; d'autre part elle rend moins explicite l'id�ee natu-

relle voulant qu'une l'interpr�etation d'une situation consid�er�ee �a un moment de sa

progression puisse d�ecouler de l'interpr�etation de la situation prise dans sa globalit�e.

Une solution plus int�eressante, propos�ee par [Moens et Steedman, 1988], ainsi que

[Parsons, 1989], est l'introduction de la notion de culmination: on d�ecompose l'occur-

rence en pr�ecisant qu'elle implique un moment �a partir duquel on peut dire qu'elle

est accomplie. C'est le point de culmination. La r�esolution du paradoxe re�side en ceci:

l'imparfait pr�esente une occurrence sans faire r�ef�erence �a son point de culmination,

alors qu'un temps de verbe comme le pass�e compos�e exprime explicitement ce point

de culmination.

Dans notre implantation, nous avons choisi de ne pas aborder directement le pro-

bl�eme du paradoxe de l'imparfait. Mais nous souscrivons �a l'approche d�e�nissant un

point de culmination. Ceci implique qu'il faudrait ajouter, pour chaque occurrence de

la repr�esentation conceptuelle, une information pr�ecisant si celle-ci est hh culmin�ee ii
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ou non. Dans le cas n�egatif, il faudrait alors empêcher le processus de structuration

de pr�esenter celle-ci comme un �ev�enement.

Avant de conclure cette section, un dernier point m�erite d'être soulign�e. Pour �eta-

blir les localisation primaire et secondaire ainsi que l'aspect temporel qui formeront

la repr�esentation s�emantique, il faut tenir compte de certaines contraintes qui limi-

tent les choix possibles pour une occurrence donn�ee. Essentiellement, ces contraintes

d�ecoulent de la nature intrins�eque de l'occurrence, que l'on d�esigne par le terme ak-

tionsarten. Dans [Vendler, 1967] on propose de classi�er les occurrences en quatre

cat�egories: les �etats, les activit�es, les accomplissement et les ach�evements. La cat�e-

gorie �a laquelle appartient une occurrence d�etermine les choix possibles pour son

expression. Nous reviendrons l�a-dessus avec tous les d�etails dans le chapitre consacr�e

�a la structuration du texte.

En r�esum�e le m�ecanisme de s�election de l'aspect est tel qu'illustr�e �a la �gure 2.4.

REPRESENTATION

CONCEPTUELLE

REPRESENTATION

SEMANTIQUE

Base de connaissance

Cat�egorie de
l'occurrence

occurrence

situation�ev�enement

occurrence

point de vue

S�election du

HHHHHHHH

non culmin�ee

Figure 2.4: S�election de l'aspect

2.1.6 Notre choix: la structure d'occurrences

La structure temporelle que nous avons choisie pour l'implantation de Pr�etexte est,

nous l'avons d�ej�a dit, celle utilisant l'occurrence comme entit�e primitive. Nous allons,

dans cettes section, faire ressortir les justi�cations de ce choix.
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Ce qui est particuli�erement int�eressant dans l'approche bas�ee sur le concept d'oc-

currence, c'est le fait que les occurrences et les instants soient des objets �equivalents

par rapport �a la localisation temporelle. L'id�ee que les occurrences cr�eent elles-même

la notion de temps, plutôt que d'être assujetties �a une structure temporelle pr�eexis-

tante, s'impose pour deux raisons. D'abord elle est conforme �a la conception que

nous nous faisons du temps. Puis, elle nous a sembl�e plus simple �a utiliser dans une

implantation informatique.

Nous avons vu, dans la section pr�ec�edente, quelques points bien pr�ecis o�u elle

apparâ�t sup�erieure aux deux autres approches:

� La combinaison des localisations secondaire et primaire peuvent y être repr�e-

sent�ees plus simplement.

� Pour le probl�eme des situations non compl�et�ees, illustr�e par le paradoxe de

l'imparfait, elle propose une solution plus facilement implantable que ce qui a

�et�e propos�e pour les deux autres approches.

� La nature impr�ecise des moyens linguistiques pour exprimer la localisation tem-

porelle y est repr�esent�ee de fa�con naturelle.

Nous avons maintenant tout ce qu'il faut pour aborder la repr�esentation du temps

dans Pr�etexte. Dans un premier temps, nous pr�esentons la DRT de Kamp, dont les

principes ont �et�e utilis�es pour �etablir le formalisme de repr�esentation conceptuelle

dans Pr�etexte. Puis nous d�ecrivons le formalisme utilis�e pour la repr�esentation s�e-

mantique.

2.2 Repr�esentation conceptuelle: la DRT de Kamp

Dans les logiques traditionnelles bas�ees sur la th�eorie des mod�eles, on associe la si-

gni�cation d'un discours aux conditions de v�erit�e sur l'ensemble des �enonc�es qu'il

contient. Mais cette vision statique du discours n'est pas �d�ele �a ce qui se passe dans
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la r�ealit�e, o�u un discours est en quelque sorte une s�equence d'�enonc�es. Une cons�e-

quence importante de ce fait est que le r�ecepteur se forme une repr�esentation du

message v�ehicul�ee par le discours de fa�con incr�ementale: chaque �enonc�e permet de

mettre �a jour la repr�esentation �etablie par les �enonc�es pr�ec�edents.

On pourrait penser que ce fait n'importe que pour le processus de compr�ehension

et inue peu sur le m�ecanisme de g�en�eration. Ce n'est pas du tout le cas. Le choix

entre les multiples possibilit�es pour produire un �enonc�e �a un point du discours est

d�etermin�e en grande partie par les inf�erences que fera le r�ecepteur. En d'autres mots il

faut s'assurer que la mise �a jour incr�ementale e�ectu�ee par le lecteur du texte r�esultera

en une repr�esentation conforme au message que l'on veut transmettre.

2.2.1 Br�eve introduction �a la DRT

La th�eorie de la repr�esentation discursive (appel�ee aussi DRT, pour Discourse Repre-

sentation Theory), propos�ee par Kamp (cf. [Kamp, 1981]), est justement bas�ee sur

cette notion de discours. De plus, elle o�re une solution �el�egante pour repr�esenter les

ph�enom�enes temporels qui est compatible avec la structure d'occurrences que nous

avons adopt�ee. C'est justement un probl�eme reli�e au temps qui est �a la source de la

cr�eation de cette th�eorie: le contraste, en fran�cais, entre le pass�e simple et l'imparfait2.

Nous allons d'abord d�ecrire la DRT telle qu'elle est pr�esent�ee pour l'analyse de

texte. Nous allons ensuite montrer comment nous l'utilisons pour la g�en�eration. La

DRT est constitu�ee des �el�ements suivants:

� Un formalisme pour repr�esenter le discours �a une �etape du processus. On ap-

pelle SRD (structure de repr�esentation discursive) la repr�esentation mise �a jour

apr�es le traitement d'une phrase du texte. Un SRD est un doublet hU;Ci. U est

un ensemble de r�ef�erents du discours, o�u l'on distingue quatre types d'objets

auxquels ils r�ef�erent:

2Nous ne d�etaillons pas cet aspect. Nous r�ef�erons plutot le lecteur �a [Kamp, 1981; Bras, 1990].
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{ deux types de faits se produisant dans le temps: les �ev�enements et les si-

tuations, qui correspondent aux deux aspects temporels que nous avons

pr�esent�es pr�ec�edemment.

{ des constantes temporelles, qui permettent de nommer des portions de

l'axe temporel, selon une convention de datation.

{ les objets du monde (que nous appellerons aussi individu) qui participent

aux �ev�enements et situations.

C est un ensemble de conditions sur les r�ef�erents du discours (parmi ces condi-

tions, on retrouve, entre autre, des relations temporelles).

� Un ensemble de rep�eres temporels, utilis�es pour l'�etablissement des relations

temporelles de la SRD en construction. Nous discutons de ceux-ci �a la section

suivante.

� Un ensemble de r�egles qui d�e�nissent la mani�ere d'int�egrer �a la SRD en construc-

tion des r�ef�erents et des conditions v�ehicul�es par l'�enonc�e en cours de traitement.

Nous n'�elaborerons pas sur ces r�egles. Pour en savoir plus �a leur sujet, le lecteur

pourra se r�ef�erer �a [Bras, 1990] qui, partant des travaux de [Molin�es, 1990] , a

montr�e comment automatiser le processus de construction des SRD �a partir des

informations v�ehicul�ees par les locutions adverbiales et les verbes.

Pour construire la SRD d'un texte compos�e de la s�equence d'�enonc�es S1,: : : ,Sn, le

processus est le suivant. Au d�epart on a SRD0, qui est vide. �A partir d'un �enonc�e Si+1

de la s�equence et de la structure courante SRDi, on construit SRDi+1 en utilisant

les r�egles de construction et la valeur courante des rep�eres temporels. Quand toute la

s�equence a �et�e trait�ee, on obtient la structure �nale SRDn.
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2.2.2 Les rep�eres temporels

Dans [Kamp et Rohrer, 1983], on montre comment les trois rep�eres de Reichenbach

peuvent être utilis�es pour identi�er les relations temporelles entre les occurrences

qui doivent être ajout�ees �a la SRD. Mais l'approche qui y est propos�ee a le d�efaut

d'attacher au point de r�ef�erence R plusieurs fonctions di��erentes. �A l'instar de [Bras,

1990], nous allons plutôt adopter la proposition de [Rohrer, 1986], qui distingue quatre

rep�eres temporels:

Point d'�enonciation (N): Il r�ef�ere �a l'instant o�u se trouve le locuteur. Il s'agit en

fait de la r�ef�erence principale pour situer toutes les occurences. En g�en�eral, ce

rep�ere ne varie pas tout au long du traitement du texte. Nous verrons, dans le

chapitre 6, comment il devient important dans les discours rapport�es, directs et

indirects.

Point de r�ef�erence (R): G�en�eralement, il pointe sur le dernier �ev�enement intro-

duit. Il sert �a exprimer la progression naturelle des �ev�enements dans le discours.

On remarquera que pour certaines phrases, l'interpr�etation de LAT comme au-

paravant , puis, ou encore �a ce moment-l�a, �etablit une localisation relativement

�a un instant d�ej�a pr�esent dans le contexte. Or, c'est justement ce que repr�esente

le rep�ere R: cet instant de r�ef�erence dans le contexte. On �etablit donc, apr�es

le traitement de chaque phrase, la valeur de R qui pourra être utilis�ee comme

r�ef�erence dans la suite du texte. Par exemple, de deux phrases successives expri-

mant des �ev�enements au pass�e simple, on d�eduira que le deuxi�eme succ�ede au

premier, s'il n'y a pas d'indication contraire. Dans un tel cas, le premier �ev�ene-

ment constitue le point de r�ef�erence pour le deuxi�eme. Ainsi, dans la s�equence

suivante: hh Jean appela Marie. Puis il partit. ii, l'�ev�enement appeler Marie sert

de r�ef�erence pour situer l'�ev�enement suivant, soit partir. En fait, la r�ef�erence

R sert �a identi�er clairement, dans le contexte, l'objet temporel qui servira de

rep�ere pour traiter la phrase courante.
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Point de perspective (P): Il s'agit du point �a partir duquel une occurrence est

consid�er�ee. Dans certains cas, le point de perspective co��ncide avec le point

d'�enonciation. Dans d'autres cas, il sera un point di��erent d�ej�a introduit au-

paravant. Par exemple, dans la phrase suivante: hh A ce moment l�a, Jean aura

rencontr�e le pr�esident. ii, la LAT �a ce moment l�a r�ef�ere �a un instant �a partir

duquel on consid�ere l'�ev�enement ant�erieur rencontrer le pr�esident.Le point de

perspective P est celui dont la signi�cation se rapproche le plus du point R de

Reichenbach. Il joue tout son rôle lorsque dans le texte, on e�ectue un retour

arri�ere dans le temps (un ash-back), comme dans les cinqui�eme et sixi�eme

phrases du discours D1.1, ou une anticipation d'un �ev�enement futur (ash-

forward), comme dans il allait rencontrer le directeur . Le point de perspective

repr�esente le moment dans le temps �a partir duquel doivent être consid�er�es les

�ev�enements constituant le ash-back (ou ash-forward). C'est un peu comme

si le ash-back (ash-forward) constituait une parenth�ese dans la trame tem-

porelle du r�ecit. Pendant que le rep�ere P maintiendra la perpective, le point de

r�ef�erence R sera d�eplac�e en fonction de chaque �ev�enement consituant le ash-

back (ash-forward). Une fois cette parenth�ese termin�ee, le point R est ramen�e

au point P et le r�ecit principal se poursuit.

Point de localisation temporelle (L): Il indique la localisation de l'occurrence

dans le r�ef�erent temporel. Il est g�en�eralement introduit par une LAT. Dans

certains cas, pour �etablir la localisation exprim�ee par la LAT, il faut faire appel

au contexte, plus pr�ecis�ement �a la valeur de la r�ef�erence R. C'est le cas, par

exemple, avec une LAT comme deux heures plus tard .

Si l'on compare cette approche �a celle de Reichenbach, on peut faire les constata-

tions suivantes:

� Le rep�ere d'�enonciation N correspond tout �a fait au point S de Reichenbach.

� Le rôle normalement associ�e au point R de Reichenbach est ici accompli par les

trois rep�eres R et P et L. Ce qui permet de distinguer les notions de perspective
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temporelle, de progression du r�ecit et de localisation temporelle. Si l'on choisit

de se limiter au point R de Reichenbach, on se voit oblig�e d'ajouter, �a l'instar

de [Kamp et Rohrer, 1983], la notion de r�ef�erence secondaire.

� On peut faire un rapprochement entre le rep�ere L et le point E de Reichen-

bach, en ce sens que les deux servent �a d�esigner la localisation de l'�ev�enement.

D'ailleurs, dans certains cas, comme celui o�u la phrase ne contient pas de LAT,

le rep�ere L d�esignera l'occurrence elle-même. La fonction du rep�ere L recouvre

donc partiellement celle des deux points E et R de Reichenbach.

Pour mieux comprendre la di��erence entre les deux approches, nous allons re-

prendre le discours (D2.2) que nous avons utilis�e pr�ec�edemment �a la section 2.1.3

pour illustrer le mod�ele de Reichenbach. Nous allons l'analyser �a nouveau, mais en

utilisant l'approche de Kamp et Rohrer.

(D2.2)
Lucien a �et�e appel�e �a 8h00. Il est arriv�e peu apr�es. Il
avait d�ej�a pr�evenu C�eline.

D�esignons o1, o2 et o3 les occurrences relat�ees par les trois phrases, respectivement.

Pour la premi�ere phrase, l'usage du pass�e compos�e fait co��ncider le point de perspec-

tive P au rep�ere d'�enonciation N. La r�ef�erence R n'a pas de valeur puisqu'il s'agit de

la premi�ere phrase; le contexte est donc vide. Le point de localisation temporelle L

est associ�e �a la constante temporelle ct8h00 d�esign�ee par la LAT �a 8h00 . Et comme

o3 est pr�esent�ee comme un �ev�enement, on peut d�eduire une relation de recouvrement

entre celle-ci et la constante ct8h00. �A noter ici que L, dans ce cas, correspond au R

de Reichenbach.

Pour la seconde phrase, la r�ef�erence R a une valeur. Il s'agit de l'objet qui a

�et�e utilis�e pour localiser l'occurrence pr�ec�edente, c'est-�a-dire la valeur de L pour la

premi�ere phrase: la constante temporelle ct8h00. Tout comme pour la premi�ere phrase,

le rep�ere P pointe sur N. Le rep�ere L, conform�ement �a la LAT utilis�ee dans la phrase,

pointe sur une constante temporelle ct10h00 repr�esentant un moment localis�e deux

heures apr�es ct8h00.
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Pour la trois�eme phrase, l'interpr�etation du plus-que-parfait exige que l'on prenne

en compte le point de perspective P. Celui-ci aura la valeur de la r�ef�erence R, qui

dans ce cas, est le localisateur de la deuxi�eme phrase, soit ct10h00. Comme il n'y a pas

de LAT dans cette phrase, le rep�ere L sera associ�e �a l'occurrence o3. Ici, les points P

et L jouent le même rôle que les points R et E de Reichenbach, respectivement.

Notre fa�con de concevoir le point de localisation temporelle L di��ere quelque peu

de celle de Kamp et Rohrer telle que pr�esent�ee dans [Bras, 1990]. Dans notre cas

il exprime ce que nous avons appel�e la localisation secondaire. Pour r�esumer, on

peut dire que notre approche di��ere sur deux aspect essentiellement. D'abord, dans

[Bras, 1990], le rep�ere L a toujours une valeur: s'il n'y pas de LAT dans la phrase,

c'est l'occurrence elle-même qui sera associ�ee �a L. Ensuite, s'il y a une LAT mais

que l'occurrence o�re une localisation plus pr�ecise, c'est �a cette derni�ere qui sera

associ�e le rep�ere L. Avec cette approche, on peut donc se retrouver dans un cas o�u

l'occurrence relat�ee doit être consid�er�ee comme son propre localisateur. Or nous ne

souscrivons pas �a ce point de vue. Nous pensons qu'il est plus intuitif de consid�erer que

le localisateur temporel est un objet ext�erieur �a l'occurrence relat�ee. Par cons�equent,

nous consid�ererons que L n'a pas de valeur si la phrase n'a pas de LAT. En ce qui

concerne notre interpr�etation des autres rep�eres temporels, elle est conforme �a celle

de Kamp et Rohrer.

Nous n'allons pas d�etailler plus les r�egles pour la mise �a jour des rep�eres temporels.

Ce sujet sera abord�e au chapitre 6.

2.2.3 Exemple d'utilisation de la DRT pour l'analyse

Pour illustrer la fa�con dont une SRD est construite �a partir de l'analyse d'un texte,

nous allons r�eutiliser le discours D1.1 du chapitre 1:
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(D1.1)

Hier un avion a e�ectu�e une liaison. �A 8h00 il a quitt�e
Paris. Quand il a survol�e Barcelone, le r�eacteur fonc-
tionnait. �A 10h15, un voyant a clignot�e. Auparavant, il
s'�etait allum�e. Puis il s'�etait �eteint. Pendant 35 minutes,
l'avion a survol�e la mer. Puis il a atteint la côte. Jusqu'�a
10h50, il a survol�e l'Alg�erie. �A 11h30 il �etait arriv�e. �A
ce moment-l�a le r�eacteur a explos�e.

La �gure 2.5 illustre la SRD que l'on obtient apr�es le traitement de chacune des

trois premi�eres phrases. Les SRD sont repr�esent�ees par des bô�tes, dont la partie

sup�erieure contient la liste des r�ef�erents discursifs introduits par le discours. La partie

inf�erieure �enum�ere un ensemble de conditions sur ces r�ef�erents.

En traitant la premi�ere phrase, on obtient la SRD illustr�ee �a la �gure 2.5(a). On

y distingue cinq r�ef�erents discursifs. D'abord les constantes temporelles n et ct1, qui

repr�esentent l'instant d'�enonciation et la portion de l'axe temporel correspondant �a

hier , respectivement. On y retrouve aussi deux objets a et l qui, par le biais des

deux premi�eres conditions, sont sp�eci��es comme �etant un avion et une liaison. La

s�emantique du verbe commande l'ajout de l'�ev�enement e1:e�ectuer(a,l) dans la SRD.

C'est un �ev�enementqui est introduit parce que le verbe est conjugu�e au pass�e compos�e.

Il en d�ecoule aussi la condition e1 < n qui exprime la localisation dans le pass�e de

l'�ev�enement. Finalement, par la s�emantique de la LAT hier et du verbe, ainsi que le

contexte, on peut �etablir la derni�ere condition qui sp�eci�e que l'�ev�enement est inclus

dans la constante temporelle ct1.

Le traitement de la deuxi�eme phrase introduit une nouvelle constante temporelle

pour �a 8h00 et un nouvel �ev�enement, soit e2. Dans la SRD obtenue, illustr�ee en 2.5(b),

on remarque que les deux derni�eres conditions situent ce nouvel �ev�enement dans le

pass�e lui aussi, mais avec une relation de recouvrement avec la constante temporelle

cette fois.

Pour la troisi�eme phrase, on notera l'introduction de la situation s4 qui re�ete

l'usage du TV imparfait. La LAT quand il a survol�e Barcelone a d'abord entrâ�n�e

l'ajout du r�ef�erent d'�ev�enement e3. Cet �ev�enement est utilis�e pour localiser la situation

s4 dans laquelle il est inclus. On ajoute alors dans la SRD la relation d'inclusion
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(a)
n ct1 e1 a l

liaison(l)
avion(a)
ct1 = hier

e1: e�ectuer(a,l)

e1 < n
e1 � ct1

(b)
n ct1 ct2 e1 e2

a l p

liaison(l)
avion(a)
ct1 = hier

e1: e�ectuer(a,l)

e1 < n
e1 � ct1
p = Paris
ct2 = 8h00

e2: quitter(a,p)

e2 < n
e2  ct2

(c)
n ct1 ct2 e1 e2

e3 s4 a l p

b r

liaison(l)
avion(a)
ct1 = hier

e1: e�ectuer(a,l)

e1 < n
e1 � ct1
p = Paris
ct2 = 8h00

e2: quitter(a,p)

e2 < n
e2  ct2
b = Barcelone

e3: survoler(a,b)

e3 < n
reacteur(r)

s4: fonctionner(r)

s4 < n
e3 � s4

Figure 2.5: SRD pour les trois premi�eres phrase de D1.1
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e3 � s4. �A noter ici, que nous utilisons la relation d'inclusion stricte. Nous discuterons

de ce choix �a la section 2.3.1.

Il nous reste maintenant �a voir comment les valeurs des rep�eres temporels peuvent

être utilis�es pour introduire dans la SRD des relations temporelles. Le tableau 2.1

illustre la progression des points R, P et L pour le discours D1.1 (la valeur du rep�ere

N est la même tout au long du traitement). On y indique la valeur de ces rep�eres apr�es

le traitement de chaque phrase (pour chaque phrase nous indiquons entre parenth�eses

le r�ef�erent d'�etat ou d'�ev�enement qui est introduit dans la SRD).

R P L
(2.3) Hier un avion a e�ectu�e une liaison (e1) e1 n ct1
(2.4) �A 8h00 il a quitt�e Paris (e2) e2 n ct2
(2.5) Quand il a survol�e Barcelone (e3), le r�eacteur fonctionnait (s4) e3 n e3
(2.6) �A 10h15, un voyant a clignot�e (e5) e5 n ct4
(2.7) Auparavant, il s'�etait allum�e (e6) e6 e5 avant(R)
(2.8) Puis il s'�etait �eteint (e7) e7 e5 apr�es(R)
(2.9) Pendant 35 minutes l'avion a survol�e la mer (e8) e8 n ct5
(2.10) Puis il a atteint la côte (e9) e9 n apr�es(R)
(2.11) Jusqu'�a 10h50, il a survol�e l'Alg�erie (e10) e10 n termpar(ct6)
(2.12) �A 11h30 il �etait arriv�e (s11) ct7 n ct7
(2.13) �A ce moment-l�a le r�eacteur a explos�e (e12) e12 n ct7

Tableau 2.1: Mise �a jour des rep�eres temporels - exemple

Le point de r�ef�erence R est associ�e �a l'objet qui, lors du traitement de la phrase

pr�ec�edente, fournit la localisation la plus pr�ecise: l'occurrence ou la valeur du rep�ere

L. Dans notre exemple, c'est toujours l'occurrence, sauf apr�es le traitement de (2.12).

Nous nous trouvons alors dans le cas o�u on doit introduire une situation localis�ee

par une nouvelle constante temporelle. Cette constante ne peut qu'être incluse dans

l'occurrence. C'est donc elle qui, o�rant la localisation la plus pr�ecise, devient la

r�ef�erence. Et en e�et, quand on consid�ere la derni�ere phrase, on voit bien que la LAT

�a ce moment-l�a r�ef�ere �a l'instant 11h30 , soit celui repr�esent�e par la constante ct7.

Si l'on consid�ere le rep�ere L maintenant, on notera la diversit�e des valeurs qu'il

peut poss�eder. Cette valeur est d�etermin�ee par la s�emantique de la LAT. Dans certains
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cas L a pour valeur une constante temporelle introduite dans la SRD par l'analyse

de la LAT. La LAT de la premi�ere phrase, par exemple, entrâ�ne l'introduction de

la constante temporelle ct1, qui repr�esente la portion de temps correspondant �a hier .

Situation similaire pour les phrases (2.4), (2.6), (2.9)3, (2.12) et (2.13). Notons que

la s�emantique de la LAT dans (2.13) positionne L sur une constante temporelle d�ej�a

existante dans la SRD.

Dans le cas des phrases (2.7), (2.8) et (2.10), la LAT ne d�esigne pas de fa�con

directe la r�egion temporelle occup�ee par l'�ev�enement. Plutôt, cette identi�cation est

relative. Le rep�ere L d�esigne une r�egion ant�erieure �a la r�ef�erence R dans le cas de

(2.7), et post�erieure �a cette même r�ef�erence dans le cas de (2.8) et (2.10). La phrase

(2.11) pr�esente une situation un peu particuli�ere. Ici aussi on repr�esente L de fa�con

relative, mais cette fois en rapport avec une nouvelle constante introduite, soit ct6,

qui repr�esente l'instant 10h50 . Ce que L d�esigne dans ce cas est une portion de temps

termin�ee par cet instant. Finalement, la phrase (2.5) se distingue des autres par le

fait que L pointe sur un �ev�enement. C'est qu'ici la LAT quand il a survol�e Barcelone

r�ef�ere �a la portion de temps occup�ee par l'�ev�enement e3. Nous aurons l'occasion de

voir plus en d�etail, au chapitre 5, les di��erentes possibilit�es pour exprimer la zone de

localisation temporelle d�esign�ee par L.

Le point de perspective P, lui, est d�etermin�e par le temps de verbe. Dans notre

exemple, il co��ncide toujours avec l'instant d'�enonciation, sauf pour les phrases (2.)

et (2.8). C'est que ces deux phrases, par l'usage du plus-que-parfait, e�ectuent un

retour arri�ere par rapport �a l'�ev�enement e5, qui devient alors le point de perspective.

On remarquera qu'avec la phrase (2.9), le point de perspective qui pr�evalait avant le

retour arri�ere, soit l'instant d'�enonciation, est r�etabli.

Une fois que les quatres rep�eres temporels R,L,P et N ont �et�e �etablis, on a toute

l'information requise pour introduire dans la SRD les conditions exprimant les rela-

tions temporelles. On peut distinguer trois types de relations essentiellement:

� Les relations entre un r�ef�erent discursif (�ev�enement, situation ou constante tem-

3Ici on a un cas particulier o�u une dur�ee est exprim�ee.
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porelle) et l'instant d'�enonciation. Ceci correspond �a ce que nous avons appel�e

la localisation primaire.

� Les relations entre un �ev�enement (ou situation) et une constante temporelle.

� Les relations entre deux r�ef�erents d'�ev�enement ou de situation.

Dans le discours D1.1 toutes les phrases sont au pass�e (par rapport �a l'instant

d'�enonciation n point�e par N). Donc, pour chaque r�ef�erent d'�ev�enement ei ajout�e

�a la SRD on ajoutera aussi une condition de la forme ei < n. Les relations entre

les constantes temporelles et l'instant d'�enonciation d�ependent du contexte et de la

convention de datation utilis�ee. Ainsi, dans notre texte, on sait, par sa s�emantique,

que ct1 (hier) est ant�erieur �a n, et que toutes les autres constantes r�ef�erent �a des

instants inclus dans la journ�ee d�esign�ee par ct1. De plus, la convention de datation

permet de d�eduire la relation entre la plupart des constantes introduites. On sait par

exemple que ct2 est ant�erieure �a ct4.

Passons maintenant aux relations du second type. Lors du traitement de la pre-

mi�ere phrase, L pointe sur une constante temporelle dont la s�emantique sp�eci�e qu'elle

inclut l'�ev�enement introduit. On ajoute alors �a la SRD la condition e1 � ct1. Pour

les phrases (2.4), (2.6), (2.9) et (2.13), o�u un �ev�enement est introduit et o�u L pointe

sur une constante temporelle, la s�emantique de la constante temporelle requiert l'in-

troduction d'une relation de recouvrement, �a l'exception de l'�ev�enement e10 qui exige

l'usage d'une nouvelle relation pour exprimer que la constante ne recouvre que la �n

de l'�ev�enement: term(ct6,e10). Ce cas montre qu'on ne peut se contenter des deux

relations d'inclusion et de recouvrement. Pour la situation introduite lors du traite-

ment de la dixi�eme phrase, on introduit, tel que pr�evu, une relation d'inclusion avec

le rep�ere L: ct7 � s11. Le cas de la phrase (2.5) est tout �a fait similaire �a celui de la

phrase (2.12), except�e qu'on a un r�ef�erent d'�ev�enement comme localisateur au lieu

de la constante temporelle, �etablissant ainsi une relation du troisi�eme type: e3 � s4.

Finalement, pour les autres phrases, aucune relation du second type n'est ajout�ee �a

la SRD, puisqu'elles ne sp�eci�ent l'existence d'aucune nouvelle constante temporelle.
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Les relations du dernier type, celles entre des r�ef�erents d'�ev�enements ou d'�etats,

sont introduites de diverses mani�eres. On a d'abord des relations qui sont sp�eci��ees

directement par la LAT. On a d�ej�a vu au paragraphe pr�ec�edent l'exemplede la relation

entre e3 et s4 introduite par la troisi�eme phrase. Comme autres exemples, on a les

relations introduites par les phrases (2.7), (2.8) et (2.10). Dans le cas de (2.7), la

valeur nous dit que la zone temporelle d�elimit�ee par l'�ev�enement e6 est ant�erieure �a

la valeur de la r�ef�erence R. Or, au moment du traitement de (2.7), R a pour valeur

l'�ev�enement e5. Ceci nous permet donc d'introduire dans la SRD la relation e6 < e5.

Par un processus similaire les phrases (2.8) et (2.10) introduisent les relations e6 <

e7 et e8 < e9 respectivement.

D'autres relations peuvent être introduites par le biais de principes rh�etoriques.

Un de ces principes dit que, quand une relation n'est pas �etablie sp�eci�quement par

une LAT, le s�equencement des �ev�enements dans le temps tend �a re�eter la s�equence

des phrases qui les expriment. Plus pr�ecis�ement, l'application de ce principe entrâ�-

nera l'introduction d'une relation sp�eci�ant que le nouvel �ev�enement introduit est

post�erieur �a la valeur courante de R, �a moins que d'autres informations ne viennent

inhiber l'application de ce principe. Ainsi, si l'on prend la phrase (2.5), qui n'informe

pas explicitement sur la relation entre e3 et l'�ev�enement e2 exprim�e pr�ed�edemment,

ce principe rh�etorique nous permet de supposer l'existence de la relation R < e3,

c'est-�a-dire e2 < e3. Le cas de la phrase (2.9), qui met �n au retour arri�ere d�eclench�ee

par la phrase (2.7), m�erite une attention particuli�ere. Juste apr�es le traitement de

(2.8), la r�ef�erence R pointe sur e7 selon les principes d�ecrits plus haut. On ne sait pas

encore que le retour arri�ere se terminera avec la phrase suivante. Quand on traite la

phrase (2.9), on r�ealise qu'il faut clore le retour arri�ere, ce qui entrâ�ne la mise �a jour

imm�ediate de R qui pointera alors sur la perspective, soit e5. Pour l'application du

principe rh�etorique que nous venons de pr�esenter, c'est cette nouvelle valeur de R qui

doit être utilis�ee. On ajoutera donc �a la SRD la relation e5 < e8. Nous reviendrons

plus en d�etail sur les principes rh�etoriques au chapitre 6.

De fa�con plus globale, on peut dire que c'est notre connaissance du monde qui

permet d'inf�erer les relations qui sp�eci�ent davantage les relations entre les �ev�ene-
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ments rapport�es par le discours. C'est ainsi que la connaissance du fait qu'une liaison

a�erienne peut être d�ecompos�ee en plus petits �ev�enements permettra d'inf�erer que les

�ev�enements exprim�es par les dix derni�eres phrases sont inclus dans l'�ev�enement e1.

De même, notre connaissance des conventions de datation nous permet de savoir que

l'�ev�enement e2 est ant�erieur �a e5, puisqu'on sait par convention que ct2 < ct4. Finale-

ment, on notera que d'autres relations sont �etablies par le changement de perspective.

Lors du traitement de la phrase (2.7), on apprend, par la valeur de L, que l'�ev�enement

e6 est ant�erieur �a la r�ef�erence R qui devient la nouvelle perspective, soit l'�ev�enement

e5. On sait alors que tous les �ev�enements qui prennent part �a ce retour arri�ere sont

ant�erieurs �a cette perspective. Donc, lors du traitement de la phrase (2.8), on pourra

introduire la relation e7 < e5.

Voici, en r�esum�e, les relations temporelles que contiendra la SRD �nale:

e1 < n e1 � ct1
e2 < n e2  ct2 e2 < e3
e3 < n e3 � s4
e5 < n e5  ct4 e3 < e5
e6 < n e6 < e5
e7 < n e6 < e7 e7 < e5
e8 < n e8  ct5 e5 < e8
e9 < n e8 < e9
e10 < n term(e10,ct6) e9 < e10
ct7 � s11
e12 < n e12  ct7 e10 < e12
e2 � e1 : : : e12 � e1

Nous avons maintenant tous les �el�ements requis pour aborder les repr�esentations

conceptuelle et s�emantique dans Pr�etexte.

2.3 Repr�esentations conceptuelle et s�emantique

dans Pr�etexte

Nous avons vu dans la section pr�ec�edente comment, lors du traitement d'une phrase

du texte, l'identi�cation des relations temporelles �a ajouter �a la SRD pouvait se
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faire en deux �etapes. Dans un premier temps, on �etablit la valeur des quatre rep�eres

temporels, �a partir des informations v�ehicul�ees par la LAT et le TV. Puis, en se

servant de ces quatre rep�eres combin�es �a notre connaissance du monde, on d�etermine

les nouvelles relations temporelles qu'il faut introduire dans la SRD.

Pour la r�ealisation de Pr�etexte, nous avons repris la même id�ee, en inversant le

processus. Mais il est important de noter ici que le processus de g�en�eration ne peut se

limiter �a la simple inversion du processus d'analyse. Voyons donc comment nous avons

pu utiliser la DRT pour repr�esenter les informations conceptuelle et s�emantique.

2.3.1 Repr�esentation conceptuelle

La repr�esentation conceptuelle du discours que Pr�etexte doit g�en�erer est, essentiel-

lement, une SRD. Mais les particularit�es du probl�eme de g�en�eration ont exig�e des

modi�cations au formalisme de repr�esentation d'une SRD.

Repr�esentation des objets du monde

Une premi�ere modi�cation concerne la fa�con de fournir les propri�et�es sur les indivi-

dus du monde d�ecrit. En g�en�eral, pour produire convenablement les �el�ements d'une

phrase qui font r�ef�erence �a un individu, on doit avoir recours �a plusieurs propri�et�es de

cet individu. Par exemple, le groupe nominal un chien jaune r�ef�ere �a un individu qui

a deux propri�et�es: celle d'être un chien et celle d'être jaune. Dans une SRD, selon la

version de Kamp, ce fait n�ecessiterait l'introduction de deux conditions. L'informa-

tion relative �a un objet est donc dispers�ee, ce qui en complique l'acc�es. Pour �eviter ce

probl�eme, nous rempla�cons ces conditions par une structure de traits qui sera associ�ee

�a chaque objet de la SRD. Cette structure contiendra des termes de la forme TRAIT

= valeur . Ainsi, en d�enommant c le r�ef�erent discursif introduit par le groupe nominal

un chien jaune, on aurait dans la SRD l'information suivante:

c:

2
64 ONTO = chien

COULEUR = jaune

3
75
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Cette structure repr�esente les deux propri�et�es que l'on attribue au r�ef�erent c. La

premi�ere, ONTO, d�e�nit ce qui caract�erise fondamentalement l'individu, soit, dans

ce cas, le fait d'être un chien. Dans les SRD fournies comme donn�ees �a Pr�etexte, il

y aura toujours, dans la structure associ�ee �a chaque individu, au moins la propri�et�e

ONTO. Dans nos exp�erimentations, les objets n'ont en g�en�eral que cette propri�et�e.

La seule exception est la propri�et�e ID que l'on retrouvera dans la repr�esentation des

individus exprim�es par un nom propre. Ainsi, l'objet r�ef�er�e par le nom propre Jean

sera repr�esent�e ainsi:

c:

2
64 ONTO = homme

ID = Jean

3
75

Repr�esentation des objets temporels

Une autre modi�cation importante que nous avons apport�ee au formalisme concerne

les r�ef�erents d'�ev�enements. Dans notre version nous ne parlons plus d'�ev�enement mais

d'occurrence. Ceci pour tenir compte de la notion d'aspect que nous avons introduite �a

la section 2.1.5, et o�u nous avons vu qu'un même fait pouvait être pr�esent�e soit comme

un �ev�enement, soit comme un situation. Donc, dans notre repr�esentation conceptuelle,

on ne repr�esente que des occurrences. Ce n'est que dans la repr�esentation s�emantique

qu'apparâ�tront les notions d'�ev�enement et de situation, selon le choix qui aura �et�e

fait pour exprimer une occurrence. Rappelons que si l'on voulait tenir compte du

probl�eme des situations interrompues (paradoxe de l'imparfait), il faudrait ajouter

les situations aux formalismes de la repr�esentation conceptuelle.

Pour repr�esenter la s�emantique des constantes temporelles, nous �ecrivons des

conditions de la forme cti = d�e�nition, o�u d�e�nition est un terme qui exprime la

s�emantique de cette constante selon un formalisme que nous d�ecrivons au chapitre 5.
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Repr�esentation des relations temporelles

Les relations temporelles que l'on peut exprimer dans notre repr�esentation concep-

tuelle sont illustr�ees �a la �gure 2.6.

n1 2 ...

X Y

X X

Y Y

XX

avant(X,Y,n)incldans(X,Y)

YY

deb(X,Y) term(X,Y)

sim(X,Y)

Y

X X

Y

X

YY

X

Y

X

Y

X

Y

X X

Y

X

Y

equ(X,Y)

Figure 2.6: Relations temporelles dans Pr�etexte

Les deux relations de base de Kamp, soient < et , sont repr�esent�ees dans Pr�e-

texte par les relations avant et sim. La relation sim correspond exactement �a la

relation de recouvrement telle que d�e�nie par Kamp. Par contre, la relation d'an-

t�eriorit�e a �et�e modi��ee pour y ajouter une m�etrique. Ainsi, dans Pr�etexte, il n'est

pas su�sant d'indiquer qu'un objet temporel est ant�erieur �a un autre; il faut aussi

quanti�er l'�ecart qui les s�epare. Cet �ecart est repr�esent�e par une quantit�e d'intervalles

unitaires issus d'un cadre temporel (cette derni�ere notion est d�e�nie au chapitre 5).

Ainsi, l'expression sim(o1,ct4) exprime une relation de recouvrement entre les deux

objets temporels o1 et ct4. L'expression avant(o1,ct4,heure(2)) indique que o1

est ant�erieure �a ct4, avec un �ecart correspondant �a deux intervalles d'une heure. Pour

repr�esenter une relation d'ant�eriorit�e sans sp�eci�er le d�ecalage, on utilisera la valeur

indefini. Ainsi, la relation X < Y, telle que d�e�nie dans la th�eorie de Kamp, serait

traduite par l'expression avant(X,Y,indefini) dans notre repr�esentation.

Les deux relations de base que nous venons de pr�esenter ne permettent pas de

repr�esenter facilement toutes les relations qui peuvent être exprim�ees par la langue.
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Prenons par exemple les phrases suivantes:

(2.14) a. Il arrivera dans le courant de l'ann�ee.
b. Durant toute la nuit il a �et�e malade.
c. Il fait beau depuis ce matin.
d. Elle travaillera jusqu'�a 9h00.

La phrase (2.14a) exprime une relation d'inclusion entre l'occurrence rapport�ee

et la constante temporelle exprim�ee par la locution dans le courant de l'ann�ee. Dans

(2.14b), l'occurrence et la constante se recouvrent totalement. Dans (2.14c) et (2.14d),

la constante temporelle ne recouvre que les parties initiale et �nale des occurrences

rapport�ees, respectivement. Toutes ces relations ne peuvent être exprim�ees facilement

avec les deux relations de bases avant et sim. C'est pour cette raison que nous avons

d�e�nis les relations incldans, equ, deb et term, qui sont exprim�ees par les quatre

phrases de (2.14), respectivement.

Il est �a noter que la relation incldans, telle que nous la d�e�nissons, est une relation

d'inclusion stricte. Pour comprendre ce choix, il faut consid�erer la repr�esentation de

la localisation d'une situation. Dans la DRT, une situation est toujours pr�esent�ee �a

partir d'un point de vue qui est int�erieur �a sa dur�ee. Et nous souscrivons �a l'intuition

voulant que ce point de vue ne puisse recouvrir la dur�ee totale de la situation. D'o�u

la n�ecessit�e de la relation d'inclusion stricte. En cela nous respectons la convention

utilis�ee dans [Bras, 1990].

Les quatre relations suppl�ementaires que nous venons d'�enum�eerer peuvent être

d�e�nies en fonction des deux relations de base de Kamp de la fa�con suivante:

incldans(X,Y) � 8Z [(ZX)) (Z Y )] ^ 9Z [(Z Y ) ^ :(ZX)]

equ(X,Y) � 8Z [((ZX)) (Z Y )) ^ ((Z Y )) (ZX))]

deb(X,Y) � (X  Y) ^:9Z [(Z Y ) ^ (Z < X)]

term(X,Y) � (X  Y) ^:9Z [(Z Y ) ^ (X < Z)]

On notera que les relations equ et sim sont r�eexives et sym�etriques, et que les

relations equ, deb, term et incldans impliquent la relation de recouvrement:
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equ(X,X)

sim(X,X)

equ(X,Y) � equ(Y,X)

sim(X,Y) � sim(Y,X)

equ(X,Y) _ deb(X,Y) _ term(X,Y) _ incldans(X,Y) � sim(X,Y)
�A ces relations, il faut en ajouter une autre qui exprime la dur�ee:

dure(X,Unite(n))

Par cette expression on exprime un intervalle dont la dur�ee est de n intervalles

d'unit�e Unite. Par exemple, un intervalle d'une dur�ee de trois heures serait repr�esent�e

ainsi: dure(X,heure(3)).

Les relations contenues dans la SRD constituant la donn�ee conceptuelle du dis-

cours �a produire, proviennent de trois sources, essentiellement:

� les relations fournies comme donn�ees dans le message �a transmettre

� la m�etrique utilis�ee pour l'identi�cation des constantes temporelles

� les r�egles d'inf�erence sur les relations temporelles. Ce sont les r�egles d�ecoulant

des propri�et�es de la structure d'occurrences que nous avons �enum�er�ees �a la

section 2.1.4. Ces r�egles permettent de d�eduire de nouvelles relations �a partir

de celle d�ej�a existantes.

Exemple

Pour illustrer notre version modi��ee du formalisme de repr�esentation des SRD, nous

proposons �a la �gure 2.7 une SRD qui pourrait être la donn�ee conceptuelle pour les

trois premi�eres phrases de D1.1:

Hier un avion a e�ectu�e une liaison (o1). �A 8h00 il a

quitt�e Paris (o2). Quand il a survol�e Barcelone (o3), le

r�eacteur fonctionnait (o4).
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n ct1 ct2 ct3 o1 o2 o3

o4 a l p b r

l:
�
ONTO = vol

�
avant(o2,n,inde�ni)

a:
�
ONTO = avion

�
sim(o2,ct2)

ct1 = hier b:

�
ONTO = ville
ID = Barcelone

�

o1: e�ectuer(a,l) o3: survoler(a,b)

avant(o1,n,inde�ni) avant(o3,n,inde�ni)
incldans(o1,ct1) r:

�
ONTO = reacteur

�
p:

�
ONTO = ville
ID = Paris

�
o4: fonctionner(r)

ct2 = 8h00 avant(o4,n,inde�ni)

o2: quitter(a,p) incldans(o3,o4)

ct3 = 10h00 sim(o3,ct3)

Figure 2.7: Exemple de repr�esentation conceptuelle

En comparant cette SRD �a celle de la �gure 2.5(c), on remarque qu'elle contient

plus d'information que ce qui est exprim�e par ces phrases. On y sp�eci�e l'existence

d'une constante suppl�ementaire, soit ct3, ainsi qu'une relation de recouvrement entre

cette constante et l'occurrence o3. Il faut remarquer que la SRD de la �gure 2.5(c)

est celle que l'on obtient apr�es analyse du texte. Elle ne peut donc contenir que les

informations v�ehicul�ees par le texte. Ici, nous sommes dans la situation contraire: la

SRD est la donn�ee. Elle peut donc contenir plus d'information que ce qui sera exprim�e

par le texte.

Ceci nous rappelle la caract�eristique principale du probl�eme de g�en�eration qu'est

la n�ecessit�e de choisir, parmi toutes les informations disponibles, celles qui seront

exprim�ees dans le texte. Ici on voit que pour produire le discours D1.1, on a choisi

d'ignorer les informations relatives �a la constante ct3. Mais on aurait tout aussi bien

pu les utiliser pour localiser l'occurrence e3. D'ailleurs, dans la section suivante, nous

pr�esentons la repr�esentation s�emantique pour les trois premi�eres phrases de D1.1, et

une repr�esentation s�emantique alternative que l'on peut construire �a partir de la SRD

de la �gure 2.7.

Remarquons aussi que la situation s4 de �gure 2.5(c) est devenue une occurrence
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dans notre repr�esentation conceptuelle. On pourrait donc faire le choix de pr�esenter

celle-ci comme un �ev�enement. On pourrait ainsi obtenir une phrase du genre suivant:

Le r�eacteur a fonctionn�e pendant une heure.

Nous allons maintenant voir le genre de repr�esentation s�emantique que l'on peut

construire �a partir d'une SRD comme celle de la �gure 2.7.

2.3.2 Repr�esentation s�emantique

La repr�esentation s�emantique dans Pr�etexte est une s�equence (S1,S2, : : : , Sn) qui

exprime la s�equence des phrases dans le texte �a produire. Un �el�ement Si de cette

s�equence est une structure de traits qui repr�esente la s�emantique de la phrase �a pro-

duire. Pour pouvoir g�en�erer ad�equatement une phrase avec toutes les informations

temporelles requises, une structure Si devra contenir au moins cinq termes. Un pre-

mier terme, de la formeMessage = hvaleuri, indique quelle est l'occurrence �a relater

et quel aspect temporel est choisi. Les quatre autres termes fournissent la valeur des

quatre rep�eres temporels qui devront être utilis�es pour g�en�erer les marqueurs tem-

porels dans la phrase (les LAT et les TV). En pratique, la structure Si n�ecessitera

d'autres informations qui ne concernent pas directement le propos actuel.

En ce qui concerne l'aspect, nous distinguons les deux que nous avons pr�esent�es

pr�ec�edemment: l'�ev�enement et la situation. Mais, pour prendre en compte les pos-

sibilit�es expressives de la langue,il faut sp�ecialiser la notion de situation, comme le

sugg�erent les exemples suivants:

(2.15) (a) Quand je suis arriv�e, il dormait .
(b) Quand le t�el�ephone a sonn�e, le directeur avait d�ej�a quitt�e le bureau.

Dans l'exemple (2.15a) c'est l'occurrence exprim�ee par le verbe qui est pr�esent�ee

comme une situation. C'est la fa�con habituelle de pr�esenter une occurrence comme

une situation. Dans l'exemple (2.15b), l'utilisation du plus-que-parfait ne pr�esente

pas un retour arri�ere, comme c'est le cas dans le discours D1.1. Il relate plutôt une

situation qui a cours au moment o�u le t�el�ephone sonne. Mais cette fois-ci, la situation
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ne r�ef�ere pas �a l'occurrence exprim�ee par le verbe. Il s'agit plutôt de la situation qui

en r�esulte. Il nous faut donc d�e�nir deux types de situations: les situations ouvertes

qui correspondent au cas (2.15a) et les situations r�esultantes qui correspondent au

cas (2.15b). Il est �a noter, ici, qu'on trouve ailleurs, dans [Moens et Steedman, 1988]

par exemple, cette notion de situation r�esultante4.

Soit une occurrence oi. Pour chacune des trois possibilit�es d'aspect, la structure

Si qui exprime cette occurrence contiendra un des termes suivants:

Message = evenement(oi)
Message = situation ouverte(oi)
Message = situation resultante(oi)

(a) (b)

0
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB@

2
6664

Message =
evenement(o1 )

N = n

R = nil

P = n

L = constante(ct1)

3
7775 ;

2
6664

Message =
evenement(o2 )

N = n

R = o1
P = n

L = constante(ct2)

3
7775 ;

2
6664

Message =
situation ouverte(o4)

N = n

R = o2
P = n

L = occurrence(o3)

3
7775

1
CCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCA

0
BBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBBB@

2
6664

Message =
evenement(o1 )

N = n

R = nil

P = n

L = constante(ct1)

3
7775 ;

2
6664

Message =
evenement(o2 )

N = n

R = o1
P = n

L = constante(ct2)

3
7775 ;

2
6664

Message =
evenement(o3 )

N = n

R = o2
P = n

L = constante(ct3)

3
7775 ;

2
6664

Message =
situation ouverte(o4)

N = n

R = o3
P = n

L = constante(ct3)

3
7775

1
CCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCCA

Figure 2.8: Deux repr�esentations s�emantiques

4Moens et Steedman d�e�nissent aussi le concept de situation pr�eparatoire. Nous n'avons pas vu
comment celui-ci pouvait s'appliquer naturellement au fran�cais. Mais il faudrait une analyse plus
approfondie pour tirer une conclusion �a ce sujet.
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Ainsi, la repr�esentation s�emantique pour les trois premi�eres phrases du discours

D1.1, que l'on construira �a partir de la SRD illustr�ee �a la �gure 2.7 sera telle qu'illus-

tr�ee �a la �gure 2.8(a). �A la �gure 2.8(b) nous illustrons une autre repr�esentation

s�emantique qui pourrait être construite �a partir de la même SRD.

Dans les deux repr�esentations, on a exactement les mêmes structures pour les deux

premi�eres phrases. Mais dans la suite, les choses di��erent. Alors qu'en 2.8(a) l'occur-

rence o4 est localis�ee par l'occurrence o3, en 2.8(b), on localise d'abord l'occurrence

par la constante ct4, puis l'occurrence o4 par la même constante. Si on se rapporte

�a la repr�esentation conceptuelle illustr�ee �a la �gure 2.7, on remarque que le rep�ere

L du quatri�eme �el�ement de la repr�esentation s�emantique 2.8(b) est simultan�e �a la

r�ef�erence R; on g�en�erera donc la LAT anaphorique �a ce moment-l�a. Le discours D2.3

est le texte que Pr�etexte g�en�ererait �a partir de la repr�esentation s�emantique illustr�ee

en 2.8(b).

D2.3
Hier un avion a e�ectu�e une liaison. �A 8h00 il a quitt�e
Paris. �A 9h00, il a survol�e Barcelone. �A ce moment-l�a,
le r�eacteur fonctionnait.

Il est �a noter que dans la version actuelle de Pr�etexte, le processus de structuration,

qui r�egit la production des di��erentes repr�esentations s�emantiques possibles, n'a pas

�et�e implant�e. Mais, comme nous le verrons au chapitre 6, nous avons d�ej�a �etabli les

bases sur lesquelles ce processus reposera.

Aussi, la repr�esentation s�emantique telle que pr�esent�ee a�che quelques limites.

La repr�esentation de certaines formes d'usage relativement courant, comme les dis-

cours rapport�es, ainsi les propositions relatives, n�ecessiterait des modi�cations au

formalisme. Pour tenir compte de ces cas, il faudrait pouvoir inclure dans la repr�esen-

tation des structures embô�t�ees qui ont leurs propres rep�eres temporels, et qui sont

subordonn�ees �a l'occurrence principale relat�e dans la phrase.
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2.4 R�esum�e

Dans ce chapitre, nous avons vu qu'il existait trois approches pour repr�esenter le

temps, selon que l'on prenne, comme notion primitive, le point, l'intervalle, ou l'oc-

currence. Nous avons adopt�e la derni�ere approche, non seulement parce qu'elle permet

d'exprimer plus facilement que les autres la localisation temporelle, mais aussi parce

qu'elle permet de prendre en compte la nature impr�ecise de la localisation dans la

langue.

Nous avons ensuite pr�esent�e la DRT de Kamp, dont nous utilisons les principes

pour notre repr�esentation conceptelle, ainsi que notre repr�esentation s�emantique.

Dans cette derni�ere, des occurrences extraites de la repr�esentation s�emantique sont

exprim�ees en une s�equence de propositions. Pour chaque proposition, on indenti�e

l'aspect temporel que l'on veut donner �a l'occurrence, ainsi que les valeurs de quatre

rep�eres temporels d�eterminant la localisation temporelle, et qui seront utilis�es pour

g�en�erer les LAT et les verbes.



Chapitre 3

Le processus de r�edaction

Le temps �etait-il bon? Le temps

n'�etait pas. Il est, pour toujours.

Le lierre de l'�ere d'antan

infatigablement suinte.

Carlos Drummond de Andrade

Nous avons vu, dans le chapitre pr�ec�edent, comment �etait d�e�nie dans Pr�etexte la

repr�esentation s�emantique du texte �a produire. Nous allons voir, dans ce chapitre et

les deux autres qui suivent, comment chaque phrase du texte peut être g�en�er�ee �a partir

de la structure Si qui l'exprime dans la repr�esentation s�emantique. Pour traduire sous

forme syntaxique les informations s�emantiques contenues dans Si, il faut utiliser une

grammaire. La grammaire joue le rôle d'interface entre la vari�et�e de con�gurations

possibles au niveau s�emantique et la multitude de formes syntaxiques permises par

la langue utilis�ee. Dans le contexte de la g�en�eration de texte, les informations s�eman-

tiques sont donn�ees. Dans ce cas, la grammaire est utilis�ee pour s�electionner, parmi

les structures syntaxiques possibles, celle qui exprime ces informations s�emantiques.

Pour d�e�nir cette grammaire, plusieurs th�eories linguistiques peuvent être utilis�ees,

mais on peut distinguer deux approches essentiellement.

La premi�ere, l'approche structurelle, qui d�ecoule en quelque sorte de la grammaire

transformationnelle de Chomsky [Chomsky, 1969], propose une analyse de la langue

55
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centr�ee sur la structure syntaxique de la phrase. Dans cette approche, le m�ecanisme

de production d'une phrase est repr�esent�e par un ensemble de r�egles qui sp�eci�ent

comment une phrase peut être d�ecompos�ee en �el�ements syntaxiques plus petits. Pour

plus de d�etails �a ce sujet, nous r�ef�erons �a [Winograd, 1983], o�u sont pr�esent�ees plu-

sieurs th�eories linguistiques pour le traitement de la langue naturelle (incluant la

th�eorie syst�emique que nous d�ecrivons plus loin).

Plusieurs g�en�erateurs ont �et�e d�evelopp�es en utilisant cette approche structurelle.

Parmi les plus importants, on retrouve le g�en�erateur Mumble (cf. [McDonald et Pus-

tejovsy, 1985]). Mumble repose sur une repr�esentation en forme d'arbre, �a laquelle

sont associ�es deux processus parall�eles: un processus d'attachement, qui ajoute une

donn�ee �a l'endroit appropri�e, comme un �el�ement du plan de discours, et un processus

de r�ealisation, qui remplace les �el�ements de plan contenus dans l'arbre par des formes

textuelles.

Une bonne partie des g�en�erateurs bas�es sur le mod�ele structurel utilisent une

grammaire dont l'implantation repose sur le m�ecanisme d'uni�cation. Pour plus de

d�etail �a ce sujet, on pourra se r�ef�erer �a [Shieber, 1990].

La seconde approche, repr�esent�ee ici par le mod�ele syst�emique fonctionnel de Hal-

liday (cf [Berry, 1975; Berry, 1976]), a�che un point de vue contraire: la grammaire

est centr�ee sur les potentialit�es s�emantiques parmi lesquelles on e�ectue des choix. La

structure syntaxique de la phrase d�ecoule des choix e�ectu�es. On ne voit pas ici la

langue comme �etant r�egie par un ensemble de r�egles, mais plutôt comme un ensemble

de ressources pour exprimer un message dans un certain contexte. Et plutôt que de

s'int�eresser aux di��erentes structures syntaxiques possibles pour une phrase et ses

composantes, on s'int�eresse au rôle qu'elles jouent dans le processus de communica-

tion. Par une s�equence de choix, on sp�eci�e la fonction devant être remplie par chaque

�el�ement de la phrase. Une grammaire, dans le mod�ele syst�emique fonctionnel, n'est

alors qu'une repr�esentation de toutes les s�equences de choix possibles.

Il y a, bien sûr, d'autres approches qui se situent quelque part entre les deux

que nous venons de pr�esenter. On notera, en particulier, la th�eorie Sens-Texte de

Mel'cuk, qui a �et�e utilis�ee avec succ�es en g�en�eration de texte (cf. [Iordanskaja et al.,
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1991; Polgu�ere, 1990]).

Pour Pr�etexte, nous avons choisi la grammaire syst�emique. Il s'agit d'un choix

naturel quand on consid�ere le fait que la donn�ee d'un probl�eme de g�en�eration de

texte est de nature s�emantique. Dans un processus normal de production d'un texte,

l'auteur �etablit d'abord ce qu'il veut communiquer, et choisit ensuite les mots pour

transmettre son message. De plus, la grammaire syst�emique permet de repr�esenter

ais�ement la relation entre les aspects pragmatiques du discours et la forme syntaxique.

Dans ce chapitre, nous allons d'abord d�ecrire bri�evement la th�eorie de la gram-

maire syst�emique. Puis nous montrerons comment nous avons proc�ed�e pour implanter

ce formalisme dans le syst�eme Pr�etexte. Nous comparerons notre implantation avec

le g�en�erateur Nigel, qui utilise lui aussi la grammaire syst�emique.

3.1 Pr�esentation de la grammaire syst�emique

Dans cette section, nous allons pr�esenter bri�evement la th�eorie syst�emique fonction-

nelle. Il est important de noter qu'il s'agit d'une th�eorie qui o�re une tr�es large couver-

ture des questions concernant la langue. Pour Pr�etexte, nous n'utilisons qu'un sous-

ensemble de cette th�eorie. Par cons�equent, nous n'en donnerons qu'une description

partielle. Pour une description plus exhaustive, on pourra se r�ef�erer aux excellentes

introductions suivantes: [Berry, 1975; Berry, 1976], [Winograd, 1983] et [Matthiessen

et Bateman, 1991].

Dans la th�eorie syst�emique, les choix sont repr�esent�es par des syst�emes qui sont

connect�es entre eux, formant ainsi un r�eseau, qu'on d�enommera r�eseau syst�emique.

Chaque syst�eme propose deux ou plusieurs traits parmi lesquels il faut en s�electionner

un. Le trait s�electionn�e peut conduire �a un ou plusieurs autres syst�emes. Le r�eseau

est ainsi parcouru jusqu'�a ce qu'il n'y ait plus de syst�emes �a traiter. Chaque trait

s�electionn�e d�eclenche un certain nombre d'actions qui enrichissent les informations

sur la structure syntaxique du constituant produit. La production d'une phrase se

fait en plusieurs �etapes. D'abord un premier parcours du r�eseau d�e�nit les items

qui composent la phrase. Pour produire chaque items, il faut parcourir �a nouveau le
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r�eseau. Et ce processus r�ecursif se termine lorsque les items identi��es sont des mots.

Dans la suite de cette section, nous allons revoir tout cela en d�etail. Nous allons

d'abord pr�esenter les �el�ements qui composent la th�eorie syst�emique fonctionnelle.

3.1.1 Les syst�emes

Prenons les deux phrases suivantes:

(4) a. Jean regarde le chien.
b. Regarde le chien. (On s'adresse �a Jean)

Ces deux propositions, même si elles r�ef�erent au même processus, soit Jean qui

regarde le chien, di��erent par l'intention v�ehicul�ee. La premi�ere, dite indicative, re-

pr�esente un simple �echange d'information, alors que la seconde, dite imp�erative, doit

plutôt être consid�er�ee comme une commande. On dit que ces deux traits repr�esentent

le mode de la phrase. De plus, une proposition doit n�ecessairement avoir un et un seul

de ces traits. On repr�esente ce choix par un syst�eme, tel qu'illustr�e �a la �gure 3.1. Un

syst�eme a une condition d'entr�ee, et une liste d'options mutuellement exclusives. Le

syst�eme illustr�e �a la �gure 3.1 ne sera parcouru que si le trait proposition a �et�e choisi

auparavant et o�re deux choix: indicatif et imp�eratif.

indicatif

imp�eratif
proposition MODE

Figure 3.1: Exemple de syst�eme

Mais on peut aussi d�etailler un peu plus l'analyse pour rendre compte, par exemple,

de la di��erence entre les deux phrases indicatives suivantes:

(5) a. Jean regarde le chien.
b. Qui regarde le chien?
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On peut expliquer cette di��erence par un autre syst�eme qui distingue entre la

forme d�eclarative, exprimant une transmission d'information, et la forme interrogative,

exprimant une demande d'information. Mais ce syst�eme ne doit être utilis�e que lorsque

le trait indicatif a d�ej�a �et�e choisi pour la proposition. On obtient donc un r�eseau de

syst�emes, tel qu'illustr�e �a la �gure 3.2.

proposition

imp�eratif

indicatif
MODE interrogative

d�eclarative

Figure 3.2: Exemple de r�eseau de syst�emes

Ce r�eseau, malgr�e qu'il soit tr�es simple, montre bien comment la forme syntaxique

d'une phrase peut être vue comme d�ecoulant d'un ensemble de choix. Chaque sys-

t�eme exprime, par le biais des traits qu'il contient, di��erentes formes syntaxiques que

peut revêtir la phrase produite. Et plus on avance dans le parcours, plus cette forme

syntaxique est d�etaill�ee. Prenons, par exemple, le r�eseau de la �gure 3.2. Si on se

limite au premier syst�eme, qui ne propose que deux choix, on ne peut distinguer plus

de deux structures pour la proposition produite. Si on tient compte de l'�elargissement

des choix qu'apporte le second syst�eme, on a alors trois formes syntaxiques possibles

pour la proposition.

Pour exprimer toute la complexit�e d'une langue, un r�eseau arborescent comme

celui de la �gure 3.2 ne su�rait pas. Il faut pouvoir repr�esenter des choix qui se font

en parall�ele, des choix qui ne sont consid�er�es que si plusieurs traits ont �et�e s�electionn�es

auparavant dans d'autres syst�emes, ou encore des traits dans des syst�emes di��erents

qui conduisent �a un même syst�eme. Un bon exemple pour illustrer ces trois facteurs

de complexit�e est le r�eseau pour la production des pronoms propos�e dans [Winograd,

1983]. Nous donnons �a la �gure 3.3 une adaptation de ce r�eseau pour le fran�cais.

Le syst�eme CAS est un exemple de la situation ou plusieurs traits m�enent �a un
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personnel

interrogatif

proche

singul.ier
pluriel

possessif

objectif
subjectif

NOMBRE

masculin
GENRE

�eloign�e

f�eminin

ANIMATION

PERSONNE

DISTANCE

d�emonstratif

troisi�eme

anim�e
inanim�e

r�eexif

premi�ere

deuxi�eme

CAS

Figure 3.3: R�eseau de syst�emes pour les pronoms

même syst�eme. Il est pris en compte si l'un des deux traits suivants a �et�e choisi:

interrogatif ou personnel.

Des accolades sont utilis�ees pour repr�esenter les deux autres cas de connexions

complexes, celui o�u plusieurs syst�emes doivent être abord�es en parall�ele et celui o�u

un syst�eme n'est trait�e que si une conjonction de traits a �et�e auparavant s�electionn�ee.

On voit, par exemple, que si le trait personnel est choisi, il faut ensuite parcourir en

parall�ele les trois syt�emes suivants: CAS, PERSONNE et NOMBRE. On voit aussi

que l'acc�es au syst�eme GENRE est plutôt complexe. Il y a deux fa�cons d'acc�eder �a ce

syst�eme. Dans les deux cas un des traits du syst�eme NOMBRE a �et�e choisi: singulier

ou pluriel. Dans un des cas, il faut aussi avoir choisi le trait troisi�eme du syst�eme

PERSONNE, alors que dans l'autre cas, c'est le trait d�emonstratif qui devra avoir �et�e

choisi.

Avec un r�eseau comme celui illustr�e �a la �gure 3.2, le nombre de formes syn-

taxiques potentielles correspond au nombre de feuilles dans l'arbre. Une structure
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syntaxique est d�etermin�ee par l'ensemble de traits obtenus en parcourant l'arbre de

la racine jusqu'�a une des feuilles. Un r�eseau comme celui de la �gure 3.3 permet

une combinaison plus complexe des traits. La table 3.1 donne quelques exemples de

groupe pronominaux avec les traits qui leur correspondent selon ce r�eseau.

qui vient demain? interrogatif anim�e subjectif
que vois-tu? interrogatif inanim�e objectif
Elles viennent demain. personnel subjectif troisi�eme

pluriel f�eminin
Elles me parlent. personnel objectif premi�ere singulier
Celui-ci me plait. d�emonstratif singulier proche masculin

Tableau 3.1: Exemples de groupes pronominaux

Nous terminons ainsi cette pr�esentation de la notion de syst�eme. Nous avons vu

comment les di��erentes formes potentielles d'un constituant syntaxique sont expri-

m�ees par un r�eseau de syst�emes. Il nous reste maintenant �a voir comment la structure

syntaxique est construite �a partir des traits choisis lors du parcours du r�eseau. Dans la

th�eorie syst�emique, ce processus est appel�e r�ealisation. Mais il faut d'abord aborder

certaines notions fondamentales dans la th�eorie des grammaires syst�emiques.

3.1.2 Analyse fonctionnelle

Le concept de fonction, propos�e dans [Halliday, 1985], trahit une vision de la langue o�u

on met en avant-plan sa dimension fonctionnelle, c'est-�a-dire le rôle qu'elle joue dans le

contexte social. On peut r�esumer l'id�ee de la fa�con suivante: Une proposition1, quand

on la consid�ere dans un contexte de communication, peut avoir plusieurs modes de si-

gni�cation. Halliday appelle m�etafonctions ces di��erentes perspectives pour l'analyse

fonctionnelle d'une proposition. Il en distingue trois:

1Nous utilisons dans ce texte le terme proposition dans son sens linguistique, c'est-�a-dire un
�enonc�e complet qui exprime une id�ee.
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textuelle: La proposition est analys�ee en tant que message. On s'int�eresse alors �a la

structure th�ematique, o�u on distingue le th�eme, qui repr�esente le sujet principal

de la proposition, et le rh�eme, qui est le reste de la proposition.

interpersonnelle: Ici, c'est le rôle de la proposition dans le processus de commu-

nication qui est mis en �evidence, c'est-�a-dire la fa�con dont elle v�ehicule le but

vis�e par l'�enonc�e.

ideationnelle: Cette m�etafonction prend en compte les id�ees qui sont v�ehicul�ees par

la proposition.

Dans la th�eorie syst�emique, une proposition est vue comme�etant compos�ee d'items

syntaxiques remplissant chacun une fonction. Ainsi, dans l'analyse fonctionnelle d'une

proposition, on identi�e toutes les fonctions qui peuvent y apparâ�tre, puis on identi�e

les constituants de la proposition qui remplissent chacune de ces fonctions. La �gure

3.4 pr�esente les analyses fonctionnelles de la phrase Jean ach�ete du pain, pour chaque

m�etafonction.

Jean ach�ete du pain
Id�eationnelle Agent Processus A�ect�e
Interpersonnelle Sujet Pr�edicat Objet
Textuelle Th�eme Rh�eme

Figure 3.4: Fonctions dans la phrase Jean ach�ete du pain

Dans la premi�ere analyse, on a identi��e trois fonctions dans la phrase. On met en

�evidence le fait que la phrase relate un Processus e�ectu�e par un Agent sur un objet

que l'on dit A�ect�e (les d�esignations de Winograd sont utilis�ees ici). Trois consti-

tuants, soient le verbe ach�ete et les groupes nominaux Jean et du pain, remplissent

les fonctions Processus, Agent et A�ect�e, respectivement.

Dans la seconde analyse, on associe aux mêmes constituants des fonctions di��e-

rentes qui r�ef�erent au mode de communication. Alors que la m�etafonction id�eation-

nelle montre comment chaque constituant participe �a la s�emantique de la phrase, dans
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celle-ci ce sont leurs liens syntaxiques qui sont explicit�es. Ainsi le même constituant

qui remplit la fonction Agent dans la m�etafonction id�eationnelle , joue le rôle de Sujet

dans la m�etafonction interpersonnelle. Dans le jargon de la grammaire syst�emique,

on dira que ces deux fonctions ont �et�e conat�ees. Si on avait plutôt choisi de conater

l'Agent et l'Objet, ainsi que l'A�ect�e et le Sujet, on aurait obtenu la forme passive,

telle qu'illustr�ee �a la �gure 3.5.

Du pain est achet�e par Jean

A�ect�e Processus Agent
Sujet Pr�edicat Objet
Th�eme Rh�eme

Figure 3.5: Fonctions dans la forme passive

En ce qui concerne l'analyse th�ematique de la phrase exprim�ee par la m�etafonction

textuelle , on remarque que c'est le premier constituant de la phrase qui est le Th�eme,

comme c'est normalement le cas en fran�cais.

3.1.3 La notion de rang

Dans la section pr�ec�edente, toutes les analyses fonctionnelles ont �et�e appliqu�ees �a des

propositions. Mais il y a aussi d'autres unit�es syntaxiques dans la langue. �A des ni-

veaux inf�erieurs �a la proposition, on retrouve les syntagmes (c'est-�a-dire des groupes

de mots correspondant �a une certaine cat�egorie) et les mots. �A un niveau sup�erieur,

on retrouve la proposition complexe (c'est-�a-dire une combinaison de plusieurs pro-

positions simples). On peut disposer ces unit�es dans une �echelle hi�erarchique qu'on

appelle le rang. Tout en haut on a la proposition complexe qui est une combinaison de

propositions, celles-ci compos�ees de syntagmes, eux-mêmes compos�es de mots2. Par

2En fait, ce n'est pas toujours aussi simple. Une unit�e n'est pas toujours compos�ee d'unit�es de
rang inf�erieur. Par exemple, l'unit�e l'homme qui a �et�e mordu, selon la fonction qu'elle remplit dans
la phrase, est au rang des syntagmes. Mais on voit bien que ce syntagme contient une unit�e au rang
des propositions: qui a �et�e mordu.
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exemple, la proposition complexe j'ai vu ce vieil homme et je lui ai parl�e peut être

d�ecompos�ee en quatre niveaux de constituants tels qu'illustr�es �a la �gure 3.6.

Proposition

Mot

Syntagme

Proposition
complexe j'ai vu ce vieil homme et je lui ai parl�e

��������

XXXXXXXXXX

j'ai vu ce vieil homme et je lui ai parl�e
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Figure 3.6: D�ecomposition selon les di��erents niveaux

Remarquons qu'une unit�e syntaxique d'un rang donn�e peut ne contenir qu'une

seule unit�e de rang inf�erieur. Par exemple, le syntagme je n'est compos�e que du seul

mot je. Aussi, cette hi�erarchie des unit�es syntaxiques implique qu'il faut parcourir

le r�eseau de syst�emes pour chaque unit�e �a produire. Incidemment, dans Pr�etexte, le

r�eseau syst�emique utilis�e a comme premiers syst�emes ceux illustr�es �a la �gure 3.7.

Pour g�en�erer une phrase, on parcourt d'abord le sous-r�eseau ayant trait �a la pro-

duction d'une proposition complexe. �A la sortie du r�eseau, on aura identi��e une ou

plusieurs fonctions qui devront chacune être remplies par une proposition. Il faudra

ensuite g�en�erer ces propositions, en parcourant �a nouveau le r�eseau pour chacune

d'elles. Dans ce cas, pour chaque proposition , c'est le trait proposition qui sera choisi

dans le premier syst�eme de la �gure 3.7. Et on recommence le processus de fa�con

r�ecursive, jusqu'�a la production de tous les mots.

Il est important, �a ce point, de bien comprendre que le principe d'analyse fonction-

nelle utilis�e pour la proposition peut être appliqu�e �a tous les autres niveaux d'unit�es
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CONSTITUANT

proposition

CAT SYNTAGME

adverbial

proposition complexe

syntagme

mot

nominal

verbal

pr�eposition

CAT MOT verbe

adverbe

article

pronom

nom

entree

Figure 3.7: D�ebut du r�eseau implant�e dans Pr�etexte

syntaxiques. Si l'on prend, par exemple, l'unit�e syntagmatique ce vieil homme de

l'exemple illustr�e �a la �gure 3.6, on peut identi�er trois fonctions di��erentes remplies

par chacun de ses trois constituants (voir la �gure 3.8). La fonction Tête, remplie par

le mot homme, d�esigne l'objet auquel on fait r�ef�erence; la fonction �Epith�ete, accomplie

par le mot vieil, quali�e l'objet dont on parle; �nalement, en utilisant le mot ce, qui

remplit la fonction D�eterminant, on pr�ecise que l'on parle d'un objet en particulier

qui a d�ej�a �et�e introduit auparavant dans le texte3.

ce vieil homme

D�eterminant �Epith�ete Tête

Figure 3.8: Syntagme nominal

3Si nous ne nous limitions pas au contexte de la production d'un texte, on pourrait imaginer des
situations o�u l'utilisation du d�eterminant ce r�ef�ererait �a un objet qui n'a pas �et�e introduit auparavant,
par exemple une situation o�u on identi�e un objet en pointant du doigt.
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3.1.4 R�ealisation syntaxique

Maintenant que nous avons vu les notions d'analyse fonctionnelle et de rang, nous

avons ce qu'il faut pour comprendre la fa�con dont la structure syntaxique de la phrase

est d�etermin�ee par les traits s�electionn�es lors du parcours du r�eseau.

L'id�ee est relativement simple. Nous allons d'abord supposer que la phrase pro-

duite ne contient qu'une proposition simple. D'un cot�e on a un ensemble de traits

s�electionn�es lors du parcours du r�eseau. D'un autre cot�e on a un ensemble de fonctions

qui d�eterminent la structure de la proposition, conform�ement �a l'analyse fonctionnelle

que nous avons pr�esent�ee pr�ec�edemment. Ce qu'il faut expliquer, c'est comment cette

d�ecomposition fonctionnelle de la phrase est d�etermin�ee par les traits s�electionn�es.

�A chaque trait du r�eseau sont associ�es des �enonc�es qui sp�eci�ent partiellement la

structure fonctionnelle de la proposition. Chaque �enonc�es identi�e en quelque sorte

une action �a accomplir sur la structure. Par exemple: ajouter une nouvelle fonction

dans la structure, sp�eci�er un ordre dans les fonctions, etc. Une fois le parcours

compl�et�e, les sp�eci�cations �etablies par chaque trait s�electionn�e sont utilis�ees pour

construire la structure �nale. Apr�es avoir r�ealis�e toutes les actions exig�ees par les sp�e-

ci�cations, on aura identi��e les fonctions que l'on doit retrouver dans la proposition,

ainsi que l'ordre dans lequel elles doivent apparâ�tre.

Par exemple, pour produire la phrase de la �gure 3.4, les sp�eci�cations auraient

entrâ�n�e l'insertion des trois fonctions Sujet, Pr�edicat et Objet, tout en indiquant

qu'elles doivent apparâ�tre dans cet ordre dans la structure �nale.

Une fois la structure fonctionnelle �etablie, il faut produire un syntagme pour

chacune des fonctions qu'elle contient. Pour ce faire, on parcourt �a nouveau le r�eseau

pour chaque fonction. Cette r�ecursivit�e s'arrête lorsqu'une fonction est r�ealis�ee par

un mot.

La �gure 3.9 illustre la r�ealisation syntaxique e�ectu�ee par Pr�etexte pour la troi-

si�eme phrase du discours D1.1, soit Quand il a survol�e Barcelone, le r�eacteur fonc-

tionnait . Le premier parcours du r�eseau a �etabli que la structure de la proposition doit
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le r�eacteur fonctionnait

Barcelonea

Quand

RANG

il survol�e

Sujet Predicat Cod

Aux Verb princ

Positionneur Des zone

mot

proposition

syntagme

mot

proposition

syntagme

Tete

Tete Tete

Det

Loc temp Sujet Predicat
!!! ll

XXXXX

���
HHH

Verb princ

Figure 3.9: Exemple de r�ealisation syntaxique

être compos�ee de trois constituants. Le premier, qui remplit la fonction d�enomm�ee

Loc temp, a pour rôle d'exprimer la localisation temporelle de l'occurrence rapport�ee

par la phrase. Les deux autres constituants de la phrase jouent le rôle de Sujet et de

Pr�edicat, respectivement.

Pour produire ces constituants, le r�eseau est parcouru �a nouveau. Cette fois-ci,

c'est le trait syntagme qui est choisi dans le premier syst�eme du r�eseau (cf. �g. 3.7).

Ce trait a �et�e pr�es�electionn�e lors du parcours pour la production de la proposition.

C'est-�a-dire que les sp�eci�cations obtenues lors de ce parcours ne se contentent pas

d'exiger l'introduction des trois fonctions pr�esentes dans la proposition. Elles �eta-

blissent aussi les traits qui doivent être s�electionn�es dans certains syst�emes lors des

parcours ult�erieurs requis pour la production des fonctions.

Le parcours du r�eseau pour la production du constituant remplissant la fonction

Sujet �etablit une structure compos�ee de deux fonctions: Det (d�eterminant) et Tete. Le

Pr�edicat est exprim�e par une structure ne contenant qu'une seule fonction Verb princ

(verbe principal). Pour la production du premier syntagme de la proposition (fonction

Loc temp), on obtient une structure compos�ee des deux fonctions Positionneur et

Des zone (d�esignateur de zone temporelle). Le trait mot est pr�es�electionn�e pour les

fonctions suivantes: Positionneur, Det, Tete, et Verb princ. Un seul autre parcours du

r�eseau sera n�ecessaire pour produire les mots qui expriment ces fonctions.
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Pour g�en�erer le constituant remplissant la fonction Des zone, on devra produire

une structure au rang de la proposition. Il faudra parcourir le r�eseau 12 fois encore

pour produire tout l'arbre de constituants qui exprime ce localisateur secondaire.

Nous verrons, dans la prochaine section, les �enonc�es de r�ealisation qui peuvent

être associ�ees �a un trait.

3.2 Le processus de r�edaction dans Pr�etexte

3.2.1 Description g�en�erale du processus

La �gure 3.10 illustre le processus de r�edaction tel qu'implant�e dans Pr�etexte.

Dictionnairepragmatiques
Infos

Lexique

GRAMMAIRE

(r�eseau

syst�emique)

TABLEAU

NOIR

Bases de connaissances

S�EMANTIQUE
INTERFACE

ENVIRONNEMENT

pertinents
Concepts

R

T

E

�E

P

R MOTEUR

T
N

I

E

R
�E
A

SOLVEUR

s�emantique
Structure

R
U

L
I
S
A
T
E

Message

Figure 3.10: Processus de r�edaction dans Pr�etexte

Pour accomplir la r�edaction de la phrase, Pr�etexte utilise trois supports d'infor-
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mation: l'environnement , qui contient l'information d�eterminant le message �a trans-

mettre ainsi que des bases de connaissances s�emantiques et lexicales, la grammaire,

qui contient le r�eseau syst�emique parcouru pour produire la phrase, et le tableau noir ,

qui contient toutes les informations d�eterminant la structure syntaxique produite. Le

moteur est le module qui contrôle tous le processus de r�edaction. Il acc�ede aux sup-

ports d'information par l'interm�ediaire de modules d'interface. Le solveur a pour

fonction de d�eterminer la structure �nale des constituants de la phrase produite. Lors

de la production d'un constituant, un ensemble de contraintes sur sa structure sont

ajout�ees au tableau noir. C'est en r�esolvant ces contraintes que le solveur parvient a

d�e�nir la structure du constituant.

La partie message de l'environnement est constitu�ee de trois ensembles d'infor-

mation de natures di��erentes:

� La structure s�emantique, provenant de la repr�esentation s�emantique, qui repr�e-

sente le contenu s�emantique de la phrase �a produire.

� L'ensemble de concepts pertinents. Il est form�e de toutes les informations de la

repr�esentation conceptuelle qui concernent les objets sp�eci��es dans la structure

s�emantique.

� Les informations pragmatiques, qui repr�esentent la fa�con dont on veut trans-

mettre le contenu s�emantique.

En ce qui concerne les deux ensembles d'information qui composent la base de

connaissances, leurs rôles sont les suivants:

� Le dictionnaire contient les informations caract�erisant les concepts du monde

d�ecrit.

� Le lexique exprime les items lexicaux qui peuvent être utilis�es pour exprimer

les concepts du dictionnaire.

Voyons maintenant comment est e�ectu�ee la r�edaction. Toutes les informations

constituant la partie message de l'environnement ont �et�e d�etermin�ees auparavant
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par le processus de structuration. Le moteur initialise d'abord le tableau noir en y

ajoutant la description d'un premier constituant qui repr�esente la phrase �a produire.

Il d�eclenche ensuite le parcours du r�eseau syst�emique, qui est e�ectu�e par l'inter-

pr�ete. Ce dernier g�ere la s�equence de syst�emes visit�es et pour la s�election des traits

il transmet des requêtes au moteur. Certaines de ces requêtes, qui concernent des

informations de l'environnement, seront transmises �a l'interface s�emantique. D'autres

requêtes concernent plutôt des d�ecisions prises ant�erieurement dans le processus de

r�edaction, comme par exemple le trait qui a �et�e s�electionn�e dans un syst�eme visit�e

ant�erieurement. �Etant donn�e que ce genre d'information se retrouve dans le tableau

noir, c'est au r�ealisateur que sera con��e ce deuxi�eme type de requêtes.

Les r�eponses �a ces requêtes permettent donc de s�electionner un trait parmi ceux

que contient le syst�eme visit�e. L'interpr�ete extrait alors les �enonc�es de r�ealisation

associ�es �a ce trait. Ces �enonc�es sont ex�ecut�es par le r�ealisateur, qui met �a jour, dans

le tableau noir, les informations sur la structure du constituant produit. Trois types

d'action peuvent alors être e�ectu�ees par le r�ealisateur:

� L'ajout d'un nouveau constituant remplissant une certaine fonction. Il se peut

que le r�ealisateur doive alors consulter l'environnement pour associer une valeur

s�emantique �a ce nouveau constituant.

� La mise �a jour des informations relatives �a un constituant.

� L'ajout de contraintes partielles d'ordonnancement, qui identi�ent les fonctions

que l'on devra retrouver dans le constituant r�ealis�e, ainsi que l'ordre dans lequel

celles-ci apparâ�tront.

Tout ce processus se r�ep�ete jusqu'�a ce que l'interpr�ete ne puisse plus identi�er de

nouveaux syst�emes �a visiter.

Quand tout le r�eseau a �et�e parcouru, le solveur entre en action. Il extrait du

tableau noir les contraintes d'ordonnancement. En r�esolvant ces contraintes, il identi�e

le pattern de fonctions qui formeront la structure �nale du consituant r�ealis�e. La

structure �nale est construite en extrayant du tableau noir, pour chaque fonction, le
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constituant qui lui est associ�e. Ensuite, le moteur consulte tour �a tour les constituants

de la structure �nale. Si un constituant est sp�eci��e comme �etant un mot, le moteur

ne fait rien et passe au suivant. Sinon, celui-ci devient le constituant r�ealis�e et le

processus recommence.

Revoyons maintenant de fa�con plus d�etaill�ee chaque aspect du processus de r�edac-

tion que nous venons de d�ecrire. Nous ne pourrons, pour ce faire, �eviter de pr�esenter

des notions plus techniques, mais nous essaierons de les �eviter le plus possible.

3.2.2 L'interpr�etation du r�eseau syst�emique

Dans Pr�etexte, le r�eseau syst�emique est repr�esent�e de fa�con d�eclarative en utilisant

la syntaxe de Prolog. On y retrouve quatre types d'information:

� Les descripteurs de syst�eme.

� Les connexions.

� Les r�egles de s�election.

� Les r�egles de r�ealisation.

Les descripteurs de syst�eme sont des faits qui identi�ent les syst�emes du r�eseau. Ils

ont la forme suivante: systeme(Nom, Liste de Traits, Defaut). Le premier terme

identi�e de fa�con unique le syst�eme. Le second fournit la liste des traits que contient

le syst�eme. Le dernier terme identi�e le trait qui devra être s�electionn�e par d�efaut si

on ne r�eussit pas �a s�electionner un trait par le biais des r�egles de s�elections. Si l'on

d�esire que Pr�etexte signale une erreur dans ce cas, on donnera la valeur erreur �a ce

troisi�eme terme.

Avec cette syntaxe, le r�eseau syst�emique pour la production des pronoms, illustr�e

�a la �gure 3.3, serait repr�esent�e ainsi:

systeme(type_pronom,[interrogatif,personnel,demonstratif],erreur).

systeme(anim,[anime,inanime],erreur).

systeme(cas,[subjectif,objectif,reflexif,possessif],erreur).
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systeme(personne,[premiere,deuxieme,troisieme],erreur).

systeme(nombre,[singulier,pluriel],erreur).

systeme(genre,[feminin,masculin],erreur).

systeme(dist,[eloigne,proche],erreur).

Remarquons qu'aucun de ces syst�emes ne pr�ecise une valeur par d�efaut.

Les connexions entre les syst�emes sont repr�esent�ees par des termes de la forme

suivante: suite(Systeme,Trait,Suite). Les deux premiers termes d�esignent un trait

sp�eci�que d'un syst�eme du r�eseau. Le dernier terme d�esigne les syst�emes qui doivent

être visit�es par la suite si ce trait est s�electionn�e. Si la suite n'est compos�ee que d'un

syst�eme, on �ecrira le nom de ce syst�eme. Si le trait en question ne conduit �a aucun

autre syst�eme on �ecrira fin. Si la suite du trait est une conjonction de syst�emes, le

troisi�eme terme aura la forme conj(Liste), o�u Liste est une liste �enum�erant tous

les syst�emes de cette conjonction.

Finalement, la situation o�u une conjonction de traits conduit �a un syst�eme est

repr�esent�ee en utilisant un terme de la forme geler(Systeme,Exp). Le terme Exp

r�ef�ere �a une expression logique qui identi�e la combinaison de traits qui devront avoir

�et�e s�electionn�es avant que le syst�eme puisse être visit�e. Chaque fois que l'interpr�ete

rencontre le pr�edicat geler lors de l'identi�cation de la suite d'un trait, il demande

au moteur de v�eri�er si, avec les traits d�ej�a s�electionn�es, l'expression logique sp�eci��ee

est v�eri��ee. Si c'est le cas, le syst�eme en question sera alors visit�e. Les expressions

logiques, form�ees �a partir des op�erateurs logiques :and et :or, sont d�eclar�ees dans des

litt�eraux de la forme connexion complexe(Exp,Desc), o�u Exp identi�e l'expression

logique exprim�ee par le second argument Desc.

Pour rendre ceci plus clair, poursuivons avec l'exemple du r�eseau dont nous venons

d'identi�er les syst�emes, et voyons comment les connexions sont repr�esent�ees:

suite(type_pronom,interrogatif,conj([anim,cas])).

suite(type_pronom,personnel,conj([cas,personne,nombre])).

suite(type_pronom,demonstratif, conj([nombre,geler(genre,ex1),dist])).

suite(anim,_,fin).

suite(cas,_,fin).

suite(personne,premiere,fin).

suite(personne,deuxieme,fin).

suite(personne,troisieme,geler(genre,ex2)).
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suite(nombre,_,conj([geler(genre,ex1),geler(genre,ex2)]).

suite(genre,_,fin).

suite(dist,_,fin).

connexion_complexe(ex1,type_pronom:demonstratif

:and (nombre:pluriel :or nombre:singulier)).

connexion_complexe(ex2,personne:troisieme :and (nombre:pluriel :or nombre:singulier)).

Remarquons l'utilisation de la variable ' ' qui, en Prolog, peut être remplac�ee par

n'importe quelle valeur. Ainsi le litt�eral suite(anim, ,fin) exprime le fait que tous

les traits du syst�eme anim n'ont aucune suite.

Pour comprendre comment l'interpr�ete r�eussit �a parcourir un r�eseau a�chant une

telle complexit�e dans ses connexions, supposons qu'il soit en train de traiter le syst�eme

type pronom et que le trait demonstratif soit s�electionn�e. Pour la suite du parcours,

une fois les �enonc�es de r�ealisation ex�ecut�es, la sp�eci�cation indique que la suite de ce

trait est une conjonction. L'interpr�ete continue alors le parcours du r�eseau �a partir

du premier syst�eme de la conjonction, soit nombre. Les deux autres �el�ements de la

conjonction sont m�emoris�es. L'interpr�ete y reviendra quand il aura �ni de parcourir

le sous-r�eseau d�ebutant par le syst�eme nombre.

La suite du syst�eme nombre est elle aussi une conjonction, mais dont les deux

�el�ements sont des pr�edicats geler. Pour le premier, on remarque que l'expression

logique ex1 est v�eri��ee, quelque soit le trait s�electionn�e dans nombre. Ceci signi�e

que le syst�eme genre peut maintenant être visit�e. Ce dernier syst�eme n'a aucune

suite. L'interpr�ete revient alors �a la derni�ere conjonction en attente, soit celle du

syst�eme nombre, o�u le terme geler(genre,ex2) n'a pas encore �et�e consid�er�e. Mais

comme l'expression logique associ�ee n'est pas v�eri��ee, puisque le trait troisieme

du syst�eme personne n'a pas �et�e s�electionn�e, l'interpr�ete ignore cette information. Et

comme il n'y a plus de terme �a traiter dans la conjonction, on revient �a la conjonction

du syst�eme type pronom. Le prochain terme de la conjonction, un pr�edicat geler, est

lui aussi ignor�e, mais cette fois non pas parce que l'expression logique associ�ee n'est

pas v�eri��ee, mais parce que le syst�eme genre a d�ej�a �et�e visit�e. Il ne reste alors que

le dernier terme de la conjonction, qui sp�eci�e que le prochain syst�eme �a parcourir

est dist. Et comme ce dernier syst�eme n'a pas de suite et qu'il n'y a plus aucune
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conjonction en attente, le parcours est termin�e.

Pour la s�election des traits et la r�ealisation syntaxique, on d�e�nit des clauses

Prolog de la forme suivante:

test(Systeme,Trait):-

Ensemble de termes qui doivent être r�esolus
pour que le trait soit choisi

realiser(Systeme,Trait):-

Ensemble de termes repr�esentant les �enonc�es
de r�ealisation associ�es au trait

Les corps de ces deux types de clauses sont compos�es de pr�edicats d�e�nis dans

l'interface s�emantique et dans le r�ealisateur respectivement. Lorsque l'interpr�ete traite

un syst�eme, il transmet au moteur une liste de tous les traits contenus dans le syst�eme,

ainsi que toutes les clauses test associ�ees �a ce syst�eme. Le moteur parcourt alors la

liste des traits. Pour chaque trait de cette liste il ex�ecute les �enonc�es de la r�egle

de s�election qui lui est associ�ee. Le trait s�electionn�e est le premier pour qui cette

ex�ecution r�eussit. Si aucun trait n'est ainsi s�electionn�e, la valeur par d�efaut sera

utilis�ee.

Apr�es cela, le moteur demande �a l'interpr�ete de lui retourner l'ensembles des �enon-

c�es sp�eci��es par la r�egle realiser qui correspond au trait s�electionn�e. Ces �enonc�es

sont ensuite ex�ecut�es.

Nous terminons ainsi cette pr�esentation du m�ecanisme d'interpr�etation du r�eseau.

Voyons maintenant le genre d'actions que peuvent ex�ecuter l'interface s�emantique et

le r�ealisateur.

3.2.3 La s�election des traits

Pour s�electionner un trait, l'interpr�ete regarde d'abord si la repr�esentation du consti-

tuant produit contient d�ej�a le trait en question pour le syst�eme visit�e. C'est le cas si

le trait a �et�e pr�es�electionn�e lors d'un parcours ant�erieur du r�eseau. Si ce n'est pas le

cas, l'interpr�ete prend alors en compte les clauses de s�election d�e�nies pour chaque

trait du syst�eme.
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Nous allons, dans cette section, pr�esenter le genre de condition que l'on peut

retrouver dans le corps de la clause qui r�egit la s�election d'un trait. Rappelons d'abord

que ces conditions sont trait�ees par di��erentes composantes du syst�eme. La plupart

sont ex�ecut�ees par l'interface s�emantique. Le r�ealisateur en traite un certain nombre,

soit celles qui requi�erent une consultation du tableau noir. Les autres, �nalement, font

appel �a des pr�edicats pr�ed�e�nis de Prolog, comme l'op�erateur d'uni�cation (=).

Les conditions qui sont trait�ees par l'interface s�emantique ont toutes la forme

suivante:

propriete(Prop,Valeur)

L'argument Prop d�esigne un type d'information que l'on demande �a l'interface

s�emantique d'identi�er. Celui-ci utilisera la proc�edure associ�ee �a ce type d'information

pour extraire de l'environnement l'information d�esir�ee. Si Valeur est une variable on

lui associera l'information extraite. Sinon on v�eri�e si cette information correspond

�a celle d�ej�a sp�eci��ee. Si c'est le cas, on consid�ere que la propri�et�e est v�eri��ee et on

passe �a la condition suivante. Sinon on interrompt le traitement de la clause: le trait

ne peut pas être s�electionn�e puisqu'on vient d'identi�er une condition qui n'est pas

v�eri��ee.

En guise d'exemple, prenons la clause pour la s�election du trait pass�e du syst�eme

LOC PRIMAIRE de la grammaire de Pr�etexte:

test(localisation,passe):-

propriete(repere(loct),L),

propriete(repere(enon),E),

propriete(relation(L,E),avant).

Pour que le trait pass�e soit choisi, on demande d'abord �a l'interface s�emantique

de fournir les valeurs correspondant �a repere(loct) et repere(enon) (qui d�esignent

en fait les rep�eres de localisation temporelle et d'�enonciation que nous avons d�ecrits

au chapitre 2). Ces deux informations sont ensuite utilis�ees pour v�eri�er si la relation

qui existe entre ceux-ci est avant .
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On remarquera que les deux fa�cons d'utiliser le pr�edicat propriete permettent

une grande souplesse dans le m�ecanisme de s�election. On peut, par exemple, repr�e-

senter la s�election de fa�con plus proc�edurale, en utilisant, comme second argument

du pr�edicat test, une variable. Dans ce cas, le corps de la clause ne doit plus être

consid�er�e comme un ensemble de conditions, mais plutôt comme une proc�edure pour

identi�er le trait �a s�electionner dans le syst�eme en question.

En ce qui concerne les pr�edicats qui font appel au r�ealisateur, voici la liste des

�enonc�es que nous avons d�e�nis, avec la description de l'action entreprise par le r�eali-

sateur pour chacun:

meme ref(Fct1,Fct2) Retourne avec succ�es si les fonctions Fct1 et Fct2 expriment

la même information s�emantique.

existe(Fct) V�eri�e si la fonction Fct existe.

valeur(Fct,Valeur) Donnera �a la variable Valeur l'information s�emantique asso-

ci�ee �a la fonction Fct.

trait(Systeme,Trait) V�eri�e si le trait Trait a �et�e s�electionn�e pour le syst�eme

Systeme.

Ces quatre types d'�enonc�es, combin�es avec le pr�edicat propriete et les pr�edicats

pr�ed�e�nis de Prolog, nous ont su� pour construire notre grammaire.

3.2.4 La r�ealisation

La r�ealisation est, rappelons-le, le processus par lequel est �etablie la structure de

constituants qui composent le constituant r�ealis�e par le parcours du r�eseau, la struc-

ture �etant d�etermin�ee par les choix e�ectu�es dans les syst�emes visit�es. Cette structure

est construite graduellement par le biais d'�enonc�es de r�ealisation associ�es aux traits.

Nous allons, dans un premier temps, voir comment l'information relative �a la structure

construite est repr�esent�ee dans le tableau noir. Puis nous �enum�ererons les �enonc�es de

r�ealisation que peut reconnâ�tre le r�ealisateur.
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Le tableau noir

Le tableau noir contient les informations suivantes:

� Les constituants introduits lors du parcours du r�eseau.

� Les traits s�electionn�es lors du parcours du r�eseau.

� Les patterns qui d�eterminent partiellement l'ordonnancement des constituants

qui composent le constituant g�en�er�e par le parcours du r�eseau.

� L'�etat courant de la structure arborescente des constituants de la phrase g�en�er�ee.

Dans Pr�etexte, un constituant syntaxique est repr�esent�e comme un quadruplet

hID,F,S,Ti. ID est un identi�cateur unique pour le constituant. F est l'ensemble des

fonctions qu'il remplit dans l'unit�e syntaxique qui le contient. S est le sous-ensemble

des informations de la repr�esentation s�emantique qui est exprim�ee par le constituant.

Finalement, T est l'ensemble des traits du r�eseau syst�emique qui sont choisis pour

le r�ealiser syntaxiquement. Il y a deux occasions o�u des informations sont ajout�ees

�a la composante T: lorsqu'un trait est s�electionn�e et lors du traitement d'un �enonc�e

preselect (d�ecrit plus loin).

Voici un exemple de repr�esentation d'un constituant:

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Dans cette repr�esentation du constituant c3 , on indique qu'il r�ealise les deux

fonctions Processus et Predicat. La valeur s�emantique qui lui est associ�ee est fonc-

tionner(r). Finalement, on �enum�ere quatre traits qui doivent être s�electionn�es pour

le produire.

Les �enonc�es de r�ealisation

Les �enonc�es que peut ex�ecuter le r�ealisateur sont les suivants:
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inserer(fonction): Cette d�eclaration a deux e�ets. D'abord le r�ealisateur introduit

un nouveau constituant qui remplira la fonction identi��ee par l'argument. Puis

il demande �a l'interface s�emantique d'extraire de l'environnement l'information

s�emantique relative �a cette fonction. Par exemple, la d�eclaration inserer(Agent)

cr�ee un nouveau constituant dont la repr�esentation se verra associer, pour F, la

fonction Agent , et pour S, l'objet de l'environnement qui repr�esente l'agent du

processus d�ecrit par la phrase g�en�er�ee.

cr�eer(fonction): Sert �a sp�eci�er l'existence d'une fonction. Plus sp�eci�quement, cette

d�eclaration indique qu'il devra y avoir un constituant qui remplit la fonction

identi��ee par l'argument, sans que l'on aille extraire de l'environnement l'infor-

mation s�emantique relative �a cette fonction.

attribuer(fonction,valeur): Ajoute, �a la composante S de la repr�esentation du consti-

tuant, la valeur s�emantique valeur.

conater(f1,f2): Sp�eci�e que les deux fonctions f1 et f2 devront être remplies par le

même constituant. Pour le nouveau constituant ainsi obtenu, les informations

associ�ees aux composantes F, S et T seront l'union des informations comprises

dans les composantes de f1 et f2 .

ordre(pattern): Sp�eci�e, par un pattern partiel, l'ordre d'apparition des constituants

qui composent le constituant produit. Un pattern est une liste dont les �el�ements

peuvent être de deux sortes: soit un nom de fonction, qui repr�esente le consti-

tuant qui la r�ealise, soit le symbole hh ... ii, qui peut être remplac�e par n'importe

quel autre pattern. Par exemple, l'ordre [Sujet,: : : ,Pr�edicat,: : : ] indique que le

constituant produit doit avoir un premier constituant jouant le rôle de sujet,

suivi d'un certain nombre de constituants non encore identi��es (ce nombre pou-

vant être nul), suivi d'un constituant jouant le rôle de Pr�edicat, suivi d'une

autre combinaison de constituants.

preselect(fonction,syst�eme,trait): Cette action anticipe un choix qui sera e�ectu�e

ult�erieurement dans le processus. Lors de la production du constituant remplis-
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sant la fonction fonction, si le syst�eme syst�eme est activ�e, on choisira le trait trait

parmi tous ceux qui y sont propos�es. Lorsqu'il traite un tel �enonc�e, le r�ealisateur

ajoute, �a la composante T du constituant remplissant la fonction fonction, l'in-

formation syst�eme: trait . Comme nous l'avons d�ej�a indiqu�e auparavant, lorsque

ce constituant sera produit, pour chaque syst�eme dont un trait est d�ej�a sp�eci��e

dans la composante T, c'est ce trait qui sera s�electionn�e, court-circuitant ainsi

le processus de s�election.

Ces �enonc�es de r�ealisation correspondent, essentiellement, �a ceux d�e�nis dans la

th�eorie syst�emique, avec quelques adaptations n�ecessit�ees par notre fa�con d'implanter

la grammaire syst�emique.

3.2.5 La lexicalisation

Dans la th�eorie syst�emique, le probl�eme de la lexicalisation, c'est-�a-dire le choix des

mots qui forment la phrase, est un aspect auquel on n'apporte pas r�eellement de

r�eponse claire. Le probl�eme est le suivant: �a quel endroit, dans le processus de g�e-

n�eration, la lexicalisation est-elle e�ectu�ee? �A cet e�et, au moins trois options se

pr�esentent �a nous:

� La lexicalisation est repr�esent�ee par les syst�emes les plus sp�eci�ques du r�eseau.

Nous avons d�ej�a soulign�e auparavant que plus on avance dans le parcours du

r�eseau plus on sp�eci�e la structure syntaxique de la phrase. Dans cette approche,

l'information la plus sp�eci�que est celle du choix des mots.

� La lexicalisation est repr�esent�ee par un r�eseau syst�emique parall�ele. On suppose

ici que la d�etermination de la structure de la phrase et le choix des mots sont

deux processus distincts. Mais comme il ne peut s'agir de deux processus ind�e-

pendants, il faut alors �etablir un m�ecanisme pour g�erer l'interaction entre les

deux r�eseaux. Cette approche est celle qui est propos�ee dans [Fawcett, 1981].

� La lexicalisation ne fait pas partie int�egrante du r�eseau. Plutôt que d'être re-

pr�esent�ee par des syst�emes, comme c'est le cas dans les deux premi�eres options,
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on fait plutôt appel �a un m�ecanisme ext�erieur qui n'utilise pas n�ecessairement

les principes de la th�eorie syst�emique.

Le m�ecanisme de lexicalisation que nous avons implant�e s'inscrit essentiellement

dans la troisi�eme option. Il nous apparâ�t ardu de repr�esenter sous la forme d'un

r�eseau toutes les informations qui composent le lexique, ce qui exclut d'embl�ee les

deux premi�eres options. Un lexique lin�eaire nous semble plus simple �a implanter et

plus facile �a g�erer.

Dans Pr�etexte, on dispose de deux fa�cons de lexicaliser une fonction. La plus simple

consiste �a utiliser la commande attribuer. On utilise ce proc�ed�e quand on sait la

forme syntaxique �nale que doit a�cher une fonction. Si, par exemple, on a une fonc-

tion Prep et que celle-ci doit être exprim�ee par le mot par , on �ecrira, tout simplement:

attribuer(Prep, # par)

Le symbole # indique que la fonction est r�ealis�ee par un mot, et donc qu'aucun

nouveau parcours du r�eseau ne sera requis pour la g�en�erer.

L'autre m�ethode de lexicalisation est d�eclench�ee par un �enonc�e de r�ealisation de

la forme suivante:

lexicaliser(Fct,Cat)

Quand l'interpr�ete rencontre un tel �enonc�e, une note est ajout�ee �a l'information

s�emantique de la fonction Fct, sp�eci�ant que celle-ci devra être lexicalis�ee. Une fois

termin�e le parcours du r�eseau pour le consistuant r�ealis�e, le lexique est consult�e pour

identi�er un item lexical qui exprime la valeur s�emantique associ�ee �a la fonction Fct

et dont la cat�egorie syntaxique est Cat. Les entr�ees du lexique ont la forme suivante:

lexique(Cat,Sem,Item,Tsem,Tsynt).
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L'argument Sem est la valeur s�emantique associ�ee �a la fonction �a r�ealiser. Tsem

et Tsynt sont des listes de traits s�emantiques et syntaxiques qui caract�erisent l'item

lexical Item. Les traits s�emantiques correspondent �a des traits du r�eseau. L'item

lexical obtenu est le premier pour lequel tous les �el�ements de Tsem correspondent �a

des traits s�electionn�es dans le r�eseau. La valeur s�emantique de la fonction lexicalis�ee

est alors remplac�ee par un ensemble d'informations comprenant l'item lexical ainsi

que les traits syntaxiques �enum�er�es dans la liste Tsynt.

Pour bien comprendre la fa�con dont la lexicalisation est accomplie dans Pr�etexte,

nous allons anticiper sur l'exemple que nous pr�esentons �a la prochaine section. Dans

cet exemple, �a un moment du processus, la fonction Predicat est ins�er�ee. Or, un des

traits s�electionn�es a l'�enonc�e de r�ealisation suivant: lexicaliser(Predicat,verbal).

L'�etat des connaissances sur le Predicat �a la �n du parcours du r�eseau est le suivant:

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Le lexique contient l'entr�ee suivante:

lexique(verbal,fonctionner(_),fonctionner,

[processus(materiel)],[auxiliaire(avoir)])

On remarque que la valeur s�emantique de cette entr�ee, le terme fonctionner( ),

s'uni�e avec celle du constituant. De plus, �etant donn�e que pour la proposition dans

laquelle est inclus ce constituant le trait materiel a �et�e auparavant s�electionn�e dans le

syst�eme PROCESSUS parcouru pour produire la proposition contenant c3, les condi-

tions sp�eci��ees pour la s�election de l'item fonctionner sont respect�ees. Le constituant

c3 , une fois lexicalis�e, deviendra alors:
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Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)

LEX = fonctionner
AUXILIAIRE = avoir

T CONSTITUANT: syntagme
CAT SYNTAGME: verbal

On a ajout�e, �a l'information s�emantique, deux autres informations. La premi�ere,

LEX, identi�e l'item lexical qui devra être utilis�e pour exprimer ce constituant.

L'autre information, extraite du lexique, indique que si la g�en�eration de ce consti-

tuant n�ecessite l'existence d'un auxiliaire verbal, celui-ci devra être exprim�e par l'item

lexical avoir .

Pour terminer notre discussion sur la lexicalisation, il nous reste �a voir comment,

�a partir d'un item lexical comme fonctionner on obtient un item d�eclin�e4 comme

fonctionnait . Pour ce faire, on utilise un autre �enonc�e de r�ealisation:

decliner(Fct)

Cet �enonc�e indique que l'item lexical exprimant la fonction Fct devra être d�eclin�e

une fois le parcours termin�e. Le moteur de Pr�etexte fera alors appel �a un module de

d�eclinaison. Ce dernier prendra en compte les traits s�electionn�es pour le constituant

en question a�n de choisir la d�eclinaison appropri�ee pour l'item lexical qui l'exprime.

En g�en�eral, on retrouve l'�enonc�e d�ecliner dans la portion du r�eseau qui concerne la

production d'un mot.

Ainsi le syntagme verbal exprimant le Predicat de notre exemple sera compos�e

d'un seul mot identi��e par la fonction Mot verbe:

4Nous donnons ici au terme d�ecliner un sens plus large que le veut l'usage. Il r�ef�ere non seulement
aux di��erentes formes que peuvent prendre les noms, pronoms et adjectifs, mais aussi aux di��erentes
conjugaisons des verbes
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Id c10
F Mot verbe
S LEX = fonctionner

AUXILIAIRE = avoir
T VERBE MODE: indicatif

GENRE VERBE: nil
NOMBRE VERBE: singulier
TEMPS VERBE: imparfait
PERSONNE VERBE: 3

En consid�erant les traits s�electionn�es, on peut, par le biais du module de d�eclinai-

son, identifer que ce constituant aura comme valeur lexicale le mot fonctionnait .

Voil�a qui termine notre pr�esentation de l'implantation du processus de r�edaction

dans Pr�etexte.

3.3 Grammaire de Pr�etexte: exemple de produc-

tion d'une phrase

Pour rendre plus claire la fa�con dont la th�eorie syst�emique est utilis�ee par Pr�etexte

pour produire une phrase, nous allons voir comment est g�en�er�ee la troisi�eme phrase

du discours D1.1, soit quand il a survol�e Barcelone, le r�eacteur fonctionnait . La �gure

3.11 rappelle les informations conceptuelle et s�emantique qui sont �a l'origine de cette

phrase.

Il est important de noter que ces informations ne concernent que la m�etafonction

id�eationnelle. Il faudrait ajouter �a celles-ci d'autres informations ayant trait aux m�e-

tafonctions interpersonnelle et textuelle. Dans notre exp�erimentation avec Pr�etexte,

nous avons peu consid�er�e ces deux derni�eres. La seule information suppl�ementaire

que nous utilisons identi�e l'agent qui doit être mis en �evidence parmi ceux qui sont

impliqu�es dans l'occurrence exprim�ee. Dans notre exemple, c'est l'avion qui est l'ac-

teur principal. On aurait donc, dans la composante pragmatique de l'environnement,

l'information suivante: focus(r).

Pour produire la phrase, Pr�etexte cr�ee d'abord un constituant, �a partir de la struc-
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2
66664

Message = situation ouverte(o4)
N = n

R = o2
P = n

L = occurrence(o3)

3
77775

n ct4 o3 o4 a b r

a:
�
ONTO = avion

�
b:

�
ONTO = ville
ID = Barcelone

�

o3: survoler(a,b)

o3 < n
r:
�
ONTO = reacteur

�
o4: fonctionner(r)

o4 < n
o3 � o4
ct4 = 9h00

o3  ct4
(S3) (D3)

Figure 3.11: Repr�esentations pour la 3e phrase de D1.1

ture (S3) de la �gure 3.11:

Id c1
F
S Message = situation ouverte(o4)

N = n
R = o2
P = n
L = occurrence(o3 )

T CONSTITUANT: proposition

Ce constituant, qui en fait repr�esente toute la phrase qui sera produite, contient

toutes les informations de la structure s�emantique (S3). Aucune fonction n'y est

associ�ee, mais d�ej�a il est d�ecid�e que le trait proposition devra être s�electionn�e lorsque

le syst�eme CONSTITUANT sera pris en compte.

Un fois ce premier constituant identi��e, Pr�etexte le r�ealise syntaxiquement en

parcourant le r�eseau syst�emique qui y a �et�e implant�e. Nous avons d�ej�a illustr�e �a la

�gure 3.7 le d�ebut de ce r�eseau. La �gure 3.12 illustre le segment du r�eseau parcouru

apr�es que le trait proposition ait �et�e s�electionn�e dans le syst�eme CONSTITUANT.

Nous avons mis en italique les traits s�electionn�es pour notre exemple.

Nous pouvons maintenant voir dans le d�etail le processus de g�en�eration du consti-
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TYPE SIT

PASSIVE

EXTENSION

ACTIVE
EXTENSION

PROCESSUS

ASPECT

futur

relationnel

secondaire

CIRC TEMPORELLE

VOIX

MODE

non

explicite

�ev�enement

mat�eriel

imp�eratif

REF BUT

autre

pass�e

pr�esent

non explicite

non explicite
non r�eexif

rn'eexif
REFLEXIVITE

anaphorique

LOC PRIMAIRE

oui

primaire

mental
passive

NIVEAU PROP

explicite

indicatif

active

non

CIRC TEMP THEMATISE
oui

ouverte
situation

REF ACTEUR

autre

anaphorique

r�esultante

Figure 3.12: Sous-r�eseau pour la production d'une proposition
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tuant c1 . On entre dans le r�eseau par le trait entree, qui nous m�ene au syst�eme

CONSTITUANT. Comme il y a d�ej�a une valeur associ�ee �a ce syst�eme pour c1 , c'est

celle-ci qui est choisie: proposition. Le tableau 3.2 �enum�ere tous les �enonc�es de r�eali-

sation associ�es aux traits s�electionn�es pour notre exemple.

Syst�eme Trait R�ealisation
CONSTITUANT proposition inserer(Theme)

inserer(Processus)
creer(Predicat)
conater(Predicat,Processus)
preselect(Predicat,[CONSTITUANT,syntagme..verbal])
lexicaliser(Predicat,verbal)
constituant(Proposition)

NIVEAU PROP
MODE PROP indicatif creer(Sujet)

ordre([: : : ,Sujet,: : : ,Predicat,: : : ])
PROCESSUS mat�eriel inserer(Acteur)

inserer(But)
VOIX active conater(Sujet,Acteur)
EXTENSION ACTIVE non explicite
REF ACTEUR non anaphorique
ASPECT situation
TYPE SIT ouverte
LOC PRIMAIRE pass�e
CIRC TEMPORELLE oui inserer(Loc temp)

preselect(Circ temp,[CONSTITUANT,syntagme .. adverbial])
CIRC TEMP THEMATISE oui ordre([Loc temp,: : : ])

Tableau 3.2: Enonc�e de r�ealisation pour l'exemple

On voit que le trait proposition a sept �enonc�es. Les trois premiers entrainent l'ajout

de trois fonctions dans la structure du constituant c1 . Pour les deux premiers, c'est

l'�enonc�e inserer qui est utilis�e. Il faudra donc, dans ces cas, rechercher dans l'envi-

ronnement les informations s�emantiques qui seront associ�ees aux fonctions Theme et

Processus. Pour la premi�ere, c'est l'objet discursif r (qui r�ef�ere au r�eacteur) qui est

extrait puisque c'est lui qui est d�esign�e par l'�enonc�e focus(r) de la donn�ee. Pour la

fonction Processus, le module d'interface s�emantique extrait l'information d�ecrivant

l'occurrence o4. La fonction Predicat, elle, n'est que cr�e�ee; on ne lui associe aucune

information s�emantique. Cette fonction est conat�ee avec la fonction Processus. Elle

sera donc r�ealis�ee par le même constituant que cette derni�ere. Le cinqui�eme �enonc�e

pr�es�electionne le rang et la cat�egorie syntaxique du Predicat, qui sera un syntagme
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verbal. Ensuite on a un �enonc�e lexicaliser, dont nous avons expliqu�e la signi�ca-

tion pr�ec�edemment. Finalement, le dernier �enonc�e, constituant(Proposition), indique

que le constituant qui est produit actuellement, soit c1 , a pour fonction Proposition.

Une fois ces �enonc�es ex�ecut�es, le tableau noir contient les informations suivantes:

Constituant produit:

Id c1
F Proposition
S Message = situation ouverte(o4)

N = n
R = o2
P = n
L = occurrence(o3 )

T CONSTITUANT: proposition

Fonctions ins�er�ees dans la structure du constituant c1 :

Id c2
F Theme
S ONTO = reacteur
T

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Notons qu'�a ce stade, on sait que le constituant c1 est compos�e des deux consti-

tuants c2 et c3 , le premier remplissant la fonction de Theme, et le second, les fonctions

Processus et Predicat. Mais on n'a aucune information sur l'ordre d'apparition de c1

et c2 dans la structure �nale qui r�ealise c1 .

Comme on peut le voir �a la �gure 3.12, la s�election du trait proposition nous m�ene

�a une conjonction de six syst�emes.

Le syst�eme NIVEAU PROP demande de d�eterminer �a quel niveau dans la phrase

se situe le proposition produite. Par d�efaut, le trait primaire est s�electionn�e. S'il

s'agissait d'une proposition subordonn�ee, le trait secondaire aurait �et�e pr�es�electionn�e

lors de la production du constituant qui la contient. Ce n'est pas le cas ici. Le tableau

3.2 nous indique qu'il n'y pas d'�enonc�es de r�ealisation associ�es au trait s�electionn�e. Il

ne d�etermine donc pas directement la structure du constituant en cours de production.
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Par contre, il peut inuencer le choix e�ectu�e dans les syst�emes qui seront trait�es

ult�erieurement.

Pour le syst�eme MODE, le trait indicatif est s�electionn�e par d�efaut, puisqu'il n'y

a aucune information dans l'environnement qui indique que la phrase doit exprimer

une commande. Dans ce cas le trait imp�eratif serait s�electionn�e. Deux �enonc�es de r�ea-

lisation sont associ�es au trait indicatif . On cr�ee d'abord une nouvelle fonction: Sujet.

Puis on sp�eci�e une premi�ere contrainte sur la structure de c1 : le constituant jouant

le rôle de Sujet pr�ec�edera celui jouant le rôle de Predicat. L'�etat des connaissances

sur la structure de c1 est maintenant le suivant (�a noter que le nouveau constituant

introduit, c3 , n'a pas encore d'information s�emantique associ�ee, et aucun trait pr�es�e-

lectionn�e):

Consituant produit:

Id c1
F Proposition
S Message = situation ouverte(o4)

N = n
R = o2
P = n
L = occurrence(o3 )

T CONSTITUANT: proposition
NIVEAU PROP: primaire
MODE: indicatif

Fonctions ins�er�ees dans la structure du constituant c1 :

Id c2
F Theme
S ONTO = reacteur
T

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Id c4
F Sujet
S
T

Structure de c1 :

[: : : ,Sujet,: : : ,Predicat,: : : ]

Consid�erons maintenant le prochain syst�eme pris en compte: PROCESSUS. Ici,
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pour s�electionner le trait mat�eriel , le module d'interface s�emantique a consult�e le dic-

tionnaire pour d�eterminer �a quel type de processus r�ef�ere le terme s�emantique fonc-

tionner(r) associ�e au constituant c2 , qui joue le rôle de Processus. Deux nouvelles

fonctions sont ajout�ees �a la structure. La fonction Acteur, qui repr�esente l'objet ac-

complissant l'action, aura pour s�emantique la description de l'objet r (qui r�ef�ere au

r�eacteur). Le But, qui repr�esente l'objet sur lequel l'action est e�ectu�ee, n'existe pas

ici, puisque fonctionner est intransitif. On y associera donc la valeur s�emantique nil .

Ensuite, dans le syst�eme VOIX, le trait active est s�electionn�e parce que les fonc-

tions Acteur et Theme ont la même valeur s�emantique. Ils expriment tous les deux

le même objet r . D'ailleurs, les �enonc�es de r�ealisation associ�es �a ce trait sp�eci�ent

que ces deux fonctions doivent être conat�ees. Dans le syst�eme suivant, EXTEN-

SION ACTIVE, le trait non explicite a �et�e choisi parce qu'aucun objet n'est d�esign�e

dans l'information s�emantique associ�ee �a la fonction But. Aucun �enonc�e de r�ealisation

ici. Finalement, dans le dernier syst�eme de cette s�equence, REF ACTEUR, le trait

non anaphorique est choisi par d�efaut. Ici aussi, aucun �enonc�e de r�ealisation n'est

ex�ecut�e.

Nous avons maintenant les informations suivantes sur la structure:
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Constituant produit: Fonctions ins�er�ees:

Id c1
F Proposition
S Message = situation ouverte(o4)

N = n
R = o2
P = n
L = occurrence(o3)

T CONSTITUANT: proposition
NIVEAU PROP: primaire
MODE: indicatif
PROCESSUS: mat�eriel
VOIX: active
EXTENSION ACTIVE: non explicite
REF ACTEUR: non anaphorique

Structure de c1:
[: : : ,Sujet,: : : ,Predicat,: : : ]

Id c2
F Theme
S ONTO = reacteur
T

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Id c4
F Sujet

Acteur
S ONTO = reacteur
T

Id c5
F But
S nil
T

Tous les autres syst�emes visit�es pour produire c1 concernent l'expression du

temps. Les traits choisis dans les syst�emes ASPECT et TYPE SIT ne font qu'ex-

primer l'aspect temporel utilis�e pour exprimer l'occurrence. La s�election des traits

situation et ouverte dans ces syst�emes est totalement d�etermin�ee par le terme Mes-

sage = situation ouverte(o4) contenu dans les informations s�emantiques de c1 . Ces

syst�emes n'ont pas d'inuence directe sur la structure du constituant produit actuel-

lement. Par contre, les choix qui y sont faits seront pris en compte plus tard lors de

la s�election du temps de verbe.

Dans le syst�eme LOC PRIMAIRE, le trait choisi exprime la localisation tempo-

relle primaire. Le choix e�ectu�e d�epend de la position relative des rep�eres N et L.

Si on se rapporte aux informations s�emantiques associ�ees �a c1 , on a les valeurs n et

occurrence(o3) respectivement. Or, dans la repr�esentation conceptuelle, la relation o3

< n est sp�eci��ee, entrâ�nant ainsi la s�election du trait pass�e.

Les deux derniers syst�emes visit�es, CIRC TEMPORELLE et CIRC TEMP THE-

MATISE, d�ecident de la pr�esence ou non d'un localisateur temporel dans la proposi-

tion, et si celui-ci est th�ematis�e, c'est-�a-dire mis en �evidence. Dans le premier syst�eme,



91

le trait oui est s�electionn�e si au rep�ere temporel L est associ�ee une valeur di��erente

de nil . C'est le cas dans notre exemple. Les commandes de r�ealisation associ�ees en-

trâ�nent l'insertion d'une nouvelle fonction, Loc temp, qui est pr�es�electionn�ee comme

�etant un syntagme adverbial. C'est le constituant remplissant cette fonction qui v�e-

hiculera la localisation temporelle. La valeur s�emantique qui lui est associ�ee est tout

simplement la valeur du rep�ere L, soit occurrence(o3) dans notre exemple. Le choix

de la th�ematisation a pour e�et de positionner le localisateur temporel au tout d�ebut

de la proposition. Dans l'�etat actuel de notre grammaire, le trait oui est s�electionn�e

par d�efaut dans ce syst�eme.

Le r�eseau a maintenant �et�e parcouru enti�erement. On a donc toutes les informa-

tions sur la structure du constituant produit:

Constituant produit: Fonctions ins�er�ees:

Id c1
F Proposition
S Message = situation ouverte(o4)

N = n
R = o2
P = n
L = occurrence(o3)

T CONSTITUANT: proposition
NIVEAU PROP: primaire
MODE: indicatif
PROCESSUS: materiel
VOIX: active
EXTENSION ACTIVE: non explicite
REF ACTEUR: non anaphorique
ASPECT: situation
TYPE SIT: ouverte
LOC PRIMAIRE: pass�e
CIRC TEMPORELLE: oui
CIRC TEMP THEMATISEE: oui

Structure de c1:
[: : : ,Sujet,: : : ,Predicat,: : : ]
[Loc temp,: : : ]

Id c2
F Theme
S ONTO = reacteur
T

Id c3
F Processus

Predicat
S fonctionner(r)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Id c4
F Sujet

Acteur
S ONTO = reacteur
T

Id c5
F But
S nil
T

Id c6
F Loc temp
S occurrence(o3)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: adverbial

On a deux patterns qui d�eterminent la structure �nale de la phrase. La r�esolution
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des contraintes sp�eci��ees par ceux-ci nous donne la structure �nale suivante:

[Loc temp,Sujet,Predicat]

Ainsi, sur les cinq constituants qui ont �et�e cr�e�es, seulement trois composeront la

structure �nale du constituant c1 : c6, c4 et c3 , dans cet ordre. Pr�etexte parcourt

maintenant toute cette structure. Pour tous les constituants qui ont comme valeur

s�emantique un terme de la forme# mot , le processus de g�en�eration s'arrête puisqu'on

a alors un mot qui remplit la fonction. Pour tous les autres constituants, on parcourt

�a nouveau le r�eseau pour produire chacun de ceux-ci. Dans notre exemple, les trois

constituants de la structure s'inscrivent dans le second cas. On notera que pour le

premier et le dernier, plusieurs traits sont pr�es�electionn�es. Nous n'allons pas entrer

dans le d�etail de la g�en�eration de ces constituants. Le processus est le même que celui

que nous venons de d�ecrire.

Dans le chapitre 5, nous verrons en d�etail la production d'un localisateur temporel

comme le constituant c6 de notre exemple. Dans le chapitre 4 nous d�ecrivons la

production d'un syntagme verbal, comme le constituant c3 .

3.3.1 Comparaison avec une autre implantation: Nigel

Le g�en�erateur Pr�etexte n'est pas le premier �a faire appel �a la th�eorie syst�emique.

Bien avant nous, Winograd l'a utilis�ee pour l'analyse de phrases dans SHRDLU (cf.

[Winograd, 1972]). Et parmi les premiers g�en�erateurs bas�es sur cette th�eorie, on re-

trouve PROTEUS [Davey, 1978], qui produit un texte descriptif �a partir de la trace

d'une session du jeu de tic-tac-toe. Sa grammaire, bien que tr�es d�ependante de cette

application particuli�ere, r�ev�ele un large potentiel expressif.

Plus r�ecemment, [Patten, 1988] montre comment un r�eseau syst�emique peut être

assimil�e �a un ensemble de r�egles de production. Dans le g�en�erateur qu'il propose,

SLANG, des syst�emes sont pr�es�electionn�es par des d�ecisions prises �a un niveau s�eman-

tique sup�erieur qui re�etent un contexte particulier. Chaque syst�eme faisant l'objet
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d'une pr�es�election d�eclenche alors un m�ecanisme de châ�nage arri�ere qui permet de

s�electionner les traits qui conduisent �a ces syst�emes. Fawcett utilise aussi la th�eorie

syst�emique pour impl�ementer l'interaction avec une base de connaissances sous la

forme d'un dialogue en langue naturelle (cf. [Fawcett, 1981; Fawcett, 1988]).

Mais le g�en�erateur qui a eu le plus d'inuence dans les travaux actuels en g�en�era-

tion de texte est probablement Penman, dont la composante grammaticale, Nigel (cf.

[Mann, 1983; Mann, 1985; Matthiessen, 1985; Matthiessen et Bateman, 1991], repose

sur le mod�ele syst�emique. Parmi les raisons qui expliquent cette inuence, on incluera

le fait que les informations relatives �a ce g�en�erateur ont �et�e largement di�us�ees et qu'il

propose une couverture tr�es large de l'anglais.

Nous aurions pu, pour la r�ealisation de Pr�etexte, utiliser Nigel, tout en adaptant la

grammaire pour le fran�cais. C'est d'ailleurs le choix qui a �et�e fait par les chercheurs du

projet Komet pour d�evelopper un g�en�erateur multilingue (cf.[Bateman et al., 1991]).

Mais nous avons choisi de d�evelopper notre propre interpr�ete, principalement dans le

but de nous familiariser avec les probl�emes que pose l'implantation de la grammaire

syst�emique. Nous avons entrepris ce travail en nous inspirant des connaissances que

nous avions alors sur Nigel. Mais notre approche s'en �eloigne sur plusieurs aspects, et

cela est dû en partie au choix du langage Prolog. Nous allons donc maintenant voir

comment Pr�etexte di��ere de Nigel, en essayant de faire ressortir les avantages de l'un

et de l'autre.

Le r�eseau syst�emique

Dans Nigel, les connexions du r�eseau syst�emique sont fournies en prenant le point de

vue des syst�emes o�u elles aboutissent, plutôt que celui des traits d'o�u elles originent,

comme c'est le cas dans Pr�etexte. Ainsi, pour chaque syst�eme, on indique l'output ,

c'est-�a-dire les traits parmi lesquels il faut e�ectuer une s�election, et l'input , c'est-�a-

dire la combinaison de traits qui conduisent �a ce syst�eme. De cette fa�con, le syst�eme

GENRE du r�eseau de la �gure 3.3 serait repr�esent�e ainsi:
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(system

:name GENRE

:input (AND demonstratif (OR pluriel singulier))

:output ((feminin enonc�es de r�ealisation)
(masculin enonc�es de r�ealisation))

: : : )
On remarque que les �enonc�es de r�ealisation pour chaque trait sont sp�eci��es dans

la liste output . Nous reviendrons plus loin sur la r�ealisation. Le d�esavantage avec cette

repr�esentation est qu'�a chaque fois qu'un trait est s�electionn�e, il faut parcourir tous

les syst�emes du r�eseau pour identi�er ceux dont la condition d'entr�ee est maintenant

v�eri��ee. Aussi, il est di�cile, pour un humain, d'analyser la grammaire, sans avoir

recours �a une interface graphique. L'avantage est que les combinaisons complexes de

traits qui conduisent �a un syst�eme sont repr�esent�ees plus simplement que dans notre

approche. En e�et, il su�t de mettre l'expression logique dans le syst�eme en question,

alors que dans notre approche, il faut un terme geler pour trait de la combinaison.

Or, �a notre avis, une grammaire devrait contenir le moins possible de ces connexions

complexes; ceci minimise l'avantage de la m�ethode implant�ee dans Nigel, d'o�u notre

choix de l'approche inverse.

D'ailleurs, il est int�eressant de remarquer que dans la grammaire de Nigel, on

retrouve un tr�es grand nombre de connexions complexes. Plusieurs de ces connexions

m�enent �a un type particulier de syst�eme appel�e gate, et qui ne contient qu'un seul

trait. Ces gate semblent n'avoir pour seule fonction que de regrouper un ensemble

d'�enonc�es de r�ealisation �a actionner. Leur pr�esence serait donc due �a des raisons plus

techniques que linguistiques. De plus elles compliquent grandement la compr�ehension

du r�eseau. Par cons�equent, nous avons �evit�e ce genre de situation dans le d�eveloppe-

ment de notre grammaire.

La s�election des traits

Dans Nigel, chaque syst�eme se voit associer un chooser pour la s�election d'un trait. Un

chooser est en quelque sorte un arbre de d�ecision o�u chaque noeud correspond �a une

requête pos�ee �a l'environnement . On acc�ede �a cet environnement par le biais d'une
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interface constitu�e d'une table de fonctions o�u chaque entr�ee comprend le nom d'une

fonction et un symbole (appel�e hub) ref�erant �a des informations de l'environnement.

Essentiellement, deux types de requêtes peuvent se retrouver dans un chooser : des

requêtes d'identi�cation, qui r�esultent en l'identi�cation d'une valeur au hub d'une

fonction, et des requêtes d'interrogation. Ces derni�eres sp�eci�ent une liste de r�eponses

parmi lesquelles il faut en choisir une, �a partir des informations r�ef�er�ees par le hub

d'une fonction donn�ee. Dans les feuilles de l'arbre de d�ecision, on indique le trait du

syst�eme qui doit être choisi.

precede not precede

Choose

Choose future

presentChoose

(PrecedeQ Tempo1 Tempo0)

precede

HHHHHHH

�������

HHHHHHH

�������

(Identify Tempo1 (RelevantTimeId Process))

(PrecedeQ Tempo0 Tempo1)

not precede

past

Figure 3.13: Exemple de chooser

La �gure 3.13 illustre le chooser associ�e au syst�eme primary-tense de Nigel. Au

moment o�u ce chooser est ex�ecut�e, la table des fonctions contient d�ej�a la fonction

Tempo0. La premi�ere requête, �a la racine de l'arbre, entrâ�ne la cr�eation d'un nou-

veau symbole dans la table, qui sera associ�e �a la fonction Tempo1 . Pour extraire de

l'environnement les informations d�esign�ees par ce symbole, la requête sp�eci�e qu'une

proc�edure appel�ee RelevantTimeID devra être utilis�ee. Ensuite, la requête PrecedeQ

est ex�ecut�ee. Cette requête consulte les valeurs associ�ees aux fonctions Tempo0 et

Tempo1 pour d�eterminer si la r�eponse est precede ou not precede. Dans le premier

cas, la proc�edure se termine par la s�election du trait future. Dans le second cas, on

ex�ecute �a nouveau cette requête pour choisir entre les traits past et present .
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Encore une fois, on remarque que la m�ethode utilis�ee ici est �a l'oppos�e de celle

que nous avons adopt�ee pour Pr�etexte. Dans Nigel, la s�election d'un trait est en

quelque sorte la cons�equence d'une suite de d�ecisions, alors que dans Pr�etexte, nous

avons choisi une repr�esentation plus d�eclarative, o�u on indique pour chaque trait les

conditions requises pour sa s�election. L'int�erêt de notre approche est que toutes les

informations d�eterminant le choix d'un trait sont rassembl�ees en un seul endroit.

Aussi, elle nous semble plus naturelle. L'avantage du m�ecanisme de s�election de Nigel

est son aspect d�eterministe. Dans Pr�etexte, il faut souvent consid�erer plusieurs traits

avant de choisir le bon.

On remarquera que nous n'avons pas dans le processus de s�election de Pr�etexte,

l'e�et de bord que l'on retrouve dans Nigel avec la requête identify. Nous pr�ef�erons

con�ner le concept de fonction dans le processus de r�ealisation. Nous croyons qu'un

m�ecanisme de s�election qui se contente de consulter les autres supports d'information

sans rien y modi�er rend plus limpide le processus de g�en�eration.

Notons, �nalement, que le m�ecanisme de s�election de Pr�etexte permet d'interroger

le tableau noir au sujet de traits s�electionn�es auparavant. Ceci ne peut pas être fait

directement dans Nigel.

La r�ealisation

Pour voir comment le processus de r�ealisation dans Pr�etexte se distingue de celui

de Nigel, nous allons consid�erer le tableau comparatif 3.3 (Les �enonc�es concernant

la lexicalisation ne sont pas �enum�er�es dans ce tableau, puisqu'ils font l'objet d'une

discussion �a part plus loin dans ce texte).

On remarque que la conation et la pr�es�election sont repr�esent�ees de mani�ere

similaire dans les deux g�en�erateurs. On notera toutefois que Nigel s�electionne de

fa�con automatique tous les traits qui forment un chemin du d�ebut du r�eseau jusqu'au

trait pr�es�electionn�e. Ceci est rendu possible grâce �a la mani�ere dont sont repr�esent�ees

les connexions. Dans Pr�etexte, il faudra indiquer explicitement tous les traits qui
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Nigel Pr�etexte
insert D�esigne une fonction qui devra se re-

trouver dans la structure �nale du
constituant r�ealis�e

inserer Cr�ee un nouvelle fonction et extrait
de l'environnement les informations s�e-
mantique qui seront associ�ees

La fonction devra avoir �et�e introduite
auparavantdans la table, par une com-
mande identify

La fonction ne se retrouvera pas n�eces-
sairement dans la structure �nale

creer Cr�ee une nouvelle fonction sans lui as-
socier une valeur s�emantique

attribuer Associe une information s�emantique �a
une fonction d�ej�a existante

conflate Etablit que deux fonctions sont expri-
m�ees par le même constituant

conflater idem

expand Identi�e une fonction comme �etant le
constituant d'une autre fonction

preselect Pr�es�electionne un trait pour une
fonction

preselect idem

partition Identi�e deux fonctions qui doivent
être contigus dans la structure �nale

ordre Sp�eci�e un pattern partiel pour la
structure �nale

order Etablit une relation de pr�ec�edence
entre deux fonctions

OrderAtFront Identi�e une fonction devant se trouver
au d�ebut de la structure

OrderAtEnd Identi�e une fonction devant se trouver
�a la �n de la structure

Tableau 3.3: R�ealisation dans Nigel et Pr�etexte

doivent être pr�es�electionn�es.

Nigel permet de d�ecomposer une fonction en plusieurs autres fonctions, en utilisant

l'�enonc�e expand, ce qui n'est pas possible dans Pr�etexte. D'un autre côt�e, Pr�etexte

permet d'ajouter une information s�emantique �a une fonction, par le biais de l'�enonc�e

attribuer, chose non permise dans Nigel. On notera aussi que les sp�eci�cations sur

l'ordonnancement des fonctions dans la structure �nale, qui sont exprim�ees par quatre

types d'�enonc�es di��erents dans Nigel, sont uni��ees en un seul �enonc�e dans Pr�etexte.

Mais la di��erence la plus notable entre les deux approches concerne le m�eca-

nisme d'insertion. �Etant donn�e que dans Nigel l'information s�emantique associ�ee �a

une fonction est extraite dans l'ex�ecution d'un chooser , il su�ra, pour la r�ealisation,

de sp�eci�er que cette fonction devra se retrouver dans la structure �nale. Ainsi, parmi

toutes les fonctions que contient le tableau de fonctions, seules celles ayant �et�e d�e-

sign�ees par un �enonc�e insert feront partie de la structure �nale. Dans Pr�etexte, la

situation est di��erente puisque la fonction n'existe pas dans le tableau noir avant

l'apparition d'un �enonc�e inserer. C'est pourquoi deux types d'�enonc�es sont d�e�nis:
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un premier pour les cas o�u l'on veut associer une information s�emantique �a la nouvelle

fonction cr�e�ee, et un deuxi�eme o�u on veut se limiter �a la sp�eci�cation d'une nouvelle

fonction. Et comme dans Pr�etexte, ce sont les �enonc�es ordre qui d�eterminent les

fonctions pr�esentes dans la structure �nale, il peut y avoir des fonctions ins�er�ees qui

n'apparâ�tront pas dans cette structure.

L'avantage du m�ecanisme d'insertion de Nigel est qu'il distingue les fonctions

qui n'ont qu'un rôle utilitaire dans le processus de g�en�eration des fonctions qui font

partie int�egrante de la structure syntaxique g�en�er�ee. Seules ces derni�eres apparaissent

explicitement dans les �enonc�es de r�ealisation. En fait, les fonctions du premier type

jouent en quelque sorte un rôle similaire �a celui des variables dans un programme.

Nous justi�ons notre approche par le fait qu'une grammaire bien �ecrite ne devrait

pas d�e�nir de fonctions utilitaires. Dans Pr�etexte, nous avons pr�ef�er�e d�e�nir un m�e-

canisme de s�election qui interroge directement l'environnement par l'interm�ediaire de

l'interface s�emantique, ce qui �elimine la n�ecessit�e des fonctions utilitaires.

La lexicalisation

Dans Nigel, lorsqu'un parcours du r�eseau est compl�et�e, on se retrouve avec deux

types de constituants dans la structure construite. Il y a ceux qui font l'objet d'une

pr�es�election, qui seront produits en parcourant �a nouveau le r�eseau. Et il y a les autres,

qui seront lexicalis�es. Aux constituants de ce second type, on associe, par des �enonc�es

de r�ealisation ex�ecut�es lors du parcours du r�eseau, un ensemble de traits lexicaux.

Nigel consultera alors les entr�ees lexicales accessibles pour le concept exprim�e par le

constituant, a�n d'identi�er l'item qui correspond aux traits sp�eci��es.

Les �enonc�es de r�ealisation qui concernent la lexicalisation sont les suivants:

classify Associe �a la fonction les traits que doit poss�eder l'item lexical s�electionn�e.

outclassify Identi�e les traits que l'item lexical ne doit pas poss�eder.

inectify Identi�e des traits qui concerne la exion de l'item lexical.

lexify Identi�e directement l'item lexical qui exprime la fonction en question.
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Essentiellement, le m�ecanisme de lexicalisation de Pr�etexte se distingue de celui

de Nigel par les aspects suivants:

� Dans Pr�etexte, la lexicalisation est d�ecompos�ee en deux �etapes: une premi�ere,

o�u l'item lexical est s�electionn�e, et une seconde, o�u il est d�eclin�e. Notre m�ethode

de lexicalisation est grandement inuenc�ee par le fait que notre r�eseau consi-

d�ere le rang du mot (o�u la d�eclinaison est e�ectu�ee), alors que le processus de

g�en�eration dans Nigel s'arrête au niveau des syntagmes. Cette d�ecomposition

en deux �etapes re�ete mieux, �a notre avis, le processus naturel de g�en�eration.

� La s�election d'un item lexical dans Pr�etexte est d�etermin�ee directement par les

traits s�electionn�es dans les syst�emes.

Pour terminer cette �etude comparative, nous nous contenterons de remarquer que

pour chaque facette du m�ecanisme de g�en�eration, nous proposons des solutions qui

posent un regard di��erent de celui de Nigel. L'utilisation du langage de programma-

tion Prolog n'est pas �etranger �a cette vision di��erente. S'il est di�cile, �a ce stade, de

porter un jugement sur l'e�cacit�e et la pertinence de notre approche, nous pouvons

au moins lui reconnâ�tre le m�erite de proposer un regard nouveau sur l'implantation,

et qui fonctionne tr�es bien dans les exp�erimentations que nous avons e�ectu�ees. Nous

pensons qu'il y a int�erêt �a approfondir dans le futur le travail que nous avons entam�e.

Entre autre, il reste �a lui faire passer le test crucial de l'implantation d'une tr�es grosse

grammaire. �A titre de comparaison, notons que la grammaire de Pr�etexte contient 76

syst�emes, alors que celle de Nigel, qui o�re une tr�es grande couverture de l'anglais,

contient environ 660 syst�emes (nous incluons dans ce chi�re les hh gate ii; la grammaire

contient environ 370 syst�emes).

3.4 R�esum�e

Dans ce chapitre, nous avons mentionn�e deux approches pour mod�eliser le processus

de r�edaction: une centr�ee sur la structure syntaxique produite, et l'autre bas�ee sur
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un m�ecanisme de s�election de traits s�emantiques de laquelle d�ecoule la structure

s�emantique. Dans Pr�etexte, la seconde approche a �et�e adopt�ee parce que plus adapt�ee

au probl�eme de la g�en�eration, puisque la donn�ee est de nature s�emantique.

Le cadre th�eorique utilis�e dans Pr�etexte, soit la Grammaire Syst�emique Fonc-

tionnelle, a �et�e implant�e en Prolog. Nous avons vu que notre implantation di��ere

sur plusieurs point de Nigel, le plus �elabor�e des g�en�erateurs actuels bas�es sur cette

th�eorie.



Chapitre 4

Le syntagme verbal

O temps suspend ton vol!

Et vous, heures propices,

Suspendez votre cours!

Laissez-nous savourer les rapides d�elices

Des plus beaux de nos jours!

Lamartine

Dans ce chapitre nous proposons une grammaire pour g�en�erer les expressions ver-

bales. Notre approche di��ere de celle implant�ee dans le g�en�erateur Nigel. Ce dernier,

comme nous le verrons plus loin, utilise une s�emantique r�ecursive pour repr�esenter

les temps de verbe. Dans Pr�etexte, nous avons pr�ef�er�e d�evelopper une grammaire des

temps de verbe qui re�ete plutôt les di��erentes formes syntaxiques qu'ils peuvent

a�cher. Les raisons de ce choix seront donn�es plus loin.

Dans un premier temps, nous pr�esentons la m�ethode qui est utilis�ee dans Pr�etexte.

Dans la seconde section nous d�ecrivons bri�evement la m�ethode utilis�ee dans Nigel.

Mais nous ne pr�esenterons pas la grammaire qui y est implant�ee. Nous tirerons plutôt

avantage d'un travail fait par Alice Ca�arel, qui propose dans [Ca�arel, 1990] une

grammaire au niveau du syntagme qui est bas�ee sur le même type de s�emantique

r�ecursive utilis�ee dans Nigel.

101
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4.1 La grammaire de Pr�etexte

Dans Pr�etexte, les choix pour la production de l'expression verbale se font �a trois

niveaux. Au niveau de la proposition sont abord�ees les notions de localisation pri-

maire, d'aspect et de perspective. Les deux autres niveaux sont celui du syntagme et

du mot. La raison qui nous am�ene �a proposer une grammaire au niveau du mot est

que certaines forme d'expressions verbales sont compos�ees d'auxiliaires qui peuvent

être in�echis.

4.1.1 Grammaire au rang de la proposition

�A la �gure 4.1 nous illustrons une partie du r�eseau qui est parcouru lors de la pro-

duction de la proposition. Les traits de ce sous-r�eseau d�eterminent la forme verbale

de la proposition g�en�er�ee.

situation

pass�e

pr�esent

futur TYPE FUTUR
factuel

non factuel

ouverte

r�esultante

�ev�enement PERSPECTIVE
perspective

pas de perspective

PERSPECTIVE
ant�erieure

post�erieure

TYPE

ASPECT
TV

LOC PRIMAIRE

TYPE SIT

Figure 4.1: TV: grammaire au rang de la proposition

Avant de d�ecrire ces syst�emes, il est �a noter qu'aucun �enonc�e de r�ealisation syn-

taxique ne leur est associ�e. L'inuence des choix e�ectu�es dans ces syst�emes est in-

directe. Ils d�etermineront les choix faits au niveau du syntagme, c'est-�a-dire que la

proposition g�en�er�ee contiendra une fonction Predicat, remplie par le constituant dont
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la r�ealisation demandera le parcours de la partie du r�eseau concernant la production

d'un syntagme verbal. Les choix qui y seront faits seront enti�erement d�etermin�es par

les traits s�electionn�es auparavant dans les syst�emes de la �gure 4.1. Voyons mainte-

nant les syst�emes qui composent ce sous-r�eseau.

LOC PRIMAIRE: Au chapitre 1 nous avons vu que la localisation primaire �etait

l'expression de la relation entre l'occurrence relat�ee et l'instant d'�enonciation.

Lorsque le syst�eme LOCPRIMAIRE est abord�e, Pr�etexte demande �a l'interface

s�emantique d'extraire de l'environnement l'information indiquant la relation

entre l'occurrence relat�ee et l'instant d'�enonciation. Selon que la relation soit

avant, sim ou apres, on choisira les traits pass�e, pr�esent , ou futur , respective-

ment.

TYPE FUTUR: Dans le cas d'une localisation primaire au futur, il est n�ecessaire

de faire une distinction suppl�ementaire pour repr�esenter la di��erence entre les

deux phrases suivantes:

(4.1) a. Demain Robert partira pour Montr�eal.
b. Demain Robert part pour Montr�eal.

On peut donc utiliser un temps verbal du pr�esent pour exprimer une occurrence

future. Dans ce cas, nous dirons que cette occurrence est pr�esent�ee comme un

fait �etabli. �A l'oppos�e, l'utilisation du futur simple laisse planer la possibilit�e

que l'occurrence ne se produise pas. Ces deux cas sont repr�esent�es par les traits

factuel et non factuel , respectivement.

Pour s�electionner un trait dans ce syst�eme, il faut faire appel �a des notions

pragmatiques. Nous avons ajout�e ce syst�eme dans la grammaire par souci d'ex-

haustivit�e, mais n'avons pas �etabli le processus de s�election. Par cons�equent,

dans nos exp�erimentations, le trait non factuel est s�electionn�e par d�efaut.

ASPECT TV et TYPE SIT: Ces deux syst�emes re�etent exactement les trois va-

leurs d'aspect temporel que nous avons introduites au chapitre 1. L'exemple

(4.2) illustre chacun de ces trois aspects.
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(4.2) a. Hier, Jean a rencontr�e le patron. (�ev�enement)
b. Quand je suis arriv�e, Robert �etait parti. (situation r�esultante)
c. Quand je suis arriv�e, Robert travaillait. (situation ouverte)

Rappelons que si l'occurrence est pr�esent�ee comme un �ev�enement, elle sera

per�cue dans sa globalit�e, revêtant alors une apparence ponctuelle. Pr�esent�ee

comme une situation ouverte, elle sera consid�er�ee dans une perspective interne,

c'est-�a-dire qu'on demande alors au lecteur d'imaginer l'occurrence telle qu'elle

serait per�cue �a un instant o�u elle en train de se d�erouler. Une situation r�esultante

correspond �a l'�etat qui succ�ede �a une occurrence.

PERSPECTIVE et TYPE PERSPECTIVE: Dans le cas o�u l'occurrence rela-

t�ee est pr�esent�ee comme un �ev�enement, on peut utiliser un point de perspective,

post�erieur ou ant�erieur, comme dans les phrases 4.3b et 4.3c respectivement, ou

ne pas en avoir, comme dans 4.3a.

(4.3) a. Robert est parti il y a une heure.
b. Robert �etait parti la veille.
c. Robert partait une heure apr�es son arriv�ee.

Pour d�eterminer si le trait perspective doit être s�electionn�e, on examine la donn�ee

s�emantique de la proposition produite. Si le point de perspective P a une valeur

di��erente de l'instant d'�enonciation, ce trait sera alors s�electionn�e. Pour choisir

entre les traits ant�erieur et post�erieur de TYPE PERSPECTIVE, on examine

la relation temporelle entre la valeur du rep�ere P et l'occurrence relat�ee.

4.1.2 G�en�eration au rang du syntagme

La �gure 4.2 illustre la partie de la grammaire pour la production du syntagme ver-

bal. Elle exprime toutes les formes que peut revêtir le syntagme verbal, celles-ci �etant

regroup�ees en trois cat�egories, soient les formes simple, compos�ee et surcompos�ee. On

remarque qu'�a chacune de ces cat�egories correspond un syst�eme. Ce qui distingue ces
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simple futur

imparfait

conditionnel

FORME SIMPLE

compos�e

pr�esent
pass�e

avoir

variable

invariable

non

être

surcompos�e

surcompos�ee

TYPE AUXILIAIRE

VERBAL
ACCORD

SURCOMPOSITION

FORME
VERBALE

pass�e surcompos�e

pqp surcompos�e

futur surcompos�e

plus-que-parfait

futur ant�erieur
pass�e ant�erieur

SURCOMPOSEE
FORME

COMPOSEE
FORME

pass�e compos�e

Figure 4.2: TV: Grammaire au rang du syntagme

trois formes est le nombre d'auxiliaires que comprend le syntagme, soit aucun dans

la forme simple, un dans la forme compos�ee, et deux dans la forme surcompos�ee. En

(4.4), on a un exemple pour chacune de ces formes.

(4.4) a. Il �nira
b. Il aura �ni
c. Il aura eu �ni

On peut voir, dans le tableau 4.1, les sp�eci�cations de r�ealisation associ�ees aux

syst�emes de la �gure 4.2. Le syntagme verbal g�en�er�e contiendra toujours une fonction

appel�ee Porteur sens (porteur de sens). Cette fonction est ajout�ee au tableau noir

lors de la s�election du trait verbal dans le syst�eme CAT SYNTAGME (voir �gure

3.7). L'information s�emantique qui y est associ�ee est le pr�edicat du terme qui d�ecrit

l'occurrence relat�ee.

Dans le cas o�u on choisit une forme simple, le syntagme ne contiendra que le por-

teur de sens. Chacun des traits du syst�eme FORME SIMPLE pr�es�electionne pour le

porteur de sens une des cinq formes de conjugaison simple du fran�cais que nous avons
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CAT SYNTAGME verbal inserer(Porteur sens)
preselect(Porteur sens,CONSTITUANT,mot..verbe)

FORME VERBALE simple ordre([porteur sens])
compos�ee creer(Auxiliaire)

preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,participe..pass�e)
ordre([Auxilaire,porteur sens])

FORME SIMPLE pr�esent preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,present)
pass�e preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,passe)
futur preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,futur)
imparfait preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,imparfait)
conditionnel preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,conditionnel)

TYPE AUXILIAIRE etre attribuer(Auxiliaire,etre)
avoir attribuer(Auxiliaire,avoir)

ACCORD VERBAL variable preselect(Porteur sens, variable)
invariable preselect(Porteur sens, invariable)

SURCOMPOSITION surcompos�ee preselect(Auxiliaire,CONSTITUANT,syntagme..verbal)
preselect(Auxiliaire,TYPE AUXILIAIRE, avoir)
preselect(Auxiliaire,FORME VERBALE, compos�ee)
preselect(Auxiliaire,SURCOMPOSITION , non surcompos�ee)

non surcompos�ee preselect(Auxiliaire,CONSTITUANT,mot..verbe)
FORME COMPOSEE pass�e compos�e preselect(Auxiliaire,TEMPS VERBE,pr�esent)

plus-que-parfait preselect(Auxiliaire,TEMPS VERBE,imparfait)
futur ant�erieur preselect(Auxiliaire,TEMPS VERBE,futur)
pass�e ant�erieur preselect(Auxiliaire,TEMPS VERBE,pass�e)

FORME SURCOMPOSEE pass�e surcompos�e preselect(Auxiliaire,FORME COMPOSEE, pass�e compos�e)
pqp surcompos�e preselect(Auxiliaire,FORME COMPOSEE, plus-que-parfait)
futur surcompos�e preselect(Auxiliaire,FORME COMPOSEE, futur ant�erieur)

Tableau 4.1: R�ealisation du r�eseau Pr�etexte

int�egr�ees �a la grammaire de Pr�etexte (nous n'avons pas inclus les formes subjonctives).

Dans le cas o�u la forme est compos�ee ou surcompos�ee, le syntagme verbal contien-

dra, en plus du porteur de sens, un auxiliaire (fonction Auxiliaire). Pour le porteur

de sens, on �etablit qu'il devra être un participe pass�e. La pr�esence d'un auxiliaire

exige que l'on d�etermine lequel des deux verbes être et avoir sera utilis�e pour ac-

complir cette fonction. Pour �etablir ce choix, dans le syst�eme TYPE AUXILIAIRE,

Pr�etexte consultera g�en�eralement le lexique pour identi�er quel auxiliaire doit être

associ�e au verbe qui joue le rôle de porteur de sens. Il y a deux cas o�u l'auxiliaire être

est s�electionn�e sans consulter le lexique:

� Au niveau de la proposition, le trait passive a �et�e s�electionn�e dans le syst�eme

VOIX.

� Le syntagme g�en�er�e aura une forme pronominale (comme dans un voyant s'est

allum�e.

Pour tenir compte de la particularit�e du fran�cais en ce qui concerne les r�egles de
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l'accord du participe pass�e, il a fallu int�egrer au r�eseau le syst�eme ACCORD VER-

BAL, o�u est d�etermin�e si le participe pass�e est variable ou invariable. Finalement, on

notera que dans le cas o�u on a une forme compos�ee, on pr�es�electionne pour l'auxiliaire

un temps de verbe simple, alors que si on a une forme surcompos�ee, l'auxiliaire aura

une forme compos�ee. Ainsi, dans la forme verbale aura �ni , l'auxiliaire avoir est r�ea-

lis�e par un autre syntagme verbal o�u on a pr�es�electionn�e la forme simple futur , alors

que dans aura eu �ni , c'est la forme compos�ee futur ant�erieur qui est pr�es�electionn�ee

pour l'auxiliaire.

Nous avons dit, �a la section pr�ec�edente, que les choix e�ectu�es dans cette partie du

r�eseau d�ependent de ceux qui ont �et�e faits au niveau de la proposition. En pratique ce

qui se passe, c'est que pour chacun des traits qui repr�esentent une forme verbale (dans

les syst�emes FORME SIMPLE, FORME SURCOMPOSEE et FORME COMPOSE),

on a �etabli les traits qui doivent avoir �et�e s�electionn�es au niveau de la proposition pour

qu'il soit choisi. Prenons par exemple, le trait pr�esent du syst�eme FORME SIMPLE.

Il est choisi si on a auparavant s�electionn�e pr�esent dans LOC PRIMAIRE, ou encore si

on a s�electionn�e futur dans LOC PRIMAIRE et factuel dans TYPE FUTUR. Le trait

plus-que-parfait dans FORME COMPOSEE peut être choisi si on a e�ectu�e les choix

suivants au niveau de la proposition: pass�e dans LOC PRIMAIRE, situation dans

ASPECT TV et r�esultante dans TYPE SIT. Il pourrait aussi être s�electionn�e si on

a choisi �ev�enement dans ASPECT, perspective dans PERSPECTIVE, et post�erieure

dans TYPE PERSPECTIVE.

Remarquons, pour terminer, que la section de grammaire que nous venons de

pr�esenter est r�ecursive, puisqu'elle permet la production d'un syntagme verbal com-

prenant un auxiliaire qui est lui-même un syntagme verbal. Mais il s'agit d'une r�e-

cursivit�e centr�ee sur la forme, et non pas bas�ee sur une s�emantique r�ecursive comme

c'est le cas dans la grammaire pr�esent�ee plus loin �a la section 4.2, et dans partie du

r�eseau de Pr�etexte qui a trait �a la g�en�eration des locutions adverbiales temporelles

(voir chapitre 5).
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4.1.3 Grammaire au rang du mot

Pour g�en�erer chacun des mots qui forment le syntagme verbal, Pr�etexte doit parcou-

rir �a nouveau le r�eseau et choisir les traits mot et verbe dans les syst�emes CONSTI-

TUANT et CAT MOT qui forment le d�ebut du r�eseau (voir �gure 3.7 du chapitre 3).

Au trait verbe les �enonc�es de r�ealisation sp�eci�ent d'abord que la structure syntaxique

produite sera constitu�ee d'un mot unique, puis que cet unique constituant devra être

d�eclin�e.

A
A
A

indicatif

in�nitif

variable

invariable

masculin

nil

singulier

pluriel

nil

imparfait

1

2

3

nil

futur

pass�e

pr�esent

f�eminin

participe

imp�eratif

pr�esent

VERBE MODE

TEMPS PART

ACCORD PART

GENRE VERBE

TEMPS VERBE

PERSONNE VERBE

pass�e NOMBRE VERBE

Figure 4.3: TV: Grammaire au rang du mot

On peut voir �a la �gure 4.3 le sous-r�eseau auquel conduit le choix du trait verbe

du syst�eme CAT MOT. On retrouve tr�es peu d'�enonc�es de r�ealisation dans ce sous-

r�eseau, puisque la plupart des traits s�electionn�es ne servent qu'�a d�eterminer la mani�ere

de d�ecliner le verbe produit.

On entre d'abord dans un syst�eme o�u est �etabli le mode du verbe produit. En

g�en�eral, le mode est pr�es�electionn�e par les d�ecisions prises aux niveaux sup�erieurs.

Par d�efaut, Pr�etexte choisira le mode indicatif . Si le trait imp�eratif est choisi, le trait
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pr�esent du syst�eme TEMPS VERBE sera pr�es�electionn�e puisqu'un verbe �a l'imp�eratif

ne peut être conjugu�e qu'au pr�esent.

Dans TEMPS PART, le trait choisi entrâ�nera la pr�es�election du trait du même

nom dans le syst�eme TEMPS VERBE. Dans ACCORD PART, le trait invariable

implique la pr�es�election de nil dans les deux syst�emes GENRE VERBE et NOMBRE

VERBE. On empêchera ainsi Pr�etexte d'essayer d'accorder en genre et en nombre le

participe en question.

Dans les quatre derniers syst�emes qui composent ce sous-r�eseau, le trait de TEMPS

VERBE est toujours pr�es�electionn�e. Dans les autres syst�emes de la conjonction, s'il

n'y a pas pr�es�election, Pr�etexte ira chercher dans l'environnement ou le tableau noir

l'information n�ecessaire pour e�ectuer le choix. Dans le cas de GENRE VERBE et

NOMBRE VERBE, il consultera le tableau noir pour identi�er le genre et le nombre

du sujet, �a moins que le verbe produit soit un participe pass�e dont l'auxiliaire est

avoir . Dans ce dernier cas, il recherchera plutôt l'information relative au compl�ement

d'objet direct. En ce qui concerne le syst�eme PERSONNE VERBE, l'information

recherch�ee sera �evidemment dans tous les cas celle qui a trait au sujet.

Quand le sous-r�eseau pour la production du verbe est enti�erement parcouru, on

fournit au module de d�eclinaison les traits qui y ont �et�e s�electionn�es et on obtient

alors la forme �nale du verbe.

4.1.4 Exemple de g�en�eration d'un syntagme verbal

En guise d'exemple, nous allons voir comment est g�en�er�e le syntagme verbal de la

cinqui�eme phrase du discours (D1.1) pr�esent�e au chapitre 1, soit Auparavant, il s'�etait

allum�e. La structure s�emantique pour cette phrase est la suivante:2
66664

Message = evenement(o5)
N = ct0
R = ct4
P = ct4
L = avant(ct4)

3
77775

Et voici des informations conceptuelles qui se retrouvent dans l'environnement et

qui seront consult�ees lors du processus de s�election:



110

o5: allumer(v,v)
v = [ ONTO = voyant ]
o5 < ct0
o5 < ct4

Dans le premier parcours du r�eseau pour �etablir une structure de la proposition,

les choix suivants sont e�ectu�es dans les syst�emes qui nous int�eressent:

Syst�eme Trait s�electionnn�e
LOC PRIMAIRE pass�e
ASPECT TV �ev�enement
PERSPECTIVE perspective
TYPE PERSPECTIVE post�erieure

Le trait pass�e est choisi dans LOC PRIMAIRE parce qu'on a la relation o5 < ct0

et que la constante ct0 correspond �a l'instant d'�enonciation (la valeur N dans la struc-

ture s�emantique). Le choix du trait �ev�enement re�ete la mani�ere dont l'occurrence

relat�ee est repr�esent�ee dans la structure s�emantique. Quand au trait perspective, il

est s�electionn�e parce que la valeur du rep�ere P, la constante ct4, di��ere de l'instant

d'�enonciation, qui est la constante ct0. Finalement, la relation o5 < ct4 nous indique

que la perspective est post�erieure �a l'occurrence relat�ee.

Quand le premier parcours du r�eseau est termin�e, on a, dans la structure de la

proposition, une fonction Predicat dont la repr�esentation est celle-ci:

Id c3
F Processus

Pr�edicat
S allumer
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: verbal

Comme il est indiqu�e dans cette repr�esentation, pour r�ealiser cette fonction, il

faut parcourir �a nouveau le r�eseau, mais cette fois on sera conduit vers la partie du

r�eseau qui a trait �a la production d'un syntagme verbal. Suite aux traits s�electionn�es

au niveau de la proposition, on choisit compos�ee dans FORME VERBALE, non

surcompos�ee dans SURCOMPOSITION, pour �nalement aboutir au trait plus-que-
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parfait du syst�eme FORME COMPOSEE. Dans les syst�emes TYPE AUXILIAIRE et

ACCORD VERBAL, les traits etre et variable sont s�electionn�es, puisqu'il s'agit d'une

situation o�u on g�en�erera une forme pronominale, �etant donn�e que les deux arguments

de l'expression allumer(v,v) r�ef�erent au même objet.

Si on se rapporte au tableau 4.1, on peut voir qu'on se retrouve alors avec les

sp�eci�cations suivantes:

inserer(Porteur sens)

preselect(Porteur sens,CONSTITUANT,mot..verbe)

creer(Auxiliaire)

preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE,participe..pass�e)

ordre([Auxilaire,Porteur sens])

preselect(Auxiliaire,CONSTITUANT,mot..verbe)

preselect(Auxiliaire,TEMPS VERBE,imparfait)

attribuer(Auxiliaire,etre)

preselect(Porteur sens,ACCORD PART,variable)

Le syntagme verbal produit aura donc deux constituants remplissant les fonc-

tions Auxiliaire et Porteur sens, respectivement. Pour l'auxiliaire on pr�es�electionne

le temps de verbe imparfait , alors que le porteur de sens est pr�ed�etermin�e comme un

participe pass�e. �A la �n de ce parcours, on a donc les informations suivantes sur les

items qui composent la structure du syntagme verbal:

Id c4
F Auxiliaire
S etre
T CONSTITUANT: mot

CAT MOT: verbe
TEMPS VERBE: imparfait

Id c5
F Porteur sens
S allumer
T CONSTITUANT: mot

CAT MOT: verbe
TEMPS VERBE: participe
TEMPS PART: pass�e
ACCORD PART, variable

Il ne reste plus alors qu'un seul parcours du r�eseau �a accomplir pour g�en�erer cha-

cun des mots qui r�ealisent les deux fonctions composant la structure du syntagme

verbal. Pour l'auxiliaire, en consultant dans le tableau noir les traits qui ont �et�e

s�electionn�es auparavant pour g�en�erer le sujet de la proposition, soit un voyant , Pr�e-

texte a pu s�electionner les traits masculin, singulier et 3 dans les syst�emes GENRE
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VERBE, NOMBRE VERBE et PERSONNE VERBE, respectivement. Le trait im-

parfait de TEMPS VERBE est pr�es�electionn�e. Avec ces informations le module de

d�eclinaison retourne la forme �etait . De même, avec le porteur de sens, l'information

sur le sujet entrâ�ne la s�election des traits masculin, singulier . Comme il s'agit d'un

participe, le trait nil est choisi dans PERSONNE VERBE, puisque la notion de per-

sonne ne s'applique pas au participe. Avec la combinaison des traits s�electionn�es et

pr�es�electionn�es, le module de d�eclinaison retourne la forme allum�e. Le processus de

production du syntagme verbal r�esulte donc en la forme syntaxique �etait allum�e.

4.2 Approche de Halliday: s�emantique r�ecursive

La fa�con dont nous abordons la production des syntagmes verbaux dans Pr�etexte

s'�eloigne grandement de la m�ethode propos�ee par Halliday dans son analyse syst�e-

mique de la langue, et qui a �et�e utilis�ee dans Nigel. Nous nous devons donc de justi�er

ce choix de notre part. Pour ce faire nous allons d'abord pr�esenter l'approche de Hal-

liday, pour ensuite donner les raisons de notre choix.

4.2.1 Br�eve introduction �a l'approche de Halliday

L'approche de Halliday, telle que pr�esent�ee dans [Matthiessen et Bateman, 1991], re-

pose sur deux hypoth�eses:

1. La s�emantique de la localisation temporelle v�ehicul�ee par les temps de verbes est

bas�ee sur trois temps primaires qui mettent en relation deux rep�eres temporels

tx et ty: pass�e (tx > ty), futur (tx < ty) et pr�esent (pas de relation de pr�ec�edence

entre les deux rep�eres). Un de ces rep�eres, soit tx, est ce que nous appellerons

le point de r�ef�erence. On peut consid�erer que chacun des trois temps primaires

a pour e�et de positionner le second point de rep�ere, appelons-le le point de

localisation, par rapport au point de r�ef�erence. Ainsi, le pass�e a pour e�et de

positionner le point de localisation avant le point de r�ef�erence.
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2. Les temps de verbe peuvent être analys�es comme �etant des applications r�e-

cursives de ces trois temps primaires. Chacune des applications prend comme

point de r�ef�erence le point de localisation de l'application pr�ec�edente. Dans la

premi�ere application, le point de r�ef�erence est le moment de l'�enonciation. Dans

la derni�ere, le point de localisation est celui de l'�ev�enement exprim�e par le verbe.

Cette approche constitue en fait une g�en�eralisation de l'analyse de Reichenbach.

Pour l'illustrer, consid�erons l'occurrence du futur ant�erieur dans la phrase suivante:

(4.5) Jean aura �ecrit la lettre.

La s�emantique du futur ant�erieur comprend deux applications de temps primaires:

le futur et le pass�e. On consid�ere que le temps de verbe utilis�e pose d'abord un instant

futur, puis un instant au pass�e par rapport �a ce rep�ere futur. On exprime ainsi l'id�ee

que l'occurrence relat�ee se produit dans le pass�e par rapport �a un moment futur.

Voyons en d�etail comment cela se traduit en termes de pr�ec�edence sur les points de

rep�ere, en se r�ef�erant �a la �gure 4.4 (les �eches indiquent les relations de pr�ec�edence).

Posons d'abord les points ts, repr�esentant le moment d'�enonciation, et te, repr�esentant

le moment o�u se produit l'�ev�enement �ecrire la lettre. La premi�ere application, le

futur, �xe d'abord un point de r�ef�erence t0 �egal au momment d'�enonciation ts, puis

positionne un point de localisation t1 �a un moment ult�erieur.

La seconde application, le pass�e, �etablit comme point de r�ef�erence le dernier point

de localisation, soit t1, puis cr�ee un autre point de localisation t2 qui est situ�e avant

t1. Comme il s'agit de la derni�ere application, ce dernier point de localisation, t2, est

identi��e au localisateur de l'�ev�enement, soit te.

Cette repr�esentation de la s�emantique du temps de verbe, bien qu'applicable au

fran�cais, comme nous le verrons plus loin, sied particuli�erement bien �a l'anglais, qui

permet des constructions recursives tr�es complexes. En fait, elle convient mieux �a

l'anglais qu'au fran�cais, �a notre avis. La raison est qu'il semble qu'en anglais on peut
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hhhhhhhhhhhhhhhh

""""""""""

t0 (=ts)

t1

t2 (=te)

Figure 4.4: Analyse de aura �ecrit

associer une forme syntaxique �a chaque application de temps primaire. Au pr�esent

on associe la forme be -ing, au futur, l'auxiliaire will, et au pass�e la forme have -ed.

Ainsi, pour reprendre un exemple de [Matthiessen et Bateman, 1991], la s�equence

futur-pass�e-futur-pr�esent exprimerait l'expression will have been going to be building.

L'ordonnancement des rep�eres pour cet exemple est illustr�e �a la �gure 4.5.

!!!!!!!!!!

hhhhhhhhhhhhhhhh

hhhhhhhhhhhhhhhh

t0 (=ts)

t1

t3

t2

t4 (=te)

will

have

been going to

be building

Figure 4.5: S�emantique de will have been going to be building

En fran�cais, on ne peut �etablir de correspondance aussi directe entre une s�eman-

tique bas�ee sur ces rep�eres temporels et les formes des temps verbaux. De plus les
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possibilit�es de r�ecursivit�e nous semblent beaucoup plus limit�ees.Mais il est n�eanmoins

possible de construire une grammaire des temps de verbe fran�cais bas�ee sur cette s�e-

mantique, comme l'a montr�e Ca�arel dans [Ca�arel, 1990]. C'est cette grammaire,

illustr�ee �a la �gure 4.6 que nous allons maintenant d�ecrire1.

non
quaternaire

pass�e simple

pass�e compos�e

COMPOSITIONexterne

interne

PERSPECTIVE

futur

pass�e

pr�esent

uni��eTYPE
PASSE

diversi��eTEMPS
PRIMAIRE

TEMPS
SECONDAIRE

non secondaire

secondaire
pass�e

futur

tertiaire

non tertiaire

quaternaire

SECONDAIRE

TYPE TEMPS

TEMPS

TERTIAIRE

TEMPS

QUATERNAIRE

Figure 4.6: R�eseau de Ca�arel

Notons d'abord que le rang de la structure syntaxique �etablie par ce r�eseau est le

syntagme. Il d�ebute avec une conjonction de deux syst�emes: TEMPS PRIMAIRE et

TEMPS SECONDAIRE. Dans le premier, on choisit un des trois temps primaires. Le

choix du trait pass�e m�ene �a un sous-r�eseau qui repr�esente trois temps primaires pour

le pass�e, soient le pass�e simple, le pass�e compos�e et l'imparfait (ce dernier correspond,

dans le r�eseau, au trait interne du syst�eme PERSPECTIVE. Nous reviendrons plus

loin sur l'existence du trait uni��e, dans le syst�eme TYPE PASSE.

Avant de poursuivre, deux remarques au sujet de la di��erenciation du temps pri-

maire du pass�e. D'abord, celle-ci n'existe pas dans la grammaire de l'anglais. D'une

part on n'y retrouve pas la distinction des deux pass�es du fran�cais (simple et com-

pos�e) qui jouent le même rôle en ce qui concerne la localisation temporelle d'un

�ev�enement. D'autre part, le temps de verbe anglais correspondant �a l'imparfait, soit

1Nous voulons informer le lecteur que Ca�arel prend en compte, dans son analyse, certains temps
de verbe que nous avons omis dans la pr�esentation qui suit, et ce pour des raison de simplicit�e. Ces
temps de verbe sont ceux qui font intervenir le pass�e r�ecent et le futur r�ecent.



116

le past progessive ne serait pas repr�esent�e par un temps primaire, mais plutôt par une

combinaison past-present. La seconde remarque a trait au fait que la di��erenciation

du pass�e n'existe que pour le primaire. Dans une r�eutilisation r�ecursive du temps

pass�e, la distinction n'existe plus.

Dans le syst�eme TEMPS SECONDAIRE est d�ecid�e si le temps verbal se limite �a

un temps primaire ou s'il sera constitu�e d'une combinaison de temps. Si un second

temps est requis, le trait secondaire sera alors choisi. Il faudra ensuite d�eterminer le

type de temps secondaire et si un troisi�eme temps est requis. Finalement, si on a un

temps tertiaire et un temps secondaire futur, il y a la possibilit�e d'avoir un temps

quaternaire2 qui ne peut être que le pass�e.

On peut voir ais�ement que ce r�eseau re�ete assez bien la s�emantique d�ecrite pr�e-

c�edemment. Prenons, par exemple, le futur ant�erieur illustr�e �a la �gure 4.4. On y

observe deux mises en relation de rep�eres temporels. La premi�ere, entre t0 et t1, ex-

prime le futur, alors que la seconde, entre t1 et t2, exprime le pass�e. On aura donc le

futur comme temps primaire et le pass�e comme temps secondaire. Les choix dans le

r�eseau seront donc les suivants:

TEMPS PRIMAIRE futur
TEMPS SECONDAIRE secondaire
TEMPS TERTIAIRE non tertiaire
TYPE TEMPS SECONDAIRE pass�e

Ainsi, en r�esum�e, les relations de pr�ec�edence entre les di��erents points de rep�ere

d�eterminent les choix dans les syst�emes du r�eseau. Mais il est �a noter qu'ils n'entrent

pas en jeu pour la s�election du type de pass�e primaire, dans la version fran�caise de la

grammaire.

En ce qui concerne la r�ealisation syntaxique des traits de ce r�eseau, la situation

est moins claire. Nous allons d'ailleurs aborder en d�etail ce probl�eme un peu plus

loin. Pour l'instant nous nous contenterons de dire que dans l'exemple pr�ec�edent, la

s�election du trait pass�e dans le syst�eme TYPE TEMPS SECONDAIRE entrâ�ne la

2 �A noter que le terme est utilis�e ici dans le sens de hh quatri�eme dans une s�erie ii
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forme auxiliaire + participe et la s�election du trait futur, la conjuguaison au futur de

l'auxiliaire. Ce qui nous donne: (Conjugaison futur) avoir + �ecrit = aura �ecrit.

Voyons maintenant la raison d'être du pass�e uni��e. Celui-ci ne prend son sens que

lorsque le futur est choisi comme type de temps secondaire. Dans ce cas, le temps

primaire ne peut être que le pass�e. Or, comme la forme �nale de l'expression verbale

ne porte pas explicitement la marque du pass�e, on ne peut pas utiliser un des trois

types de pass�e primaire. D'o�u l'existence du pass�e uni��e, dont la s�election n'a�ecte

pas directement la forme �nale, comme nous le verrons plus loin. Ainsi, la combinai-

son pass�e-futur est normalement exprim�ee en fran�cais par un temps de verbe qu'on

appelle le conditionnel, comme dans la phrase suivante:

(4.6) Jean a dit qu'il viendrait plus tard.

Maintenant que nous avons d�ecrit la structure du r�eseau et soulign�e sa relation

avec la s�emantique de Halliday, il nous reste �a voir comment les di��erents traits se

r�epercutent dans la r�ealisation syntaxique. Malheureusement, on ne retrouve pas dans

[Ca�arel, 1990] une description de la r�ealisation de ce r�eseau en termes syst�emiques.

Nous avons donc dû �etablir nous-même l'ensemble des �enonc�es de r�ealisation de ce

r�eseau. Pour le d�ecrire, nous utiliserons l'ensemble d'�enonc�es de r�ealisation tel qu'im-

plant�e dans Pr�etexte. De plus, comme dans Pr�etexte la g�en�eration du syntagme verbal

n�ecessite un nouveau parcours de la grammaire au rang du mot, nous utiliserons aussi

cette particularit�e dans notre description de la r�ealisation du r�eseau de Ca�arel. En

pratique, cela signi�e qu'un syntagme verbal est constitu�e de mots de la cat�egorie

verbe, ce qui implique que la r�ealisation se fait essentiellement par pr�es�election.

Tout d'abord, dans une expression verbale, nous identi�ons les fonctions suivantes:

� Le Porteur de temps (que nous d�esignerons porteur temps dans les �enonc�es qui

seront d�ecrits plus loin). C'est le constituant de l'expression verbale qui porte

le temps primaire.



118

� Le Porteur de sens (que nous d�esignerons Porteur sens). Il s'agit du constituant

qui r�ef�ere �a l'occurrence exprim�ee par l'expression verbale.

� Les auxiliaires. Les auxiliaires apparaissent, �evidemment, dans les formes com-

pos�ees. Leur nombre d�epend du nombre de r�ecursions. Nous distinguerons, pour

re�eter la structure du r�eseau, les auxiliaires secondaire (d�enomm�e Aux sec),

tertiaire (Aux ter) et quaternaire (Aux quat).

Voici, en guise d'exemple, la structure fonctionnelle, de l'expression avait eu �ecrit:

avait eu �ecrit

Aux ter Aux sec Porteur sens
Porteur temps

En utilisant cette analyse fonctionnelle, nous avons donc pu �etablir le processus

de r�ealisation pour le r�eseau de Ca�arel. Mais pour cela il a fallu modi�er l�eg�erement

le r�eseau, obtenant ainsi le r�eseau illustr�e �a la �gure 4.7.

futur

pass�e

pr�esent

externe

interne

PERSPECTIVE

uni��e
PASSE

diversi��e
PRIMAIRE

pass�e compos�e

pass�e simple

TEMPS

non secondaire

secondaire
pass�eTYPE TEMPS

SECONDAIRE

futur

TERTIAIRE

tertiaire

non tertiaire

AUXILIAIRE

QUATERNAIRE

quaternaire

nonquaternaire

avoir

être

TEMPS

SECONDAIRE

TEMPS

TYPE

TEMPS

COMPOSITION

Figure 4.7: R�eseau de Ca�arel modi��e

Nous y avons ajout�e un syst�eme sp�eci�ant les deux types d'auxiliaires que l'on

peut retrouver dans une expression verbale compos�ee (avoir ou être). Puis nous avons

�elimin�e la disjonction en entr�ee du syst�eme TEMPS QUATERNAIRE, permettant

ainsi d'obtenir un ensemble d'�enonc�es de r�ealisation plus �el�egant.
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TEMPS PRIMAIRE pass�e pas de r�ealisation

pr�esent preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE,pr�esent)
futur preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE,futur)

TYPE PASSE uni��e pas de r�ealisation

diversi��e pas de r�ealisation

PERSPECTIVE externe pas de r�ealisation

interne preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE,imparfait)
COMPOSITION pass�e simple preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE, ps)

pass�e compos�e preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE, pc)
TEMPS SECONDAIRE secondaire creer(Aux sec)

non secondaire conater(Porteur sens, Porteur temps)
ordre([Porteur sens])

TYPE TEMPS SECONDAIRE pass�e preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE, participe..pass�e)
ordre([...,Aux sec, Porteur sens])

futur conater(Aux sec,Porteur sens)
preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE, cond)
ordre([...,Aux sec])

AUXILIAIRE avoir attribuer(Aux sec,avoir)
être attribuer(Aux sec,être)

TEMPS TERTIAIRE tertiaire inserer(Aux ter)
preselect(Aux sec, TEMPS VERBE, participe..pass�e)
ordre([...,Aux ter,Aux sec,...])

non tertiaire conater(Aux sec, Porteur temps)
TEMPS QUATERNAIRE quaternaire inserer(Aux quat)

preselect(Aux ter,TEMPS VERBE,participe..pass�e)
conater(Aux quat, Porteur temps)
ordre([Aux quat,Aux ter,...])

non quaternaire conater(Porteur temps, Aux ter)

Tableau 4.2: R�ealisation du r�eseau de Ca�arel

Le tableau 4.2 contient la liste de tous les �enonc�es de r�ealisation pour le r�eseau de

Ca�arel, que nous allons maintenant d�ecrire. Notons d'abord qu'avant de parcourir le

r�eseau syst�emique �etudi�e ici, on aura d'abord parcouru des syst�emes o�u il est �etabli

que le constituant �a produire est un syntagme verbal. De ces syst�emes pr�ealables

d�ecouleront les �enonc�es de r�ealisation suivants:

inserer(Porteur sens)
creer(Porteur temps)
preselect(Porteur sens,RANG,mot..verbe)

Ces �enonc�es sp�eci�ent la cr�eation des deux fonctions Porteur sens et Porteur temps.

Pour la premi�ere, �etant donn�e que c'est l'�enonc�e inserer qui est utilis�e, on y associera

une s�emantique qui, dans ce cas, r�ef�erera �a l'�ev�enement exprim�e par le syntagme

verbal. Le dernier �enonc�e pr�eselectionne le porteur de sens comme un mot dont la

cat�egorie est le verbe.
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Regardons maintenant la r�ealisation du r�eseau de Ca�arel. On remarque d'abord,

en analysant les quatre premiers syst�emes �enum�er�es dans le tableau 4.2, que les traits

repr�esentant chacun des cinq temps primaires sont r�ealis�es par simple pr�es�election sur

le porteur de temps. Notons aussi que pour le pass�e uni��e, il n'y a pas de r�ealisation, tel

que pr�evu. On remarque ensuite que si le trait non secondaire est choisi, les fonctions

de porteur de sens et porteur de temps seront accomplies par l'unique constituant que

contiendra le syntagme verbal. La s�election du trait secondaire entrâ�nera l'insertion

d'un auxiliaire secondaire, tout en conduisant aux syst�emes qui expriment le processus

d'application r�ecursive, et qui sont d�ecrits dans la suite du tableau.

Si on a un temps secondaire du pass�e, le porteur de sens est r�ealis�e par un par-

ticipe pass�e. Puis on d�ecide ensuite (syst�eme AUXILIAIRE) de la valeur attribu�ee �a

l'auxiliaire, soit être ou avoir. Dans le cas d'un temps secondaire futur, l'auxiliaire

secondaire, qui n'en est pas vraiment un en fait, est conat�e au porteur de sens, et

on pr�eselectionne le trait conditionnel pour le porteur de temps. Si on a un temps

tertiaire, on ajoute un autre auxiliaire �a la structure, tout en sp�eci�ant que le dernier

auxiliaire introduit auparavant devra être un participe pass�e. Si on n'a pas de temps

tertiaire, la r�ecursion s'arrête en conatant le porteur de temps au dernier auxiliaire

introduit. Les mêmes principes s'appliquent pour le temps quaternaire, �a l'exception

pr�es que lorsqu'on a un temps quaternaire, on conate imm�ediatemment le nouvel

auxiliaire introduit au porteur de temps, sachant que la r�ecursion ne peut aller plus

loin. A noter, aussi, que les auxiliaires tertiaire et quaternaire seront toujours r�ealis�es

par le verbe avoir.

Voil�a pour la r�ealisation du r�eseau de Ca�arel. Pour bien faire comprendre le pro-

cessus, voyons comment s'e�ectue la r�ealisation avec deux exemples de production

d'une expression verbale o�u le porteur de sens sera associ�e au concept �ecrire. Pour le

premier exemple, supposons que les traits suivants ont �et�e choisis:
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TEMPS PRIMAIRE pass�e
TYPE PASS�E diversi��e
PERSPECTIVE interne
TEMPS SECONDAIRE secondaire
AUXILIAIRE avoir
TEMPS TERTIAIRE non tertiaire
TYPE TEMPS SECONDAIRE pass�e

En regroupant les enonc�es de r�ealisation associ�es aux traits choisis, et en y ajou-

tant les trois �enonc�es �etablis auparavant, on obtient l'ensemble suivant:

inserer(Porteur sens)
creer(Porteur temps)
creer(Aux sec)
attribuer(Aux sec,avoir)
conater(Aux sec, Porteur temps)
preselect(Porteur sens,RANG,mot..verbe)
preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE,imparfait)
preselect(Porteur sens,TEMPS VERBE, participe..pass�e)
ordre([...,Aux sec, Porteur sens])

Selon ces sp�eci�cations, l'auxiliaire secondaire, qui est aussi le porteur de temps,

sera r�ealis�e par le verbe avoir conjugu�e �a l'imparfait, et le porteur de sens sera r�ealis�e

par le verbe �ecrire conjugu�e au participe pass�e, ce qui nous donne, comme structure

�nale, la forme avait �ecrit. Pour le second exemple, nous supposerons que les s�elec-

tions suivantes ont �et�e e�ectu�ees:

TEMPS PRIMAIRE pass�e
TYPE PASS�E uni��e
TEMPS SECONDAIRE secondaire
TEMPS TERTIAIRE tertiaire
TYPE TEMPS SECONDAIRE futur
TEMPS QUATERNAIRE quaternaire

Ce qui nous donne les sp�eci�cations suivantes:
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inserer(Porteur sens)
inserer(Aux quat)
inserer(Aux ter)
creer(Porteur temps)
creer(Aux sec)
conater(Aux sec,Porteur sens)
conater(Aux quat, Porteur temps)
preselect(Porteur sens,RANG,mot..verbe)
preselect(Porteur temps,TEMPS VERBE, cond)
preselect(Aux sec, TEMPS VERBE, participe..pass�e)
preselect(Aux ter,TEMPS VERBE,participe..pass�e)
ordre([...,Aux sec])
ordre([...,Aux ter,Aux sec,...])
ordre([Aux quat,Aux ter,...])

Apr�es r�esolution de ces contraintes, on obtient, comme structure �nale, la forme

[Aux quat,Aux ter,Aux sec]. On remarque que le premier constituant de cette struc-

ture est conat�e au porteur de temps, pour qui on a pr�es�electionn�e la forme condi-

tionnelle. La fonction Aux quat sera donc r�ealis�ee par le verbe avoir conjugu�e au

conditionnel. La deuxi�eme fonction, Aux ter, sera r�ealis�ee par le même verbe conju-

gu�e au participe pass�e et, �nalement, le dernier item, qui est le porteur de sens, sera

r�ealis�e par le verbe �ecrire conjugu�e au participe pass�e. On obtient ainsi la forme �nale

aura eu �ecrit.

Voil�a qui termine notre pr�esentation de la g�en�eration du temps de verbe selon la

s�emantique de Halliday. Retenons que le principal int�erêt de cette approche est qu'elle

met en �evidence une s�emantique r�ecursive des temps de verbe. Il importe maintenant

de se demander si, en pratique, la grammaire qui d�ecoule de cette s�emantique est la

plus ad�equate.

4.2.2 Justi�cation de notre approche

En approfondissant un peu plus l'analyse de l'approche de Halliday, nous en arrivons

�a �emettre certains doutes sur sa pertinence.

En principe, les choix s�emantiques et pragmatiques e�ectu�es avant le processus

de r�edaction devraient �etablir les sp�eci�cations pour l'ordonnancement des points
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de rep�ere tx et ty. Mais en pratique ce n'est pas ce qui se passe. Dans Nigel, ce

probl�eme n'est tout simplement pas r�esolu. En ce qui concerne le version fran�caise de

Ca�arel, la forme d'une expression verbale est d�etermin�ee en une fois sans passer par

l'interm�ediaire de la s�emantique r�ecursive. L�a non plus les relations entre les points

de rep�ere ne sont pas pris en compte individuellement. Donc, cela revient �a dire que

la forme verbale est obtenue en pr�eselectionnant enti�erement les traits pour tous les

syst�emes du r�eseau. Cet �etat de fait n'est pas surprenant, si l'on observe la nature

tr�es abstraite des points de rep�ere de cette s�emantique. En d'autres mots, on peut

voir l'agencement de ces points de rep�ere comme une repr�esentation de la structure

interne de l'expression verbale, cette derni�ere �etant consid�er�ee comme une bô�te noire

par les niveaux sup�erieurs.

Ceci nous a amen�e �a l'interrogation suivante: Pourquoi baser la grammaire sur

cette structure interne? Pourquoi ne pas la baser plutôt sur la forme, puisque celle-

ci est directement d�etermin�ee par les niveaux sup�erieurs? En utilisant cette seconde

approche, on rend plus explicite le potentiel de formes verbales o�ert par la langue.

Mais il y a aussi d'autres raisons qui nous ont pouss�e dans cette direction.

La version fran�caise, telle que pr�esent�ee par Ca�arel, d�evie substantiellement par

rapport �a la grammaire propos�ee pour l'anglais. On a d'abord la diversi�cation du

temps pass�e primaire, tel que soulign�e pr�ec�edemment. Mais encore plus important,

le nombre de choix de temps que l'on peut s�electionner di��ere pour chaque niveau

de la r�ecursion. Ainsi, pour le temps primaire, l'ensemble des possibilit�es couvre le

pass�e, le pr�esent et le futur, alors que pour un temps secondaire, on est d�ej�a limit�e

�a deux possibilit�es, le pass�e et le futur. Pour les temps tertiaire et quaternaire, il n'y

a plus que le pass�e qui peut être utilis�e. Et, pour combler le tout, les combinaisons

ne sont pas toutes possibles. On ne peut, par exemple, associer de forme verbale �a la

s�equence pass�e simple-pass�e-pass�e3

Ajoutons �a cela le pass�e compos�e d�e�ni comme temps primaire, qui pr�esente un

3Il est �a noter que cette derni�ere remarque nous semble aussi valide pour l'anglais. La gram-
maire de l'anglais permettant des temps quinaires, nous ne pouvons imaginer une expression verbale
anglaise exprimant la s�equence pass�e-pass�e-pass�e-pass�e-pass�e .
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probl�eme si on utilise le rang du mot pour r�ealiser les expressions verbales, comme

c'est le cas dans Pr�etexte. Cette situation cr�ee un dissym�etrie embêtante. En e�et,

alors que les autres temps primaires sont r�ealis�es par une inexion de ce qui constituera

le porteur de temps, le pass�e compos�e n�ecessite l'insertion d'un auxiliaire, ce qui est

normalement e�ectu�e pour des temps non primaires. Cette forme particuli�ere du pass�e

compos�e complique les choses lorsque combin�ee �a d'autres temps.

Notons, �nalement, que la s�emantique r�ecursive des certaines formes verbales, telle

que propos�ee par Ca�arel, nous apparaissent plus ou moins en accord avec l'intuition.

En fait, nos r�eserves portent principalement sur l'analyse d'un expression au plus-

que-parfait, comme avait �ni . L'analyse que fait Ca�arel de cette forme nous semble

correspondre �a ce que nous appelons une situation r�esultante: le temps de verbe utilis�e

exprime l'�etat qui succ�ede �a un �ev�enement. Mais l'autre interpr�etation du plus-que-

parfait, soit celle impliquant une perspective sur un �ev�enement pass�e, est occult�ee.

En bref, disons que tout cela a pour e�et de faire perdre �a la s�emantique r�ecursive,

lorsqu'appliqu�ee au fran�cais, l'�el�egance qu'elle a�che pour l'anglais. Et il importe de

pr�eciser ici que nous ne remettons pas en cause le travail de Ca�arel. Nous pensons

qu'il aurait �et�e di�cile de proposer une meilleure grammaire, �etant donn�e la nature

de la langue fran�caise. Par contre, nous pensons que ce fait, jumel�e �a l'incapacit�e pour

les niveaux sup�erieur d'utiliser cette s�emantique r�ecursive, justi�e l'utilisation, dans

Pr�etexe, de la grammaire pr�esent�ee pr�ec�edemment, et qui est plutôt centr�ee sur la

forme des expressions verbales.

4.3 R�esum�e

Dans ce chapitre, nous avons montr�e comment, dans Pr�etexte, la structure syntaxique

du verbe est produite �a trois niveaux di��erents. D'abord, lors de la g�en�eration de la

proposition, on e�ectue des choix concernant la localisation et l'aspect temporel, qui

re�etent directement les informations de la structure s�emantique. Dans un second

parcours, on produit le syntagme verbal, dont la structure d�epend des choix faits au

parcours pr�ec�edent. Finalement, un dernier parcours est requis pour g�en�erer chacun
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des mots constituant le syntagme verbal.

Notre fa�con d'implanter la g�en�eration du verbe di��ere de la proposition de Hal-

liday, parce qu'elle est ax�ee sur les di��erentes formes syntaxiques qu'il peut a�cher,

plutôt que sur une s�emantique qu'il est di�cile d'utiliser dans un contexte computa-

tionnel.



Chapitre 5

Locution adverbiale temporelle

Le temps s'en va, le temps s'en va, Madame.

Las, le temps non, mais nous nous en allons

Ronsard

Nous allons voir, dans ce chapitre, comment on peut g�en�erer les locutions ad-

verbiales temporelles (que nous d�enommerons LAT dans la suite de ce texte). Nous

l'avons d�ej�a dit, celles-ci revêtent une grande complexit�e, tant au niveau syntaxique

qu'au niveau s�emantique; complexit�e d�ecoulant du rôle pr�edominant de la locution

adverbiale temporelle pour exprimer la localisation temporelle d'une occurrence.

Nous allons d'abord pr�esenter les caract�eristiques des LAT. Plus particuli�erement,

nous verrons comment les LAT peuvent être analys�ees sous plusieurs facettes dif-

f�erentes. Nous pr�esentons ensuite le formalisme de repr�esentation que nous avons

adopt�e, puis nous expliquons comment, dans le cadre de la grammaire syst�emique,

nous avons pu implanter la g�en�eration de la LAT �a partir de cette s�emantique.

126
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5.1 Caract�eristiques de la locution adverbiale tem-

porelle

Pr�ecisons d'abord que le terme locution adverbiale utilis�e ici a un sens plus large que

celui associ�e habituellement au vocable adverbe. Il regroupe aussi les locutions nomi-

nales, les locutions pr�epositionnelles et les propositions subordonn�ees qui remplissent

le même rôle qu'un adverbe. Ainsi toutes les expressions suivantes sont des LAT:

(5.1) a. Demain. (adverbe)
b. Avant 3h00. (locution pr�epositionnelle)
c. La veille. (locution nominale)
d. Quand il aura termin�e. (proposition subordonn�ee)

En plus de cette diversit�e syntaxique, on peut aussi d�eceler dans les LAT une

diversit�e s�emantique, qui se pr�esente sous quatre facettes:

La zone de localisation temporelle (ZLT): Il s'agit de la portion de l'axe tem-

porel d�esign�ee par la LAT. On distingue ainsi les LAT qui expriment une ZLT

unique, o�u un seul intervalle est d�esign�e, de celles qui expriment une ZLT mul-

tiple, o�u plusieurs intervalles sont d�esign�es. Dans le second cas, on fait une

distinction suppl�ementaire: la ZLT est dite r�ep�etitive si elle sert �a localiser

une occurrence qui se r�ep�ete de fa�con r�eguli�ere. La LAT tous les mercredi , par

exemple, entre dans cette cat�egorie. L'autre type de ZLT multiple, que nous

appelons �enum�erative, entrâ�ne la construction d'une LAT o�u chacun des inter-

valles est identi��e explicitement, comme dans vendredi prochain et lundi le 5

d�ecembre. En fait, les ZLT multiples sont en g�en�eral une coordination de ZLT

uniques. Pour les g�en�erer, il su�ra donc de d�eterminer de fa�con individuelle les

LAT qui expriment chacun des intervalles, puis de combiner celles-ci.

L'aspect: Nous avons d�ej�a expliqu�e, au chapitre 2, comment la repr�esentation concep-

tuelle repose sur la notion primitive d'occurrence. Nous avons sp�eci��e, entre

autre, que les objets temporels qui repr�esentent des portions de l'axe temporel

(que nous appelons ZLT ici) sont assimil�es �a des occurrences, en ce qui concerne
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leur comportement externe. Par cons�equent, on peut s'attendre �a ce que la no-

tion d'aspect, qui s'applique aux occurrences, soit aussi applicable aux ZLT.

Donc, aux aspects �ev�enement et situation des occurrences correspondent les as-

pects ponctuel et duratif des ZLT. Le crit�ere pour distinguer les ZLT durative

et ponctuelle est relativement simple. Si �a la ZLT on peut associer plus d'un ins-

tant selon la construction de Russell-Weiner (cf. section 2.1.4), celle-ci exprime

alors une dur�ee, elle sera donc dite durative. Sinon elle est ponctuelle. Il y a deux

moyens pour exprimer une dur�ee: par une quanti�cation sur des intervalles plus

petits, comme dans pendant trois jours, ou en indiquant les bornes initiale ou

�nale, comme dans de 8h00 �a 9h00 et jusqu'�a demain.

L'ancrage: L'identi�cation de la ZLT par la LAT se fait souvent par rapport �a

un instant sp�eci��e par le contexte, que nous appelons ancrage. Si cet instant

correspond �a l'instant d'�enonciation, on dit que la localisation est d�eictique (ex.

il y a trois jours). Si l'instant est identi��e dans une phrase ant�erieure, on a

une localisation anaphorique (ex. trois jours avant). Dans les cas o�u l'ancrage

ne n�ecessite aucune de ces deux informations conceptuelles, il s'agit alors d'une

localisation autonome (ex. en 1992 ). Le cas d'une LAT durative o�u la ZLT

est d�esign�ee par ses bornes est particulier, puisqu'elle implique deux points

d'ancrage, un pour chaque borne.

La d�esignation: Il y a, essentiellement, deux fa�cons de d�esigner la ZLT. On peut

le faire en nommant directement l'intervalle d�esign�e. Ou bien on d�esigne l'in-

tervalle en question relativement �a un ou plusieurs autres. Dans le cas d'une

d�esignation directe, la ZLT peut être exprim�ee par une occurrence qui est si-

multan�ee �a l'occurrence localis�ee (qui d�esigne donc le même instant selon le

principe de Russell-Weiner). On parlera alors de d�esignation occurrentielle (ex.

quand Louis est parti). L'autre type de d�esignation directe, appel�ee d�esignation

chronologique, identi�e la ZLT par une convention de datation (ex. en 1992 ).

Un exemple de LAT relative est Deux jours avant le d�epart de Jean. Dans cet

exemple, la ZLT est sp�eci��ee en relation avec la ZLT correspondant au d�epart
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de Jean.

Ces di��erentes facettes peuvent être exprim�ees par les syst�emes illustr�es �a la �gure

5.1. Nous avons l�a l'essentiel des choix �a e�ectuer pour d�eterminer la forme de la LAT.

Nous verrons plus loin comment ces syst�emes doivent être combin�es pour former

le r�eseau syst�emique r�egissant la production d'une LAT, ainsi que le d�etail de la

r�ealisation syntaxique.

autonome

d�eictique

anaphorique

(d)(c)

(a) (b)

ANCRAGE
ponctuel

unique

multiple

ZLT

relative

directeD�ESIGNATION

duratif

�enum�erative

quanti��e

born�e

r�ep�etition
chronologique

occurrentielle

ASPECT LOC

Figure 5.1: Syst�emes pour exprimer la s�emantique des LAT

Dans notre recherche, nous avons fait le choix de ne consid�erer que les LAT qui

expriment une ZLT unique. Le trait multiple ne sera donc jamais s�electionn�e. Le

tableau 5.1 fournit une liste de tous les types de LAT uniques et ponctuelles que l'on

peut g�en�erer pour chacune des valeurs possibles l'ancrage et la d�esignation.

Aux caract�eristiques principales des LAT que nous venons d'�enum�erer, il faut ajou-

ter le probl�eme de la combinaison avec le temps de verbe et celui de la th�ematisation.

Le premier sera abord�e dans le prochain chapitre, qui a trait �a la structuration du

texte. Entre autre, nous verrons qu'il faut tenir compte de certaines contraintes qui

limitent les combinaisons. Il n'est pas permis, par exemple, d'�ecrire ceci (�a noter que

nous utilisons la convention usuelle pour �etiqueter les phrase, soit l'ast�erisque pour
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Ancrage D�esignation LAT
autonome directe/occurrentielle Quand Louis est parti
autonome directe/chronologique En 1992
autonome relative Deux jours avant Pâques
anaphorique directe/occurrentielle Quand cela s'est produit
anaphorique directe/chronologique Ce jour-l�a
anaphorique relative Deux jours avant
d�eictique directe/occurrentielle Au moment o�u on se parle
d�eictique directe/chronologique Aujourd'hui
d�eictique relative Il y a deux jours

Tableau 5.1: Exemples de LAT avec ZLT uniques ponctuelles

une phrase incorrecte, et un point d'interrogation pour une formulation douteuse):

(5.2) * Hier, Jean prendra l'autobus.

Le probl�eme de la th�ematisation a trait �a la position qu'occupe la LAT dans la

phrase produite. Prenons, par exemple, les deux phrases suivantes:

(5.3) a. Demain, Jean prendra l'autobus.
b. Jean prendra l'autobus demain.

Dans la premi�ere, la locution adverbiale est th�ematis�ee, c'est-�a-dire mise en �evi-

dence, ce qui n'est pas le cas dans la seconde. Pour saisir la di��erence de sens, il su�t

de s'imaginer �a quelle question pourrait r�epondre chacune de celles-ci. La premi�ere

apporterait une r�eponse �a la question Que fera Jean demain?, alors que la seconde

r�epondrait plutôt �a Quand Jean prendra-t-il l'autobus?.

Le choix de la th�ematisation fait appel �a des notions de nature pragmatique.

Comme ces notions n'ont pas �et�e abord�ees directement dans notre travail, ce probl�eme

a donc �et�e mis de côt�e.

On voit, apr�es ce bref survol, que la localisation temporelle revêt plusieurs as-

pects qu'il faut prendre en compte dans le processus de production des LAT. Dans

ce qui suit, nous allons d'abord proposer une repr�esentation s�emantique pour les dif-

f�erents types de ZLT que peut exprimer une LAT. Puis nous verrons comment cette
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s�emantique est r�ealis�ee syntaxiquement par la grammaire syst�emique de Pr�etexte.

5.2 La s�emantique des localisateurs temporels

Dans cette section nous nous int�eressons au probl�eme suivant: Comment fait-on pour

repr�esenter s�emantiquement la localisation temporelle exprim�ee par une locution ad-

verbiale temporelle? Au chapitre 2 nous avons vu que la localisation temporelle est

indiqu�ee par la valeur donn�ee au rep�ere L. Nous appellerons localisateur temporel

l'expression s�emantique associ�ee �a ce rep�ere L. L peut avoir comme valeur n'importe

quel objet temporel qui est en relation de recouvrement avec l'occurrence (rappelons

que dans notre repr�esentation du temps, X recouvre Y est synonyme de X se produit

�a l'instant Y ). Il peut s'agir d'une autre occurrence ou d'une constante temporelle

d�ej�a pr�esentes dans la donn�ee: on aura alors une d�esignation directe.

Si on ne peut identi�er un tel objet (ou si un tel objet existe mais on ne veut

pas l'utiliser comme localisateur), il faudra identi�er de fa�con indirecte la portion de

temps occup�ee par l'occurrence localis�ee. On devra alors cr�eer une nouvelle constante

temporelle qui correspond �a cette portion de temps, et qui ne pourra être d�e�nie

qu'en relation avec un objet d�ej�a existant. On obtient ainsi ce que nous avons appel�e

une d�esignation relative. Pour cr�eer cette nouvelle constante, nous avons d�e�ni un

formalisme bas�e sur un ensemble de constructeurs.

5.2.1 Les LAT ponctuelles �a d�esignation directe

Pour d�esigner directement une occurrence, il faut que celle-ci soit en relation de

recouvrement avec un autre objet temporel. Plus formellement, si oi est l'occurrence

localis�ee et qu'il existe un objet oj tel que sim(oi,oj), alors le rep�ere le localisation

L pourra être associ�e �a l'objet oj .

Les phrases (5.4) illustrent les deux fa�cons de d�esigner directement une ZLT:

(5.4) a. Jean dormait quand le t�el�ephone a sonn�e. (occurrentielle)
b. Jean partira le 1er janvier. (chronologique)
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La phrase (5.4a) exprime l'occurrence dormir(Jean). Cette occurrence recouvre

temporellement une autre occurrence: sonner(t�el�ephone). Supposons que les objets

discursifs repr�esentant celles-ci sont o1 et o2 respectivement. Dans ce cas, on peut

utiliser o2 pour localiser o1. L'expression s�emantique associ�ee au rep�ere L pour e1

serait, tout simplement, la suivante:

occurrence(o2)

Dans (5.4b), la ZLT d�esign�ee par le 1er janvier correspond �a un segment de

l'axe temporel d�ecoup�e selon une certaine convention. Au rep�ere L sera associ�ee une

expression de la forme suivante:

constante(ct56)

La ZLT d�esign�ee par cette expression est celle correspondant �a la constante tempo-

relle ct56 dans la repr�esentation conceptuelle. La description de cette constante utilise

une convention de datation o�u l'axe temporel est d�ecoup�e en jours. Pour repr�esenter

cela, nous avons d�e�ni la notion de cadre temporel, qui repr�esente l'ensemble des in-

tervalles d�e�nis par la convention utilis�ee. La ZLT est donc repr�esent�ee en identi�ant

un des intervalles de ce cadre. Mais ce n'est pas tout. Il faut aussi utiliser une conven-

tion pour nommer cet intervalle d�esign�e. Dans notre exemple, nous avons utilis�e la

convention qui exprime l'instant par la forme le X mois de l'ann�ee. Mais nous aurions

pu identi�er le même instant comme �etant le premier jour de l'ann�ee.

Cadre temporel

Un cadre temporel est un triplet hIg; U; T i, o�u Ig repr�esente un intervalle, que l'on

appelle intervalle g�en�erateur . U est un intervalle dit unitaire. T est un ordre total

compos�e d'intervalles unitaires inclus dans Ig, c'est-�a-dire que les conditions suivantes

doivent être respect�ees:

8ui 2 T (dure(ui; U(1))

8ui 2 T (ui � Ig)

8ui; uj 2 T (ui < uj) _ (ui < uj)
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Ces conditions sp�eci�ent que tous les intervalles de T doivent être de longueur

unitaire, inclus dans Ig et disjoints.

Avec un tel cadre temporel, on peut identi�er une zone de localisation temporelle

(ZLT) comme�etant un ou plusieurs intervalles de l'ensemble T . Prenons, par exemple,

les deux phrases suivantes:

(5.5) a. Montr�eal a �et�e fond�ee au 17e si�ecle.
b. Montr�eal a �et�e fond�ee en 1642.

Le cadre temporel, pour chacun des localisateurs, n'est pas le même. En e�et,

bien que l'intervalle g�en�erateur Ig puisse être la même pour les deux, c'est-�a-dire

l'intervalle ouvert �a droite qui d�ebute �a la naissance du Christ, l'unit�e U et l'ensemble

T di��ereront. En (5.5a), U est un si�ecle, d�e�nissant ainsi T comme un ensemble de

si�ecles. Le localisateur temporel d�esigne un intervalle de T qui correspond au 17e

si�ecle. En (5.5b), T sera plutôt un ensemble d'ann�ees. On y exprime une localisation

plus pr�ecise, o�u le localisateur d�esigne l'intervalle de T qui correspond �a la 1642e

ann�ee.

On remarque donc que pour un même intervalle g�en�erateur Ig, on peut utili-

ser plusieurs unit�es di��erentes. L'inverse est aussi vrai: pour une même unit�e U, on

peut identi�er plusieurs plusieurs intervalles g�en�erateurs possibles, comme le montre

l'exemple (5.6).

(5.6) a. Nous partirons le 23 mai.
b. Nous partirons mercredi.

On voit bien que dans les deux cas, la locution utilis�ee d�esigne une journ�ee. Dans

la premi�ere phrase, l'intervalle g�en�erateur correspond au mois de mai. Dans la se-

conde, il s'agit plutôt d'une semaine d�etermin�ee par le contexte dans lequel la phrase

est �enonc�ee.

Il n'est pas n�ecessaire qu'un localisateur ne d�esigne qu'un seul intervalle d'un

cadre temporel. On peut aussi d�esigner plusieurs segments de la r�ef�erence, comme



134

dans l'exemple (5.7), qui exprime une zone de localisation multiple.

(5.7) Nous nous rencontrerons lundi et mercredi.

L'intervalle Ig d'un cadre peut être choisi dans l'ensemble T d'un autre cadre.

Prenons, par exemple, le localisateur 1642 de la phrase (5.5b), qui identi�e la 1642e

ann�ee dans le cadre temporel C1 = h�Ere chr�etienne, ann�ee, T1i. Appelons A l'ann�ee

de T1 d�esign�ee par le localisateur. Si on fournit une localisation plus pr�ecise, soit par

exemple mai 1642, on peut utiliser cet intervalle A pour d�e�nir un nouveau cadre

temporel C2 = hA, mois, T2i.

#
#
#

XXX
XXX

XXX

Ere chr�etienne

T3

Zone de localisation

T2 (ann�ee bissextile)

2e mois

Figure 5.2: Zone de localisation temporelle multiple

Notons aussi qu'il n'est pas n�ecessaire que l'intervalle g�en�erateur d'un cadre tem-

porel soit un intervalle unique. Rien n'empêche qu'il soit discontinu. Par exemple, la

locution le deuxi�eme mois de toutes les ann�ees bissextiles introduit un cadre qui se

d�eduit de la fa�con suivante:

Soit le cadre C1 = h�Ere chr�etienne, ann�ee, T1i. On prend le sous-ensemble T2 �

T1 o�u T2 = fa j a 2 T1 et a est bissextile g. A partir de T2 on �etablit le cadre C2 =

hT2,mois,T3i. La zone de localisation temporelle d�e�nie par la LAT sera constitu�ee de

tous les intervalles de T3 qui repr�esentent le deuxi�eme mois de chaque intervalle de
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T2 (voir la �gure 5.2).

Dans l'exemple (5.7), tout comme dans (5.6b), l'intervalle g�en�erateur Ig n'est pas

donn�e explicitement. Il est contextuel, c'est-�a-dire que cette information a �et�e fournie

ant�erieurement au moment de l'�enonciation de la phrase. Par exemple, l'intervalle

g�en�erateur de la phrase (5.7a) pourrait être sp�eci��e dans une question �a laquelle elle

r�epond (comme dans hh Quand nous rencontrerons-nous la semaine prochaine? ii).

Cette notion de contexte est importante, car lorsqu'on veut produire une phrase

contenant un localisateur temporel, il faut connâ�tre le cadre temporel courant, a�n

de ne pas le r�ep�eter inutilement. On doit alors d�ecider si on introduit un nouveau

cadre temporel ou pas. C'est le contexte qui d�eterminera ce choix.

Pour bien comprendre le concept de cadre temporel, ainsi que sa relation avec le

contexte, prenons le discours suivant:

(D5.1) Marie est arriv�ee hier matin. Elle est repartie le soir.

La premi�ere phrase localise l'occurrence dans la zone 1 de la �gure 5.3, en d�esignant

l'intervalle matin dans le cadre hhier,moment de la journ�ee, Thier i, o�u Thier = fnuit,

matin, apr�es-midi, soirg. �A noter que l'intervalle repr�esent�e par hier est lui-même issu

du cadre hCette ann�ee, jour, TCette ann�ee i, o�u TCette ann�ee = f..., hier, aujourd'hui,

demain, ...g.

L'occurrence de la deuxi�eme phrase, elle, est localis�ee dans la zone 2. Normalement

la locution qui exprimerait cette zone serait hier soir. Mais comme le cadre temporel

est le même que celui introduit par la phrase pr�ec�edente, on ne r�ep�ete pas la locution

hier.

�A noter que la notion de cadre temporel que nous avons d�e�nie pour repr�esenter

les dates dans Pr�etexte a�che une certaine parent�e avec le formalisme propos�e dans

[Cli�ord et Rao, 1991]. Ils proposent un mod�ele o�u un ensemble d'instants peut être
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Cette annee

Aujourd'huiHier

Matin

TCette ann�ee

Zone 2

THier

Soir

Zone 1

Figure 5.3: Cadres temporels pour l'exemple 5.8

construit �a partir d'un ensemble d'instants plus petits. �A partir d'un ensemble de

d�epart d'instants consid�er�es unitaires, on construit, par une proc�edure bottom-up,

toute une s�equence d'ensembles d'instants de dur�ee croissante. Par exemple, �a partir

d'un ensemble de secondes on construit un ensemble de minutes. �A partir de l'ensemble

de minutes, on construit un ensemble d'heures, et ainsi de suite.

Le probl�eme, avec leur approche, comme ils l'admettent eux-mêmes, est qu'elle est

incompl�ete. Par exemple, il est di�cile d'y int�egrer les semaines, parce que celles-ci

peuvent être utilis�ees �a la fois pour g�en�erer l'ensemble des mois et celui des ann�ees.

En fait, notre formalisme de cadre temporel nous semble plus souple.

Repr�esentation d'une ZLT chronologique

Nous avons maintenant ce qu'il faut pour comprendre comment est repr�esent�ee, dans

Pr�etexte, une constante temporelle qui exprime une ZLT directe chronologique. La

description de la constante a la forme suivante:

position(cadre(I,U,T),Convention,Pos)

Le premier argument de cette expression repr�esente un cadre temporel. Pour d�e-

signer le sous-ensemble de T que le localisateur repr�esente, il y a deux fa�cons:

1. Pos est une expression qui doit être interpr�et�ee par un ensemble de r�egles d�esign�e

par le terme Convention. Par exemple, dans le localisateur
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position(cadre(1992,jour,T),calendrier,[13,3]),

les r�egles associ�ees au terme calendrier permettent de d�eterminer que l'ex-

pression [13,3] identi�e l'intervalle de 1992 correspondant au 13 mars.

2. Pos sp�eci�e directement un ensemble d'intervalles pris dans I. Dans ce cas, il

n'y a pas de convention sp�eci��ee. Ainsi, le localisateur

position(cadre(Cette_semaine,jour,{dimanche,...,samedi}),_,

{lundi,mercredi})

d�esigne une ZLT constitu�ee des deux jours correspondant �a lundi et mercredi.

5.2.2 Les LAT �a d�esignation relative

Nous allons maintenant aborder le cas o�u l'occurrence n'est pas localis�ee par un

objet temporel qui la recouvre temporellement. Dans ce cas, comme nous l'avons d�ej�a

dit, on cr�ee une nouvelle constante qui r�ef�ere �a la portion temporelle occup�ee par

l'occurrence, et on d�e�nit cette occurrence en utilisant un constructeur qui exprime

sa relation par rapport �a un ou plusieurs autres objets temporels.

L'id�ee est la suivante. Soit deux objets temporels o1 et o2. Supposons que la

relation Rel(o1,o2) est sp�eci��ee dans la repr�esentation conceptuelle. Supposons aussi

que l'occurrence que l'on veut localiser est un de ces deux objets, ou recouvre un de

ceux-ci. Si o1 est cet objet, on peut alors exprimer la ZLT par une nouvelle constante

temporelle dont la description est de la forme Rel'(o2), o�u Rel'(o2) d�esigne un instant i

tel que Rel(i,o2). Par un processus similaire, on peut repr�esenter la ZLT correspondant

�a l'objet o2.

Supposons, par exemple qu'on ait �a localiser une occurrence repr�esent�ee par le r�ef�e-

rent discursif o3 et que la donn�ee contienne l'information suivante: avant(o3,ct12,inde�ni)

(qui indique que o3 est ant�erieure �a ct12). On pourrait alors localiser o3 par une

nouvelle constante dont la description serait avant(ct12,inde�ni). On peut paraphra-



138

ser cette nouvelle constante en disant qu'elle repr�esente hh un instant ant�erieur �a la

constante ct12 ii.

Voici maintenant la liste des di��erents localisateurs relatifs que l'on peut construire.

incldans(A): La ZLT de l'occurrence est un intervalle ponctuel inclus dans l'objet

temporel A.

term(A): La ZLT est un intervalle ponctuel qui est �a la �n de l'objet temporel A.

termpar(A): La ZLT est un intervalle duratif qui se termine �a l'instant repr�esent�e

par l'objet temporel A.

deb(A): La ZLT est un intervalle ponctuel qui est au d�ebut de l'objet temporel A.

debpar(A): La ZLT est un intervalle duratif qui d�ebute �a l'instant repr�esent�e par

l'objet temporel A.

avant(A,Unite(n)): La ZLT est un intervalle ponctuel qui est ant�erieur �a l'objet

temporel A de n intervalles d'unit�e Unite.

apres(A,Unite(n)): La ZLT est un intervalle ponctuel qui est post�erieur �a l'objet

temporel A de n intervalles d'unit�e Unite.

entre(A1,A2): La ZLT est un intervalle ponctuel situ�e entre les objets temporels A1

et A2.

etendue(A1,A2): La ZLT est un intervalle duratif qui d�ebute �a l'instant repr�esent�e

par l'objet temporel A1 et se termine �a l'instant repr�esent�e par l'objet temporel

A2.

duree(Unite(n)): La ZLT est un intervalle duratif dont la dur�ee est de n intervalles

d'unit�e Unite.

moment(A,Unite(nieme)): La ZLT est le ni�eme intervalle (ponctuel) d'unit�e Unite

qui forme la dur�ee de l'objet temporel A.
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On notera la diversit�e de localisateurs relatifs que l'on peut ainsi construire. Cette

diversit�e est encore plus grande si l'on tient compte de la possibilit�e de construire des

localisateurs plus complexes par application r�ecursive des op�erateurs. Nous revien-

drons l�a-dessus plus loin.

On remarque aussi que certains des localisateurs d�esignent une ZLT durative.

Cela est dû au fait que dans certains cas, la relation de laquelle d�ecoule le localisateur

implique que un de ses arguments ait une dur�ee. Rappelons qu'un objet a une dur�ee

s'il recouvre deux objets distincts dans le temps, c'est-�a-dire qui ne se recouvrent

pas. Or, dans les d�e�nitions des relations incldans, term et deb que nous avons

donn�ees au chapitre 2, il y a un des deux objets impliqu�es dans la relation qui a cette

caract�eristique. Par cons�equent, si cet objet est utilis�e comme localisateur, on a alors

un aspect duratif.

Le tableau 5.2 indique, pour chaque localisateur, les relations qui doivent pouvoir

être inf�er�ees �a partir de la repr�esentation conceptuelle, a�n que celui-ci puisse être

utilis�e pour localiser l'occurrence (l'objet localis�e est identi��e par le r�ef�erent oi). Nous

y donnons aussi un exemple de LAT pour chacun des types de localisateur.

Localisateur Conditions Exemple de LAT
incldans(A) incldans(oi,A) dans le courant de l'ann�ee
term(A) term(oi,A) �a la �n de l'ann�ee 1992
termpar(A) term(A,oi) jusqu'�a 8h00
deb(A) deb(oi,A) au d�ebut de l'ann�ee 1992
debpar(A) deb(A,oi) depuis 8h00
avant(A,n) avant(oi,A,n) deux jours avant son d�epart
apres(A,n) avant(A,oi,n) deux jours apr�es son d�epart
entre(A1,A2) avant(A1,oi,n1) ^ avant(oi,A2,n2) entre 8h00 et 9h00
etendue(A1,A2) term(oi,A2) ^ deb(A1,oi) de 8h00 �a 9h00
duree(Unite(n)) dure(oi,d) pendant trois heures
moment(A,Unite(ni�eme)) dure(A,Unite(n)) ^ sim(oi,X) le troisi�eme jour de sa maladie

X = nieme intervalle de la dur�ee de A

Tableau 5.2: Localisateurs �a d�esignation relative de la ZLT

Consid�erons les conditions requises pour la production des localisateurs �enum�er�es

dans ce tableau. Tous les localisateurs, �a l'exception de ceux form�es �a partir des
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constructeurs avant, apres et entre, impliquent l'existence d'un objet simultan�e �a

l'occurrence localis�ee. Ceci implique qu'on aurait pu aussi localiser directement cette

occurrence. Supposons, par exemple, que l'on veuille localiser l'occurrence oi et que

la repr�esentation conceptuelle contienne la relation term(oi,ct7). La condition pour

localiser l'occurrence par la d�esignation relative term(ct7) est respect�ee. Comme par

d�e�nition la relation term(oi,ct7) implique la relation sim(oi,ct7), on pourrait aussi

localiser l'occurrence directement. Ainsi, l'occurrence du tableau 5.2, qui est localis�ee

par la LAT �a la �n de l'ann�ee 1992 , aurait pu être localis�ee directement par la LAT

en 1992 .

Dans le cas o�u le point d'ancrage d'une ZLT relative est de nature ponctuelle, la

localisation directe alternative, lorsque possible, semble aussi valide. Le choix entre les

deux sera d�etermin�e par le degr�e de pr�ecision que l'on veut donner �a la localisation.

Ainsi, dans l'exemple du paragraphe pr�ec�edent, il est tout aussi valable de localiser

l'occurrence oi par la LAT �a la �n de l'ann�ee 1992 , que par la LAT en 1992 . La

premi�ere est tout simplement plus pr�ecise que la seconde.

Par contre, dans le cas o�u l'ancrage est duratif, utiliser une localisation directe

est plus probl�ematique, parce que l'on aura tendance �a interpr�eter faussement l'oc-

currence comme se d�eroulant �a un seul instant. Pour illustrer ce fait, prenons la LAT

jusqu'�a 8h00 du tableau 5.2. Si l'on choisissait de localiser l'occurrence directement

par rapport �a l'ancrage, soit 8h00 , on obtiendrait la LAT �a 8h00 . Il est assez clair, ici,

que le lecteur peut �elaborer un conception erron�ee de la localisation de l'occurrence. Il

peut, par exemple, imaginer qu'elle se prolonge au del�a de 8h00, ce qui ne correspond

pas �a la r�ealit�e exprim�ee. Il faudra donc �eviter de localiser une occurrence ayant une

dur�ee par un des instants o�u elle se produit. Par contre, �a l'inverse, une occurrence

ponctuelle (qui ne se produit qu'�a un seul instant donc) pourra être localis�ee en d�esi-

gnant une ZLT ayant une dur�ee qui englobe l'occurrence. Nous aurons l'occasion de

revenir sur cet aspect dans le chapitre 6.

En combinant de mani�ere r�ecursive les di��erents op�erateurs, il est possible de

d�e�nir une tr�es grande vari�et�e de localisateurs temporels. Par exemple, le localisateur

correspondant �a la locution hh depuis la veille de No�el ii pourrait être d�e�ni ainsi:
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debpar(avant(ct5,jour(1))), o�u ct5 est une constante temporelle qui d�esigne l'intervalle

correspondant au jour de No�el. La �gure 5.4 illustre comment on peut d�eduire la zone

de localisation temporelle d�esign�ee par ce localisateur.

N = No�el

avant(N,1) = la veille de No�el

debpar(avant(J,1)) = depuis la veille de No�el

Figure 5.4: Combinaison d'op�erateurs

On peut, de cette fa�con, construire des localisateurs tr�es complexes, comme celui-

ci: etendue(avant(ct1,jour(1)),avant(term(ct2),jour(2))), o�u ct1 et ct2 sont des constantes

temporellees qui repr�esentent les jours de No�el et de Pâques respectivement. Ce lo-

calisateur pourrait être exprim�e par la locution depuis la veille de No�el jusqu'�a deux

jours avant Pâques.

En r�esum�e, l'expression s�emantique d'un localisateur temporel L peut avoir une

des trois formes suivantes:

occurrence(oi)

constante(cti)

Positionneur(L0)

Dans les deux premiers cas, o�u la localisation est fournie directement, le localisa-

teur correspond �a une occurrence ou une constante temporelle qui co��ncide tempo-

rellement avec l'occurrence localis�ee. Dans le dernier cas, la localisation est sp�eci��ee

indirectement par rapport �a un autre localisateur L0 en utilisant un des constructeurs

d�e�nis pr�ec�edemment.
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5.3 Production de la locution adverbiale tempo-

relle

Dans cette section nous traitons maintenant la traduction d'un localisateur temporel

en une locution adverbiale temporelle. Nous d�ecrirons d'abord la m�ethode utilis�ee par

Pr�etexte pour produire une LAT. Cette m�ethode est ensuite illustr�ee par un exemple.

5.3.1 Pr�esentation g�en�erale

�A la �gure 5.1, au d�ebut du pr�esent chapitre, nous avons formalis�e en syst�emes quatre

facettes s�emantiques qui expriment la diversit�e des LAT que l'on peut produire en

fran�cais. Il reste maintenant �a voir comment ces syst�emes peuvent être organis�es en

r�eseau. Pour ce faire, il faut r�epondre aux questions suivantes:

� �A quel rang ces syst�emes seront-il associ�es?

� Comment seront connect�es ces syst�emes?

� Comment seront r�ealis�es syntaxiquement les traits de ces syst�emes?

R�epondons d'abord �a la premi�ere question. Dans Pr�etexte nous avons plac�e au

rang de la proposition les syst�emes d�eterminant la pr�esence ou non d'une LAT ainsi

que sa position dans la proposition. En ce qui concerne la forme syntaxique d'une

LAT, toutes les d�ecisions sont prises au rang du syntagme. Le choix que nous avons

fait d'envisager l'expression de la localisation temporelle d'un point de vue s�emantique

nous permet de regrouper en un même sous-r�eseau la plupart des informations qui

r�egissent la production d'une LAT.

Mais plus encore, la nature r�ecursive de la s�emantique que nous avons �etablie pour

repr�esenter la localisation temporelle requiert que les d�ecisions se prennent au rang

du syntagme, parce que pour produire une LAT qui se retrouve �a l'int�erieur d'une

autre, il faut parcourir �a nouveau le même sous-r�eseau.

La �gure 5.5 illustre la totalit�e du sous-r�eseau implant�e dans Pr�etexte pour pro-

duire les locutions adverbiales temporelles. Plus pr�ecis�ement, il s'agit de la partie du
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r�eseau �a laquelle on acc�ede si les traits syntagme et adverbial sont s�electionn�es dans

les syst�emes CONSTITUANT et CAT SYNTAGMES (illustr�es �a la �gure 3.7).

directe

ANCRAGE1

autonome

anaphorique

ANCRAGE2

autonome

anaphorique
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Figure 5.5: R�eseau syst�emique pour la production des LAT

On y retrouve les syst�emes que nous avons pr�esent�es au d�ebut du pr�esent chapitre.

Les syst�emes qui ont trait �a l'ancrage, l'identi�cation du type de ZLT et la d�esignation

sont tous abord�es en parall�ele, avec deux syst�emes suppl�ementaires: NIVEAU LOC et
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UNITE CADRE. On notera que la prise en compte de l'ancrage n�ecessite une con�gu-

ration de syst�emes plus complexe que ce que nous avons laiss�e pr�esager lorsque nous

avons introduit cette notion. C'est qu'il fallait tenir compte du fait qu'un localisateur

temporel peut avoir un ou deux points d'ancrage.

Les syst�emes qui concernent l'aspect ne sont pas plac�es au même niveau. Cela

d�ecoule de notre analyse voulant que l'aspect duratif ne peut être combin�e qu'avec

une d�esignation relative. Si on a a�aire �a une d�esignation directe, l'aspect ne peut

être que ponctuel. Il est donc inutile de consid�erer le syst�eme POINT DE VUE dans

ce cas.

Dans la section qui suit, nous d�ecrivons en d�etail chacun des syst�emes composant

cette grammaire. Cette pr�esentation pouvant s'av�erer fastidieuse, on pourra passer

imm�ediatement �a la section 5.4, o�u nous donnons des exemples de production de

LAT utilisant cette grammaire.

5.3.2 Pr�esentation d�etaill�ee de la grammaire

Le r�eseau illustr�e �a la �gure 5.5 re�ete enti�erement notre vision du probl�eme de la

g�en�eration des LAT. Pour la pr�esenter, nous allons donc discuter de chacun des sys-

t�emes de ce r�eseau. En particulier, nous verrons comment les traits sont s�electionn�es

et de quelle fa�con ceux-ci inuencent la r�ealisation syntaxique. Au tableau 5.3 sont

�enum�er�es les �enonc�es de r�ealisation associ�es aux traits du r�eseau.
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Syst�eme Trait R�ealisation
NIVEAU LOC pas d'�enonc�es de r�ealisation
QTE ANCRAGE
et suite

pas d'�enonc�es de r�ealisation

UNITE CADRE pas d'�enonc�es de r�ealisation

ZLT pas d'�enonc�es de r�ealisation

DESIGNATION directe inserer(Des zone)
creer(Pointeur occ)
lexicaliser(Pointeur occ)
ordre([...,Pointeur occ,Des zone,...]

relative inserer(Positionneur)
REF INT pas d'�enonc�es de r�ealisation

REPERE LOC �enonciation lexicaliser(Des zone,adverbe)
r�ef�erence lexicaliser(Des zone,locution(nominale))
nil lexicaliser(Des zone,locution(temporelle))

PERSP ENON pas d'�enonc�es de r�ealisation

REF CADRE implicite pas d'�enonc�es de r�ealisation

explicite inserer(Des cadre)
preselect(Des cadre,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])

PRECISION croissante ordre([...,Des cadre,...,Des zone,...])
d�ecroissante ordre([...,Des zone,...,Des cadre,...])

NOM OCC nominalis�e preselect(Des zone,[CONSTITUANT,syntagme..nominal])
lexicaliser(Pointeur occ,locution(prepositionnelle))

non nominalis�e lexicaliser(Pointeur occ,locution(prepositionnelle))
preselect(Des zone,[CONSTITUANT,proposition])
preselect(Des zone,[CIRC TEMPORELLE,non])

REF AGENT idem preselect(Des zone,[REF ACTEUR,anaphorique])
di�erents pas d'�enonc�es de r�ealisation

EXP AGENT pr�esent pas d'�enonc�es de r�ealisation

ellipse preselect(DES ZONE,mode prop,in�nitif)
ASPECT LOC pas d'�enonc�es de r�ealisation

TYPE DUREE born�ee pas d'�enonc�es de r�ealisation

quanti��ee inserer(Quant duree)
lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))
preselect(Quant duree,[CONSTITUANT,syntagme..nominal])
ordre([Positionneur,Quant duree])

BORNE DUREE post�erieure inserer(Borne)
ant�erieure lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))

preselect(Borne,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])
preselect(Borne,[NIVEAU LOC,secondaire])
ordre([Positionneur,Borne])
inserer(Borne ante)
inserer(Borne post)
preselect(Borne ante,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])
preselect(Borne ante,[NIVEAU LOC,secondaire])
preselect(Borne post,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])
preselect(Borne post,[NIVEAU LOC,secondaire])
ordre([Borne ante,Borne post])

Tableau 5.3: R�ealisation de la grammaire
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Syst�eme Trait R�ealisation
ZONE REF ellipse ordre([...,Positionneur,...])

pr�esent inclure(Zone ref temp)
preselect(Zone ref temp,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])
preselect(Zone ref temp,[NIVEAU LOC,secondaire])
ordre([...,Positionneur,Zone ref temp])

TYPE REL avant
apres
entre creer(Prep1)

creer(Prep2)
lexicaliser(Prep1,locution(prepositionnelle))
lexicaliser(Prep2,locution(prepositionnelle))
preselect(Ancrage1,CONSTITUANT,syntagme..adverbial)
preselect(Ancrage2,CONSTITUANT,syntagme..adverbial)
ordre([Prep1,Ancrage1,Prep2,Ancrage2])

deb lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))
�n

ID DECALAGE d�e�ni pas d'�enonc�es de r�ealisation

inde�ni Si trait(ZONE REF,ellipse)
lexicaliser(Positionneur,adverbe)

Si trait(ZONE REF,present)
lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))

EXP DEC explicite inserer(Decalage temporel)
preselect(Decalage temporel,[CONSTITUANT,syntagme..nominal])
lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))
Si trait(ANCRAGE,deictique)

ordre([Positionneur,Decalage temporel])
Sinon

ordre([Decalage temporel,Positionneur,...])
implicite Si trait(ANCRAGE,deictique) ^ trait(UNITE CADRE,jour)

lexicaliser(Positionneur,adverbe)
Si trait(ANCRAGE,anaphorique) ^ trait(UNITE CADRE,jour)

lexicaliser(Positionneur,locution(nominale))
Si trait(UNITE CADRE,annee)

preselect(Positionneur,syntagme..nominal)

Tableau 5.4: R�ealisation de la grammaire (suite)

NIVEAU LOC: La LAT produite lors du parcours du r�eseau peut s'av�erer être une

LAT enchâss�ee dans une autre. Dans ce syst�eme on identi�e le niveau de la LAT

dans le syntagme adverbial produit. La premi�ere fois qu'on entre dans le r�eseau

pour produire une LAT, le trait primaire est s�electionn�e. S'il est n�ecessaire de

parcourir �a nouveau le r�eseau pour produire une LAT enchâss�ee, on choisira le

trait secondaire cette fois. La raison qui motive cette identi�cation du niveau
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de la LAT dans la locution produite est qu'une d�esignation directe n'a pas

les mêmes implications syntaxiques selon que l'on est au premier niveau ou

au niveau secondaire. Prenons, par exemple, deux localisateurs que l'on peut

construire �a partir d'un objet o23 repr�esentant l'occurrence partir(Jean):

occurrence(o23)

avant(occurrence(o23),indefini)

Pour exprimer le premier localisateur, on g�en�erera une LAT �a d�esignation di-

recte ayant la forme suivante: Quand Jean est parti . Dans le second exemple,

le localisateur sera exprim�e par un positionneur (dont la forme syntaxique sera

avant) suivi d'une autre LAT exprimant l'occurrence o23. Tout comme dans

l'autre cas, celle-ci sera aussi d�esign�ee directement, mais les implications syn-

taxiques sont di��erentes, puisqu'il s'agit l�a d'une LAT secondaire. On g�en�erera

quelque chose du genre que Jean ne parte, obtenant ainsi la LAT compl�ete avant

que Jean ne parte.

Les traits de ce syst�eme n'ont pas d'�enonc�es de r�ealisation associ�es. Les impli-

cations syntaxiques sont indirectes: le trait s�electionn�e ici pourra inuencer la

s�election dans un autre syst�eme.

La s�election d'un trait dans ce syst�eme ne n�ecessite pas un recours �a l'envi-

ronnement. Par d�efaut, le trait primaire est s�electionn�e la premi�ere fois que

le r�eseau est parcouru. Si, la LAT produite contient une LAT enchâss�ee, on

pr�es�electionne le trait secondaire pour cette derni�ere.

QTE ANCRAGE (et suite): Un localisateur peut avoir un seul ancrage ou deux.

Les constructeurs etendue et entre impliquent deux ancrages alors que les

autres n'ont qu'un seul ancrage. Chacun de ces ancrages peut poss�eder l'un des

trois traits anaphorique, d�eictique et autonome, d'o�u l'existence des syst�emes

ANCRAGE, dans le cas d'un ancrage unique, et ANCRAGE1 et ANCRAGE2

dans le cas de double ancrage.

Les trois traits de ces syst�emes ont �et�e expliqu�es au d�ebut du pr�esent chapitre.
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Ici, tout comme dans le syst�eme pr�ec�edent, il n'y a pas d'�enonc�es de r�ealisation

et leur inuence s'exerce sur la s�election de traits dans d'autres syst�emes. Par

contre, pour s�electionner un trait, il faut interroger l'environnement.

La m�ethode de s�election est la suivante. Pour chaque ancrage, on recherche

d'abord l'objet le plus interne dans l'expression r�ecursive repr�esentant le lo-

calisateur. Si le localisateur est un objet temporel (constante temporelle ou

occurrence) d�esign�e directement, cet objet est consid�er�e comme �etant l'ancrage.

Dans le cas d'une d�esignation relative, on prend l'expression du localisateur

qui constitue l'ancrage et on r�ep�ete r�ecursivement le processus de recherche sur

celui-ci, jusqu'�a ce qu'on n'ait plus qu'un localisateur d�esignant directement un

objet temporel.

Une fois identi��e l'objet le plus interne, on identi�e la relation qui pr�evaut

entre celui-ci et les rep�eres R (point de r�ef�erence) et N (instant d'�enonciation).

S'il est simultan�e avec le rep�ere R, le trait anaphorique est s�electionn�e. S'il est

simultan�e �a N, le trait d�eictique est choisi. Dans les autres cas, on s�electionne

le trait autonome.

En guise d'exemple, prenons le localisateur suivant:

etendue(term(constante(ct12)),apres(constante(ct34),jour(1)))

Supposons que les rep�eres R et N sont associ�es aux constantes ct12 et ct34,

respectivement, et que la constante ct12 repr�esente l'ann�ee 1992. La �gure 5.6

illustre la construction de ce localisateur.

Nous avons, dans ce cas, deux ancrages. Il faudra s�electionner un trait dans

chacun des syst�emes ANCRAGE1 et ANCRAGE2. Le terme le plus interne dans

le premier ancrage est constante(ct12). Comme la constante ct12 correspond

au rep�ere R, on choisira donc le trait anaphorique dans ANCRAGE1. Dans le cas
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ct34

NR

ct12 (1992)

term(constante(ct12))

etendue(term(constante(ct12)),apres(constante(ct34),jour(1))

apres(constante(ct34),jour(1))

(1 jour)

Figure 5.6: Localisateur �a deux ancrages

du second ancrage, qui est lui aussi complexe, le terme le plus interne d�esigne la

constante ct34 qui correspond �a l'instant N, ce qui implique la s�election du trait

d�eictique dans ANCRAGE2. Ainsi, la dur�ee �a laquelle r�ef�ere ce localisateur sera

exprim�ee par une LAT qui sp�eci�e la borne ant�erieure par rapport �a l'ann�ee 1992

et la borne post�erieure par rapport �a l'instant d'�enonciation. Comme l'ann�ee

1992 est la valeur du rep�ere R, elle est donc pr�esente dans le contexte et ne sera

donc pas exprim�ee explicitement. On obtiendra donc une locution de la forme

suivante: depuis la �n de cette ann�ee-l�a jusqu'�a demain.

UNITE CADRE: Dans ce syst�eme on d�etermine l'unit�e temporelle du cadre dans

lequel s'inscrit la ZLT r�ef�er�ee par le localisateur. On ne pourra pas toujours

identi�er une telle unit�e (dans ce cas le trait ind�e�nie sera choisi). Si le localisa-

teur est une occurrence, le notion d'unit�e temporelle ne s'applique �evidemment

pas. Mais aussi, lorsque le localisateur repr�esente une constante temporelle, il

se peut que l'on ne puisse pas identi�er une unit�e. C'est le cas dans l'exemple

illustr�e �a la �gure 5.6. La constante est donn�ee de fa�con relative par rapport �a

deux ancrages. L'unit�e du second ancrage est le jour , mais pour ce qui est du

premier, on ne peut pas identi�er d'unit�e. Quelle serait l'unit�e d'une constante

qui repr�esente la �n d'une ann�ee? On peut donc pas identi�er l'unit�e de la ZLT

qui s'�etend entre ces deux ancrages.

Le choix e�ectu�e dans le syst�eme UNITE CADRE, qui n'implique pas de r�eali-
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sation syntaxique, sera utilis�e pour lexicaliser, s'il y a lieu, l'item syntaxique qui

exprime l'unit�e temporelle dans la LAT produite. Nous verrons plus loin que si

l'unit�e du cadre temporel est le jour, on rencontre une situation particuli�ere.

ZLT: Dans Pr�etexte nous ne consid�erons que les localisateurs d�esignant une ZLT

unique. Nous avons inclus ce syst�eme dans la grammaire par souci d'exhausti-

vit�e, mais il n'a aucune inuence sur le processus de g�en�eration.

DESIGNATION: Nous avons d�ej�a d�ecrit les deux types de d�esignation au d�ebut de

ce chapitre. Nous allons nous contenter ici de discuter du processus de s�election

de la r�ealisation syntaxique des traits de ce syst�eme.

Le trait directe est choisi si le localisateur poss�ede l'une des caract�eristiques

suivantes:

� Le localisateur d�esigne une occurrence.

� Le localisateur d�esigne une constante temporelle qui est identi��ee comme

�etant un �el�ement d'un cadre temporel par le biais d'une expression de la

forme position(cadre,convention,pos).

� Le localisateur d�esigne l'objet temporel qui est associ�e au rep�ere R ou N.

Dans ce cas on peut exprimer la ZLT directement, en d�esignant un objet

d�ej�a pr�esent dans le contexte (qui sera un localisateur introduit auparavant

si c'est R qui pointe sur l'objet en question, et l'instant d'�enonciation dans

l'autre cas).

Dans les autres cas on a �evidemment a�aire �a une d�esignation relative.

On peut voir dans le tableau 5.3 que chacun des traits de ce syst�eme entrâ�ne

l'insertion d'une fonction. Dans le cas du trait directe, on ins�ere un constituant

Des zone qui a pour fonction de d�esigner la ZLT exprim�ee par le localisateur. On

ajoute aussi dans la structure syntaxique une fonction Pointeur occ (pointeur

sur l'occurrence). Le constituant qui remplit cette fonction est en g�en�eral une

locution pr�epositionnelle dont le rôle est essentiellement de pr�eciser que la LAT
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exprime une relation de simultan�eit�e avec la ZLT. Ainsi la locution quand Jean

est parti contient le constituant quand , qui remplit la fonction Pointeur occ,

et le constituant Jean est parti , qui remplit la fonction de d�esignateur de zone

(Des zone).

Dans le cas du trait relative on ins�ere la fonction Positionneur . L'item r�ealisant

cette fonction aura pour rôle d'indiquer la position de la ZLT par rapport �a une

zone de r�ef�erence. Ainsi, dans la LAT avant demain, l'item avant joue le rôle

de Positionneur.

REF INT: Les traits de ce syst�eme n'ont pas d'inuence sur la r�ealisation syn-

taxique. En fait, ils servent surtout �a orienter l'interpr�ete vers les syst�emes per-

tinents pour chacun des deux types de d�esignation. La s�election se fait tout sim-

plement en choisissant le trait chronologique si le localisateur est une constante

temporelle et le trait occurrence s'il s'agit d'une occurrence.

REPERE LOC et PERSP ENON: Le syst�eme REPERE LOC, qui n'est acc�ed�e

que si on a une localisation chronologique, a pour but essentiellement de distin-

guer la fa�con de lexicaliser le d�esignateur de zone (fonction Des zone) selon le

type d'ancrage auquel on a a�aire. La s�election du trait dans ce syst�eme d�epend

directement du trait s�electionn�e dans le syst�eme ANCRAGE. Aux traits d�eic-

tique, anaphorique et autonome correspondent les traits �enonciation, r�ef�erence

et nil , respectivement.

Dans le cas o�u le trait nil est s�electionn�e, on lexicalisera la fonction Des zone

par une locution temporelle qui est obtenue en utilisant la convention de da-

tation sp�eci��ee dans la repr�esentation de la constante temporelle jouant le rôle

de localisateur. Prenons par exemple une constante d�ecrite par le terme suivant:

position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[8,0])

Pour exprimer ce localisateur, la convention horaire sera utilis�ee pour traduire
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le terme [8,0] par la locution �a 8h00 .

Si on choisit le trait r�ef�erence, le localisateur sera lexicalis�e par une locution

nominale du genre �a ce moment-l�a, ce jour-l�a. Comme il s'agit l�a d'expressions

plutôt �g�ees, on les lexicalise directement plutôt que de les g�en�erer en parcourant

la portion du r�eseau consacr�ee �a la production d'un syntagme nominal.

Si, �nalement, le trait �enonciation est s�electionn�e, c'est par un adverbe que le

localisateur sera r�ealis�e. Mais pour mener �a bien la lexicalisation, il faut e�ectuer

une pr�ecision suppl�ementaire. C'est la raison d'être du syst�eme PERSP ENON.

Dans ce dernier syst�eme, aucun �enonc�e de r�ealisation n'est ex�ecut�e. Le trait s�e-

lectionn�e ici n'aura d'inuence que dans l'adverbe qui sera choisi pour exprimer

l'instant d'�enonciation d�esign�e par le localisateur. Si cet instant doit être vu

comme �etant ponctuel, l'adverbe maintenant sera choisi, sinon la lexicalisation

nous fournira l'adverbe actuellement .

REF CADRE: Si la localisation est chronologique, la ZLT d�esign�ee par le loca-

lisateur est un �el�ement de l'intervalle de r�ef�erence d'un cadre temporel (voir

section 5.2.1). Il faut d�eterminer si cet intervalle de r�ef�erence doit être exprim�e

ou non. En g�en�eral, l'intervalle de r�ef�erence est exprim�e s'il n'est pas pr�esent

dans le contexte. Le principe est le suivant. Il y a toujours, tout au long du

processus de g�en�eration, un cadre temporel courant, qui forme le contexte �a

partir duquel peut être interpr�et�e une localisation chronologique. Au d�ebut du

processus, il y a dans le contexte un cadre temporel implicite. Ainsi, si le texte

produit d�ebute par la phrase Le patron revient le 3 avril , on pourra supposer

que le contexte contient un cadre temporel exprimant l'ann�ee o�u le texte est

�ecrit. La ZLT r�ef�er�ee par le 3 avril devra alors être comprise comme faisant

partie de ce cadre.

Le cadre temporel contextuel peut aussi être modi��e par une localisation ex-

prim�ee dans une phrase. Nous avons d�ej�a abord�e cet aspect �a la section 5.2.1.

Pour les �ns de la pr�esente discussion nous allons reprendre l'exemple D5.1, en

y ajoutant une phrase suppl�ementaire:
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(D5.2) Marie est partie hier matin. Elle est revenue le soir. Elle
repartira le 3 avril.

L

Hier

1993

Soir

Matin

Hier

1993

L

L

1993

Demain

(c)

(b)

(a)

Figure 5.7: Cadre temporel pour le discours D5.2

La �gure 5.7(a) illustre la situation avant de g�en�erer la premi�ere phrase. Le

contexte initial est le cadre ayant l'ann�ee 1993 comme intervalle de r�ef�erence.

La ZLT d�esign�ee par le localisateur L est celle repr�esentant le matin. Mais cette

ZLT n'est pas un �el�ement du cadre temporel courant; elle est issue du cadre

ayant comme intervalle de r�ef�erence celui repr�esentant hier . Et comme ce cadre

n'est pas dans le contexte, il faudra l'exprimer explicitement, en produisant hier

matin plutôt que le matin. Dans ce cas, le trait explicite doit être s�electionn�e

dans le syst�eme REF CADRE. Les �enonc�es de r�ealisation associ�es �a ce trait
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sp�eci�ent qu'il faut ajouter une autre fonction, Des cadre, pour exprimer le

cadre. Ainsi, dans la premi�ere phrase de D5.2, la fonction Des cadre est r�ealis�ee

par l'expression hier .

Une fois la premi�ere phrase g�en�er�ee, le cadre courant devient celui associ�e �a

l'intervalle hier . L'ancien cadre courant, 1993 , n'est pas compl�etement disparu

du contexte. Il n'est que mis en arri�ere-plan par le nouveau cadre. La situation,

pour la deuxi�eme phrase de D5.2, est donc telle qu'illustr�e �a la �gure 5.7(b). Ici,

le cadre temporel duquel est extraite la ZLT d�esign�ee par le localisateur hier

soir , est l'intervalle correspondant �a hier , qui se trouve �a être le cadre courant

(c'est-�a-dire celui qui est en avant-plan dans le contexte). Il ne sera donc pas

n�ecessaire de l'exprimer explicitement. On pourra donc choisir le trait implicite

du syst�eme REF CADRE. Dans ce cas, l'unique �enonc�e de r�ealisation sp�eci�e

que la LAT g�en�er�ee ne contiendra que la fonction Des zone (le d�esignateur

de zone). Celle-ci sera r�ealis�ee par la forme syntaxique le soir. Notons que la

localisation exprim�ee ici n'introduit pas de nouveau cadre. Le cadre courant

demeure donc inchang�e.

Pour la derni�ere phrase, on remarque que le cadre de la zone d�esign�ee par le

localisateur n'est pas le cadre courant: Le cadre du localisateur est 1993 alors

que le cadre courant est hier . On serait donc tent�e de dire que le cadre doit être

exprim�e, ce qui r�esulterait en une LAT de la forme suivante: le 3 avril 1993 .

Mais ce n'est pas le cas, puisque le cadre 1993 est encore pr�esent dans le contexte

en arri�ere-plan. Un cadre laiss�e en arri�ere-plan peut redevenir le cadre courant,

�eliminant ainsi tous les cadres qui ont �et�e ajout�es par dessus lui dans le contexte.

Dans notre exemple, la cadre 1993 redevient le cadre courant, �eliminant ainsi

du contexte le cadre hier . On se retrouve donc dans une situation o�u le cadre

de la zone d�esign�ee par le localisateur est le cadre courant; il n'est pas exprim�e

dans la LAT.

PRECISION: Une fois qu'il a �et�e d�ecid�e que le cadre de la ZLT d�esign�e par le

localisateur doit être exprim�e explicitement, il faut d�eterminer dans quel ordre
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apparâ�tront le d�esignateur de zone (fonction Des zone) et le d�esignateur de

cadre (fonction Des cadre). Si l'on choisit une pr�ecision croissante, la LAT sera

constitu�ee, selon les �enonc�es de r�ealisation, du d�esignateur de zone d'abord et

du d�esignateur de cadre ensuite. �Evidemment, si le trait d�ecroissante est choisi,

l'ordre des fonctions est invers�e. Par exemple, c'est dans ce syst�eme qu'on fera

la distinction entre les LAT hier soir et dans la soir�ee d'hier .

NOM OCC: Lorsque l'on e�ectue une localisation directe occurrentielle, on dispose

de deux formes syntaxiques pour exprimer la ZLT: cette derni�ere peut être

exprim�ee par un groupe nominal ou une proposition. Les locutions adverbiales

�enum�er�ees en (5.8) et (5.9) illustrent ces deux approches. En (5.8) la LAT qui

nous int�eresse est au niveau primaire, alors qu'en (5.9) il s'agit d'une LAT

secondaire.

(5.8) a. Au d�epart de Jean
b. Quand Jean est parti

(5.9) a. Avant le d�epart de Jean
b. Avant que Jean soit parti

Ce qui distingue les LAT a et b de ces deux exemples, c'est, en plus de la

nominalisation, la fa�con de lexicaliser la fonction Pointeur occ (voir tableau 5.5).

Cette lexicalisation d�epend �a la fois de la d�ecision de nominaliser le d�esignateur

de zone et du niveau de la LAT.

LAT Pointeur occ Des zone
Au d�epart de Jean �a le d�epart de Jean
Quand Jean est parti quand Jean est parti
le d�epart de Jean � le d�epart de Jean
que Jean soit parti que Jean soit parti

Tableau 5.5: Exemples de LAT �a d�esignation directe ocurrentielle

Nous n'avons pas, pour le syst�eme NOM OCC, identi��e pr�ecis�ement de m�ethode
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de s�election, principalement parce que celle-ci nous semble d�etermin�ee par le

contexte pragmatique, et donc par des donn�ees qui sont ext�erieures �a notre

sujet d'�etude.

REF AGENT et EXP AGENT: Dans le syst�eme REF AGENT, on v�eri�e si l'a-

gent qui accomplit l'action dans l'occurrence servant de localisateur est le même

que celui de l'occurrence localis�ee. Si c'est le cas, l'agent de l'occurrence loca-

lisatrice sera pronominalis�e, en pr�es�electionnant le trait anaphorique1 dans le

syst�eme REF ACTEUR qui sera parcouru lors de la g�en�eration du syntagme

nominal r�ealisant l'acteur. Dans le cas o�u l'agent est le même dans les deux

occurrences, il apparâ�t peu appropri�e de g�en�erer deux fois le même syntagme

nominal pour exprimer cet agent, comme le montre l'exemple (5.10):

(5.10) a. Depuis qu'il est revenu Jean est heureux.
b. ?Depuis que Jean est revenu Jean est heureux.

Si les deux occurrences ont le même agent, il faut encore d�ecider si dans la LAT

l'agent sera exprim�e explicitement ou s'il sera omis. Si la LAT est nominalis�ee,

il y aura ellipse, comme dans (5.11).

(5.11) Depuis son retour , Jean est heureux.

Si la LAT n'est pas nominalis�ee, on pourra omettre l'agent dans certains cas,

r�esultant en une locution �a l'in�nitif pass�e, comme en (5.12a), mais la plupart

du temps, l'agent sera pr�esent, comme en (5.12b).

(5.12) a. Apr�es avoir mang�e, il s'est senti mieux.
b. Quand Pierre sera arriv�e, nous commencerons.

ASPECT LOC: Ce syst�eme re�ete la notion d'aspect que nous avons abord�ee au

d�ebut du pr�esent chapitre. L'aspect duratif est s�electionn�e si le localisateur est

form�e �a partir d'un des constructeurs suivants: termpar, debpar, etendue et

1Il est important de noter que le trait anaphorique dont on parle ici n'a rien �a voir avec le trait
du même nom que l'on retrouve dans la partie du r�eseau que nous d�ecrivons ici



157

duree. Tous les autres types de localisateur entrâ�nent la s�election du trait

ponctuel .

Aucun �enonc�e de r�ealisation ici, la d�etermination de la structure syntaxique

�etant con�n�ee aux syst�emes ult�erieurs.

TYPE DUREE et BORNE DUREE: On distingue ici deux fa�cons d'exprimer

une dur�ee. Une dur�ee est dite quanti��ee si elle est exprim�ee par le constructeur

duree. Dans ce cas, la ZLT est exprim�ee en indiquant le nombre d'intervalles

unitaires qu'elle contient. Dans les �enonc�es de r�ealisation, on remarque que la

structure aura la fonction Positionneur, qui sera normalement r�ealis�ee par la

pr�eposition pendant , suivi de la fonction Quant duree, qui sera r�ealis�ee par un

syntagme nominal sp�eci�ant la quantit�e d'intervalles unitaires qui compose la

dur�ee. Un exemple de LAT durative quanti��ee est pendant trois jours.

Une dur�ee est born�ee si elle exprim�ee en sp�eci�ant une de ses bornes (dans le

cas de termpar et debpar) ou les deux (dans le cas de etendue). Le syst�eme

BORNE DUREE qui est parcouru apr�es la s�election du trait born�ee, permet de

discriminer entre les trois types de localisation durative born�ee. Dans le cas o�u

une seule borne est connue, soit la borne ant�erieure ou la borne post�erieure, on

produira alors une LAT dont la structure comprend deux items correspondant

aux fonctions Positionneur et Borne, dans cet ordre. Le Positionneur exprime

la relation de l'intervalle duratif par rapport �a la borne. Il sera r�ealis�e par l'item

lexical depuis ou jusque selon que la borne sp�eci��ee soit la borne ant�erieure ou

post�erieure, respectivement. La fonction borne sera r�ealis�ee par une autre LAT

(secondaire) exprimant la borne en question.

Dans le cas o�u les deux bornes sont connues (le trait double sera alors s�elec-

tionn�e), la structure sera compos�ee de deux items, le premier exprimant la borne

ant�erieure et le second la borne post�erieure. On pourrait ainsi produire une LAT

de la forme suivante: du 3 avril jusqu'au d�epart de Jean. Dans cet exemple, la

borne ant�erieure a �et�e exprim�ee par la locution du 3 avril et la borne sup�erieure

par le locution jusqu'au d�epart de Jean.
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ZONE REF: Dans une localisation ponctuelle, la structure de la LAT produite ne

contiendra que le positionneur si on a les conditions suivantes:

� Le localisateur est form�e par le constructeur avant ou apres.

� L'ancrage est anaphorique ou d�eictique.

Dans ce cas, le trait ellipse sera s�electionn�e. La LAT g�en�er�ee ne contiendra que le

positionneur, parce que la zone temporelle (�etablie par une constante temporelle

ou une occurrence) qui sert de r�ef�erence au positionneur est pr�esente dans le

contexte; il n'est donc pas n�ecessaire de la d�esigner explicitement.

Dans les autres cas, la zone de r�ef�erence sera exprim�ee. Les �enonc�es de r�ealisation

associ�es au trait pr�esent �etablissent que le constituant eprimant la zone de

r�ef�erence doit être un syntagme adverbial secondaire.

TYPE REL: Ce syst�eme re�ete chacun des types de localisateur ponctuel que l'on

peut construire. S'il s'agit d'une relation avant ou apres, il faudra d�etailler

plus les choix (en parcourant les syst�emes ID DECALAGE et, �eventuellement,

EXP DEC, expliqu�es plus loin) avant d'�etablir la structure syntaxique �nale de

la LAT.

Dans le cas de la relation entre, on sait que la structure syntaxique aura la

structure suivante:

[prep1,ancrage1,prep2,ancrage2]

Chacun des ancrages est r�ealis�e par un syntagme adverbial. Dans la plupart des

cas, les items Prep1 et Prep2 seront lexicalis�ees par les pr�epositions entre et

et , respectivement. On a un cas particulier si le premier ancrage correspond �a

l'instant d'�enonciation. Les fonctions Prep1 et Prep2 seront alors r�ealis�ees par

les pr�eposition de et �a, respectivement, et le premier ancrage sera traduit par

ici . Le tableau suivant illustre ces deux cas:

prep1 ancrage1 prep2 ancrage2 LAT
entre le 3 mai et le 4 avril entre le 3 mai et le 4 avril
de ici �a le 4 avril d'ici au 4 avril
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Finalement, si le localisateur exprime la relation deb ou fin, le Positionneur est

r�ealis�e par une locution pr�epositionnelle. Par exemple, on g�en�erera au d�ebut de

dans le premier cas, et �a la �n de dans le second.

ID DECALAGE et EXP DEC: Dans le syst�eme ID DECALAGE, on d�etermine

si l'on connait la valeur du d�ecalage entre la ZLT d�esign�ee par la LAT et la

zone de r�ef�erence. La s�election se fait tout simplement en regardant le second

argument de l'expression repr�esentant le localisateur: le trait ind�e�ni est choisi si

la valeur de cet argument est indefini. Si le d�ecalage est connu, il faudra alors

d�eterminer si le d�ecalage sera exprim�e en indiquant explicitement le nombre

d'unit�es temporelles qui forment ce d�ecalage, par une locution du genre X Unit�es

avant . En g�en�eral le trait explicite sera s�electionn�e dans le syst�eme EXP DEC.

Dans notre grammaire, le trait implicite n'est s�electionn�e que si l'ancrage est

d�eictique et que l'unit�e du cadre temporel est le jour. Dans ce cas, plutôt que de

g�en�erer les expressions un jour apr�es aujourd'hui ou un jour avant aujourd'hui ,

on produira demain ou hier , respectivement.

Pour terminer nous montrons, dans le tableau 5.6, les di��erents types de LAT

que l'on peut produire �a partir des choix faits dans le sous-r�eseau traitant les

localisateurs ponctuel.
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ANCRAGE ZONE REF TYPE REL ID DECALAGE EXP DEC LAT
anaphorique ellipse avant ind�e�ni - auparavant

anaphorique ellipse avant d�e�ni explicite trois jours avant

anaphorique ellipse avant d�e�ni implicite la veille

anaphorique ellipse apr�es ind�e�ni - puis

anaphorique ellipse apr�es d�e�ni explicite trois jours apr�es

anaphorique ellipse apr�es d�e�ni implicite le lendemain

d�eictique ellipse avant ind�e�ni - auparavant

d�eictique ellipse avant d�e�ni explicite il y a trois jours

d�eictique ellipse avant d�e�ni implicite hier

d�eictique ellipse apr�es ind�e�ni - puis

d�eictique ellipse apr�es d�e�ni explicite dans trois jours

d�eictique ellipse apr�es d�e�ni implicite demain

autonome ellipse avant ind�e�ni - avant le 3 mai

autonome ellipse avant d�e�ni explicite trois jours avant le 3 mai

autonome ellipse avant d�e�ni implicite la veille du 3 mai

autonome ellipse apr�es ind�e�ni - apr�es le 3 mai

autonome ellipse apr�es d�e�ni explicite trois jours apr�es le 3 mai

autonome ellipse apr�es d�e�ni implicite le lendemain du 3 mai

Tableau 5.6: Exemples de LAT ponctuelles

5.4 Exemples de production de LAT

Pour aider �a la compr�ehension de la grammaire que nous venons de pr�esenter, nous

allons voir comment sont g�en�er�ees trois des LAT que l'on retrouve dans le discours

D1.1 pr�esent�e au chapitre 1: hier , quand il a survol�e Barcelone, et jusqu'�a 10h50 .

5.4.1 Exemple 1: hier .

La premi�ere phrase du discours (D1.1), soit Hier un avion a e�ectu�e une liaison, est

exprim�ee, dans la repr�esentation s�emantique, par la structure suivante:

2
66664

Message = evenement(o1)
N = ct0
R = nil

P = ct0
L = ct1

3
77775

Dans la repr�esentation conceptuelle, les constantes ct0 et ct1 sont repr�esent�ees

ainsi:

ct0: position(cadre(1993,jour,calendrier),[13,03])

ct1: avant(ct0,jour(1))
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Remarquons que la s�emantique du localisateur ct1 exprime une ZLT qui est un jour

avant la constante de r�ef�erence ct0. La constante ct0 exprime un jour qui correspond au

13 mars de l'ann�ee 1993. Remarquons aussi que d'apr�es la repr�esentation s�emantique,

cette constante constitue l'instant d'�enonciation.

Pour g�en�erer la phrase, un premier parcours du r�eseau pour produire la proposi-

tion a �etabli une structure syntaxique dont le premier constituant est un localisateur

temporel:

Id c6
F Loc temp
S avant(ct0,jour(1))
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: adverbial

Pour produire le constituant, le r�eseau est parcouru �a nouveau. Les traits syntagme

et adverbial sont pr�es�electionn�es pour les syt�emes CONSTITUANT et CAT SYN-

TAGME, respectivement. Ce qui nous conduit au sous-r�eseau illustr�e �a la �gure 5.5,

et que nous avons d�ecrit pr�ec�edemment.

Par d�efaut le trait primaire du syst�eme NIVEAU LOC est s�electionn�e puisque

c'est la premi�ere fois que ce sous-r�eseau est parcouru pour traduire le localisateur.

Puis, �etant donn�e que l'expression s�emantique du localisateur ne contient qu'un seul

ancrage, soit la constante ct0, le trait unique est choisi dans QTE ANCRAGE. Dans le

syst�eme ANCRAGE, on choisit d�eictique puisque la constante qui constitue l'ancrage

co��ncide avec l'instant d'�enonciation. Dans le syst�eme UNITE CADRE, le trait jour

est �evidemment s�electionn�e, puisque cette information est donn�ee explicitement dans

l'expression s�emantique du localisateur.

Le fait que le localisateur exprime la relation avant implique la s�election du trait

relative dans DESIGNATION et du trait ponctuel dans ASPECT LOC. Dans le sys-

t�eme ZONE REF, on choisit ellipse parce que la zone de r�ef�erence utilis�ee pour situer

la ZLT est l'instant d'�enonciation. Dans TYPE REF on choisit �evidemment avant ,

ce qui conduit au syst�eme ID DECALAGE, o�u l'on doit d�eterminer si le d�ecalage

est d�e�ni ou non. Dans ce cas, il est d�e�ni: l'expression s�emantique du localisateur

informe qu'il s'agit d'un d�ecalage d'un jour. Mais dans le syst�eme suivant, EXP DEC,
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on choisira implicite, justement parce que le d�ecalage est d'un jour. On �evite ainsi de

produire une expression du genre un jour avant aujourd'hui .

La liste des �enonc�es de r�ealisation que l'on obtient, une fois le r�eseau parcouru,

est la suivante (voir les tableaux 5.3 et 5.4):

inserer(Positionneur)

ordre([...,Positionneur,...])

lexicaliser(Positionneur,adverbe)

Le premier �enonc�e est ajout�e dans le tableau noir lors de la s�election du trait

relative dans DESIGNATION. L'interface s�emantique associera �a cette fonction la

même information que celle du constituant Loc temp actuellement produit, soit le

localisateur avant(ct0,jour(1)).

Le second �enonc�e, qui ne sp�eci�e que la pr�esence du positionneur dans la struc-

ture, est ajout�e lors de la s�election de ellipse dans ZONE REF. Notons que si c'est le

trait pr�esent qui avait �et�e s�electionn�e, la commande aurait plutôt �et�e la suivante:

ordre([...,Positionneur,Zone ref temp])

Rappelons que la fonction Zone ref temp repr�esente un constituant qui exprime

la zone de r�ef�erence utilis�ee pour exprimer la d�esignation relative.

Finalement, le dernier �enonc�e est ajout�e lors de la s�election de implicite dans

EXP DECALAGE. Dans le dictionnaire se trouve l'entr�ee suivante:

lexique(adverbe,avant(_,jour(1)),#hier,

[ancrage(deictique),

designation(relative),

unite_cadre(jour),

exp_dec(implicite)],

[]).

On remarque que l'item s�emantique de cette entree, avant( ,jour(1)), s'uni�e

avec l'information s�emantique associ�ee �a la fonction Positionneur. De plus les traits
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sp�eci��es correspondent �a ceux choisis lors du parcours du r�eseau. L'item syntaxique

#hier est donc ajout�e �a la description du Positionneur, qui est alors repr�esent�e par

la structure suivante:

Id c7
F Positionneur
S avant(ct0,jour(1))

LEX = # hier
T

Dans cet exemple, le solveur a une tâche plutôt ais�ee. Il n'y a qu'un seul �enonc�e

d'ordonnancement, qui r�esulte en la structure suivante:

[Positionneur]

Comme le Positionneur est r�ealis�e par un mot (ce qui est exprim�e par le symbole

#), le processus s'arrête, la LAT �etant compl�etement d�etermin�ee. La �gure 5.8 illustre,

dans l'arbre syntaxique de la proposition produite, la partie qui concerne la LAT.

Positionneur

�� �
�
�

A
A
A

Loc temp CodPredicatSujet

... ... ...

Hier

Figure 5.8: Structure syntaxique de hier

5.4.2 Exemple 2: quand il a survol�e Barcelone.

Nous avons vu, �a la section 3.3, comment la structure syntaxique de la proposition

quand il a survol�e Barcelone, le r�eacteur fonctionnait �etait g�en�er�ee. Cette structure

contenait une fonction Loc temp dont la repr�esentation est la suivante:
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Id c6
F Loc temp
S occurrence(o3 )
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: adverbial

Rappelons que la phrase produite est repr�esent�ee s�emantiquement par la structure

suivante:2
66664

Message = situation ouverte(o4)
N = ct0
R = ct2
P = ct0
L = occurrence(o3)

3
77775

Ici, comme dans l'exemple pr�ec�edent, on a un ancrage unique, mais c'est le trait

autonome qui est s�electionn�e dans le syst�eme ANCRAGE, puisque l'ancrage est une

occurrence. Le fait que le localisateur soit une occurrence implique aussi que l'unit�e

du cadre temporel est ind�e�nie. La d�esignation est directe, et occurrentielle, �evidem-

ment. Par d�efaut, le trait non nominalis�e est s�electionn�e dans NOM OCC. Dans

REF AGENT, le trait di��erents est s�electionn�e, �etant donn�e que l'agent de l'occur-

rence o4, le r�eacteur, est di��erent de celui de o3, qui est l'avion.

De ces choix, on obtient les �enonc�es de r�ealisation suivants:

inserer(Des_zone)

creer(Pointeur_occ)

ordre([Pointeur_occ,Des_zone])

lexicaliser(Pointeur_occ,locution(prepositionnelle))

preselect(Des_zone,[CONSTITUANT,proposition])

preselect(Des_zone,[CIRC_TEMPORELLE,non])

Remarquons que les trois premiers �enonc�es sont ajout�es au tableau noir suite �a la

s�election du trait directe dans le syst�eme DESIGNATION. Les autres d�ecoulent de la

s�election de non nominalis�e dans NOM OCC.

Selon ces sp�eci�cations, on a une structure syntaxique compos�ee des deux fonc-

tions Pointeur occ et Des zone, dans cet ordre. La premi�ere, Pointeur occ, se voit

associer comme information s�emantique la même information que celle associ�ee au

constituant Loc temp. De plus, on �etablit que cette fonction devra être une proposi-



165

tion (pr�es�election du trait proposition du syst�eme CONSTITUANT) qui ne contient

pas de localisateur temporel (pr�es�election du trait non de CIRC TEMPORELLE).

La seconde fonction dans la structure est lexicalis�ee. L'entr�ee du dictionnaire qui

servira �a d�eterminer l'item lexical remplissant cette fonction est la suivante:

lexique(locution(prepositionnelle),occurrence(_),#quand,

[designation(directe),ref_int(occurrentielle)],[])

Les descriptions des deux constituants r�ealisant chacune des fonctions sont les

suivantes:

Id c7
F Pointeur occ
S Lex = #quand
T

Id c8
F Des zone
S occurrence(o3 )
T CONSTITUANT: proposition

CIRC TEMPORELLE: non

Dans la structure syntaxique de la LAT produite, seule la deuxi�eme fonction,

Des zone, n'est pas r�ealis�ee par un mot. Pour r�ealiser celle-ci il faut parcourir �a nou-

veau le r�eseau. La fonction Des zone sera ainsi r�ealis�ee par la proposition il a survol�e

Barcelone. L'arbre syntaxique obtenu est celui illustr�e �a la �gure 5.9.

Loc temp Sujet Predicat

Tete Tete

!!! ll @@

���
HHH

Quand

Barceloneail survol�e

Des zonePositionneur ... ...

Sujet Predicat Cod

Aux Verb princ

Figure 5.9: Structure syntaxique de quand il a survol�e Barcelone
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5.4.3 Exemple 3: jusqu'�a 10h50 .

La structure s�emantique pour la phrase Jusqu'�a 10h50 il a survol�e l'Alg�erie du dis-

cours (D1.1) est la suivante:2
66664

Message = evenement(o10)
N = ct0
R = o9
P = ct0
L = constante(ct11)

3
77775

Tout comme pour les deux autres exemples, les rep�eres N et P pointent sur la

constante ct0. La r�ef�erence R est l'occurrence o9, soit celle qui est exprim�ee dans la

phrase pr�ec�edente. Quant au localisateur L, il est repr�esent�e par la constante tem-

porelle ct11, qui d�esigne une ZLT relativement �a une autre constante temporelle, soit

ct6:

ct11: termpar(constante(ct6))

ct6: position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[10,50])

Pour traduire le localisateur, le trait duratif est s�electionn�e dans le syst�eme AS-

PECT LOC. D'apr�es la d�e�nition de ct11, on voit qu'il s'agit d'une dur�ee born�ee dont

on ne connâ�t que la borne post�erieure, d'o�u la s�election de born�e et post�erieure dans

TYPE DUREE et BORNE DUREE. En ce qui concerne l'ancrage, tout comme dans

l'exemple pr�ec�edent, il est unique et autonome.

Les sp�eci�cations de r�ealisation obtenues pour cet exemple sont les suivantes:

inserer(Positionneur)

inserer(Borne)

lexicaliser(Positionneur,preposition(temporelle))

preselect(Borne,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])

preselect(Borne,[NIVEAU LOC,secondaire])

ordre([Positionneur,Borne])

La premi�ere sp�eci�cation d�ecoule de la s�election du trait relative dans DESIGNA-

TION, alors que toutes les autres sont impliqu�ees par la s�election de post�erieure dans

BORNE DUREE.
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On a un �enonc�e d'ordonnancement qui sp�eci�e que la LAT sera constitu�ee d'un

Positionneur suivi d'une Borne. En ce qui concerne le Positionneur, nous avons dej�a

vu dans le premier exemple que l'information s�emantique qui lui est associ�ee est la

même que celle du constituant actuellement produit. Apr�es consultation du diction-

naire, il sera r�ealis�e par l'item lexical #jusque. La borne, elle, se verra associer la

constante ct6. Elle devra être r�ealis�ee par un syntagme adverbial. La description des

deux constituants de la structure syntaxique est la suivante:

Id c7
F Positionneur
S termpar(constante(ct6))

Lex = #jusque
T

Id c8
F Borne
S constante(ct6)
T CONSTITUANT: syntagme

CAT SYNTAGME: adverbial
NIVEAU LOC: secondaire

Le processus de g�en�eration se poursuit avec la production du constituant r�ealisant

la fonction Borne. Dans ce nouveau parcours du r�eseau, on choisira le trait directe

dans DESIGNATION. Et comme la constante ct6 est un �el�ement extrait du cadre

temporel hct1,minute,horairei, le trait chronologique sera s�electionn�e dans REF INT.

Dans le syst�eme REPERE LOC, le trait nil sera s�electionn�e puisque l'ancrage, soit la

constante ct6 elle-même, ne co��ncide ni avec l'instant d'�enonciation N, ni avec l'ins-

tant de r�ef�erence R. Pour ce qui est de REF CADRE, implicite est choisi, parce que

l'intervalle de r�ef�erence du cadre temporel duquel est extrait ct6, soit la constante ct1

qui repr�esente hier , est pr�esent dans le contexte. Apr�es le parcours, le tableau noir

contiendra les sp�eci�cations suivantes:

inserer(Des zone)

creer(Pointeur occ)

lexicaliser(Pointeur occ)

ordre([...,Pointeur occ,Des zone,...]

lexicaliser(Des zone,locution(temporelle))

Les quatre premiers �enonc�es proviennent du trait directe de DESIGNATION. Le

dernier d�ecoule de la s�election de nil dans REPERE LOC. L'ex�ecution de ces �enonc�es
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r�esulte en une structure compos�ee de deux fonctions: Pointeur occ, r�ealis�ee par l'item

lexical# �a, et Des zone, r�ealis�ee par la locution # 10h50 . Il n'y alors plus de fonction

�a r�ealiser. La LAT produire ressemblera �a ce qui est illustr�e �a la �gure 5.10.

!!! ll @@
Positionneur ... ...

Jusque

Borne

Pointeur occ

Sujet PredicatLoc temp

10h50

Des zone

�a

Figure 5.10: Structure syntaxique de jusqu'�a 10h50

Regardons maintenant ce qui se serait produit si le cadre temporel de la constante

ct6 n'avait pas �et�e pr�esent dans le contexte. Nous serions dans cette situation si la

constante ct1 n'avait pas �et�e exprim�ee auparavant (par la LAT hier). Ce qui changerait

dans ce cas, c'est que le trait explicite serait s�electionn�e dans REF CADRE, parce

que le cadre devrait alors être exprim�e puisqu'absent du contexte. En supposant que

le trait d�ecroissante soit choisi dans le syst�eme PRECISION, les �enonc�es suivants se

retrouveraient dans le tableau noir:

inserer(Des cadre)

preselect(Des cadre,[CONSTITUANT,syntagme..adverbial])

ordre([...,Des zone,...,Des cadre,...])

A la composante s�emantique de la fonction Des cadre serait associ�e la constante

ct1 qui, une fois produite par un nouveau pacours du r�eseau, r�esulterait en la LAT

hier , comme nous l'avons vu pr�ec�edemment. Avec l'�enonc�e d'ordonnancement sup-

pl�ementaire impliqu�e par la s�election de d�ecroissante dans PRECISION, on obtient

la structure �nale suivante:

[Positionneur,Des zone,Des cadre]

La �gure 5.11 illustre l'arbre syntaxique de la LAT produite dans ce cas.
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Positionneur

!!! ll @@
Positionneur ... ...

Jusque

Borne

Pointeur occ

Sujet PredicatLoc temp

Des cadre

10h50

hier

Des zone

�a

Figure 5.11: Structure syntaxique de jusqu'�a 10h50

5.5 R�esum�e

Si le temps de verbe a �et�e abord�e dans plusieurs recherches en g�en�eration de texte,

le probl�eme de la production de locutions adverbiales temporelles a re�cu peu d'at-

tention, bien qu'il s'agisse d'un probl�eme complexe qui revêt de multiples facettes.

Nous proposons une solution qui a�che un pouvoir expressif plus grand que celui de

la plupart des g�en�erateurs connus.

Dans Pr�etexte, la grammaire d�evelopp�ee pour g�en�erer les LAT re�ete une s�eman-

tique que nous avons d�e�nie, et qui identi�e deux mani�eres de localiser une occurrence:

directement ou relativement �a un autre localisateur. Un localisateur direct est soit

une autre occurrence ou un constante temporelle qui d�esigne un �el�ement d'un cadre

temporel.

Cette s�emantique semble pr�esenter les deux qualit�es qu'on en attend. D'une part

elle re�ete la richesse de la langue naturelle en ce qui concerne la localisation tempo-

relle. D'autre part, elle apparâ�t su�samment ind�ependante de la langue pour qu'un

plani�cateur puisse l'utiliser pour exprimer ses r�esultats.



Chapitre 6

Structuration du texte

Le temps marche �a nos talons

Dans l'ombre qu'on fait sur le chemin

Tous ceux-la, le temps et l'ombre sont venus

Ils ont �egren�e notre vie �a nos talons

Saint-Denys-Garneau

Dans ce chapitre nous abordons le probl�eme de la structuration du texte, alors que

jusqu'ici nous avions choisi de nous attarder sur le probl�eme de la r�edaction, laissant

de côt�e la structuration. Nous ne pr�esentons donc pas une solution compl�ete, mais

nous tentons de voir comment la m�ethode propos�ee pr�ec�edemment peut être int�egr�ee

au processus de structuration.

6.1 Etapes de la structuration

Le probl�eme de la structuration, dans Pr�etexte, se pr�esente de la fa�con suivante: On

doit extraire de la donn�ee conceptuelle les occurrences qui forment la trame narrative

du discours produit. Nous supposons que ces occurrences sont celles auxquelles on

accorde une plus grande importance.

�A ces occurrences s'en ajoute d'autres qui viennent compl�eter le r�ecit. [Eberle,

1992] montre comment, �a partir de l'analyse d'un texte selon la DRT, on peut

170
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construire une structure du discours dans laquelle sont reconnus quatre principes

rh�etoriques: continuation, ashback , d�ecomposition (elaboration en anglais, dans le

texte de Eberle) et background.

Soit une proposition Si relatant une occurrence oi et Si+1 : : : Si+n n propositions

adjacentes �a Si (en g�en�eral, ce sont les n phrases qui succ�edent �a Si). On peut d�e�nir

ainsi ces principes rh�etoriques:

Continuation: Principe rh�etorique le plus usuel, o�u l'occurrence oi+1 pr�esent�ee par

Si+1 doit être per�cue comme succ�edant �a l'occurrence oi. En d'autres mots, ce

principe exprime l'id�ee qu'une succession de propositions re�ete normalement

l'ordre chronologique des �ev�enements rapport�es.

Flashback: Proc�ed�e par lequel on pr�esente dans Si+1 : : : Si+n des occurrences qui

sont ant�erieures �a oi et qui doivent être consid�er�ees en prenant comme perspec-

tive l'instant correspondant �a l'occurrence oi.

D�ecomposition: Proc�ed�e par lequel on pr�esente dans Si+1 : : : Si+n un ensemble d'oc-

currences qui doivent être per�cues comme une d�ecomposition de l'occurrence oi.

Background: Proc�ed�e qui pr�esente dans Si+1 : : : Si+n des occurrences constituant

une toile de fond, le contexte dans lequel l'occurrence oi s'inscrit. C'est-�a-dire

que ces occurrences, normalement pr�esent�ees comme des situations, doivent être

per�cues par le lecteur comme ayant cours au moment de l'occurrence oi.

Pour illustrer la structure de discours telle que propos�ee par Eberle, nous repre-

nons, �a la �gure 6.1, le discours D1.1 pr�esent�e au chapitre 1. La �gure 6.2 illustre

une fa�con de repr�esenter la structure du discours D1.1. Dans cette illustration, une

ligne horizontale indique l'application du principe de continuation. Les prinicipes de

background et de ashback sont d�esign�es par bg et fb, respectivement.
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Hier un avion a e�ectu�e une liaison (o1). �A 8h00 il a
quitt�e Paris (o2). Quand il a survol�e Barcelone (o3), le
r�eacteur fonctionnait (o4). �A 10h15, un voyant a clignot�e
(o5). Auparavant, il s'�etait allum�e (o6). Puis il s'�etait
�eteint (o7). Pendant 35 minutes, l'avion a survol�e la mer
(o8). Puis il a atteint la côte (o9). Jusqu'�a 10h50, il a
survol�e l'Alg�erie (o10). �A 11h30 il �etait arriv�e (o11). �A
ce moment-l�a le r�eacteur a explos�e (o12).

Figure 6.1: Discours D1.1
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Figure 6.2: Structure du discours D1.1 - Premi�ere tentative
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Au niveau sup�erieur, on remarque que le discours D1.1 est constitu�e de deux oc-

currences en continuation: les occurrences o1 et o12. On exprime ainsi l'id�ee que ce

qui est rapport�e se r�esume essentiellement �a ces deux occurrences: l'avion a e�ectu�e

une liaison, puis le r�eacteur a explos�e. La deuxi�eme phrase du texte, celle qui relate

l'occurrence o2, initie un second niveau dans le discours qui constitue une d�ecompo-

sition de l'occurrence o1. On obtient ainsi une seconde trame qui est une châ�ne de

continuations constitu�ee des occurrences o2, o3, o5, o8, o9 et o10. Mais on remarque

que cette châ�ne est interrompue �a deux endroits: une premi�ere fois, apr�es la pr�esen-

tation de o3, pour introduire un background, et une seconde fois, apr�es la mention de

o5, pour e�ectuer un ashback sur o6 et o7. Finalement, la phrase qui relate o11 est

interpr�et�ee comme introduisant un background par rapport �a l'occurrence o12.

Cette repr�esentation du discours a l'avantage de bien faire ressortir les di��erents

niveaux qu'il contient, mais pour être utilis�ee dans le contexte de la g�en�eration de

texte, quelques modi�cations sont requises. Un premier probl�eme que nous voyons,

avec cette repr�esentation, peut être illustr�e par le remplacement de la troisi�eme phrase

du discours D1.1 par les deux phrases suivantes:

(D6.1) �A 9h00, il a survol�e Barcelone. �A ce moment-l�a le r�eac-
teur fonctionnait.

Dans ce cas, nous aurions la même relation entre les occurrences o3 et o4 dans la

structure du discours. Mais, dans Pr�etexte, rappellons-le, ces deux cas ne sont pas

trait�es de la même fa�con. Dans le cas du discours D1.1, l'occurrence o3 est consid�er�ee

comme un localisateur pour l'occurrence o4. Dans ce cas, c'est l'occurrence o4 qui

devrait être int�egr�ee �a la trame du discours. Comme �a ce stade du processus de struc-

turation, on n'a pas encore consid�er�e les localisateurs, l'occurrence ne devrait pas

apparâ�tre dans la structure du discours. Ce n'est que plus tard, lorsque seront attri-

bu�ees �a chacune des occcurrences les valeurs des quatre rep�eres temporels N,R,P et L,

que l'occurrence o3 sera introduite. La relation de background exprim�ee entre o3 et o4

dans la structure de la �gure 6.2 ne sera donc utilis�ee que dans le cas correspondant
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�a celui illustr�e par l'exemple D6.1. Dans ce dernier cas, l'occurrence o4 �etant relat�ee

par une proposition ind�ependante, elle peut être repr�esent�ee explicitement dans le

discours.

Un second probl�eme, avec cette structure, est qu'elle n'informe pas sur l'ordre des

propositions dans le discours produit. Or, pour g�en�erer un texte, il faut, �a un moment

ou un autre, exprimer l'ordre des phrases qui forment le texte. Et nous pensons que

la structure du discours est un endroit ad�equat pour ce faire. Dans le cas o�u les prin-

cipes de d�ecomposition, de ashback, ou de continuation sont appliqu�es, le probl�eme

ne se pose pas r�eellement. Les propositions appliquant ces principes suivent toujours

la proposition de r�ef�erence. Dans le cas du background, la situation est di��erente,

comme on peut le voir dans l'exemple du discours D1.1. La relation entre les deux

derni�eres phrases est repr�esent�ee comme une application du principe de background.

Mais la proposition qui exprime le background, soit celle qui relate l'occurrence o11,

est g�en�er�ee avant celle qui fait partie de la trame. On aurait tout aussi bien pu expri-

mer la même relation en inversant l'ordre de pr�esentation des deux occurrences:

(D6.2) �A 11h30, le r�eacteur a explos�e. �A ce moment-l�a l'avion
�etait arriv�e.

Il faut donc repr�esenter ces deux di��erents cas. Une solution simple consiste �a

ajouter un nouveau principe, foreground , pour repr�esenter le cas du discours D1.1, o�u

on pr�esente d'abord la situation, puis l'�ev�enement qui s'inscrit dans cette situation.

Le principe de background sera r�eserv�e au cas illustr�e par l'exemple D6.2.

Avec ces modi�cations, on obtient, comme repr�esentation pour le discours D1.1,

celle illustr�ee �a la �gure 6.3.

Essayons donc, maintenant, de voir comment on peut produire une structure telle

que celles illustr�ees aux �gures 6.2 et 6.3. Dans un premier temps il faut, comme

nous l'avons d�ej�a dit, identi�er les occurrences importantes qui formeront la trame

du discours. Ces occurrences, ordonn�ees selon leur ordre chronologique, formeront

une châ�ne de continuations. Pour chacune de celles-ci on pourra ensuite �etudier la
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Figure 6.3: Structure du discours D1.1 - adaptation pour Pr�etexte

possibilit�e de donner des d�etails suppl�ementaires en appliquant un des autres principes

rh�etoriques. Pour ce faire il faudra tenir compte de relations autres que temporelles

entre les occurrences.

6.1.1 Le principe de d�ecomposition

Le principe de d�ecomposition est plus important en analyse qu'en g�en�eration. En

analyse, ce principe permet d'inf�erer la relation d'inclusion temporelle entre les occur-

rences qui expriment la d�ecomposition et l'occurrence d�ecompos�ee. Sans ce principe,

les occurrences seraient per�cues comme exprimant une continuation, car g�en�eralement

le principe de d�ecomposition n'est pas exprim�e explicitement. En g�en�eration, la re-

lation de d�ecomposition est d�ej�a pr�esente dans la base de connaissances, et tout le

probl�eme est de savoir si on exprimera ou non la d�ecomposition.

6.1.2 Le principe de ashback

Le principe de ashback requiert une relation d'ant�eriorit�e entre les occurrences impli-

qu�ees, mais cette condition n'est pas su�sante. Par exemple, dans le discours suivant:

(D6.3) Jean a retrouv�e son chien hier. Il l'avait perdu.
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Le ashback introduit par la seconde phrase ne semble pas appropri�e. Le lecteur

peut d�eduire que si Jean retrouve son chien, c'est qu'il l'a perdu auparavant. L'in-

formation fournie par le ashback dans cet exemple est donc inutile. Si, par contre,

on utilise un localisateur qui permet de situer le moment o�u le chien a �et�e perdu, le

ashback est plus appropri�e, car on fournit alors de l'information que le lecteur ne

peut pas d�eduire:

(D6.4) Jean a retrouv�e son chien hier. Il l'avait perdu la veille.

La situation n'aurait pas �et�e meilleure si on avait exprim�e les �ev�enements du dis-

cours D6.5 par une continuation, comme dans le discours suivant:

(D6.5) Jean a perdu son chien. Il l'a retrouv�e hier.

Ici, en plus du fait que l'on relate inutilement l'occurrence, on cr�ee une confusion,

due au fait que l'usage du pass�e compos�e sans LAT est normalement interpr�et�e comme

exprimant une situation r�esultante ayant cours au moment de l'�enonciation. Or, cette

inf�erence est contredite par la phrase suivante.

Voici un autre exemple de discours o�u l'usage du ashback nous semble inappro-

pri�e:

(D6.6) Lundi Raymond a nettoy�e la cuisine. Mercredi il a peint
les murs de la chambre. La veille, il avait nettoy�e le salon.

Dans ce discours, nous ne voyons pas de raison valable pour e�ectuer un ashback

dans la derni�ere phrase. Il n'y a pas de lien particulier entre l'�ev�enement peindre les

murs de la chambre et l'�ev�enement nettoyer le salon. Et l'usage du ashback dans

ce cas, nous apparâ�t d'autant plus maladroit, que le lecteur sera port�e �a inf�erer une

relation entre les deux �ev�enements. Par exemple, il peut supposer que le nettoyage du

salon est une pr�econdition qui doit avoir �et�e respect�ee avant de peindre les murs de

la chambre. Donc, les �ev�enements du discours D6.6 nous sembleraient mieux relat�es
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par un discours ne faisant appel qu'au principe de continuation:

(D6.7) Lundi Raymond a nettoy�e la cuisine. Mardi, il a nettoy�e
le salon. Mercredi il a peint les murs de la chambre.

En conclusion, nous dirons que le principe du ashback est appropri�e si les oc-

currences exprimant le ashback apportent des �eclaircissements sur l'occurrence de

la trame du r�ecit. Celles-l�a fournissent en quelque sorte une explication du fait que

celle-ci se produise. En g�en�eral les occurrences du ashback seront des pr�econditions

ou auront une certaine forme de relation de causalit�e avec l'occurrence de la trame.

Si l'aspect explicatif v�ehicul�e par le ashback n'apporte aucune nouvelle information

que le lecteur n'aurait pu inf�erer, il sera alors appropri�e s'il fournit des informations

suppl�ementaires sur la localisation des occurrences relat�ees dans le ashback.

Notons que, pour deux occurrences qui sont en relation d'ant�eriorit�e, il n'y a pas

que les principes de continuation et de ashback qui peuvent être appliqu�es. On peut

aussi utiliser une des occurrences comme localisateur. Les discours D6.8, D6.9 et

D6.10, illustrent l'application de ces trois techniques aux deux mêmes �ev�enements:

(D6.8) Marie est revenue trois jours apr�es que Jean lui ait �ecrit.

(D6.9) Marie est revenue jeudi pass�e. Jean lui avait �ecrit trois
jours avant.

(D6.10) Jean a �ecrit �a Marie lundi pass�e. Elle est revenue trois
jours apr�es.

6.1.3 Les principes de background et de foreground

Contrairement au cas du ashback, les principes de background et de foreground ne

semblent pas exiger qu'il existe une relation quelconque non temporelle entre les oc-

currences impliqu�ees. On peut tr�es bien mettre en background une occurrence qui n'a

aucune relation avec l'occurrence en avant-plan, comme dans l'exemple de discours

suivant:
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(D6.11) Marie a din�e avec Robert mercredi pass�e. �A ce moment-
l�a, il y avait la guerre en Bosnie-Herz�egovine.

Mais quand il n'y a pas de relation autre que temporelle entre les occurrences, la

LAT qui localise le background apparâ�t essentielle. En reprenant le discours D6.11,

et en retirant la LAT de la deuxi�eme phrase, on obtient un discours plus r�ebarbatif:

(D6.12) Marie a din�e avec Robert mercredi pass�e. Il y avait la
guerre en Bosnie-Herz�egovine.

Le probl�eme, avec ce dernier discours, c'est qu'il tend �a pr�esenter l'occurrence en

background comme une justi�cation de l'occurrence en avant-plan. On voit mieux cet

e�et de l'absence de LAT avec l'exemple suivant:

(D6.13) Jean a manqu�e son rendez-vous hier soir. Il �etait malade.

Ici, l'occurrence en background fournit une explication de celle qui est pr�esent�ee

en avant-plan. D'ailleurs il est int�eressant de remarquer que l'usage d'une LAT dans

ce cas donne un r�esultat boiteux:

(D6.14) Jean a manqu�e son rendez-vous hier soir. �A ce moment-
l�a, il �etait malade.

On serait donc port�e �a conclure, suite �a ces exemples de discours, que s'il existe une

relation non temporelle de causalit�e entre les occurrences, l'usage d'un localisateur

pour l'occurrence en background est inappopri�e. Dans le cas contraire, o�u la seule

relation qui existe entre les occurrences est la relation d'inclusion temporelle, l'usage

du localisateur rend acceptable le rapprochement entre ces occurrences qui r�esulte de

l'application du principe de background.

Nous avons vu que le principe de background peut s'appliquer lorsqu'il y a une

relation de causalit�e entre les occurrences, mais qu'en est-il dans les cas o�u on a une

relation de d�ecomposition? Le principe de background peut-il être appliqu�e? Il sem-
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blerait que dans certain cas ce soit possible. Par exemple, l'occurrence o1 du discours

D1.1 peut être mise en background par rapport �a l'occurrence o2 qui fait partie de sa

d�ecomposition:

(D6.15) Hier, �a 8h00, l'avion a survol�e Barclone. Il e�ectuait une
liaison Paris-Alger.

Mais on peut aussi identi�er des cas o�u l'application de ce principe ne convient

pas. Prenons, par exemple, la d�ecomposition exprim�ee par le discours suivant:

(D6.16) Hier soir, j'ai mang�e au restaurant. D'abord j'ai pris un
potage. Puis j'ai mang�e un steak-frites. Finalement, j'ai
pris un gâteau pour dessert.

L'occurrence relat�ee par la premi�ere phrase de ce discours pourrait di�cilement

être mise en background par rapport �a une des trois occurrences qui participent �a la

d�ecomposition. On voit mal comment le discours suivant peut parâ�tre acceptable:

(D6.17) Hier soir, j'ai mang�e un steak-frites. Je mangeait au
restaurant.

Pour expliquer le fait que, pour une même relation, le background s'applique dans

certains cas et ne convient pas dans d'autres cas, il faut consid�erer la nature même

des occurrences impliqu�ees, ce que nous appellerons plus loin la cat�egorie aspectuelle.

Dans les deux cas qui nous int�eressent, nous nous contenterons de dire que l'occurrence

e�ectuer une liaison Paris-Alger a une �nalit�e qu'on ne retrouve pas dans l'occurrence

manger au restaurant . Nous pensons donc que dans le premier cas le principe de

background peut être appliqu�e parce qu'il informe sur cette �nalit�e, ce qui n'est pas

le cas avec le discours (D6.17).

Notons aussi que le principe de background peut se substituer au ashback, s'il est

possible d'exprimer la situation r�esultante de l'occurrence qui constitue le ashback.

C'est ainsi, par exemple, que le contenu conceptuel du discours D6.18 pourrait aussi

être exprim�e par le discours D6.19:
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(D6.18) Jean a t�el�ephon�e �a son p�ere vers 8h00. Sa femme avait
accouch�e le matin.

(D6.19) Jean a t�el�ephon�e �a son p�ere vers 8h00. �A ce moment-l�a,
sa femme avait (d�ej�a) accouch�e.

�A la section pr�ec�edente, nous avons propos�e que lorsque deux occurrences sont

en relation d'ant�eriorit�e, le principe �a appliquer qui est le plus naturel est celui de

la continuation. Le principe de ashback est r�eserv�e aux cas o�u on a une relation

particuli�ere entre les occurrences impliqu�ees. Qu'en est-il avec le cas qui nous int�eresse

dans la pr�esente section, soit celui o�u une occurrence est temporellement incluse dans

une autre?

Soit o1 et o2 deux occurrences telles que o1 � o2. Il y a au moins quatre fa�cons

d'inclure celles-ci dans la structure du discours:

� En utilisant le principe de background.

� En utilisant le principe de foreground.

� En ins�erant o2 dans la trame du discours, avec o1 comme localisateur. Dans ce

cas, o2 devra être pr�esent�ee sous l'aspect d'une situation, puisque le localisateur

est alors inclus dans l'occurrence, amenant ainsi un point de vue interne.

� En ins�erant o1 dans la trame du discours, avec o2 comme localisateur.

Il faudra donc, dans le processus de structuration, �etablir les r�egles qui permet-

tent de choisir parmi ces possibilit�es. Et ces r�egles devront prendre en compte des

contraintes qui limitent les possibilit�es. Prenons, par exemple, les occurrences o3 et

o4 du discours D1.1. En utilisant le principe de background, ou en prenant o3 comme

localisateur, on obtient un r�esultat correct:

(D6.20) �A 9h10 l'avion a survol�e Barcelone. �A ce moment-l�a, le
r�eacteur fonctionnait.
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(D6.21) Quand l'avion a survol�e Barcelone, le r�eacteur
fonctionnait.

Pour comprendre la di��erence que nous reconnaissons entre ces deux formes, il

faut se rappeler que dans le discours D6.20, les deux occurrences seront int�egr�ees �a la

structure, alors que dans le cas de D6.21 seule l'occurrence o4 est ins�er�ee, l'autre �etant

le localisateur. Or, pour localiser une occurrence, il faut que l'objet localisateur soit

une information d�ej�a connue ou, du moins, que le lecteur peut d�eduire. Ainsi, dans

D6.21 le moment o�u l'avion survole Barcelone peut être utilis�e comme localisateur

parce que le lecteur peut imaginer le moment dans le temps auquel on fait r�ef�erence.

Pour bien saisir cette notion, regardons ce que nous obtenons si nous choisissons plu-

tôt l'occurrence o4 comme localisateur:

(D6.22) Pendant que le r�eacteur fonctionnait, l'avion a survol�e
Barcelone.

On voit que ce discours semble moins naturel que l'autre. Et nous expliquons cela

par le fait que l'occurrence qui sert de localisateur donne une information trop oue.

Pour que ce discours soit acceptable, il faudrait un contexte qui permet au lecteur

d'identi�er plus pr�ecis�ement le moment o�u le r�eacteur fonctionne.

L'utilisation du principe de background/foreground a pour e�et d'�etablir explici-

tement le rep�ere temporel qui se d�etache de l'arri�ere-plan. Dans D6.20, une fois que la

premi�ere phrase a permis au lecteur de situer un moment dans le temps qui correspond

�a celui o�u l'occurrence rapport�ee se produit, on peut introduire le background.

Jusqu'�a maintenant, nous n'avons parl�e que du principe de background, en sup-

posant que les points soulev�es s'appliquait aussi au foreground. Mais est-ce vraiment

le cas? Est-il interchangeable avec l'autre, comme le laisse penser l'exemple des oc-

currences o11 et o12 du discours D1.1? Il ne semble pas que ce soit le cas, comme on

peut le voir en essayant d'appliquer ce principe aux occurrences o3 et o4:

(D6.23) �A 9h10 le r�eacteur fonctionnait. �A ce moment-l�a l'avion
a survol�e Barcelone.
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Les occurrences qui constituent l'arri�ere-plan dans l'application du foreground

nous pr�eparent d'une quelconque mani�ere �a l'�ev�enement rapport�e. Dans D6.23, on

voit mal comment la premi�ere occurrence peut nous pr�eparer �a la seconde.

6.1.4 Construction de la structure du discours

Les �el�ements que nous avons fait ressortir dans la discussion pr�ec�edente ne constituent

qu'une analyse partielle du probl�eme de la construction de la structure du discours.

Nous avons voulu montrer que les seules relations temporelles, bien qu'impor-

tantes, ne su�sent pas pour la d�etermination de la structure du discours. Le module

de structuration devra donc tenir compte de plusieurs types d'information qui contrai-

gnent l'int�egration d'une occurrence �a la structure du discours en construction:

La relation temporelle entre les occurrences: Si l'occurrence est en relation d'an-

t�eriorit�e avec une autre occurrence de la structure du discours, on pourra utili-

ser les principes de ashback et de continuation. Si elle participe �a une relation

d'inclusion, les principes de background et de foreground pourront être utilis�es.

Dans tous les cas, on aura la possibilit�e de l'exprimer comme localisateur.

La relations non temporelles entre les occurrences: Nous avons vu que dans

certains cas un principe ne peut être appliqu�e �a cause d'une relation non tem-

porelle entre les occurrences. Il y a alors conit entre deux interpr�etations dif-

f�erentes de la relation qui existe entre les deux occurrences.

La nature des occurrences impliqu�ees: Les occurrences n'ont pas toutes la même

nature. Nous avons vu des exemples o�u la nature d'une occurrence rend moins

convenable l'application d'un principe rh�etorique.

L'e�et des principes rh�etoriques: Il faut, pour mener �a bien le processus de struc-

turation, pouvoir identi�er ce qui di��erencie un principe rh�etorique d'un autre,

en rapport avec l'interpr�etation que le lecteur fera du discours. On pourra ainsi

choisir le principe dont l'e�et sur le lecteur se rapprochera le plus de celui que

l'on veut obtenir.
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La relation avec la localisation: Le choix du principe rh�etorique n'est pas ind�e-

pendant de la localisation. Nous avons d�ej�a vu, dans la discussion pr�ec�edente,

qu'aux possibilit�es d'appliquer un principe rh�etorique s'ajoute celle d'exprimer

une occurrence commeun localisateur. Mais même lorsqu'un principe rh�etorique

est appliqu�e, la mani�ere d'exprimer la localisation est inuenc�ee.

Les contraintes �etablies par des choix ant�erieurs: Un choix ant�erieur fait dans

la construction de la structure du discours peut limiter les possibilit�es. Par

exemple, il est di�cile d'envisager l'application du principe de ashback �a une

occurrence qui est elle-même impliqu�ee dans un ashback.

Pour implanter la structuration, il faudra d'une part identi�er clairement la fa-

�con dont les facteurs que nous venons d'�enum�erer se combinent pour contraindre la

structure du discours. D'autre part il faudra identi�er une mani�ere d'implanter les dif-

f�erentes possibilit�es, ainsi que le m�ecanisme de contraintes qui permet de s�electionner

une de celles-ci. Nous pensons, �a cet e�et, qu'il serait int�eressant de voir dans quelle

mesure les principes de la grammaire syst�emique peuvent être utilis�es. Dans ce cas, il

faudrait identi�er, parmi les types d'information que nous venons d'�enum�erer, celles

qui seraient repr�esent�ees en syst�emes, exprimant ainsi des potentialit�es expressives,

et celles qui serviraient �a orienter les choix dans ces syst�emes. La r�ealisation des traits

de ces syst�emes serait assimil�ee �a d�etermination du principe rh�etorique �a appliquer.

Mais il est important de souligner qu'il existe actuellement une th�eorie du discours

qui est utilis�ee dans plusieurs travaux de recherches sur la structuration du texte. Il

s'agit de la RST (Rhetorical Structure Theory), propos�ee dans [Mann et Thompson,

1987; Mann et Thompson, 1988]. Cette th�eorie identi�e un ensemble de relations rh�e-

toriques que l'on peut associer �a deux �el�ements du discours. On construit la structure

du discours en choisissant parmi ces relations. Le choix est d�etermin�e d'une part par

la nature des faits rapport�es par les �el�ements du discours mis en relation, ainsi que

la perception qu'en ont le locuteur et le lecteur; d'autre part par l'e�et qu'aura sur

le lecteur l'application de cette relation.

On le voit ais�ement, la RST a un lien de parent�e tr�es �etroit avec les principes rh�e-
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toriques dont nous venons de discuter. Mais les principes que nous avons pr�esent�es

prennent en compte directement les notions temporelles. Or, dans la RST, le trai-

tement du temps est d�e�cient. De plus, nous avons fait ressortir pr�ec�edemment que

les notions temporelles se combinaient souvent avec d'autres notions non temporelles.

Ceci nous am�ene �a penser, �a l'instar de [Maier, 1993], que la structuration du texte

r�esulte de la combinaison de plusieurs dimensions d'analyse du texte, chacune ayant

son propre ensemble de principes (ou relations) que l'on peut appliquer.

6.1.5 Autres principes rh�etoriques

Nous avons pr�esent�e un certain nombre de principes rh�etoriques qui tiennent compte

de la dimension temporelle des faits rapport�es. Nous voudrions faire remarquer, ici,

que cette liste n'est pas exhaustive. Ainsi, non seulement une analyse approfondie

est requise pour d�eterminer avec plus de nettet�e la nature des principes rh�etoriques

�enum�er�es, mais aussi pour d�eterminer les autres principes rh�etorique �a d�e�nir pour

une mod�elisation correcte des m�ecanismes de l'expression temporelle.

�A cet �egard, on peut d�ej�a proposer un autre principe qui est la r�eciproque du

ashback, le ashforward, et qui serait d�e�ni ainsi:

Flashforward: Le ashforward est le proc�ed�e par lequel on pr�esente, dans Si+1, : : : ,

Si+n, des occurrences qui sont post�erieures �a oi et qui doivent être consid�er�ees

en prenant comme perspective l'instant correspondant �a l'occurrence oi.

Le discours D6.24 illustre l'application de ce principe:

(D6.24) Hier matin Anne m'a t�el�ephon�e. Elle partait pour San
Francisco dans la soir�ee.
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6.2 D�etermination de l'aspect et des rep�eres tem-

porels

Une fois la structure du discours �etablie, il faut, pour chacune des occurrences qu'elle

contient:

� d�eterminer son aspect temporel.

� �etablir la valeur des quatre rep�eres temporels N,R,P,L.

Nous avons vu dans les chapitres pr�ec�edents comment, une fois ces notions �etablies,

on pouvait g�en�erer de fa�con ind�ependante les locutions adverbiales temporelles ainsi

que les temps de verbe. Cette fa�con de d�ecomposer le processus de g�en�eration a permis

d'�ecarter de l'�etape de r�edaction le probl�eme de l'interd�ependance entre la LAT et le

temps de verbe, en la con�nant �a l'�etape de structuration.

Nous allons maintenant tenter de mettre au jour le genre d'information qu'il faut

prendre en compte pour �etablir les valeurs de l'aspect temporel et des quatre rep�eres

temporels.

6.2.1 Cat�egorie aspectuelle

Nous avons vu pr�ec�edemment que la nature des occurrences pouvait avoir une in-

uence dans l'�etablissement de la structure du discours. Mais son inuence ne se

limite pas �a cela; elle contraint aussi le choix de l'aspect et l'utilisation d'une oc-

currence comme localisateur. Il est donc important de cat�egoriser les occurrences en

fonction des contraintes qu'elles �etablissent sur l'expression temporelle.

Pour se convaincre de l'importance de cette cat�egorisation des occurrences, pre-

nons deux exemples qui concernent les deux points discut�es dans la pr�esente section,

soient l'aspect et la localisation:

(6.1) a. Ce matin, une bombe a explos�e.
b. ?Ce matin, une bombe explosait.
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(6.2) a. Je suis entr�e pendant que Jean faisait son discours.
b. ?Je suis entr�e pendant que la bombe explosait.

L'exemple 6.1 montre que l'explosion d'une bombe peut di�cilement être pr�esen-

t�ee comme une situation. L'exemple 6.2 sugg�erent que certains occurrences peuvent

di�cilement être util1zis�ees comme localisateurs duratifs.

Une des classi�cations les plus int�eressantes, celle de [Vendler, 1967], contient

quatre types d'occurrences: les �etats, les activit�es, les accomplissements et les ach�eve-

ments. Un �etat est une occurrence qui a une dur�ee, mais qui ne peut pas être exprim�ee

sous la forme progressive (c'est-�a-dire comme �etant en train de se d�erouler). De plus

l'action est homog�ene sur tout l'intervalle. L'occurrence Jean est malade est un �etat

et, par cons�equent, ne peut pas être exprim�e ainsi: Jean est en train d'être malade.

Une activit�e est aussi une occurrence durative de nature homog�ene mais elle peut

être exprim�ee sous forme progressive. Ainsi l'occurrence Jean nage est une activit�e

puisqu'il est naturel de dire Jean est en train de nager . Un autre test possible pour

distinguer un �etat d'une activit�e est d'essayer l'utilisation de l'auxiliaire se mettre �a,

qui conviendra �a une activit�e mais pas �a un �etat. On peut se mettre �a nager, alors

que la formulation se mettre �a être malade peut rarement être utilis�ee.

Un accomplissement est une occurrence durative similaire �a une activit�e, sauf qu'il

implique une �nalit�e, c'est-�a-dire qu'il ne prend son sens que lorsqu'il est termin�e,

tel l'occurrence Jean dessine un cercle. Cette �nalit�e permet l'usage d'une LAT de la

forme une fois que Jean aura dessin�e un cercle qui, appliqu�ee �a une activit�e, donne un

r�esultat r�ebarbatif: une fois que Jean aura nag�e Un ach�evement est une occurrence qui

n'est vraie qu'�a un moment pr�ecis. Atteindre le sommet entre dans cette cat�egorie. Un

ach�evement est aussi de nature ponctuelle. Notons, en�n, que les �etats et les activit�es

correspondent �a des situations non terminatives, c'est-�a-dire qu'ils n'exigent pas a

priori qu'ils se terminent, contrairement aux accomplissements et aux ach�evements

qui impliquent n�ecessairement un instant �nal.

Le mod�ele de Vendler a �et�e pouss�e plus loin dans [Moens et Steedman, 1988]. �A

chaque verbe est associ�ee une cat�egorie aspectuelle de base, mais on peut, par des

proc�ed�es syntaxiques, modi�er la cat�egorie aspectuelle. Cette approche a �et�e utilis�ee
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dans [Fedder, 1991] pour d�evelopper un g�er�erateur de texte en anglais. Il resterait �a

voir comment elle pourrait être utilis�ee pour le fran�cais.

6.2.2 Choix de l'aspect

Dans Pr�etexte, les possibilit�es pour l'aspect sont les suivantes:

� Pr�esenter l'occurrence comme une situation.

� Pr�esenter l'occurrence comme un �ev�enement.

� Pr�esenter la situation r�esultante de l'occurrence.

Mais on peut aussi inf�erer une autre occurrence �a partir de celle que l'on veut

relater. Ce qui ajoute les possiblit�es suivantes:

� Pr�esenter l'�ev�enement qui exprime le commencement ou la �n de l'occurrence.

Ainsi, puisque l'occurrence regarder la t�el�evision implique l'occurrence commen-

cer �a regarder la t�el�evision, on pourrait choisir d'exprimer plutôt cette derni�ere

dans le texte.

� Pr�esenter comme une situation ouverte l'�etat qui succ�ede ou pr�ec�ede l'occur-

rence relat�ee. Prenons l'exemple de l'occurrence Jean meurt et supposons qu'elle

se produit �a 8h00. On pourrait choisir de pr�esenter l'�etat r�esultant être mort ,

en produisant une phrase comme Jean est mort depuis 8h00 .

A�n d'illustrer l'inuence de la cat�egorie aspectuelle sur les choix e�ectu�es pour

l'expression temporelle, nous allons prendre des exemples d'occurrences de chacune

des quatre cat�egories. Celles-ci nous serviront �a voir comment leur cat�egorie aspec-

tuelle restreint:

� L'aspect qu'elles peuvent revêtir

� Leur utilisation comme localisateur

� Le type de localisateur qui peut se combiner avec elles
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L'aspect

Dans le tableau 6.1 nous illustrons, pour chaque cat�egorie aspectuelle, la forme obte-

nue lorsqu'on choisit l'aspect �ev�enement ou situation. Remarquons que les exemples

de situation r�esultante illustr�es dans ce tableau utilisent la forme plus-que-parfait, qui

est aussi utilis�ee pour exprimer le ashback. Pour comprendre notre analyse, il faut

donc supposer que chaque situation r�esultante est localis�ee par une LAT du genre �a

ce moment-l�a. Par exemple, pour comprendre que la forme Jean avait �et�e malade est

inad�equate, il su�t de la combiner avec la LAT �a ce moment-l�a, obtenant ainsi la

phrase �A ce moment-l�a, Jean avait �et�e malade, qui apparâ�t clairement boiteuse.

�Ev�enement Situation ouverte Situation r�esultante
�Etat Jean a �et�e malade Jean �etait malade ?Jean avait �et�e malade

?Jean a aim�e les chiens Jean aimait les chiens ?Jean avait aim�e les chiens
Activit�e Jean a regard�e la t�el�evision Jean regardait la t�el�evision ?Jean avait regard�e la

t�el�evision
Jean a dormi Jean dormait ?Jean avait dormi

Ach�evement Jean a cass�e son verre ?Jean cassait son verre Jean avait cass�e son verre
Jean a re�cu la lettre ?Jean recevait la lettre Jean avait re�cu la lettre

Accomplissement Jean a lu la lettre Jean lisait la lettre Jean avait lu la lettre
Jean a nettoy�e la cuisine Jean nettoyait la cuisine Jean avait nettoy�e la cuisine

Tableau 6.1: Quelques exemples de localisateurs occurrentiels

De l'analyse de ce tableau il ressort que l'aspect �ev�enement peut être utilis�e pour �a

peu pr�es toutes les cat�egories. Certains �etats peuvent proscrire le choix de cet aspect,

comme le montre le deuxi�eme exemple d'�etat dans le tableau. En ce qui concerne la

situation ouverte, il semble qu'il n'y ait que les ach�evements qui l'interdisent. Cela

n'est pas surprenant quand on consid�ere qu'ils sont les seuls �a avoir une nature es-

sentiellement ponctuelle. Finalement, l'aspect de situation r�esultante ne convient pas

aux �etats et aux activit�es. On peut expliquer cela par le fait qu'ils n'impliquent pas de

point culminant, et nous pensons que c'est �a ce point culminant que r�ef�ere la situation

r�esultante. D'ailleurs, il est int�eressant de noter que c'est aux accomplissements que

convient le plus l'aspect de situation r�esultante, eux qui sont d�e�nis �a partir de la

notion de point culminant.
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Utilisation comme localisateur

Dans le tableau 6.2 nous reprenons les occurrences du tableau 6.1 pour illustrer plu-

sieurs types de localisateurs construits �a partir d'occurrences de chacune des quatre

cat�egories. Nous y indiquons aussi les formes qui nous paraissent peu naturelles ou

plus ou moins acceptables. �A noter que dans certains localisateurs, l'occurrence est

pr�esent�ee comme une situation (la forme pendant que : : : , par exemple), et dans

d'autres, elle est pr�esent�ee comme un �ev�enement (la forme quand , par exemple).

�Etat Activit�e Ach�evement Accomplissement
?Quand Jean a �et�e malade ?Quand Jean a regard�e la

t�el�evision
Quand Jean a cass�e son
verre

Quand Jean a lu la lettre

?Quand Jean a aim�e les
chiens

?Quand Jean a dormi Quand Jean a re�cu la lettre Quand Jean a nettoy�e la
cuisine

?Pendant que Jean �etait
malade

Pendant que Jean regar-
dait la t�el�evision

?Pendant que Jean cassait
son verre

Pendant que Jean lisait la
lettre

?Pendant que Jean aimait
les chiens

Pendant que Jean dormait ?Pendant que Jean recevait
la lettre

Pendant que Jean net-
toyait la cuisine

?Apr�es que Jean ait �et�e
malade

?Apr�es que Jean ait re-
gard�e la t�el�evision

Apr�es que Jean ait cass�e
son verre

Apr�es que Jean ait lu la
lettre

?Apr�es que Jean ait aim�e
les chiens

?Apr�es que Jean ait dormi Apr�es que Jean ait re�cu la
lettre

Apr�es que Jean ait nettoy�e
la cuisine

?Depuis que Jean a �et�e
malade

?Depuis que Jean a regard�e
la t�el�evision

Depuis que Jean a cass�e
son verre

Depuis que Jean a lu la
lettre

?Depuis que Jean a aim�e
les chiens

?Depuis que Jean a dormi Depuis que Jean a re�cu la
lettre

Tableau 6.2: Quelques exemples de localisateurs occurrentiels

Ce tableau montre bien que la cat�egorie a un rôle �a jouer dans l'acceptabilit�e du

localisateur. On voit qu'il est di�cile de donner un contexte o�u l'utilisation d'un �etat

comme localisateur apparaisse naturelle. En ce qui concerne les activit�es, nous les

consid�erons peu naturelles dans un localisateur lorsque pr�esent�ees comme �ev�enement.

Par contre, lorsque pr�esent�ees comme une situation, elles donnent un r�esultat plus

acceptable. Pour les ach�evements, on a le cas contraire: c'est lorsque pr�esent�es comme

situation qu'ils donnent un r�esultat boiteux. Ce r�esultat n'est d'ailleurs pas surprenant

puisque nous avons vu auparavant que les ach�evements ne peuvent tout simplement

pas être pr�esent�es comme des situations. Finalement, les accomplissements semblent

beaucoup plus permissifs que les autres types d'occurrences. Ceci est probablement
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dû au fait qu'ils expriment �a la fois un processus et une �nalit�e.

Le type de localisateur

Pour discuter des contraintes pos�ees par le type de localisateur sur le choix de la

valeur aspectuelle pour l'occurrence relat�ee, nous allons consid�erer qu'il existe essen-

tiellement deux types de localisateurs: ponctuels et duratifs.

La question qui se pose est: Quelles sont les relations qui permettent de pr�esenter

une occurrence comme une situation ou comme un �ev�enement. D�esignons par loc

l'objet temporel qui sert �a localiser une occurrence oi. Il est clair qu'avec la relation

loc � oi, on peut pr�esenter oi comme une situation puisque l'objet localisateur est

temporellement inclus dans l'occurrence.

Mais qu'en est-il avec le cas o�u on a loc  oi? Peut-on, dans ce cas, pr�esenter

l'occurrence comme une situation? Le probl�eme ne se pose pas si l'objet localisateur

est de nature ponctuelle. On ne pourra pas, dans ce cas, pr�esenter l'occurrence comme

une situation, �a cause de la nature impr�ecise de la relation de recouvrement. Il se

peut quel'occurrence ne recouvre pas la totalit�e de l'objet localiseur. Dans ce cas on

ne pourra donc pas utiliser cet objet localisateur comme perspective interne, tel que

requis pour choisir l'aspect situation.

Le cas o�u le localisateur a une nature durative est plus compliqu�e. Si l'occurrence

n'est pas un ach�evement, il semblerait qu'on puisse pr�esenter celle-ci comme une situa-

tion ou comme un �ev�enement. Pour illustrer cela, supposons que l'on ait la constante

cti exprim�ee par hier soir et une occurence oj qui se termine dans la soir�ee d'hier

et commence avant le d�ebut de la soir�ee. Les exemples 6.3, 6.4 et 6.5, qui expriment

un �etat, une activit�e et un accomplissement, respectivement, montrent que les deux

aspects peuvent être choisis dans tous les cas o�u l'occurrence n'est pas un ach�evement.

(6.3) a. Hier soir, Jean �etait malade.
b. Hier soir, Jean a �et�e malade.

(6.4) a. Hier soir, Jean dormait.
b. Hier soir, Jean a dormi.
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(6.5) a. Hier soir, Jean nettoyait la cuisine.
b. Hier soir, Jean a nettoy�e la cuisine.

Mais toutes ces formes, bien que valides, tendent �a être interpr�et�ees d'une fa�con

qui donne une image fauss�ee des faits rapport�es. Pr�esenter l'occurrence comme une

situation am�ene le lecteur �a inf�erer que celle-ci avait cours durant toute la dur�ee

exprim�ee par le localisateur. La pr�esenter commeun �ev�enement escamote le fait qu'elle

ait d�ebut�e avant le moment d�esign�e par le localisateur. Il faudra donc, pour choisir

entre les deux aspects, tenir compte de ce fait, si l'on veut �eviter que le lecteur soit

amen�e �a adopter l'une ou l'autre de ces interpr�etation. Pour �eviter toute ambigu��t�e,

il faudra construire un autre localisateur plus pr�ecis, comme jusqu'au milieu de la

soir�ee.

Jusqu'�a pr�esent, nous avons beaucoup discut�e de l'inuence de la cat�egorie aspec-

tuelle sur le choix de l'aspect. Bien qu'il s'agisse l�a d'un facteur important �a consid�e-

rer, il n'est pas le seul. Essentiellement, la d�etermination de l'aspect de l'occurrence

relat�ee repose sur les informations suivantes:

� La cat�egorie aspectuelle de l'occurrence relat�ee. Les occurrences qui entrent dans

la cat�egorie des ach�evements peuvent di�cilement être exprim�ees comme des si-

tuations. Si l'on prend comme exemple l'explosion d'une bombe, on n'exprimera

pas, en g�en�eral, l'id�ee de la bombe en train d'exploser .

� Les connaissances du monde d�ecrit. Les contraintes sur les choix possibles pour

l'aspect d�ependent souvent du contexte dans lequel l'occurrence est relat�ee. En

guise d'exemple, reprenons l'exemple de l'explosion de la bombe. Dans certains

contextes, l'id�ee d'une bombe en train d'exploser peut être acceptable. Un tel

exemple de contexte est celui o�u on regarde un �lm reconstituant au ralenti

l'explosion d'une bombe.

� La nature ponctuelle ou durative du localisateur construit. �A noter qu'il existe

des localisateurs qui peuvent revêtir chacune des ces deux valeurs. Par exemple,

la LAT dimanche prochain peut être interpr�et�ee comme �etant de nature ponc-

tuelle dans une phrase commeLe festival se prolonge jusqu'�a dimanche prochain,
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et de nature durative dans une phrase comme Le concert aura lieu dimanche

prochain. Dans le premier cas, le localisateur est consid�er�e comme un instant

auquel se termine l'occurrence relat�ee; dans le second cas, l'occurrence �etant in-

cluse temporellement dans le localisateur, ce dernier doit donc être per�cu comme

ayant une dur�ee.

� La relation entre l'occurrence relat�ee et le localisateur.

6.2.3 D�etermination des rep�eres temporels

Maintenant que nous avons abord�e le probl�eme du choix de l'aspect, il nous reste

�a voir comment est �etablie l'autre partie des informations utilis�ees pour �etablir la

forme syntaxique des locutions adverbiales temporelles et de verbes: les quatre rep�eres

temporels N,R,P et L. Le rep�ere L est particulier car pour lui attribuer une valeur on

fait g�en�eralement face �a plusieurs choix. La s�election reposera sur une combinaison

complexe d'informations conceptuelles et pragmatiques. Nous lui accorderons donc

une section �a part.

En ce qui concerne les trois autres rep�eres, on notera que l'instant d'�enonciation

N a toujours la même valeur, quel que soit le principe rh�etorique appliqu�e, parmi

ceux que nous avons pr�esent�es dans la premi�ere section du pr�esent chapitre. En fait,

les cas o�u la valeur de N est modi��ee sont ceux o�u on a un discours rapport�e, qui

n'ont pas �et�e abord�es dans notre recherche. Mais bien que nous n'ayions pas �etudi�e

le discours rapport�e, nous croyons qu'il peut sans trop de di�cult�es être int�egr�e au

cadre th�eorique sur lequel s'appuie notre d�emarche. Nous y consacrerons donc une

section plus loin dans le pr�esent chapitre.

Pour l'instant, nous allons donc nous concentrer sur le point de perspective P et

la r�ef�erence R. En fait, ce qu'il faut montrer ici, c'est comment, en parcourant une

structure de discours comme celle illustr�ee �a la �gure 6.2, on peut �etablir la valeur de

ces rep�eres. Pour cela, nous allons consid�erer chacun des cas que l'on peut rencontrer

lorsqu'on parcourt la structure, et voir comment les rep�eres R et P sont a�ect�es dans

chacun de ces cas.
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Valeurs initiales de rep�eres

Avant de parcourir le discours pour �etablir la valeur des rep�eres temporels, on aura

choisi, parmi les constantes temporelles que contient la repr�esentation conceptuelle,

celle qui sera associ�ee �a l'instant d'�enonciation N.

Au d�ebut du discours la r�ef�erence R ne peut �evidemment pas avoir de valeur,

puisque celle-ci est d�etermin�ee �a partir des occurrences pr�esent�ees pr�ec�edemment. Or

aucune occurrence n'a encore �et�e relat�ee. Le point de perspective aura lui, sa valeur

de d�efaut, qui est l'instant d'�enonciation.

La continuation

Le principe de continuation n'a�ecte pas la valeur du rep�ere P. Seul le rep�ere R

est modi��e. Le rep�ere R peut pointer soit sur un �ev�enement, soit sur une constante

temporelle.

Soit:

� oi l'occurrence relat�ee pr�ec�edemment.

� oi+1 l'occurrence consid�er�ee et pour laquelle on veut �etablir les valeurs des re-

p�eres temporels.

� Ri, Pi, Li et Ri+1, Pi+1, Li+1 les valeurs des rep�eres temporels pour oi et oi+1,

respectivement.

Pour d�eterminer la valeur du rep�ere Ri+1, les r�egles suivantes doivent être appli-

qu�ees:

� Si l'occurrence oi est pr�esent�ee comme une situation, celle-ci ne peut être la

valeur de Ri+1, puisque seuls les �ev�enements peuvent faire progresser le r�ecit.

On associera donc �a Ri+1 la valeur de Li, si elle existe; sinon Ri+1 prend la

valeur de Ri.

Prenons par exemple le discours suivant:
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(D6.25) �A 8h00 Jean �etait parti. Il est revenu deux heures plus
tard.

Si l'on consid�ere la LAT anaphorique de la deuxi�eme phrase, soit deux heures

plus tard , on conviendra que la r�ef�erence utilis�ee pour son interpr�etation ne peut

pas être la situation r�esultante pr�esent�ee dans la phrase pr�ec�edente, mais bien

l'instant d�esign�e par le localisateur �a 8h00 .

� Si oi est pr�esent�ee comme un �ev�enement et Li un localisateur de nature ponc-

tuelle, l'un ou l'autre de ces objets peut être associ�e �a Ri+1. Rappelons que,

selon la fa�con de concevoir le temps dans la DRT, ces deux objets, qui se re-

couvrent temporellement, �etablissent un même instant. Ainsi dans le discours

D6.26, la LAT ensuite peut r�ef�erer autant �a l'occurrence qu'au localisateur.

(D6.26) �A 8h00 Jean a t�el�ephon�e �a Marie. Ensuite, il est parti.

� Si l'occurrence oi est un �ev�enement inclus dans le localisateur Li, R peut poin-

ter sur l'un ou l'autre, et cette valeur d�ependra de la localisation de oi+1. Pour

illustrer cela, prenons les deux discours suivants:

(D6.27) Mardi, Louise est venue �a la maison. Elle est repartie
aussitôt.

(D6.28) Mardi, Louise est venue �a la maison. Elle est repartie le
lendemain.

Dans D6.27, il est clair que la r�ef�erence utilis�ee pour localiser de d�epart de Marie

est le moment de son arriv�ee, donc oi, alors que dans D6.28, c'est le localisateur

exprim�e par mardi qui est la r�ef�erence, donc Li dans ce cas.

La r�egle �a appliquer sera donc quelque chose du genre suivant:

Si Li est inclus dans Li+1, on associera oi �a Ri+1. Sinon, on associera �a Ri+1 la

valeur de Li.
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La d�ecomposition

La d�ecomposition, tout comme la continuation, n'a�ecte pas la valeur de P.

Nous ne nous int�eresserons donc qu'�a l'e�et de la d�ecomposition sur la valeur de

R.

Soit:

� oi l'occurrence de la trame du discours qui est d�ecompos�ee.

� odoi1 : : : odoin les n occurrences qui forment la d�ecomposition de oi.

� oi+1 l'occurrence qui suit oi dans la trame du discours.

� Ri, Pi, Li Ri+1, Pi+1, Li+1, Rd1 : : : Rdn , Pd1 : : : Pdn, Ld1 : : : Ldn les valeurs des

rep�eres temporels pour oi, oi+1, et o
doi
1 : : : odoin , respectivement.

Ce qui nous int�eresse particuli�erement ici, c'est comment R est d�etermin�e lors du

traitement de odoi1 et de oi+1, soit lorsque la d�ecomposition est amorc�ee, et lorsqu'on

en revient pour continuer le r�ecit.

Consid�erons d'abord odoi1 . La question qui se pose ici est: peut-on e�ectuer une

localisation anaphorique lorsqu'on amorce une d�ecomposition? Nous pensons que non.

Le localisateur d'une occurrence faisant partie d'une d�ecomposition, s'il est donn�e

explicitement dans la phrase, est normalement un �el�ement du cadre temporel introduit

par le localisateur de l'occurrence d�ecompos�ee. Or, comme on consid�erera alors que

le cadre introduit par l'occurrence d�ecompos�ee est pr�esent dans le contexte, celui-ci

ne sera pas exprim�e pour chacune des occurrences de la d�ecomposition. C'est ainsi

que, dans le discours D1.1, la localisation de l'occurrence o2 est exprim�ee par la LAT

�a 8h00 , plutôt que hier �a 8h00 . On a vu dans le chapitre 5 que ce ph�enom�ene �etait

pris en compte dans le processus de r�edaction.

S'il y avait une valeur �a R pour l'occurrence odoi1 , cette valeur devrait être le

localisateur de oi, soit Li. Si on reprend l'exemple du discours D1.1, le choix d'une

localisation anaphorique r�esulterait alors en la g�en�eration d'une LAT comme �a 8h00 ce
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jour-l�a. Il nous semble qu'une telle LAT convient peu �a l'amorce d'une d�ecomposition.

Par cons�equent, nous consid�erons que la valeur de Rd1 doit être nil .

Par contre, on ne peut oublier la valeur de Li, puisque celle-ci peut potentielle-

ment devenir la valeur de la r�ef�erence pour oi+1, comme l'illustre le discours suivant:

(D6.29) Mardi Luc a fait du m�enage. Le matin, il a lav�e toutes
les fenêtres. L'apr�es-midi, il a lav�e les planchers. Le len-
demain, sa m�ere est arriv�ee.

Dans D6.29 la LAT le lendemain fait clairement r�ef�erence au localisateur utilis�e

pour l'�ev�enement d�ecompos�e.

Il faut donc, �a l'amorce d'une d�ecomposition, emmagasiner ce qui serait normale-

ment la valeur de R selon le principe de continuation. Une fois que la d�ecomposition

est termin�ee et que l'on retourne �a la trame du discours pour traiter oi+1, on r�ecup�ere

cette valeur emmagasin�ee pour l'associer �a Ri+1.

Le ashback

Soit:

� oi l'occurrence de la trame du discours par rapport �a laquelle le ashback est

e�ectu�e

� o
fboi
1 : : : o

fboi
1 les n occurrences qui forment le ashback de oi.

� oi+1 l'occurrence qui suit oi dans la trame du discours.

� Ri, Pi, Li Ri+1, Pi+1, Li+1, Rfb1 : : : Rfbn , Pfb1 : : : Pfbn, Lfb1 : : : Lfbn les valeurs

des rep�eres temporels pour oi, oi+1, et o
fboi
1 : : : ofboin , respectivement.

Contrairement �a ce qui se passe avec le principe de d�ecomposition, l'occurrence qui

amorce un ashback, soit ofboi1 , peut être localis�ee anaphoriquement par rapport �a oi.

On a un exemple de cela avec le discours (D1.1), o�u la LAT auparavant utilis�ee pour

localiser l'occurrence o5 utilise comme r�ef�erence l'occurrence o7. On associera donc �a

Rfb1 une valeur qui sera calcul�ee comme on le fait dans le cas de la continuation.



197

Le principe de ashback modi�e aussi la valeur de P. C'est d'ailleurs ce qui le

caract�erise. La valeur associ�ee �a P sera, tout simplement, la valeur calcul�ee pour

Rfb1. Mais alors que la valeur de la r�ef�erence sera ajust�ee pour chaque occurrence du

achback, la valeur de P restera la même, une fois qu'elle aura �et�e �etablie au d�ebut

du ashback.

Lorsque le ashback sera termin�e et qu'on traitera l'occurrence oi+1, il faudra

r�etablir la valeur du point de perspective qui avait cours avant le ashback, et qui sera

normalement le moment d'�enonciation. Finalement, la valeur de Ri+1 est d�etermin�ee

par l'occurrence oi. Or cette valeur a d�ej�a �et�e calcul�ee pour identi�er P. Au retour du

ashback, on associera donc �a Ri+1 la valeur P pendant le ashback.

Tout ceci est illustr�e par le discours suivant:

(D6.30) �A 8h00 Robert a rencontr�e Paul. Il lui avait t�el�ephon�e
la veille. Ils se sont quitt�es deux heures plus tard.

Prenons d'abord la deuxi�eme phrase de ce discours. On remarque que le chan-

gement de valeur pour la perspective a r�esult�e en l'usage du plus que parfait. Et

l'interpr�etation qu'on fait est que ce point de perspective correspond au moment de

la rencontre entre Robert et Paul. La LAT g�en�er�ee, soit la veille n�ecessite une valeur

�a la r�ef�erence qui, dans ce cas, est le moment de la rencontre.

Si on analyse la derni�ere phrase, maintenant, le fait que le pass�e compos�e ait �et�e

choisi montre bien que le ashback est termin�e. Et la LAT deux heures plus tard doit

être interpr�et�ee comme faisant r�ef�erence �a l'occurrence relat�ee avant le ashback, soit

la rencontre entre Robert et Paul. Ce qui montre bien que la valeur de R �a la sortie

du ashback, est telle qu'elle serait s'il n'y avait pas eu de ashback.

Le background et le foreground

Ici, tout comme dans le cas de la continuation et de la d�ecomposition, aucun e�et sur

la valeur de la perspective.

Pour discuter du rep�ere R, consid�erons d'abord le principe de background. Dans

ce cas, on a d'abord un �ev�enement oi, suivi de n situations os1 : : : osn . Or, comme
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les situations n'ont pas le pouvoir de faire progresser le r�ecit, la valeur de R demeu-

rera inchang�ee tant que le background ne sera pas termin�e. Cette valeur de R sera

d�etermin�e par l'occurrence oi.

On voit bien, dans le discours D6.31, que la localisation de l'occurrence relat�ee

par la derni�ere phrase utilise comme r�ef�erence le moment d�esign�e par la premi�ere

phrase. Toutes les occurrences qui sont exprim�ees entre ces deux phrases, qui forment

un background, n'ont donc eu aucun e�et sur la valeur de R.

(D6.31) Jean est arriv�e �a 15h00. �A ce moment-l�a il faisait
beau. Tout �etait pret. Les tables �etaient install�ees. Deux
heures plus tard, l'orage a �eclat�e.

Modi�ons maintenant le discours D6.31, en utilisant le principe de foreground:

(D6.32) �A 15h00 il faisait beau. Tout �etait pret. Les tables
�etaient install�ees. Jean est arriv�e �a ce moment-l�a. Deux
heures plus tard, l'orage a �eclat�e.

On remarque que, dans ce cas, on a, pour la premi�ere des occurrences qui forment

l'arri�ere-plan, un localisateur introduit explicitement. Celui-ci devient donc la valeur

de la r�ef�erence, qui n'est pas modi��ee par les autres situations. On remarque aussi

que cette r�ef�erence est associ�ee �a l'objet qui sert de localisateur pour l'ev�en�ement qui

clot le foreground.

Voil�a qui termine cette discussion de la gestion des rep�eres temporels R et P.

Ils nous reste �a voir, dans les deux prochaines sections, les facteurs �a prendre en

consid�eration pour l'identi�cation du localisateur L, puis le discours rapport�e qui a

des implications sur la gestion du rep�ere N.

6.3 D�etermination du localisateur L

Pour �etablir le localisateur d'une occurrence du discours, il y a deux m�ecanismes �a

g�erer. D'abord un m�ecanisme de construction du localisateur. Comme il y a souvent

plusieurs localisateurs que l'on peut construire pour une même occurrence, il faut un
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deuxi�eme m�ecanisme qui contraint le m�ecanisme de construction, de fa�con �a ce qu'un

seul localisateur ne soit construit.

En particulier, il faudra d�eterminer comment sera implant�ee l'interaction entre ces

deux m�ecanismes. Parmi le continuum de solutions on retrouve, �a un bout, la tech-

nique o�u on g�en�ere d'abord tous les localisateurs possibles, a�n de proc�eder ensuite �a

une �elimination. �A l'autre bout, on a un syst�eme o�u on traite les contraintes de fa�con

�a ne g�erer qu'un seul localisateur qui respecte ces contraintes. La v�eritable solution,

qu'il reste �a d�ecouvrir, se trouve probablement quelque part entre ces deux extr�emes.

Dans la pr�esente section, nous allons d'abord discuter bri�evement du probl�eme

de la construction du localisateur, puis nous allons tenter de pr�esenter le genre de

contraintes dont il faut tenir compte pour l'�etablissement du localisateur L.

6.3.1 Construction du localisateur

Rappelons que nous avons d�e�ni deux types de localisateurs. Les localisateurs directs,

constitu�es d'un objet temporel qui peut être une occurrence ou une constante tempo-

relle, et les localisateurs relatifs, qui sont d�e�nis en relation avec un autre localisateur.

Pour permettre la construction de localisateurs relatifs, il faudra se doter d'un

ensemble de r�egles qui identi�ent les localisateurs peuvant être construits �a partir des

relations fournies dans la repr�esentation conceptuelle. Nous avons d�ej�a pr�esent�e, au

tableau 5.2 les conditions requises pour construire chacun des types de localisateur.

Ce que nous voulons faire remarquer ici, c'est que pour construire le localisateur il

faut fournir au syst�eme la capacit�e de raisonner sur les relations temporelles.

Il y a plusieurs niveaux de raisonnement exig�es du syst�eme. On a d'abord le raison-

nement qui n'utilise que les axiomes d�e�nis sur les relations temporelles. Supposons,

par exemple, que dans la donn�ee conceptuelle on ait les relations suivantes:

avant(o1,o2,n1)

avant(o2,o3,n2)

term(o4,o3)

Supposons, aussi, que la base de connaissances contienne l'axiôme suivant:
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avant(X,Y,n) ^ term(Z,Y) =) avant(X,Z,indefini)

On peut donc, �a partir de la donn�ee conceptuelle, d�eduire la relation suivante:

avant(o2,o4,indefini). Par cons�equent, dans ce cas, en supposant que o2 soit l'oc-

currence �a localiser, on respecte les conditions requises pour construire le localisateur

entre(o1,o4)

Un autre niveau de raisonnement qu'on ne pourra pas n�egliger est celui qui fait

appel aux cadres temporels. Pour être plus pr�ecis, si on a deux constantes temporelles

cti et ctj, il se peut, en consid�erant les cadres temporels desquels elles sont issues, que

l'on puisse d�eduire une relation entre elles. On pourra d�eduire une relation d'inclusion

si une des deux constitue l'intervalle g�en�erateur pour le cadre de laquelle l'autre est

extraite. C'est le cas, par exemple, avec les constantes exprim�ees par 1993 et le 3

avril 1993 ; la seconde est issue de la premi�ere.

On pourra aussi d�eduire une relation d'ant�eriorit�e, et par cons�equent le d�ecalage

temporel qui s�epare les deux constantes. Ainsi, de deux constantes ct1 et ct2, r�ef�er�ees

par le 10 avril 1993 et le 22 avril 1993, on pourra d�eduire que ct1 est ant�erieure

�a ct2 d'une dur�ee de 12 jours. On peut d�eduire cela parce que les deux constantes

sont issues du même cadre temporel et dans la s�equence d'intervalles d'une dur�ee

d'un jour d�e�nis dans ce cadre, on peut calculer qu'il y a onze intervalles entre celui

correspondant �a ct1 et celui correspondant ct2. Grâce �a ce type de raisonnement, si

ct2 est simultan�ee �a une occurrence oi que l'on veut localiser, on pourrait construire

le localisateur apres(ct1,jour(12)).

Mais le d�ecalage entre deux constantes n'est pas toujours aussi simple �a calcu-

ler. Le lien entre les deux constantes peut être beaucoup moins direct. Prenons par

exemple les constantes ct1 et ct2 r�ef�er�ees par le 20 avril 1993 et dimanche pass�e, et

supposons que l'instant d'�enonciation est le 4 mai 1993, qui est un mardi. La �gure

6.4 illustre la hi�erarchie de cadres �a partir de laquelle peut être extraite chacune des

deux constantes.



201

avril

   
  

PP
PP

P

(b)

1993

ven1 ven2

lun18 mar18

N

(a)

1993

le 20 avril

ct1

dim18

ct2

Figure 6.4: Repr�esentation de le 20 avril 1993 et dimanche pass�e

On a donc les cadres temporels suivants:

C0 = h20e si�ecle, annee, f: : : , 1992, 1993, 1994, : : : gi

C1 = h1993, mois, f: : : , avril, mai, : : :gi

C2 = havril, jour, f1,: : : , 20, : : : gi

C3 = h1993, jour, fven1, : : : , dim18, lun18, mar18, : : : gi

La constante temporelle exprim�ee par le 20 avril 1993 est identi��ee comme �etant

l'�el�ement d�enomm�e 20 du cadre C2, ce dernier �etant form�e �a partir de l'�el�ement avril

du cadre C1. Le cadre C3 d�ecompose l'ann�ee 1993 en jours, o�u chacun est identi��e

par un des septs noms que l'on attribue aux jours de la semaine. On associe �a chaque

�el�ement un nombre pour distinguer les di��erentes apparitions du même nom de jour.

Ainsi, dans notre exemple, l'instant d'�enonciation est l'�el�ement mar18 du cadre C3

(c'est-�a-dire le 18e mardi de l'ann�ee 1993). Donc, la constante r�ef�er�ee par dimanche

pass�e est l'�el�ement dim18 de C3.
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On remarque que nos deux constantes r�ef�erent au même type d'objet, soit un jour

de 1993, bien qu'en utilisant des conventions di��erentes. On doit donc pouvoir d�eduire

le nombre de jours qui s�epare les deux constantes. Ceci permettrait la possibilit�e

d'exprimer di��eremment la constante ct2, en construisant par exemple le localisateur

apres(ct1,jour(12)) (qui qui pourrait être exprim�ee par la LAT 12 jours ap�res le

20 avril 1993 ). Pour y arriver, il faut que le syst�eme soit capable d'exprimer une

constante par rapport �a une autre convention. Ainsi, dans notre exemple la constante

ct1 devrait être r�eexprim�e comme�etant l'�el�ementmar16 du cadre C3. On pourra alors

comparer cette constante �a l'autre et d�eduire que douze jours les s�eparent.

En r�esum�e, on peut dire qu'il y a essentiellement deux types de liens entre cadres

temporels dont il faut tenir compte pour le m�ecanisme de raisonnement:

Reformulation: On dira que le cadre C1 reformule le cadre C2 si les intervalles

temporels compris dans C1 sont les mêmes que ceux de C2, mais nomm�es di��e-

remment.

Sp�ecialisation: On dira que le cadre C1 sp�ecialise le cadre C2 si l'intervalle de

r�ef�erence de C1 est un des �el�ements des l'ensembles des instants I du cadre C2.

Dans l'exemple que nous venons de voir, ces deux principes ont dû être utilis�es

pour �etablir l'�equivalence entre dimanche pass�e et 12 jours apr�es le 20 avril 1993 .

D'abord, par la relation de sp�ecialisation on a pu d�eduire que les deux constantes

ct1 et ct2 d�ecoulaient du même cadre. Le cadre de la premi�ere constante, soit C2, est

une sp�ecialisation du cadre C1, lui-même une sp�ecialisation de C0. Or C0 est aussi

sp�ecialis�e par C3, le cadre de la deuxi�eme constante. Ensuite on a utilis�e le principe

de reformulation pour pouvoir comparer les deux constantes.

Un autre point qu'il faut consid�erer est la possibilit�e d'utiliser plus d'un locali-

sateur pour une même occurrence. Dans ce cas, on aura, entre ces localisateurs, une

de ces deux relations. La �gure 6.5 donne un exemple o�u sont exprim�es plusieurs

localisateurs, et o�u les deux types de relations apparaissent.
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1993le 9 avrilDimanche

Reformulation

Sp�ecialisation

Figure 6.5: LAT exprimant des relations entre cadres temporels

Dans l'expression dimanche le 9 avril 1993 , le localisateur r�ef�er�e par le 9 avril 1993

est une sp�ecialisation de celui r�ef�er�e par 1993 . Finalement, celui r�ef�er�e par dimanche

est une reformulation de celui r�ef�er�e par le 9 avril 1993 .

Nous avons vu, au chapitre 5, que Pr�etexte sait comment traiter le probl�eme de

la sp�ecialisation. Dans le cas de la LAT illustr�ee �a la �gure 6.5, l'item 1993 serait

g�en�er�e par Pr�etexte si cette information n'est pas dans le contexte.

Le probl�eme de la reformulation n'a pas �et�e abord�e dans notre recherche. La

technique de reformulation pourrait être int�egr�ee �a Pr�etexte de la fa�con suivante:

D'abord la grammaire syst�emique devra être modi��ee au niveau de la proposition,

a�n de permettre que la même constante temporelle soit exprim�ee par deux LAT.

Evidemment, les traits du r�eseau qui entrâ�neraient cette structure syntaxique �a deux

LAT n�ec�essiteraient les deux conditions suivantes pour être s�electionn�es:

� Le cadre temporel duquel est extraite la constante peut être reformul�e.

� Pour la phrase produite, il est appropri�e d'exprimer de deux mani�eres di��erentes

la même constante.

Une fois adopt�e le choix d'e�ectuer une reformulation, il su�ra alors de d�e�nir une

nouvelle constante �a partir du cadre reformulant, et d'associer les deux constantes

ainsi obtenues �a la s�emantique des deux localisateurs ajout�es �a la structure de la

proposition.

Nous terminons ici notre discussion de la construction des localisateur pour passer

aux contraintes qui peuvent inuencer le choix du localisateur.
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6.3.2 Exemples de contraintes sur la valeur de L

Nous n'allons pas, dans cette section, �etablir une liste exhaustive de toutes les contraintes

qui restreignent les valeurs possibles pour L. Cette tâche n�ecessite �a elle seule une

recherche approfondie. Nous allons plutôt nous contenter de souligner bri�evement un

certain nombre de contraintes qui nous apparaissent importantes, en esp�erant que

cette �enum�eration su�ra �a donner une id�ee du genre de contrainte dont le syst�eme

devra prendre en compte.

L'�etendue des informations temporelles: Une premi�ere contrainte qui vient �a

l'esprit est l'�etendue des informations conceptuelles. Par exemple, on ne pourra

pas construire un localisateur direct si dans la donn�ee conceptuelle on ne re-

trouve aucun objet temporel qui recouvre l'occurrence localis�ee. Dans un tel

cas, on ne pourra que construire un localisateur relatif.

L'aspect de l'occurrence relat�ee: Nous avons d�ej�a soulign�e l'interaction entre l'as-

pect et la localisation. Il y a deux facteurs importants �a consid�erer ici. D'abord

la relation de l'objet localisateur avec l'occurrence localis�ee. Nous avons vu,

entre autre, qu'une situation va de pair avec un localisateur ponctuel inclus

dans l'occurrence. L'autre facteur �a consid�erer est le type de localisateur. Ils

ne conviennent pas tous aux deux notions d'aspect. Certains localisateurs, ne

peuvent être combin�es �a une situation. C'est le cas, par exemple, de certains

localisateur exprimant la dur�ee. Ainsi, la phrase 6.6b apparâ�t beaucoup plus

acceptable que 6.6a:

(6.6) a. *Jean dormait pendant deux heures.
b. Jean a dormi pendant deux heures.

D'autres localisateurs peuvent être associ�es autant �a un �ev�enement qu'�a une

situation. C'est le cas, par exemple, d'un localisateur de la forme debpar(cti),

comme le montrent les phrases 6.7:
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(6.7) a. Jean travaillait depuis 8h00.
b. Jean a travaill�e �a partir de 8h00.

Mais notons, ici, que la forme syntaxique du localisateur est di��erente, bien que

la s�emantique soit la même.

La forme des localisateurs ant�erieurs: La forme des localisateurs ant�erieurs, plus

sp�ecialement le localisateur pr�ec�edent, peut nettement inuencer la construc-

tion du localisateur pour l'occurrence courante. Pour illustrer ce point, prenons

le discours suivant:

(D6.33) Le patron est arriv�e au bureau �a 8h00. Une heure apr�es,
il a rencontr�e Mme Tremblay. Une demie heure apr�es, il
a rencontr�e M. Gagnon.

Ce discours, par la r�ep�etition de la même forme de localisateur deux fois de suite,

apparâ�t maladroit. Il serait plus appropri�e, dans ce cas, de localiser la deuxi�eme

rencontre par quelque chose comme puis, ou encore �a 9h30 si la pr�ecision est

importante.

L'interdiction d'utiliser certains objets temporels: Ce ne sont pas tous les ob-

jets temporels de la donn�ee conceptuelle qui peuvent être utilis�es pour construire

le localisateur. On peut remarquer plusieurs cas o�u il ne serait pas convenable

d'utiliser un objet. Voyons cela avec deux exemples.

Prenons d'abord le discours suivant:

(D6.34) Luc a apport�e sa nouvelle moto �a la maison hier matin.
Marie est revenue �a 15h00. �A ce moment-l�a, elle a vu la
bicyclette. Puis elle s'est fâch�e.

On voit mal comment le texte pourrait demeurer acceptable si on localise la

premi�ere occurrence rapport�e par rapport au moment o�u Marie s'est fach�ee:
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(D6.35) Luc a apport�e sa nouvelle moto �a la maison avant que
Marie ne se fâche. Marie est revenue �a 15h00. �A ce
moment-l�a, elle a vu la bicyclette. Puis elle s'est fâch�e.

Prenons maintenant cet autre discours, qui n'est gu�ere plus acceptable:

(D6.36) Nicole a envoy�e la lettre le 4 juin. Martin a recu la lettre
apr�es le 1er juin.

En lisant ce dernier discours, on reconnâ�tra qu'il est absurde de localiser la

seconde occurrence par rapport �a un rep�ere qui pr�ec�ede la premi�ere occurrence.

Le degr�e de pr�ecision: Prenons l'ensemble des localisateurs que l'on peut �etablir,

pour une occurrence donn�ee. On peut classer ceux-ci selon leur degr�e de pr�e-

cision. On pourra donc choisir celui dont le degr�e de pr�ecision se rapproche le

plus de ce que l'on veut exprimer, ou de celui que le lecteur s'attend �a obtenir.

Le degr�e de pr�ecision est important aussi pour �eviter que le lecteur fasse de

fausses inf�erences. Supposons, par exemple, qu'une occurrence oi soit repr�esent�ee

comme �etant simultan�ee �a deux instants distincts ctj et ctk. Pourrait-on, dans

ce cas, exprimer oi comme un �ev�enement se produisant �a l'instant ctj? Nous

en doutons, puisque cela am�enerait le lecteur �a penser que l'occurrence ne se

d�eroule qu'�a l'instant ctj.

Les caract�eristiques du lecteur: Pour construire un texte, il n'est en g�en�eral pas

su�sant de ne consid�erer que le point de vue de l'auteur. Il faut aussi mod�eliser,

d'une quelconque mani�ere, le lecteur. Nous avons d�ej�a soulign�e pr�ec�edemment

que le lecteur peut avoir des attentes quant �a la pr�ecision. De fa�con g�en�erale,

pour g�en�erer le texte ad�equat, il faut connâ�tre le genre d'information que le

lecteur esp�ere obtenir. De plus, il faudra tenir compte des informations qu'il

connâ�t d�ej�a. Pour prendre un exemple qui nous concerne, on pourra plus faci-

lement utiliser une occurrence comme localisateur si le lecteur est d�ej�a inform�e

au sujet de la localisation de cette occurrence.
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Voil�a donc le genre de contraintes dont il faudra tenir compte dans l'implantation

du processus de structuration. On remarquera que la s�election du localisateur n'est

pas une chose simple, puisqu'elle exige la prise en compte d'informations de sources

diverses. On a, bien sûr, les informations temporelles, mais aussi les informations de

nature pragmatique, ainsi que les notions de stylistiques et les connaissances sur le

monde d�ecrit. Il faudra donc e�ectuer une �etude approfondie pour chacun des types

de localisation, a�n de d�eterminer quel contexte permet leur g�en�eration. On pourra,

pour ce faire, s'inspirer de travaux comme celui de [Condamines, 1990], qui a �etudi�e

la fa�con dont le temps est v�ehicul�e par les propositions subordonn�ees.

Aussi, il est important de noter qu'il faudra �eclaircir, dans l'avenir, �a quelle �etape,

de r�edaction ou de structuration, devront êtres prises les di��erentes d�ecisions qui

concernent le choix du localisateur. Par exemple, nous avons vu, dans le chapitre 5,

que le processus de r�edaction pouvait prendre en compte le choix entre une localisation

d�eictique, anaphorique ou autonome. Il faudrait savoir si ce choix ne devrait pas être

pr�es�electionn�e par le processus de structuration.

6.4 Le discours rapport�e

Dans la section 6.1, nous avons vu comment, en utilisant des principes rh�etoriques, on

pouvait �etablir les valeurs des quatre rep�eres temporels qui identi�ent la localisation

d'une occurrence. Dans tous les cas, jamais la valeur de N n'�etait modi��ee. Dans

cette section, nous allons voir comment ce rep�ere peut être utilis�e pour mod�eliser le

discours rapport�e. En fait, nous allons discuter de deux types de discours rapport�e:

un qui a�ecte la valeur de N, et un autre qui a�ecte la valeur de P.

Comparons d'abord trois types de discours. Le premier est un discours narratif ,

tout comme ceux que nous avons abord�es jusqu'�a maintenant dans cette th�ese. Les

deux autres discours ont la particularit�e de rapporter les propos d'une personne. Dans

D6.38, on a un discours rapport�e indirect , o�u les propos rapport�es sont reformul�es pour

les int�egrer �a la trame du discours principal. Dans D6.39, on a un discours rapport�e

direct , o�u on relate litt�eralement les propos tels qu'il ont �et�e �enonc�es par la personne



208

concern�ee.

(D6.37) Andr�e a vu Robert mardi pass�e. �A ce moment-l�a, Robert
avait rencontr�e Marie. Il la rencontrerait �a nouveau le
lendemain.

(D6.38) Andr�e a vu Robert mardi pass�e. �A ce moment-l�a Robert
lui a dit qu'il avait rencontr�e Marie et qu'il la rencon-
trerait �a nouveau le lendemain.

(D6.39) Andr�e a vu Robert mardi pass�e. �A ce moment-l�a Robert
lui a dit: hh J'ai rencontr�e Marie. Je la rencontrerai �a
nouveau demain. ii

Au sujet de ces discours, on peut faire les remarques suivantes:

� Avec le discours D6.37, on aura tendance �a d�eduire que les deux rencontres de

Robert avec Marie se sont produites. Par contre, dans les deux autres discours,

ces deux occurrences d�ependent de la valeur de v�erit�e qu'on attribue aux propos

de Robert. Pour exprimer cette di��erence dans la repr�esentation du discours, il

faudrait utiliser la notion de monde. Dans D6.37, toutes les occurrences seraient

repr�esent�es comme faisant partie du même monde, soit celui rapport�e par le

narrateur. Dans D6.38 et D6.39, on aurait deux mondes: celui que d�ecrit le

narrateur, qui comprend l'occurrence relat�e par la premi�ere phrase (la rencontre

entre Andr�e et Robert) et l'acte d'�enonciation e�ectu�e par Robert, et celui que

d�ecrit Robert, soit les deux rencontres avec Marie.

� Dans les discours D6.37 et D6.38, on a utilis�e les mêmes temps de verbe et les

même localisateurs pour relater les deux rencontres avec Marie. Ce qui permet

de d�eduire que les valeurs des rep�eres temporels N,R,P et L sont les mêmes dans

les deux cas. Par contre, dans le cas du discours rapport�e D6.39, les temps de

verbes et localisateurs ne sont di��erents, bien que le monde d�ecrit dans ce cas

soit le même que celui du discours D6.38. On pourra interpr�eter cette di��erence

par le fait que le discours rapport�e modi�e la valeur de l'instant d'�enonciation,

alors que le discours indirect modi�e le point de perspective P.
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� Dans le cas du discours rapport�e, il est important de prendre en compte le

fait qu'on rapporte les propos exacts d'une personne. Ceci am�ene l'interroga-

tion suivante: faut-il, repr�esenter litt�eralement ce discours ou les concepts qu'il

v�ehicule. �A cette question, nous serions port�e �a r�epondre qu'il faut les deux

repr�esentations. La repr�esentation conceptuelle est requise parce que les propos

�enonc�es par une personne peuvent être paraphras�es par un discours indirect,

comme c'est cas en D6.38. Pour produire cette paraphrase, il faut avoir acc�es

aux concepts exprim�es par les propos rapport�es. D'un autre côt�e, on ne peut

oublier les propos tels qu'�enonc�es, puisqu'il faut être en mesure de les exprimer

litt�eralement. Or on ne pourra pas les reg�en�erer �a partir de la repr�esentation

conceptuelle puisqu'on ne saura pas choisir entre toutes les formes syntaxiques

qui peuvent exprimer celle-ci.

�A la suite de cette br�eve discussion, nous concluons que pour que le syst�eme puisse

traiter le discours rapport�e, il faudra cr�eer deux nouveaux principes rh�etoriques: un

pour chaque type de discours. Pour le discours indirect, c'est le rep�ere P qui sera ajust�e

alors que pour le discours direct, c'est le rep�ere N. Notons aussi que le processus de

r�edaction devra être augment�e a�n de pouvoir exprimer les formes syntaxiques qui

caract�erisent chacun de ces types de discours. En particulier, pour le discours indirect,

il devrait avoir la capacit�e de g�en�erer des propositions relatives. En�n, le m�ecanisme

de repr�esentation des connaissances devra aussi être modi��e pour pouvoir repr�esenter

di��erents mondes.

6.5 R�esum�e

Dans ce chapitre, nous avons jet�e les bases du processus de structuration. Nous avons

d'abord pr�esent�e un certain nombre de principes rh�etoriques qui permettent d'organi-

ser les occurrences de la donn�ee conceptuelle en une structure de discours �a plusieurs

niveaux. Nous avons ensuite montr�e qu'en parcourant la structure on pouvait iden-

ti�er, pour chaque occurrence qu'elle contient, les valeurs de l'aspect et des rep�eres
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N,P,R et L requis pour l'�etape de r�edaction.

Le principal probl�eme, pour l'implantation de la structuration, est la prise en

compte de toutes les contraintes diverses qui inuencent le processus. On fait face �a

plusieurs choix possibles �a tous les niveaux: choix du principe rh�etorique �a appliquer,

choix de l'aspect, choix du localisateur. Et les informations qui orientent ces choix

ne se limitent pas aux notions temporelles. Nous avons tent�e de jeter un peu de

lumi�ere sur cet aspect du probl�eme en pr�esentant quelques unes des contraintes qui

nous apparaissent importantes. Mais, nous l'avons d�ej�a dit, ce probl�eme d'int�egration

d'informations de sources di��erentes et dont l'e�et est combinatoire, n'est pas r�esolu.

Il sera donc l'objet de travaux futurs.



Chapitre 7

Conclusion

Nous sommes passagers de l'espoir

Guid�es par notre volont�e aveugle

Circulant incognito sur les chemins

Trac�es par les gri�es du temps

Dans cette th�ese, nous avons propos�e une solution au probl�eme de l'expression de

la localisation temporelle en g�en�eration de texte, qui est telle qu'illustr�ee �a la �gure

7.1.

Cette solution repose sur une d�ecomposition du processus en deux �etapes. Dans

la premi�ere, on �etablit une structure du discours, qui trahit une fa�con subjective

de pr�esenter les faits. La seconde �etape, la r�edaction, consiste �a traduire sous forme

syntaxique chaque proposition s�emantique repr�esent�ee dans la structure du discours.

Cette d�ecomposition est requise parce que le temps conceptuel di��ere grandement du

temps linguistique.

Nous avons fait le choix de nous attarder au probl�eme de la r�edaction. C'est �a cette

�etape que l'on retrouve toute l'information concernant les possibilit�es syntaxiques

pour exprimer le temps. Ce n'est qu'une fois mis au jour tout ce potentiel linguistique

qu'on peut r�eellement s'attaquer au probl�eme de la structuration.
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Figure 7.1: Processus global de g�en�eration
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Une des caract�eristiques importantes de notre approche est que les LAT et les TV

sont g�en�er�ees de fa�con ind�ependante �a l'�etape de la r�edaction. Comme le montre la

�gure 7.1, la forme syntaxique de la LAT est d�etermin�ee par la s�emantique du locali-

sateur L et la relation temporelle entre celui-ci et les rep�eres R (point de r�ef�erence) et

N (instant d'�enonciation). Le temps de verbe, lui, est d�etermin�e par la relation entre

L et les rep�eres P (point de perspective) et L, ainsi que la valeur aspectuelle qui est

attribu�ee �a l'occurrence.

En ce qui concerne la structuration, nous avons propos�e qu'avec un certain nombre

de principes rh�etoriques, combin�es aux informations pragmatiques exprimant le con-

texte dans lequel s'inscrit le discours produit, on pouvait produire la repr�esentation

s�emantique.

7.1 Contribution au domaine de recherche

Le travail que nous avons pr�esent�e dans la pr�esente th�ese apporte une contribution

sur plusieurs plans.

D'abord, en utilisant le cadre de la grammaire syst�emique, nous proposons une

grammaire tr�es �elabor�ee pour la production des TV et des LAT.

En ce qui concerne les temps de verbes, l'apport principal de notre approche

est qu'elle exprime clairement, et de fa�con assez simple, comment les notions de

localisation temporelle et d'aspect temporel se r�epercutent dans la forme syntaxique

des verbes. Notre m�ethode de g�en�eration en trois �etapes r�ev�ele une analyse plus �ne

que ce que l'on retrouve dans la plupart des g�en�erateurs de texte. Seul le g�en�erateur

Nigel nous semble o�rir une proposition qui re�ete bien le pouvoir expressif des TV.

Mais comme nous l'avons vu, la m�ethode utilis�ee dans Nigel a le double d�esavantage

de reposer sur une s�emantique qu'il n'est pas ais�e d'utiliser en pratique et de sembler

moins adapt�ee au fran�cais.

Les LAT, elles, ont re�cu encore moins d'attention que les temps de verbes. Notre

contribution en ce qui concerne celles-ci, est multiple:
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� Nous proposons une fa�con de repr�esenter la s�emantique de la localisation tem-

porelle.

� Nous avons d�e�ni une grammaire qui fait le lien entre le formalisme de repr�e-

sentation s�emantique de la localisation et la diversit�e des LAT en fran�cais.

� En utilisant la notion de locution adverbiale temporelle, qui peut être r�ealis�ee

sous di��erentes types de syntagmes (adverbiaux, nominaux, pr�epositionnels,

propositionnels), nous avons pu proposer une approche uni��ee de l'expression

de la localisation temporelle. Ceci est un avantage par rapport �a Nigel, o�u

l'expression a le d�esavantage d'être �eparpill�ee �a divers endroits de la grammaire.

�Evidemment, notre grammaire n'est pas compl�ete. Certains temps de verbe, comme

les formes subjonctives, n'y ont pas �et�e implant�es. De plus, dans la grammaire telle

qu'implant�ee actuellement, seules la localisation temporelle et l'aspect sont pris en

compte pour la s�election du TV. Il faudrait y ajouter d'autres types d'informations qui

inuencent le choix du TV, comme certaines r�egles d'usages, ou encore, des notions de

nature pragmatique qui �etablissent le lien entre le contexte communicatif dans lequel

la phrase s'inscrit et le TV g�en�er�e. �A noter que l'ajout d'informations pragmatiques

ne constitue pas une tâche simple, car il requiert une analyse du langage pris dans un

contexte social.

Au sujet des LAT, nous nous devons de remarquer que malgr�e la grande diversit�e

de formes que Pr�etexte peut traiter, nous n'avons probablement qu'e�eur�e tout le

pouvoir expressif qu'elles revêtent. En particulier, il reste �a �etudier les LAT d�esignant

une zone de localisation multiple. Et il y a, dans la grammaire, des syst�emes dont

la r�egle de s�election doit être �eclaircie, comme c'est le cas, par exemple, avec le

syst�eme NOM OCC, o�u l'on doit d�ecider si un localisateur occurrentiel est r�ealis�e

par un groupe nominal, ou une proposition. Mais nous pensons que l'�etat actuel de

la grammaire constitue une base valable sur laquelle on pourra ais�ement gre�er des

extensions. L'analyse de laquelle elle d�ecoule est d�ej�a tr�es �ne.

Nous avons pu observer, par le biais du discours (D1.1) g�en�er�e par Pr�etexte, le
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grand pouvoir expressif de notre g�en�erateur. Nous donnons, dans l'appendice B, un

autre texte qui montre d'autres types de LAT et de TV que Pr�etexte peut g�en�erer.

Pour ex�ecuter la grammaire de Pr�etexte, il a fallu d�evelopper un interpr�ete, qui

pr�esente certains avantages par rapport aux g�en�erateurs actuels qui utilisent la th�eorie

de la grammaire syst�emique, en particulier Nigel. Pour encoder la grammaire, nous

proposons une syntaxe qui, dans la plupart des cas, la rend facile �a comprendre

pour un utilisateur qui la consulte. De plus, le fait d'avoir utilis�e le langage Prolog

permet de repr�esenter ais�ement sous forme de r�egles le m�ecanisme de s�election dans

un syst�eme. Le moteur de l'interpr�ete d�evelopp�e a l'avantage d'être relativement petit,

compar�e �a celui de Nigel, ce qui en facilite la compr�ehension et la mise �a jour. La

production d'une phrase se fait donc tr�es rapidement, en une ou deux seconde sur

une machine Sun Sparcstation. �A l'instar de Nigel, Pr�etexte peut être utilis�e avec

un autre type de repr�esentation s�emantique, en modi�ant l'interface s�emantique. En

bref, bien que Pr�etexte soit encore au stade de prototype, il nous semble poss�eder les

caract�eristiques requises pour devenir un syst�eme utilisable pour des applications de

plus grande envergure.

En�n, dans notre travail, nous montrons que les principes de la th�eorie des re-

pr�esentations discursives de Kamp (DRT, cf. [Kamp, 1981]), int�egr�es �a la grammaire

syst�emique, peuvent être utilis�es avec succ�es pour r�ealiser une implantation d'un

g�en�erateur pour l'expression de concepts temporels.

7.2 Travaux futurs

Les travaux futurs pourront porter sur deux aspects du probl�eme. Premi�erement,

la grammaire �etablie pour la r�edaction pourra être �etendue pour traiter les formes

syntaxiques que Pr�etexte ne peut g�en�erer actuellement. En plus des extensions pour

r�epondre aux lacunes que nous avons abord�ees �a la section pr�ec�edente, il y en une autre

que nous voulons souligner ici: il s'agit de la n�egation. Nous pensons, en e�et, qu'il

sera important de voir comment la n�egation interagit avec le probl�eme de l'expression

de la localisation temporelle.
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Mais surtout, le probl�eme qu'il sera le plus int�eressant d'explorer dans le futur

est celui de la structuration du texte. Il ne s'agit pas d'une tâche facile, car on entre

l�a dans une dimension de l'intelligence humaine qu'il est di�cile de mod�eliser. Les

principes que nous utilisons pour structurer un discours �a partir d'informations �a

transmettre nous apparaissent plus n�ebuleux que ceux qui ont trait �a l'expression

d'une s�emantique par le langage.

La d�emarche qui nous semble la plus r�ealiste pour aborder ce probl�eme est la

suivante. Dans un premier temps il s'agira d'implanter les principes que nous avons

pr�esent�es au chapitre 6, et tous les autres qui devront s'ajouter. Apr�es cela, on pourra

entamer la tâche plus ardue qui consiste �a identi�er la mani�ere d'utiliser ces principes

pour produire une repr�esentation s�emantique correspondant �a un objectif d�esir�e. La

premi�ere tâche apparâ�t nettement plus facile �a r�ealiser que la seconde. Mais nous

pensons, tout de même, que la repr�esentation s�emantique telle que d�e�nie dans Pr�e-

texte, et qui a pu être utilis�ee e�cacement pour la r�edaction, d�etermine clairement le

genre de choix �a e�ectuer dans la structuration, facilitant ainsi le travail requis pour

implanter le processus de structuration .

Pour conclure, nous dirons tout simplement que les r�esultats obtenus dans notre

recherche nous rendent con�ant face �a la validit�e de notre principale hypoth�ese, soit

que la DRT de Kamp et la th�eorie de la grammaire syst�emique constituent des cadres

th�eoriques valables pour la r�ealisation d'un g�en�erateur capable d'exprimer la locali-

sation temporelle d'occurrences.



Appendice A

Donn�ee du discours (D1.1)

Texte de Bras:

Hier l'A320-AF-657 a e�ectu�e la liaison Paris-Alger(o1). Il a quitt�e Paris
(o2) �a huit heures. Deux heures plus tard il est pass�e au dessus de
Barcelone (o3). �A ce moment-l�a, le r�eacteur gauche fonctionnait bien
(o4). �A dix heures quinze, un voyant a clignot�e (o5). Auparavant, il
s'�etait allum�e (o6). Puis il s'�etait �eteint (o7). L'avion a survol�e la mer
pendant trente-cinq minutes. Apr�es quoi, il a atteint la côte (o9). Il
a survol�e l'Alg�erie (o10) jusqu'�a dix heures cinquante. �A onze heures
trente, il �etait pos�e sur l'a�eroport d'Alger (o11). �A ce moment-l�a, le
r�eacteur a explos�e (o12).

Versions simpli��ees telles que g�en�er�ees par Pr�etexte:

Premi�ere version:

Hier un avion a e�ectu�e une liaison (o1). �A 8h10, un avion a quitt�e Paris
(o2). Quand un avion a survol�e Barcelone (o3), le r�eacteur fonctionnait
(o4). �A 10h15, un voyant a clignot�e (o5). Auparavant, un voyant s'�etait
allum�e (o6). Puis un voyant s'�etait �eteint (o7). Pendant 35 minutes, un
avion a survol�e la mer (o8). Puis un avion a atteint la côte (o9). Jusqu'�a
10h50, un avion a survol�e l'Alg�erie (o10). �A 11h30 un avion �etait arriv�e
(o11). �A ce moment-l�a un r�eacteur a explos�e (o12).

Deuxi�eme version:
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Hier un avion a e�ectu�e une liaison (o1). �A 8h10, un avion a quitt�e Paris
(o2). Quand un avion a survol�e Barcelone (o3), le r�eacteur fonctionnait
(o4). �A 10h15, un voyant a clignot�e (o7). Auparavant, un voyant s'�etait
allum�e (o5). Puis un voyant s'�etait �eteint (o6). Pendant 35 minutes, un
avion a survol�e la mer (o8). Puis un avion a atteint la côte (o9). Jusqu'�a
10h50, un avion a survol�e l'Alg�erie (o10). �A 11h30 un avion �etait sur la
piste (o11). �A ce moment-l�a un r�eacteur a explos�e (o12).

Repr�esentation conceptuelle pour ces deux textes:

% Les objets de l'univers

univers([a1,bar1,p1,m1,v1,c1,alg1,par1,rea1,lpa1]).

% Les proprietes non temporelles des objets

desc(a1,[onto(avion)]).

desc(lpa1,[onto(liaison)]).

desc(p1,[onto(ville),id('Paris')]).

desc(bar1,[onto(ville),id('Barcelone')]).

desc(rea1,[onto(reacteur),att(gauche)]).

desc(m1,[onto(mer)]).

desc(v1,[onto(voyant)]).

desc(c1,[onto('c^ote')]).

desc(alg1,[onto(pays),id('Alg/erie')]).

% Les proprietes temporelles des objets

les_relations([incldans(n,ct0),

incldans(o1,ct1),

avant(o1,n),

equ(ct2,o2),

avant(o2,n),

avant(o3,n),

equ(ct3,o3),

incldans(ct3,o4),

avant(ct3,n),

avant(o5,n),

equ(ct4,o5),

avant(ct4,n),

avant(o6,o5),

avant(o6,n),

avant(o6,o7),

avant(o7,o5),
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avant(o7,n),

avant(o8,n),

equ(o8,ct5),

avant(o8,o9),

avant(o9,n),

term(ct6,o10),

avant(ct6,n),

avant(o10,n),

incldans(ct7,o11),

avant(ct7,n),

equ(ct7,o12),

avant(o12,n)

]).

% Les objets temporels

occurrence(o1,effectuer(a1,lpa1)).

occurrence(o2,quitter(a1,p1)).

occurrence(o3,survoler(a1,bar1)).

occurrence(o4,fonctionner(rea1)).

occurrence(o5,clignoter(v1)).

occurrence(o6,allumer(v1,v1)).

occurrence(o7,'/eteindre'(v1,v1)).

occurrence(o8,survoler(a1,m1)).

occurrence(o9,atteindre(a1,c1)).

occurrence(o10,survoler(a1,alg1)).

occurrence(o11,arriver(a1)).

occurrence(o12,exploser(rea1)).

constante(n,incldans(constante(ct0))).

constante(ct0,position(cadre(1992,jour,calendrier),[13,03])).

constante(ct1,avant(constante(ct0),jour(1))).

constante(ct2,position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[8,10])).

constante(ct3,apres(constante(ct2),minute(120))).

constante(ct4,position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[10,15])).

constante(ct5,duree(minute(35))).

constante(ct6,position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[10,50])).

constante(ct7,position(cadre(constante(ct1),minute,horaire),[11,30])).

constante(ct8,avant(occurrence(o5),indefini)).

constante(ct9,apres(occurrence(o6),indefini)).

constante(ct10,apres(occurrence(o8),indefini)).

constante(ct11,termpar(constante(ct6))).
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Repr�esentation s�emantique pour la premi�ere version:

input([

[message === evenement(o1),

enon === constante(n),

ref === nil,

persp === constante(n),

loc === constante(ct1),

focus === a1],

[message === evenement(o2),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o1),

persp === constante(n),

loc === constante(ct2),

focus === a1],

[message === situation_ouverte(o4),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o2),

persp === constante(n),

loc === occurrence(o3),

focus === a1],

[message === evenement(o5),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o3),

persp === constante(n),

loc === constante(ct4),

focus === v1],

[message === evenement(o6),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o5),

persp === occurrence(o5),

loc === constante(ct8),

focus === v1],

[message === evenement(o7),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o6),

persp === occurrence(o5),
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loc === constante(ct9),

focus === v1],

[message === evenement(o8),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o5),

persp === constante(n),

loc === constante(ct5),

focus === a1],

[message === evenement(o9),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o8),

persp === constante(n),

loc === constante(ct10),

focus === a1],

[message === evenement(o10),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o9),

persp === constante(n),

loc === constante(ct11),

focus === a1],

[message === situation_resultante(o11),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o10),

persp === constante(n),

loc === constante(ct7),

focus === a1],

[message === evenement(o12),

enon === constante(n),

ref === constante(ct7),

persp === constante(n),

loc === constante(ct7),

focus === rea1],

]).

Repr�esentation s�emantique pour la deuxi�eme version:

input([
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[message === evenement(o1),

enon === constante(n),

ref === nil,

persp === constante(n),

loc === constante(ct1),

focus === a1],

[message === evenement(o2),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o1),

persp === constante(n),

loc === constante(ct2),

focus === a1],

[message === situation_ouverte(o4),

enon === constante(n),

ref === occurrence(o2),

persp === constante(n),

loc === constante(ct3),

focus === a1],

[message === occurrence(o3),

enon === constante(n),

ref === constantee(ct3),

persp === constante(n),

loc === constante(ct3),

focus === a1],

...

])



Appendice B

Autre exemple de texte g�en�er�e

par Pr�etexte

Nous donnons ici un autre texte g�en�er�e par Pr�etexte, qui est lui aussi inspir�e d'un

exemple pris dans [Bras, 1990].

Version de Bras:

Il y a cinq minutes, Spot4 �etait situ�e au dessus de la France. En ce
moment, il se trouve au dessus de la Suisse. Le satellite survole l'Europe
depuis dix minutes.Dans huit minutes, il atteindra la Hongrie. Aussitôt,
il se dirigera vers la Russie. Il survolera la Russie jusqu'�a onze heures
trente-cinq minutes. Puis il atteindra le Canada. �A ce moment-l�a, il
aura survol�e l'Oc�ean Paci�que.

Version de Pr�etexte:

Il y a cinq minutes un satellite survolait la France. Actuellement un
satellite survole la Suisse. Depuis dix minutes un satellite survole l'Eu-
rope. Dans huit minutes un satellite atteindra la Hongrie. Puis un satel-
lite ira en Russie. Jusqu'�a 11h35 un satellite survolera la Russie. Puis un
satellite atteindra le Canada. A ce moment-l�a un satellite aura survol�e
un oc�ean.
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